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PREFACE.

eed l’RESs que les Superfti-
SH tions ont efé détruites

{ par la tres-profonde bumi-
| lité ‘de JEesus- CHRIST,
par la Predication des _dpoftres, &
parla Foy des Martyrs quifônt morts
pour la verité , & qui vivent avec
la verité , ain quel’afleure faint
Auguttin a: il y a fujet des’efton-
ner qu’elles foient aufli répan-
dües dans le Chriftianifme, qui
eftune Religion toutede faintete
& de verite , que nous les y
voions aujourd’hui avec douleur.
Car enfin elles trouvent creance
dans l’efprit des Grands ; elles
ont cours parmy les perfonnes
mediocres; elles font en vogue
parmy- le fimple peuple ; cha-
que Royaume , chaque Pro-
a L, 4. de Civit, Dei-c, 30.

La à jj
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P RETACE.

vince, chaque Paroifle a les:
fiennes propres ; tel les obfer-
ve qui n’y penfe nullement;

‘tel en eft coupable qui ne le
croit pas; elles entrent jufque
dans les plus faintes prattiques
de l’Eglife, & quelque-fois mef-
me, ce qui eft tout-à-fait déplo-
rable, elles font publiquement
autorizées par ignorance de
certains Ecclefiaftiques qui de-
vroient empefcher de toutes
leurs forces qu’elles ne priffent
racine dans le champ del’Egli-
fe, ou l’ennemy les feme durant
la nuit fur le bon grain.
Ainfi on altere la veritable pieté,
on aneantit la vertu de la Croix,

on foule aux pieds le myftere
de noftre Salut, on viole les pro-
meffes du Baptefme , on propha-
ne les chofes les plus facréess
on empoifonne les plus pures

fources de la Religion ; on aban-

donhe Dieu pour avoir recours 
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‘au-Demon, & on erige un thro-
ne à cet Efprit de tenebres fur
les ruines de celuy de JEsus-
CHRIST. |
Plusje fais reflexion fur ces

defordres, & plus je reconnois
qu’ils font l’effer du peu d’inf-
tution que l’on donne aux Fi-
deles fur le fujet des Superfti-
tions. Les Predicateurs n’en par-
lent prefque jamais dans leurs
Sermons; & ce que la plufpart
des Palteurs en difent dans leurs
Profnes , eft {i vague & fi inde-
terminé queles peuples n’en
font ni touchez, ni inftruits. Ils
ont toutefois grand intereft de
leur en découvrir l’illufion, 8 de
leur faire voir combien.elles font
injurieufes à Dieu, & préjudicia-
bles à leur falut, parce que s’ils
ne sacquittent fidelement de
ce devoir à leur égard ,il
eft fans doute qu’ils participent
à leurs pechez , felon la pen-

| a iij 
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PR E FA CE

fée de Denys le Chartreux.
Mais comme tous n’ont pas

les lumieres ni les fecours necef-

faires pourcela, j'ay creu queje
ne leur rendrois pas un mauvais
office, fi J'expofois au public ce
que j'ai recueilli de l’Ecriture
fainte & de la Tradition de l’E-
glife , touchant les Superfti-
tons.

Cleft ce que je fais dansce
TraiTe’, ou jexplique les Su-
perfticions en general & en par-
ticulier ; où je propofe les Re-
gles qui peuvent fervir à les
connoiftre & à en juger feure-
ment, où j’eftablis les principes
par lefquels on les doit combat-
tre; & ouje refute les vains pre-
textes quon allegue ordinaire-
ment pourla juftification de ceux
qui les obfervent.
Je me ferois bien épargne de

la peine, fi j’avois voulu fuppri-
mer quantité de prattiques Su-
à Prekat.Trailat. de Supertitionib,
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perftitieufes » que J'y rapporte;
& que j’'ay remarquées dans les
Livres & ‘dans le commerce du
monde. Mais j’ay eu deux rai-
fons de ne le pas faire. La pre-
miere,dautant quej'en aurois ôté
la connoiffance3à ceux qui font
chargez de la conduite des
Ames ; ce qui peut-eftre les au-

- roit empefchez d’en parler. La
feconde , afin que ceux qui s’ap-
pliquent à ces vanitez , les
voyant enveloppees dans lacon-
demnation de l’efpece particu-
liere à laquelle je les reduis, re-
connoiflent leur egarement &
s'en corrigent; ce qui n’arriveroit
gueres fi je ne defcendois dans
le détail de ce quiles regarde
précifement, parce qu'en “cette

matiere, comme en plufieurs au-

tres , les difcours generaux ne
fontpas beaucoup d'impreffion
fur les efprits.
‘Je n’ay pas toujours. ra orté

LE a je 
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toutes les paroles, ni toutes les
circonftances qui doivent ac-
compagner les Superftitions ,
afin qu’elles puiffent produire les
effets que l’on en efpere, parce
quej’ay eu crainte d’enfeignerle
mal en voulant le combattre &
le deftruire , je les ay neanmoins
rapportées les unes & les autres,

lorfque j'ay jugé qu’elles ne pou-
voient avoir de mauvaifes {uites,
ou qu’elles ne devoient pas cître
omifes. En quoy je n’ay fait que
fuivre l'exemple des Conciles ,
des Saints Peres , & des autres
Ecrivains Ecclefiaftiques , qui
pour déraciner entierement les
vaines prattiques qu'ils ont trou-
vees dans l’Eglife , mais qui ne
font pas de PEglife , n’ont faic
nulle difficulté “de les fpecifier
ouvertement, & de les nommer
"par leur nom, commeil eft vifi-

ble par pluficurs paflages que jay
produits dans cet Ecrit. | 
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Enfin j'ay ditpeudechofe des
Superftitions qui fe trouvent
malheureufement meflées avec
les Sacremens , avec les Cere-

monies de PEglife, avec les fi-
gnes exterieurs depieté , avec
les prattiques de dévotion, par-
ce que je me referve à en traiter
à fond dans un autre Ouvrage
qui fera la fuite de celuy-cy;
où fans m’écarter des at
de la vetitable Religion, ni des
principes de la faine Dodrine,
je combatray le Pharifaifme &
les autres abus, que la malice,

l’erreur , le zele‘indifcret, & là
faufle pieté de certaines gens
ont introduits parmi les Chré-
tiens.
Cependantje prie Dieu de tout

mon cœur, de répandrefes fain-
tes beneditions fur ce TRAITE’,
afin qu'il puifle eftre de quelque
rilicé ààfon Eglife.

- 
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QUIS par la grace de
Dieu Roy de France & de

Navarre. A nos amez &

— FoF feaux Confeillers, les Gens
tenans nos Cours de Par-

lement , Grand Confeil , Maiftres des
Requeftes ordinaires de noftre Hoftel ,

Prevoft de Paris, Baillifs Senéchaux,
Juges, leurs Licutenans , & autres nos

Jutticiers & Officiers qu'il appartien-
dra; SALur. Noftre bien amée la Veuve
de Jean Dupuis Libraire à Paris,Nous a
fait remonftrer qu'on luy a mis entreles .
mains un Livre intitulé TRAITE DES
SUPERSTITIONS, CoMpof# par le

-fieur fean Baptifte “Thiers Theologien
de Paris, & Curé de Champrond 5 en

une ou plufieurs parties , quelle defire-
roit faire imprimer , s’it Nous plaifoit
luy accorder nos Lettres fur ce necef-
faires. Defirant favorablement traitter
I'Expofante, & luy donner des marques
de bien-veillance; Nous luy avons pera -

  



Privilege du Roy. |
inis & accordé, permettons 8 accor-
dons parces Prefentes, d'imprimerle-
dit Livre, en tel volume, marge, ca-
rattere , & autant de fois que bon luy
femblera , pendant le temps de fix an-
nées confecutives, à compter du jour
qu'il fera achevé d'imprimer pour la
premiere fois , iceluy vendre & diltri-
buer par tout noftre Royaume; Faifons
deffenfes à tous autres Libraires, Im-
primeurs & autres, d'imprimer , faire
imprimer , vendre & diftribuer ledit
Livre , fous quelque pretexte que ce
{foit , mefme d’impreffion eftrangere, ou
autrement, fans le confentement de la-
dite Expofante , ou de fes ayanscaufe,
{fur peine de confifcation desExemplai-
res contre-faits, trois mil livres d’a+
mende , payables fans deport par cha-
cun des contrevenans , applicable un
tiers à Nous, un tiers à l’Hottel- Dieu,
& l’autre tiers à l’Expofante , & de tous
dépens, dommages & interefts. A la
charge d’en mettre deux Exemplaires
en noftre Bibliotheque, un en celle du
Cabinet de nos Livres de noftre Cha-
fteau du Louvre , & un en celle de nô-
tre tres-cher & feal Chevalier, lefieur
le Tellier Chancelier de France avant 



Privilege du Roy. |
que de l’expofer-en vente , & de faire
regiftrer ces Prefentes dans le Regiftre
de la Communauté des Libraires & Im-
primeurs de noftre bonneVille de Paris,
en la maniere accoûtumée , à peine de
nullité 5; Du contenu defquelles vous
mandonsfaire jouïr & ufer ladite Ex-
pofante plainemeat & paifiblement;
Ceffant & faifant ceffer tous troubles
& empefchemens au contraire; Vou-
lons qu’en mettant au commencement
ou à la fin dudit Livre, un Extrait des
Prefentes,elles foient tenuës pour deuë-
ment fignifiées à tous ceux qu'il appar-
tiendra : Mandons au premier noftre
Huiflier ou Sergent {ur ce requis , faire’
pour execution des Prefentes, tous
Exploits requis & neceffaires , fans pour
ce demander autre permiffion: Non:
obftant Clameur de Haro , Chartre
Normande , & autres Lettres à ce con-
traires: Car tel eft noftre plaifir.
D oNNEà Verfailles le vingt-unième
O‘obre , l’an de grace mil fix cens
foixante-dix-huit ; Et de noftre regne
le trente.fixième, Signé, Par le Roy
en fon Confeil, Desvieux: Et
fcellé, 



Regiftréfur le Livre de la Communan-
tédes Imprimenrs & Libraires de Paris,

le 30. lanvier 1679. fuivant l’Arreft

de là Cour du Parlement du 8. Avril
1653. & celuy dn Confeil Privé dnRoy

du 27, Février 1665. Le |

CouTEROT , Syndic,7

Signé

Le droit de la Veuve Duvurs a.

efté retrocedé à ANTOINE DEZALLIER.:

Les Exemplaires ont eftefournis.

Achevé-d'imprimer pour la premiere

fois , le 14. Février 1679.
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Approbations des Dotteurs en Theologie
de la Fac nlite de Paris.

’Ay 14 & approuvé le TRAITE’ DEs
SUPERSTITIONS,compofépar Monfieur

Thiers , Bachelier de la Faculté de
Theologie à Paris , & Curé de Champ-
romp au Diocefe de Chartres. À Paris,
le 3 0. Janvier 1679.

Mazure Abbede S. Jean de
Chartres,

a

Autre Approbation.
IY appris d’un des plus fçavans Au-

teurs de noftre fiecle , que la Superfti-
tion ne s'oublie jamais de faire le plus
d'honneur qu’elle peut à fes propres in-
ventions ; qu’elle affe&e de les faire
pafler pourfaintes & deles canonifer à
fa mode; que Satan qui en eft fon ef-
prit , luy infpire d'en cacher le vice &
d'en effacer l'horreur avec les couleurs
de la Religion , dont elle couvre leur
fuperficie. Je puis affeurer ceux qui li-
ront le TRAITE’ DES SUPERSTITIONS,
compof#par Monfieur Thiers, Bachelier
en Theologie de la Facultéde Paris, co

Curé de Champrond , qu'il contient 



plufieurs exemples de ce genre d’im-
poftures ufitez parmy les Chreftiens
populaires & charnels , lefquels font
ravis quand ils peuvent mêler quelque
teinture de pieté & de culte divin {ur
leurs neceflitez ou fur leurs voluptez,
afin de fe les rendre plus innocentes ou
plus honnettes. C’eft la penfée de l'Au-
teur de cét Ouvrage lequel contentera
les Sçavans, édifiera les fimples & four-
nira aux Pafteurs des lumieres excellen-
tes pour inftruire les peuples. C’eft le
jugement que la verité m'oblige d’en
porter. À Paris, en monPrefbytere de
S. Martial , ce Dimache 15. Janvier
1679.

N. PetiT-P1ED , Do&eurde la
Maifon & Societé de Sorbon-
ne , & Curé de S. Martial.

 

Autre Approbation.
E foufligné Dodteur & Profeffeur en
Theologie , de la Maifon & Societé

de Sorbonne ; Certifie avoir leu un Li-

Vre qui porte peurtitre , Traitédes Sw-.
perftitions , avec une Preface; & n’avoir
rien remarqué dans cét Ouvrage qui
nefoit conforme à la Foy Catholique,
Apoftolique & Romaine, & aux bon- 



nes mœurs, EnSorbonne le15. Oo=
bre 1678.

PIROT.

 

Autre Approbation.

OU S avons là ce Traité des
Superflitions > compof¢ par M.

Thiers, re. que nous avons trouvé
conforme à la dogtrine del’Eglife Ca-
tholique, & aux Maximes dela Morale
Chreftienne. Nous le croyons non
feulement tres utile à toutes fortes de
perfonnes , mais mème neceffaire pour
redrefler dansla pieté & la vraye Reli-
gion‘beaucoup de Chreftiens, qui fe
trouvent engagez & fouvent mefme
{ans y penfer dans des prattiques Payen-
nes, & dans un culte contraire à celuy

~ du vray Dieu. Il feroit fans doute inu-
tile de recommanderla leGure de cet
Ouvrage, puifqu'il n’eft pas moins ex,
cellent , ni moins achevé que les autres
Livres qui entfi generalement fait con
noiftre le merite de I'Auteur qui le
.donne au Public, & qui a fiheureufe-
ment gagné l’eftime detoutle monde,
qu’il n’y a perfonne qui ne foit avan-
tageufement prévenu en fa faveur. Fait
à Paris ce 20. Decembre 1678.
Pu. Dusois, LE FEVRE, 
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CHAPITRE I. Ve la Superftition ruine la
{ Foy de UEglife ¢ le Culte

de Dieu, Ce que c'efà que la Superstition 2
Qu'elle eff condamnée par le premier Com-
mandement de la Loy, Qu'elle [uppofe de ne-
ceffité un paîle tacite où expres avec le De-
mon , avec lequel mous n'en devons avoir
aucun, page I.

CHar. II, Sentiment d'Origene , ou de Iean de
Ierufalem, defaint Gaudence , du quatriéme
Concile de Carthage, de[aint Anguitin Co de

“ faint Eloy , fur les Superftitions, 9
CHar. III, Sentimens du fixiéme Concile de Pa-

vss en 819, Des Canons Penitentianx , du
Concile de Palence en 1 322, € de la Fa-
culté de Theologie de Paris , fur les Superfli-
tions. | 18

€nap, IV. Sentiment du Concile Provincial de:
Rosen en 1445, du Cardinal de Cufa , de
Leon X., des Statuts Synodauxde Paris ew
515, du Synode de Sens en 1524, du Cagpile
Provincial de Bourges en 1523. rien 
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CHar. V. Sentimens du Synode d'Aufbourgen
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Synode de Chartres en 1559. du' Concile Pro-
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Provincial de Milan en 1565,fur les Superfti-

tions, 38

Cuar, VI, Sentimens du quatrième Concile
- Provincial de Milan en 1 576, de Iean Fran-
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blée. de Melun en 1579. de Monfieurde Thon
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. Reims, de celuy de Bourdeanx & de celuy de

. Toursen 1383. de Sixte V, du Concile Pro-
. vincial de Touloufe en 159 0-decelæy d'Agui-

léeen 1596, de Iean Baptiste de Conflanze
Archevefque de Cozence , du Concile Pro-
vincial de Malines en 1607. & de celuy

. de Narbonne en 1609, [ur les Supersti-
71005, 44

CHap. VIT. Sentimens du Synode d'Anvers
- en 1610. Én de celuy de Ferrare en 1612, de
Monfieur le Gouverneur Evefque de [aint
Malo, & de Gregoire XV, fur les Superiti-

tions. . ~ SI

Cuap, VIII, Sentimens des Statuts Synodaux
de Cahors, de Graffe (or de Vence,de Beauvais,
de Sens , de Namur , -d'Evreux ; de Geneve,
d'Agen,ç de Noyon . Gr du nouveau Rituel

de Reims, fur les Superftitions, 69

CHap. TX. Que les Superfitions font des Cas re-
fervez aux. Evefques, Qu'elles caufent de

. grapds maux à ceux qui les obfervent, Trois
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DES CHAPITRES,
noiftre qu’une chofe eft fupershirienfe. Que les

. Ceremonies de I’Eglife ne [ont nullementJJuper-
Litienfes, 73

CHap. K, Quatrième Regle generale par laquél-
le on peut reconnoifbre quesune chofe eft Super-
ftitienfe, Ce que c'est qu'un paîte exprés &

- un paîte tacite avec le Demon , (> en com-
bien de manieres Lan & l'autre fe peuvent
faire. 86

CHap. XI, Da culte indé, pernicieux ou faux»
 Enquoy confifle ce culre ? Qu'il eft Superfti-
 tieux, Que ceux qui propofent de faux Mira-
cles, defauffes Revelations, de fauffes Reli-
ques, de fan(fes Images ¢ de faux Sains

. tombent dans cette Superstition,
Cuar. XH. Ds Culte faperflu, Ce que caf?

Qu'il eff faperftitieux, Quil y a point de
: peché mortel dans ce Culte, à moins qu’il ne

foit accompagné de mépris où de [candale,
Exemple de ce Culte, 110

CHar XIII. De l'Idolairie. Ce que c’eft ?

- Ceitune efpece de Superstition, er leplus grand
- de tousles pechez, Qu'on eff 1dolatre, quand
on fait un paîtetacite, on un pacte expres anec

+ les Demons, 113
Cuar, XIV. De la Magis Cequeceft? Qn"id
y en a de trois fortes.Qué la Magie noire ox
diabolique ef} ane efpece de Superflition. OsOuel-

le eft condammée par les Loix divines oo|

- maînes , aujfi bien que ceux qui en font pro-
feffion, Paroles remarquables d’Agrippa tou-

- chant les Magiciens, Que les Magtciens font
- coupables de quinze crimes énormes. 137

CHAr. XV. Du malefice, Ce quec‘est ? Que c'e sé
une efpece de Superstition & unpeché double -

- ment mortel. Qu'onfepert férvir du malefise
ë à [ 
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: enfept manieres. Qu'il y a de trois fortes de
maleficeExemple, de divers malefices. Que

des malefices font condammez, par l'Ecriture,
. par les Côncilesspar les Peres Cp parles Loix

Civiles, Qu'il n'est pas permis 4’ofter un ma-
lefice par un autre malefice, Que les Sorciers
en oitant un malefice à une perfonne ou à un
animal , le donnent à un autre. Quelles font
les armes dont mous devens mous fervir contre
les malefices ? Exemples de diverfes prat-

- tiques [uperititienfes , pour offer les malefi-
ces. 132

CHar. XVI. De la Divination engeneral, Ce
que c'est? Que celle quife fait en vertu d'un
pale avec le Demon, estfuperstitienfe  con-
damnée par l'Ecriture, par les Conciles , par
les Peres, par les Prelats del’Eglife, & parles
Empereurs Chreffiens. Que la Divination est
un peché mortel de foy. 155

Luar. XVII, De la Divination des Augures
ou Aufpices, Ce que ceft? Qu'ily a des Augwe

res naturels, Gr des Augures artificiels, Que
ces premiers font permes , mais que les derniers
font defendus par l'Ecriture, par les Conciles,
€parles Peres de l'Eglife, 167

CHap, XVITI. De /a Divination des evenemens
ou des réncontres, En quoy cle confifte précife-
ment? Qu'elle estcondamnte par les Conciles,.
par les Peres ç@ par les Prelats de I'Eglife.
Exemples de cette Superstition, 176

CHap. AIX. De la Divination quife fe fait
par lesmomsou par les Armes des Cardinaux
duvant la vacance dufaint Siege. De celles
qui féfontpar le moyen de l'Afirolabe , d'un
fas, ou d'un crible, d'une hache ,ou d'un an-
metau. De la Phyfionemie ç& de La Chiroman-
vie, 189  
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DES CHAPITRES. {
Car, XX, Dela Divination qui fe fait par

les fonges. Qu'ily a de quatre fortes defonges.
Que la Divinarion desfonges est fuperftitien(e,

w'elle est condamnée par l'Ecriture , par les
Conciles, ¢ par les Ecrivains Ecclefiastiques)
Exemples de cette Divination, I9 6-

CHar. XXI, De la Divination quife fait par
lefort. Qu'ily ade troisfortes de Sorts 3 le 1.
-de divifjon ou de partage ; le 2. de confulta-
tion s @ le z de divination. Que les deux
premiers font permis avec certaines conditions,

ue le dernier et prefque toûjours un peché
mortel, ç que c'e} pour cela qu’il est con-

damnépar les Conciles Gr par les Peres , aufff
bien que les Sortileges ¢ les Sorciers, 204

Car. XXII. De l'Aftrologie judiciaire, En
quoy confifte cette efpece de Divination? Qu'elle
eft defendui par les Loix divines & humaines,
Eccleftastiques @ Civiles, D'où vient que.les:

, Aétrologues Gr les autres Devins difent quel.
quefois la verité?z Qu'encore qu’ils difent la
verité, mous ne les devons pas plus croire pour
cela. 5 218:

€Hap, XXII, Dela vaine obfervance en gene-
ral. Ce que ceft? Que c'eft une Superfiition.
Pourquoy elle 5appelle vaine ? Qu’ele ne fo
prattique gueres (ans peche mortel ou veniel.

w’ily a deux vegles certaines par lefquelles.
onpeutla reconnoiftre, Divers exemples de ceste-
Superftition. 239:

Crap. XXIV. DelArt notoire. Ce quec’est,
queleftl’afage que l'on enfait ? Qu'il et su.
perftitieux. Del’Art de S, Paul, De L'Art des
Ejprits ou.de l'Art Angelique, 247

Cuar, XXV. De l'obfervance des jours , des
Wiis , des temps Gr des années. En quoy elle 
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eonfiite? Quelle eit[uperstitienfe Gr condamnée
commetelle par IEcriture , par les Conciles
par les Sarnts Peres, Diversexemples de cette
Superftition. 256

Crap. XXVI. De l'obfervance des chofes fa-
crées ou des Religues. Ce que c’eft 2 En quoy on
peut recounoiftre qu'elle ef} Superflitieufe ?
Exemples de cette obfervance. Du port des Re-
lignes ¢ des Evangiles. 275

CHAp. XXVII. De l'obfervance des fanteZ, En
quoy elle confiste, Qu'elle regarde auffi bien la
Santé des animaux que celle des hommes,
Quelle eftfuperititieufe. Qu'elle eff quelque-
fois Unpeche veniel , gr quelquefois un peché
mortel,, Qu'elle eft condamnée parles regles de
l'Egli/e. 283

Cap. XXVIII, Des Phylaéteres ou prefervatifs
en general, Des diverfes acceptions dn mot de
Phylactere. Que les Phylaikeres font des reme-
des fuperfitieux condamnezparles Comciles.
parles Peres de l'Eglife, 291

Cap, XXIX, De quelques Phylatteres qui fe
font fans paroles, Des Talifmans ¢ des Ga-
mache. Des Plagues caratterizées. Des Ca
raîteres. Des Anneaux, De la corde de pendu,
du Trefle à quatrefeñilles & du cœurd'hiron-
delle. Des ceintures d'herbes, Desnerfs, des os,
des pellicules , des herbes des racines renfer-
mées dans du cuir, Des pieces teintes, Çr du

- poil d'Ours, Dë la coëffe des enfans nouvelle-
- ment nez. Des œufs de poules pondus le Ven-

dredy-Saint, dr du pain cuit le mefme jour.
De La figure d'Alexandre le Grand. 302

CHAP. XXX. Exemples de diverfes prattiques
Superffitienfes que l'on peut mettre au rang des
Phylaiteres ou: prefervatifs fans paroles - 
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dont onfefert pour procurer La fanté aux hom-
mes Gp aux bestes , pour eftre heureux , ou pour
éviter quelque mal , quelque danger ou quelque
perte. 319

: CHar. KXXI, Que les paroles , quelles qu'elles
Ÿ Soient, n'ont nulle vertu maturelle pour guerir

les maladies des hommes ç& des bestes , ni pour
. les preferver d'aucun danger, Sentimens de Lèo-

nardVair , d’Anne Robert @& de Monfieur du
. Laurent fur ce fujet. 335
CHap. XXXII, Que les Phylaëteres ou prefer-
. vatifs qui fefont avec desparoles , foit qu'elles
. me fignifient rien, ouqu'elles [ignifient quelque
, ehofe , font fuperftirienx. Qu'ils font con-
. damnez par les Conciles € par les Peres.
. Exemples de divers prefervatifs avec paroles.
, Des Billets où Brevets. Qu'ils ne font pas
moins illicites que les autres prefervatifs. Des

- Lettres qu’on appelle de Liberté, Qu'elles font
. fuperftitionfes. | 349

D Cuir XXXIII. Des charmes ou enchantemens.
M Cequeceff? Ce que c'est qu'un charmeur 04

, #nenchanteur? Que tour charme eft de [oy un
peché mortel, Exemples de divers charmes.

… Queceux quife font avec des paroles qui nefi-
gnifient rien, auffi-bien que ceux qui fe font
avec des paroles quifignifient quelque chofe,

. font fuperftitieux & condammez comme tels
par l’Ecriture, par les Conciles, & par les {
Peres, : 361 BE

Cusp. XXXIV, Des Exorcifmes on Conjura-
tions , des Benedittions ou Oraifans , pour gue-

. virles maladies des hommes ¢o des beffes 3 pour
les preferver de danger, pour chaffer les vatseo»
les fouris , les taupes , les mulots , les ferpens,

- des fauterelles , les chenilles , (rc, pour dé- 
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Sournerles orages , les vents , les tempeftes , les
ouragans, Grec. Que ces Exorcifmes font de
veritables charmes. Qu'ils font condamnezpar
UEglife. 381

Cuar. XXXV. Que la Medecine ç les Loix
Civiles condamnent La guerifon des maladies
quife fait parparoles & par Oraifons. 414

Cuap. XXXVI. De la grace de guerir les ma-
. ldadies. Si les Sauveurs ou Enchanteurs Efpa-
gnols ,files Parens de fainte Catherine, fi ceux:
defaint Paul ,fi ceux ‘de faint Roch »fi ceux
qui prattiquent l'art de faint Anfelme , fi les
enfans nel le Vendredy-Saint , [i les [eptiémes
garçons , fi les aifnez de la famille du Baron
d'Aumont,fi les feptiémes filles , fi les enfans
Ppostoumes, fi les bourreaux, f; ceux quifont de
larace de S, Hubert , ou qui ont effé taillez de
Jon Eftole, ff les parens de (aint Martin, fi
eeux qui font de la Maifon de Coutance , (à

- cevtaines familles de Provence ont cette graces:

€

& ce qu'on en doit croire ? Que lesRois de
France [ont pour les, Ecrosielles. 422
HAP. XXXVII, Refutation des vaines excufes
qu'apportent ordinairement ceux qui confiltent
des Devins; qui font venir les Sorciers ou les
Charmeurs chez eux pour ofler les malefices on
les charmes ; qui portent des Prefervatifs , des
Ligatures ou des Brevets , çpc, qui difent ou:
quifont dire des Oraifons pour guerir lesau-
tres ou pour fe guerir eux-mefmmes deleurs ma-
ladies , dr qui fe fervent d'autres prattiques
Juperfticienfes. Aveccombien de foin les Ec-
clefiafliques doivent veiller , afin dedéracinerr
ses prattiques,
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SUPERSTITIONS
: Selon

LECRITURE SAINTE,
LES DECRETS DES CONCILES,

ET LES SENTIMENS DES SAINTS PERES,'

ET DES THEOLOGIENS,

CHAPITRE PREMIER.

Que la Superftition ruine la Foy de UEglife an
le Culte de Dieu, Ce que c'eftque la Superfti-
tiom ? Qu'elle ef: condamnée par. le premier
Commandement de la Loy, Qu'elle fuppofe de
necelfité un.pale tacite on exprés avec le De-
mon , avec lequel moms m'en. devons avois
aucun, ‘

; EGLISE n’arien de plus cher ni
de plus precieux que la Foy. C’eft
cette divine vertu qui eft le fonde-
ment de tout l’edifice Chreftien,

C’elt elle qui éclaire nos efprits des lumieres
celeftes, & nous donnela connoifance de Dieu

A

 



    

2 Des SUPERSTITIONS,

& de nous-mêmes , en quoy confifte nof-
tre falut & noftre perfection. Cleft elle qui
nous délivre des erreurs d’une multitude in-

fenfée , & qui nous infpire les fentimens de la

veritable Sagefle, C’eff à elle ( ditle Difciple a
bien-aimé du Fils de Dieu ) qu’ef? deuë la
wiitoire que nous remportons fur le monde. Cleft
elle qui fert de nouriture au Jufte , felon 'A-

poftre faint Paul,b C’eftparelle que les Saints
ont conquis les royaumes ; qu'ils ont accompli les
devoirs de la juftice yde la vertu s qu'ils ont
receu l'effet des promeffes divines : qu'ils ontfer-
mé lagueule des lions qui les vouloient devorer:
qu'ils ont arrefté la violence du few ; qu'ils ont
évité le trenchant des épées 3 qu'ils ont eftégueris
de leurs maladies : qu'ils ont efté remplis de force
dr de courage dans les combats: Cp qu'ils ont mis
en fuite les armées des étrangers, C’elt elle qui
eft ce threfor caché que les Apoftres & leurs
fucceffeurs ont confervé aux dépens de leur vie,
& qui eft venu jufqu’à nous fans alreration,
Sanselle enfin :l ef? impoffible de plaire à Dieu.
De là vient que le mefme Apoftre recom-

mande fi expreffémens à Timothée c , & en fa
perfonne à toute l’Eglife , de garder le dépoft
de la Foy Catholique qui lny a efté confié :
Depofitum .cuffodi ; maais de le garder dans
toute G pureté , & dans un, entier éloignement
de tout ce qui peut le corrompre , ainfi que
Vexplique Vincent de Lérins d : Catholica fides
talentum inviolatum » illibatémque conferva.
Comme il eft certain que l’Herefie viole

l’integrité de ce dépoft , & que le Schifme en
romptl’unité, il eft fans doute que la Superftis

a x. Joan, ç. b Rom x. Hebr. 11. © x. Timorhs 2.
2. Tisoth. 1. 4 Commonit, 1, adver, harefs ‘
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- CxuAPrTre I F
tion en détruitla verité parles faufles maximes
& par les mauvailes pratiques qu’elle répend
dans le monde, ~

Dieu , quielt #7 Diez jaloux , dans le lan-
gage de l’Ecriture à , & qui ne peut fouffrir
que nous donnions {a gloire à d’autres,
Me veux pas que nous le fervions , ni que
nous l’adorions felon noftre caprice , mais de
la maniere dontil veut luy-mefineeftre fervi &
adoré, La vertu de Religion regle noftre con-
duite fur ce point , & en nous apprenantà ren-
dre à Dieu ce que nous luy devons , elle em-
pefche que nous rendions aux creaturesle culte
qui luy appartient uniquement, & elle fait que

 

  

        

  

                       

" nous le luy rendons d’une maniere digne de
ef HU . _oi La Superftition au contraire rend aux crea-
qi tures l’honneur qui n’eft deû qu’au Createur,
un § ouficllele rend au Createur , elle nele fait pas
ÿ Ÿ de la façon qu'elle le doit, Cleft pourquoy
i Lactance b a fort bien remarqué que la Reli-
A, gion appartient au vray culte , & que la Super-
… À Éition regarde le faux culte : Religio ( dit-il}
o M veri cultss eft, Superflitio falfi.
ol Aufli faintThomas ¢ affure que la Superfti-
ho tion eft un vice oppofé par excés a la Religion
= non parce que la Supetftition rend plus d’hon-

”

#

neur à Dieu quela vraye Religion, mais parce.
M

À

quelle rend un honneur divin à qui elle ne-te-
1

À

doit pas , ou de la maniere qu’elle ne le doit
1

M

pas. Superfitio (ce font fes propres termes }
wh

À

eff vitium Religioni oppofirum fesundèm ex-
; 106 ceffum , non quia plus exhibet in cultum divi-
5e ÿ 74 quam vera Religio ;fed quia exhibet culs
xl @ a Exod. 20. 34. b Lib 4, divin. Inflit,c, 28.6 %
aol 24.920 a0, $uCorp,
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rr4 Des SUPERSTITIONS, |
tum divinum vel cui non debet , vel eo mode
quo mon debet.

C’eft en ce fens que l’Auteur de la Glofe
ordinaire a, dit que la Superftition eft une Re-
ligion démefarée& extraordinaire : Religio que
fapra modum eff; Et que Jean Gerfon b, für-
nommé le Doéteurtres-Catholique , Chancelier
de l’Univerfité de Paris , & Curé de faint Jean
en Gréve , affeure qu’elle eft un vice oppofé par
excés à l’adoration & à la Religion , par lequel
on s’efforce de rendre un culte exterieur de la-
trie autrement qu’on ne doit , quand on ne
doit pas , & avec d’autres circonftances qu’on
ne doit : Superftitio eft vitium oppofitum adora-
tioni Cp Religioni per exceffum , quo quis aliter,
& quando non debevet, & fic de aliis circum-
Stantiis, oflendere nititur latriam extzriorem,
Denys le Chartreux c , qui par {a profonde

pieté , & parles hautes élevations de fon efprit,
a merité le glorieuxnom de Doéteur exstatique,
explique ainfila définition de faint Thomas
que nous venons de rapporter : La Superftition
ef} un vice oppofé parexcés au culte de latrie. Ce
'efàpas que l’on puiffe rendre à Dieu plers de ve-
neration qu'il ne merite , puifque fafainteté&fa
majeflé eflant infinies ,il et infiniment plus digne
d'honneur Gr de refpeit que les crearures ne luy
en peuvent rendre ; mais c'eff parce qu'elle rend
un culte divin à qui elle ne le doit pas , ou de la
façon qu'elle ne le doitpas.

Si bien que l’on eft veritablement Super-
ftitieux lorfque l'on ne donne pas à Dieu ce

a In illud Coloff. 2} v. 23- Quæ funt rationem habens
tia in Superffitione. b Iæ Defcripr. terminor: ad
Tbgolog. atilium , tit. de justit. de partib. ejuge c Liba
contra vitia Superftit. ae Le ;

> 
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qui luy appartient ; lorfque l’on donne à la
creature plus qu’il ne faut ; lorfque l’on donne
au Createur autre chofè qu’il ne demande , &
d’une autre maniere qu’il ne demande ; lorfque
l’on rend à tout autre qu’à Dieu unculte de la-
trie, pour me fervir des paroles du Cardinal de
Cufa a : ES? Superititio quando cultus latria

.alteri quam Deo attribuitur, Mais on ne l’eft
nullement lorfqu’on rend à Dieu ce qu’on luy
doit slorfqu’on luy rend ce qu’il demande , &
dela maniere qu’il demande,
D'où il eft clair que toutesles pratiquesfu

perftitieufes font défendués par le premier
commandement de la Loy, par lequel Dicu
nous ordonnede n’avoir point de Dieux écran -
gers devant luy , & de ne point rendre a d’au-
tres l’honneurqui luy eft ded.

Saint Thomas à le dit formellementen ces
mots: Ommes Superstitiones intelliguntur prohi-
beri in hoc quod dicitur : Non habebis Deos cc
alienos coram me. : ce

Le Concile Provincial d’Iorc en 1466, eft
dans la mefme penfée , lorfqu'il declare gue
toute Idolatrie est défenduë par ce premier pre-
cepte : Tu n’auras point de Seigneurs étran-ce
gers en ma prefence ; Es que fosts ce mefme cc
precepte est auffi comprife la_défenfe de tous les
fortileges , de tous les enchantements, de toutes
les fuperflitions , des caratteres, Gr des autres
Vanitez de mefme nature. _ :

Le Rituel d’Evreux ¢ impriméen 1606, ceux
de Chartres de 1627. & de 1639. ceux de
Rotiende 1640, & de 16 5 2, celuy de Parisde

a Lib. 2. Exercitat.Sermon. in illud : ibant Magi, gre.
b 2.2.G.122. & 2. ad. 3. c Tit, de Examin. Pænit.
ou , de Sacram. Pænit. Infiruté,9.

il}

 



 

6 Des SUPERSTITIONS,
1646, celuy de Monfieur Pavillon Evefque
d’Alet; & plufieurs autres, fuivant la décifion
de ce Concile d'Angleterre , veulent que l’on
interroge les Penitens fur le premier Comman-
dement de Dieu : Sçavoir, s’ils ne fe font point
fervis de quelque Superftition , foit par eux-
mefmes ou par le miniftere d’autres perfon-
nes? S’ils n’ont point ufé d’enchantements ow
de malefices ? S’ils n’ont point confulté les De-
vins > S’ils n’ont point appris la Magie ? An
«fus fit aliquo genere Super(litionum per fe vel.
per alios? An incantationes vel maleficia exer-
cuerit, vel Divinos confuluerit ? An artes Ma-
gicas didicerit ? |

Monfieur Arnaud Evefque d’Angers , Mon.
fieur de Laval Evefque dela Rochelle, & Mon-
fieur Barillon Evefque de Luçon , dans le Ca-
techifme qu’ils ont fait imprimer cette année
pour l’ufage de leurs Diocefes , expliquant
ceux qui pechent contre le premier Comman-
Uement , en rendant à d’autres qu’à Dieu l’hon-
neur qui luy appartient,marquentexpreffément
a Ceux qui s'engagent au Demon par quelque
patte, comme les Magiciens Gén les Sorciers ; Ceux
qui fe meflent de deviner l'avenir @ de dé-
couvrir les chofes fecretes ( cachées , en conful-
tant les Demons , on en sattachant a diverfes
obfervations vaines &fuperilitienfes 3 Ceux qui
font dépendre le bon on le mauvais fuccés de le urs
affaires de certains jours , heures , femaines
autres cho“es femblables ; Ceux qui au lieu de
remedes ordinaires fe fervent de paroles , de fi-
gnes É d'autres chofes femblables pour la guerifon
de leurs maladies , on de leurs beftiaux ; Ceux

a §. Parties are, 3. legon 34
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; CHarrrre Î 5
qui mettent toute l’efperance de leur falut dans
la pratique de certaines prieres ou ceremonies qui
me font point ordonnées de Dieu, ny autorisées
“de IEglife.

Et certes c’eft avec granderaifon que Dieu
fait défenfe auxhommes dans le Decalogue de
fé fervir d’aucune Superftition , puifqu’ils ne
peuvent en ufer qu'auparavant ils n'ayent fait
un palteexprés , ou du moinstacite , avec le
Demon, Car qui dit Superfkition , dit de
neceffité pacte avec le Demon.
Voila pourquoy faint Auguftin à parlant des

Superftitions en general , dit qu’elles regardent
les pactes& les conventions que l’on fait avec
le Demon : S«perflitiofum ef} quidquid inffitu-
tum eft ab bominibus ad facienda Or colends
idola pertinens |, vel ad colendam’ficut Deum
creaturam partem ve ullam creatura, vel ad con-
fultationes & pacta quadam fignificationum cum
Demonibns placita atque faderäta. Et aprés
avoir refuté les opinions erronées & extrava-
gantes des Aftrologuesjudiciaires , & les avoir
traitées de Superltitieules ,fine wlla dubitatione
refellitur hac Superftitio 5 il ajoûte qu'elles font
Une efpece de pacte & de convention avec le
Diable 5: Quare iffe quoque opiniones quibuf-
dam rerum [ignis humana prefumptione infritua
tis ad eadem illa quafi quadam cum Damonibus
pata ¢o conventa referenda funt. Ce qu'il re-
pete encore dansla fuite lorfqu'il dit € : Omsnes
sgitur artes hujufmodi vel nugatoria » vel moxi«
Superititionis ex quadam peshfera focietate ho-
minum ¢p damonum , quafi paita infidels &
dolofa amicitia, conftituta , penitus funt repu-
diande cr fugienda Christiano.
a Lib. 2, de Docèr. Chrift, 6, 20, b Ibid. C.22. C C,2$6

A.ii 
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Saint Thomas æ dit auffi que toutes les Su-

perftitions font fondées {ur un pactetacite ou
exprés avec les Demons : Omnes Superflitiones
procedunt ex alique pacto cum Damonibus inito,.
tacito vel exprefo. Et c’elt fur ce principe que
la Faculté de Theologie de Patis dans le hui-
tiéme article de la Cenfûre du 19, Septembre
1498. qui eft rapportée toute entieze par Ger-
fon , enfeigne qu’il y aun pate tacite avec les
Demons dans toutes les pratiques fuperfti-
tieufes dont on ne doit pas raifonnablement
attendre leseffets ni de Dieu , ni de la nature:
Intendimuss pattum effe implicitum in omni obfer-
vatione Super[iitio[a cujus effecétus mon debet à
Deo vel à natura rationabiliter exfpeitari.

Or tants’en faut qu’il nous foit permis de fai-
re aucun pacte avec les Demons, nous fommes
étroitementobligezde les haïr,parce qu’ils font
les ennemis irreconciliäbles de Dieu,à qui nous.
appartenons par tant detitres ; & il femble que
Dieu mefme nous ait impofé cette obligation,
lor[qu’il dit au Serpent qui fit tomber noftre
premiere Mere dans le peché ; Je b mettrai de
l’inimitié entre toy & la femme, entre ta fe-
mence & la fenne : Inimicitias ponam inter te
Cr mulierem , Cr femen tuum & femen illius.

C’eft fans doute pource fujet que l’Apôtre
{aint Paul ¢ ne veut pas que nous ayons aucune
part ni aucune {ocieté avec les Demons: Nolo
vos focios fiers Damoniorum, Car ,dit-il | vous
me pouvez pas boire le calice du Seigneur ç le
calice des Demons. Vous ne pouvez pas parti-
ciper à la table du Seigneur à la table des
Demons. Auffi proteftons-nous folemnelle-

a 2. z. q+ 122. 4 2° Ad. 3, b Gene[.3,V. 15. € 1,C0-
Tint. 10. V4 20, 
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ment dans noftre Baptefine que mois renon-
çons à Sathan , à toutes (es œuvres Cp à toutes
Jes pompes, ;
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Sentimens d'Origene ; ou de Ican de Ierufalem,
de[aint Gandence , du 4. Concile de Carthage,
de [aint Auguftin (o> de faint Eloy , fur les
Superftitions.

Est dans cet efprit que I’Ecriture
5 fainte , les Conciles, les Peres de
| l’Eglite , lés Papes , les Evefques, &.

72) les Theologiens,fe font élevez dans
tous les fiecles contre la Superftition , qu’ils
fçavoient eftre fi forr oppofée à la pureté de la
Foy Catholique, fi contraire aux promeffes de
noftre Baptefme , & fi injurieufe à la gloire du
Fils de Dieu,

Origene a , ou Jean 44.Patriarche de Jeru-
falem , comme veut le P, Pierre Waftel b de
l’Ordre des Carmes , parlant des amis de Job.
qui demeurerent fept jours & fept nuits avec.
luy , dit : Ils adoroient Dieu avec pieté , ils es.
ne s’attachoient ni aux augures ni aux divi- ce
nations , ni aux prefervatifs, ni aux plaques «
caracterifées , ni aux enchantemens damna- ce.
bles, Car toutes les perfonnes pieufes doi- cc.
vent fçavoir que toutes ces chofes font des<e
ieges & des tromperies du Diable , des ce

reftes de l’Idolatrie , desillufions & des fcan- ce

a Trait. 3 in Fob. b Lib 2. Vindic, Oper, Fobin,
Jerof. Sect. 8. 4, 3. pag. 413.
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»dales desames. Ce que la plufpart des honr-
= mes ne reconnoiffant pasaujourd’huy , auflt-
> toft qu'ils ont quelque incommodité, ils ont
æ recours aux enchantemens & aux Enchan-
>> teurs,ils fe fervent de ligatures & de preferva.-
» tifs , ils employent des malefices, ils écrivene
> Certains caraéteresfur du papier,fur du plomb,
» ou fur de leftain , & ils les lient a quelque
» partic du corps des perfonnes malades,
= D'autres fe fervent d’enchantemens contre
» les enchantemens des ferpens , & contre les
» {uggeftions des Demons & les bla{phémes.
> D’autres charment les Charmeurs mefimes,
» & ceux qui font charmez. Et toutes ces cho-
»fes font des inventions du Diable, Il yen a
3 ii ajoûtent foyaux éternuëmens, à l'appel
> & au rappel , à la rencontre & au chant des-
»0ifeaux , ne fçachant pas les miferables &
les defefperez qu’ils font , que c’eft Dieu qui
» conduit les pas de l'homme, & ne pouvant
> dire à Dieu avec les Saints : Dreffex mes pas
dans la voye de vos preceptes , afin quaucune.
> iniquité ne domine en moy. Car quiconque
» parlera ainfi au Seigneur avec foy , accom-
9) plira cette parole : Le Seigneurfera dans toutes
39 VOS VOYES , (nr conduira en paix tous ves pas.
»» Mais celuy qui s’appliquera à la vanité des
»»augures , des malefices , des divinations , des
» prefervatifs & des enchantements, fera trou-
» blé dans fes démarches ; fes attions feront
3» traverfées ; Dieu ne le vifitera point les faints:
»» Anges 'abandonneront ; le Diable demeure-
sla avecluy il luy gaftera l’efprit , 1l luy en-
») durcira le cœur, il le rendra infenfible aux

r 9, Chofes de Dieu, Alors on poura dire de
33 Cette perfonne & de fes femblables ; O que
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les deffeins des hommes font malheureux <“
Oque les penfées qu’ils ont des chofes de la ‘“
terre font vaines & fuperflués + Ils fe fepa- ““
rent & s’éloignent de Dieu pour attendre ““
leur falut & pour prendre confeil des chofes ““
infenfibles & inanimées. Ls femblent éviter
PIdolatrie, & ils adorent les reftes des Idoles ““
je veux dire les augures , les divinations , les ““
enchantemens, les malefices , les prefervatifs‘*
Ils détournent leur efperance de la miferi-
corde de Dieu tout-purffant & vivant ,& ils ‘“
la mettent dans des chofes mortes & fans ““
ame , dans les prefervatifs & les autres Su-“*.
perftitions dont nous avons parlé cy-devant.““
Fettez-les dansle feu pourvoirfi elles pour- ““
ront s’aider & fe délivrer elles-mefimes du““
feu, Si elles ne peuvents’aider elles-mefines, ‘“
comment pouront-elles vous aider ? Si elles ‘“
ne peuvent fe délivrer elles-mefmes du feu, ‘*
comment pouront-elles vous délivrer de vos “
infirmitez. Dites-moy, je vous prie, ya-t-il ‘“
un meilleur remede que le pain qui réjouït““
le cœur de l’homme? Cependant fi vous l’at. ““
tachez à voftre cou fans mordre dedans » fans ““
le manger , il vous fera inutile, il ne vous“*
ferviraderien, Si donc le pain, qui eft la vie ¢¢
du corps » eftant attaché à voftre cou, ne““
vous (err de rien , que vous ferviront les pre- ““
fervatifs & les caracteres écrits furdes plaques ““
mortes & inanimées , les charmes , les au- ““
gures , les divinations , les malefices , la ““
rencontre , l’appel ou le rappel des oifeaux, ¢
ce qui welt qu'un efes de I'efclavage & de
Fillufion du Demon , & une participationde ““
PIdolatrie * Celuÿ qui efpere en une Statuë““
inanimée eft malheureux ; mais celuy qui“
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T2 DES SUPERSTITIONS,
»efpere en des prefervatifs morts , eft encore
» plus malheureux, La Loy de Dieu qui veut
3» qu’on mette à mort les Idolatres , veut auffi
3) qu’on traite de mefme les Enchanteurs &

3, ceux qui obfervent les augures , les divina-
» tions, les oracles , le chant des oifeaux , &
sy tous lesautres malefices, Et tous cesgens-là

3) he doivent attendre au temps de la refurrec-
2» tion que la colere de l’Enfer , les peines du
>, Jugement eternel , & le fapplice du feu qui
5, 11€ s’efteindra jamais, Fuyons donc toutes
39 Ces folies , mes amis , comme la lime du feu
») & les peines eternelles , & en ayons de l’hor-
»feur , puifque nous ne les pouvonspratiquer
3) fans faire alliance avec le Demon, Recom-
s»mandons à Dieu toutes nos douleurs , toutes
+ NOs infirmitez, toutes nos miferes , toutes
>) NOStraverfes , toutes nos démarches , toutes
2, Nosentrées ,toures nos forties , enfin tout ce
3» que nous fommes & tout ce que nous poffe-
3) dons , afin que le Seigneur nous prenne en
>» fa garde , qu’il foit en noftre compagnie, &
33 qu'il nous affille en tout temps & en tout
>, lieu, qu’il donne ordre à fes Anges de nous
3» Garder en toutes nos voyes , afin qu’eftant
») participansdela gloire des Saints , nouspuif-
3, fions dire avec eux : Soir que nous vivions ,
2, 0% que nous mourions , mous appartenons anu
2, Seigneur, & non point aux Idoles, aux en-
»chantemens , aux augures, aux divinations,
» aux malefices , aux prefervatifs | ni aux autres
3, ŒUvres & aux autres tromperies du Demon,
») Nous appartenons au Seigneur , qui eft le mail-
97 t£e de la vie & de la mort , quia puiffance fur
» 1a chair & fur l’efprit, & qui difpofe comme
» 11 luy plaift de la vie des hommes,



CHAPITRE IT, 13
‘ Saint Gaudence Evefque de Breffe à , parle

ainfi aux Neophytes ou nouveaux Chreftiens: |
11 ne faffir pas à un Chrestien de je priver des
viandes mortelles des Demons ; il faut en outre
qu'il évite toutes les abominations des Gentils,
Cr routes les traces de l’Idolatrie , comme des
poifons diaboliques. Car les malefices , les char-
mes , les ligatures , les vanitez , les augures , les

fortileges | les prefages & les fuperftitions qui
concernent les morts , font des efpeces d'ido-
latrie.
Le 4, Cencile de Carthage b en 398. or-

donne que l'on chafe de l’afemblée des Fi-
deles ceux qui s'appliquent aux augures & aux
-enchantemens , auffi-bien que ceux qui obfervent
les Superstitions ¢5 les Fevies Indaigues,

Saint Auguftin e quiaffifta à ce celebre Con-
cile , affure dans le fecond. Livre de la Doctri-
ne Chreftienne , Qu'il y a de la fuperftition
dans tout ce que les hommes ont établi pour
faire & peur adorer les Idoles ; dans tour ce
qui fe termine à adorer comme Dieu la crea-
ture , ou quelque partie de la creature; dans
tout ce qui regarde les alliances & lès pales
que l'on fait avec les Demons, Il dit enfuite,
Qu'ily a de la Superftition dans la Magie,
dans les augures ; dans les ligatures , dans les
vemedes que la Medecine condamme , dans les
charmes , dans les cavaiteres , dans les prefer-
vatifs , dans la vaine obfervance , & dans
IAftrologie judiciaive,

Il défend ailleurs aux Chreftiens 4, de mettre
leur pieté dans le culte des Dermons , parce que

comme toute Superffition eft un grand fupplice
a Trait. 4 de leit. Exodi. b Can. 89. ¢ 4. 30s
d Lib. de vera Relig. c. sy. ‘ 



14 Drs SUPERSTITIONS,
& une tres-dangereufe infamie pour les homs
mes, elle ef} un honneur ¢ un triomphe pour
des efprits de tenebres.

Entre les avis falutaires que faint Eloy Evef-
que de Noyon donne a fes peuples , il leur
dit # felon le rapport de faint Oiien Arche-
,, Velque de Rotien dans fa Vie : Avant toutes
; chofes , mes freres , je vous avertis & vous
y» Conjure de ne garder aucunes coûtumes
, Payennes; de n’ajoûter foy ni aux Graveurs
> de prefervatifs , ni aux Devins, ni aux Sor-
, Clers, ni aux Enchanteurs, & de ne les point

, Confulter pour quelque {ujet ou quelque ma-
> ladie que cefoit : parce que celuy qui com-
,» met ce crime perd aufhi-toft la grace du
,» Baptefme, N’obfervez point les augures ni
> les éternuëmens , & quand vous ferez en
> chemin ne prenez pas garde au chant de
, Certains oifeaux , mais foit que vous chemi-
> niez , foit que vousfaffiez quelqu’autre cho-
, fe yfaites le figne de la Croix fur vous &

,, Tecitez avec foy & pieté le Symbole & l’O-
> raifon Dominicale , & l'Ennemi ne vous
, Poura nuire, Qu’aucun Chreftien ne re-
,, marquea quel jour il fort de fa maifon, ni
+ À quel jour il y rentre , parce que Dieu a
> fait tous les jours, Ne vous attachez ni au
,, Jour ni àla lune lorfque vous avez quelque

ouvrage à commencer. Ne pratiquez point
les ceremonies facrileges. & ridicules que les

2 b . .
9, Payens font aux Calendes de Janvier , foic

a Lib. 2. €. 15. tom. 5. Spicilcg. Acheri On lit la
mefmechofe dans le Sermon de Saint Eloy ad om-
mem plebem , & dans le Traité De reétitwdine Ca-
holicæ converfationis , qui (e trouve dans l’ Appen-
dix du 9, Tome des œuvres de S, Auguttin, 



   

avec une geniffe ou avec un fan , foit en
dreflant des tables la nuit , foit en donnant
des étrennes , foit en faifant des beuvettes
fuperfluës, Ne croyez point aux bufchers,
& ne vous affeyez point en chantant , parce
que toutes ces pratiques fonr'des ouvrages
du Demon, Ne vous arreftez point aux
folftices , & qu’aucun de vous ne danfe , ne.
faute , ni ne chante des chanfons diaboli-
quesle jour de la Fefte de faint Jean, ni de
quelqu’autre Saint, Quaucun de vous n’in-

voque les noms des demons , ni ceux des
fauifes divinitez , & n’ajoûte foy a de -fem-
blables folies. Ne paiTezpoint le Jeudy dans
l’oifiveté ni pendant le mois de May , ni
pendant un autre temps , à Moins qu’il
n’arrive ce jour-là quelque Fefte, Ne chom-
mez que le Dimanche, Ne portez point des
flambeaux aux Temples des Idoles ; aux
pierres ,aux fontaines , aux arbres, ni aux
carrefours , & ne faites des vœux à aucune
de ceschofes, N'attachez pointde ligatures
au cou des femmes ni des beftes , quand
mefme vous verriez des Ecclefiaftiques en
nferainfi, & que l’on vous diroit que cette
pratique feroit fainte , & qu’elle ne renfer-

‘ meroit que des paroles de l’Ecriture , parce
qu’un tel remede ne vient pas de Jesus-
CHRIST , mais du Demon, Ne faites
point d’expiations , n’enchantez point des
herbes & ne faites point paffer vos troupeaux
par des arbres creux , ni dans dela terre ¢
percée , d’autant qu’il femble que.cefoit les
confacrerau Demon, Qu’aucune femmene
pende à foncou de l’ambre , & n’invoque
ni Minerve, ni aucune autre malbeureufe

 

  
CuarrTrE II, 15

[19

tC

[13

«C

ce



 

 

16 Des SUPERSTITIONS,
,, perfonne , foit pourfiler , foit pourreindre,
3, fOit pour faire quelqu’autre ouvrage , mats
3) Plûtoft qu’elle implore la grace de J Es us-

»» CHRIST dans toutes fes actions, & qu'-
elle mette toute fa confiance dansla vertu de
fon nom. Qu'’aucun ne crie lorfquela lune
éclipfe , parce qu’elle éclipfe en certains
temps par l’ordze de Dieu, Qu'aucun ne
fade difficulté d'entreprendre des ouvrages
dans la nouvelle lune , d’autant que Dieuà
creé la lune pour marquer les temps , &
pour moderer les tenebres de la’ nuit » non
pas pour arrefter les ouvrages de qui que ce
foit , ni pour rendre les hommes infenfez,
comme s’imaginent certains fous , dans la
penfée qu’ils ont que ceux qui font pofledez

») par les Demons font tourmentez par la lune,
3» Queperfonne n'appelle fon Maiftre le foleil
39 Où la lune , & ne jure par ces deux aftres,

,» Qui font des creatures de Dieu , & qui, fe-
» lon qu’il l’aordonné , fervent auxneceflitez
33 des hommes, Que perfonne ne croye au
59 deftin , ni à la fortune , ni à l’Aftrologie jus
3, diciaire, en forte qu’il juge de toute la vie
3) des hommes par le point de leurnaiffance,
+ Parce queDien vest a que tous les hommes
m9 fotent [auvez , & qu'ils viennent à la con-

5» Hoiffance de la verité, & qu’il a reglé toutes
3» Chofes avec fageffe avant la creationdu
+ Monde. S’il vous arrive quelque maladie,
9 D’ayez recours ni aux Charmeurs , ni aux
., Devins, ni aux Sorciers , ni aux Graveurs

4 de prefervarifs, Ne vous attachez ni aux
») fontaines , ni aux arbres , ni aux carrefours,

» Pour faire des phylacteresdiaboliques ; mais
@ 1. Timor. 2,

que 
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que celuy qui eft malade ait confiance en °¢
la feule mifericorde de Dieu , qu’il reçoive “
avec foy & avec devotion le Corps & le
Sang de JesuUs-CHRIST, & qu’il de-
mandeà l’Egliféle Sacrement de l’Extrême-
Onclion , afin que les Preftres prient pour
luy {elon le langage de I'Apoftre faint Jac-
ques a, l'oignant d'huile au mom du Seigneur,
que la priere de la foyfauve le malade, que
le Seigneur le foulage , en luy rendant non-
{eulementla fanté du corps , mais auffi celle
de l'ame , & qu’il accompliffe en luy les pro-
meffes qu’il a faites dans fon Evangile b :
Quoique ce foit que vous demandiez dans la
preere , vous l'obtiendrez ,févous le demandez
avecfoy. ;

à cs. b Matr, 21.
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Sentimens du fixiéme Concile de Paris en 829: J bik
Des Canons Penitentianx , dw Concile de chere

Palence en 1322, Ç dela Faculté de Theo- qu
logie de Paru , fur les Superftitions, stn

i

4 E 6. Concile de Paris en 829. fi fe
Al fameux pour le grand nombre des a
gl fages Reglements qu’il contient , Lv

s’explique für les Superltitions en Vo
cette forte : Il ÿ à d'autres maux a ‘tres- rw
pernicieux . qui font afeurement des reftes du fre
Paganifine , tels quefont la Magie , l'Astrologie (ond;
judiciaire,le Sortilege,le Malefice on I’ Empoifon- wht
nement, la Divination, les Charmes, &les con- Jun
jeéturesqui fetirent des Songes. Ces maux doivent ee.
effre tres -feverement punis , [elon la Loy de him
Dien, Car il est hors dè doute , & plufieurs en fat

ont connoiffance , qu'ily a des gens qui par les Emi
preftiges Gr les ilufions du Demon gaftent telle- fin
ment les efprits des hommes par des philtres , Mas
par des viandes & par des phylatteres , qu’ils ly

- femblent les rendre ffupides infenfibles aux Ci
maux qu'ils leurfont fouffrir, On dit auffé qu'ils fim
peuvent troubler l'air par leurs malefices , en- Li]
voyer des grefles , predire les chofes à venir, ,
ofler aux uns leurs fruits op leur laiët pour le Ym
donner aux autres, G faire une infinite d'au- den
tres chofes femblables, Si l'on découvre quel- We
ques-uns de ces gens-là hommes ou femmes , on. Eh
les doit punir d'autant plus rigourenfement qu'ils
a Lib. 3. Cap, 2. Un
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ont la malice ¢ la temerité de ne point appre-
hender de fervir publiquement le Demon,
Les Canons Penitentiaux qui font tirez des

anciens ‘Livres Penitentiaux de Theodore
Archevefque de Cantorbery , du venerable
Bede , de l’Eglife Romaine , de Raban Ar-
chevefque de Mayence & d’Halitgarius Evel-
que de Cambray, de la collection de l’Auteur
anonyme qui a eité publié par le R. P, Dom
Luc d’Achery a,& qui vivoit avantle neufiéme
fiecle , de celle d'Ifaac Evefque de Langres ,
de celle d’Egbert Archevefque d’Yorc , du 19.
Livre du Decret de Burchard Evefque de
Wormes , & de la 15. partie du Decret d’I-
ves de Chartres , ont. condamné plufieurs-
fortes de Superftitions,. & ont prefcrit en les.
condamnantles Pénitences que l'on doit im-

 pofer aux perfonnes qui les pratiquent. Voi-
ci commeils en parlent b ; Celuyquià lama-
miere des Gentils aura rendu quelque culte aux.
Elemens , doobfervé des fignes Superflitioux,
Seit pour planter des arbres, foit pour bastir des
marfons , foit pour femer des terres , foit pour
faire des mariages > qu’il faffe penitence du-
rant denxans aux feries legitimes, cet a di-
re les Lundis,.les Mecredis & les Vendredis..
Celuy qui aura fait des enchantemens  ob-
ferve des divinations | fera penitence [ept ans.
La femme qui eftforcieve , fern penitence un an,
ou , comme il eft ordonnépar un autre Canon,
Sept ans, Celuy qui aura cueilly des herbes me-
decinales avec. des parolles d'enchantemens »fe-
va penitence vingt jours. Celuy qui aura con-

Salt les Magiciens, ou qui les aura menez

a Tone. 13. Spicileg. b Precepts 1, .     
  



  

20 Des SUPERSTITIONS,
fera penitence cinq ans, Celuy qui aura purifié
fa maifon avec des chanfons magiques , qui
aura fait quelque chofe de femblable , qui y
aura confenti ; ou qui l'aura confeillé aux

«autres , [era en penitence cing ans. Celuy que

auva envoyé des tempeftes fur le champ d'au-
1r4y , fera penitence fept ans , dont il en jeuf-
mera trois au pain ç à l'eau. Celuy qui y au-

ra ajoûté foy , &p qui y aura eu part , jenf-
nera un an aux Feries legitimes. Celuy qui
aura fait quelque charme par paroles , fera
penitence trois Carefmes aupain ¢» a l'eau, le
premier avant le jour de la Nativité de No-
tre-Seigneur , le [econd avant Pafques, ¢ le
troiftéme treize jours avant la Fefte de [aint
Iean Baptifte, Celuy qui aura cherché an fort
dans des Livres ou Tablettes , des chofes à ve-
mir, fera penitence quarante jours. Celuy qui
cherchera des chofes perduës dans un Afirolabe
ferapenitence deux ans, Celuy qui mangers os
boira , ou portera fur foy quelque choje, pour
detourner ou pour renverfer les lugements de
Dieu … fera penitence comme Magicien,
Le Concile de Palence dans l’ancienne Caf-

tille celebré l’an 1322. à profcrit-a prefque
toutes les efpeces de Superftitions par ce De-
Cret : Quoique le Droit Canon gr les Loix
Civiles ayent condamné les Superstitions des
Magiciens & des Enchanteurs , il ne laiffe pas
d'y avoir quantité de gens qui tombent dans ce
peche, C’est pourquoy nous ‘defendons tres-ex-
preffement a toutes fortes de perfonnes , de con-
Julter ces gens-là , ( de leur demander avis ,
Soitpour eux , foir pour les autres , àpeine d'ex-
communication iplo facto, Nous leur defendons:
8 Cap. 24, 
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fe auffous la mefine peine de s’'arrefter aux au-
M gures , « de les obferver dans la conduite de
"VQ leur vie, & nous ordonnons aux Prelats Gr aux
% À Predicateurs de la Parole de Dieu de detour-
M mer par leurs Exhortations tous les Chrestiens ,
“ de ces vaines pratiques,

M En 1398. le 19, jour de Septembre la Fa-
“ culté de Theologie de Paris, fit cette notable
i. cenfure contre les Superftitions : le Chance-
wm & celier de l’Eglife de Paris & la Faculté de
es Theologie en l'Univerfité de Paris noftre
#@ Mere, fouhaittent à tous les zelateurs de
M la Foy ortodoxe qu’ils mettent leur efperan-
tf ceen Dieu & dans la pureté de fon culte ,
m8  & qu'ils ne regardent pas les vanitez & les
jm @ folies pleines de menfonge, Les honteules
«M erreurs qui font nouvellement forties de
w leursanciennes retraites , nous ont fait ref-
ix fouvenir qu'encore que les veritez Catholi-
wo | ques foient ordinairement affez connués
wr J des Theologiens, & de ceux qui s’appli-
dl quenta l’eftude des faintes lettres, elles ne le

ÿ font pas neanmoins du refte des hommes.
(LM En effet chaque fcience a cela de propre
ju) quelle fe laifle comprendre a ceux qui s’y
pe. J exercent, Ceft ce qui a donné lieu a la
wf] Maxime qui dit , Qu'en matiere de fcience il
il fant croire ceux qui y font habiles; & à ces
| paroles d’Horace que faint Jerôme a em-
so ployées dans l’Epiftre à Paulin ; Les Mede- “+
a cins promettent ce qui dépend de la Medecine,
wl © les Artifans ce qui dépend de leur Art,“

Mais la Theologie & les {uintes Lettres ont
M Cela de particulier , qu’eiles ne dépendent ¢¢
du ni de l'experience, ni des fens comme les *¢

autres arts , & que les perfonnes vitieules ne 
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13 les peuventfacilement comprendre , à caufe
33 Que leur malice les aveugle, Voila pourquoy
5 l’Apoftre remarque queplufieurs /e /ont éga-
sy Tez de la foy par leur avarice, qu’il appelle
33 Pour ce fujet wme idolatrie, Les autres font
5» tombez en toute forte d’impieté & d’idola-
,» trie, {elon le mefme Apoftre , à caufe de leur
3» ingratitude , parce qu'ayant connu Dieu , ils
ss He l'ont pas glorifié comme Dien, Les plaifirs
3» déreglez de la chair ont porté Salomon à
33 l’Idolarrie , & Didon à la Magie, D'autres:
3» ÿ ont efté pouffezpar une curiofité pleine
n d'orgueil, & par le defir trop empreffé de’
»» {avoir les chofes a venir, D’autresenfin fe
3, font appliquezà des pratiquestres-fuperfti-
5» tieufes & impies par une miferable timidité
3) qui dépendoit abfolument du lendemain,
sy comme Lucain l’a obfervé du fils du Grand
»Pompée,& que les Hiftoriensle témoignent
» de quantité de perfonnes, D'oùil arrive que
5» le pecheur s’éloignant de Dieu, fe tourne
39: du cofté des vanitez &des foliestrompeufes
»» & menfongeres, & que devenant impudem-
» ment & publiquement Apoftat ,il prend le
2) parti du Demon , qui eft le pere du men- -
» fonge. C’eft ainfi que Saiil en ufa , lors
3» qu’aprés avoir efté abandonné de Dieu, il
»» Confulta la Pythoniffe à laquelle il avoit efté
2» auparavant fi contraire. C’eft ce que fift
» Ochofias lors qu'ayant méprifé le Dieu
» d’Ifrael , il envoya confulter le Dieu d'Ac-
»» Caron. Enfin c’eft ainfi qu’il faur de necef-
»» fité qu’il en arrive à tous ceux qui ne pou-
»» Vant montrer par leur foy ni par leurs œu-
» Vres qu’ils adorent le vray Dieu , merirent

2»d’eflre trompez pat les faux Dieux, Voilà 
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pourquoy confiderant que cette maudite, ““
cette empeltée , & certe monftreufe abomi- ““
nation des folies pleines de menfonges & ““
d'herefies , fe fortifie extraordinairement «“
dans noftre fiecle , & voulant empefcher de ““
toutes nos forces qu’une fi horrible impieté, “©
&une contagion fi pernicieufe ne corrompe ““
noftre Royaume tres- Chreftien,qui aautre- ¢
fois efté fans monftres , & qui par la grace: ¢¢
de Dieu en féra toûjours exempt , nous ““
fouvenant en outre de noftre profeflion , & «¢
eftant animez du zele de la Loy de Dien, *¢
Nous avonsrefolu de noter & de condamner “6.
les articles füivans , afin qu’à l’avenir per- “‘
fonne ne s’y trompe. En quoy nous avons “‘
fuivi entr’autres cette parole que le tres- ¢¢
fage Docteur faint Auguftin a avancé tou- “6
chant les pratiques fuperftitieufes ; Ceux qui
ajoûtest foy aux Magiciens dr aux Enchan-
teurs , Grceux qui les confultent , ou qui les
font venir dans leurs maifons , doivent ffavoir
qu'ils ont perdu la foy Chreftienne & la grace
de leur Baprefme , qu'ils font des Infideles ¢n
des Apoftats , c’eft à dire des ennemis de Dien,
cr qu'ils fe font attiré la colere de Dien pour
toute l'eternité , à moins qu’ils me retournent à
luy pay la penitence que l'Eglife leur impofera.
Voilà commeparle ce Pere, Noftre inten- ““
tion n’eft pas neanmoins de: déroger en au- <e
cune maniere aux Traditions permifes &-<e
véritables , ni aux fciences & aux arts de ““
cette nature : mais feulement de déraciner “*
autant qu’il elt en Nous les erreurs folles «“
& facrileges des infenfez, & les pratiques ““
funettes danslefquelles ils font engagez , en- “$

tant qu’elles offenfent, qu’elles gaftent, 84 



 

24 Des SurzrRsSTITIONS,
33JW'elles corrompent la Foy Orthodoxe & la
9» Religion Chreftienne , & de laiffer à la ve-
syrité les honneurs finceres qui luy font
,deûs.
Article 1, Dire qu’il n’y à point d'Idolatrie à

rechercher la familiarite , l'amitié ¢& le feconrs
du Demon , par l'art magique , par les malefices,
sy & par les enchantemens , c’eft une erreur,
»’ parce que le Demoneft l'ennemi mortel &
33 Freconcillable de Dieu & des hommes , &
33 QU’il n’eft fufceptible d’aucun honneur ni
2, d'aucun domaine divin , foit en verité , foit
3) Par participation , foit par aptitude , comme
> les autres creatures raifonnables qui ne font
«, pas damnées , & en qui Dieu ne peut eftre
»,adoré par aucun figne arbitraire , tel que
»» font les Images & les Temples,
3) Art, v, Dire qu'il wy a point 41dolarrie &
donner , à offrir , à promettre quoique ce foit aux
Demons , afin qu'ils accompliffent le defir de
l'homme , à baifer ou à porter fur [oy quelque
35 Chofe en leur honneur ; c’eft une erreur,
>, Ârt, 3. Dire qu'il @'y à point d'Idolatrie, ni
d'efpece d'Idolatrie,ni d'apoftafie,à faire un paîte
9, tacite ou exprès avec les demons , c’eft une er-
s,rfeur, Car felon Nousil va un pacte tacite
3, dans toutesles pratiques fuperflitieufes dont
9) ON ne peut pas raifonnablement attendre les
5 Effets ni de Dieu , ni de la nature,
5, Ârt, 4. Dire qu’il n'y à point d'Idolatrie à
tafcher par le moyen de la magie d'enfermer , de
contraindre pr de refferrer les Demons dans des
pierres , dans des anneaux , dans des miroirs , ou
dans des images conjacr“es , ou , pour mieux dire,
conjurées en leur nom, & de vouloir donner la
3, Vie A ces images; Celt uneerreur,

|

=
2» Att, fe 
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  CHAPITRE IIT, 25
Att, 5- Dire qu’il effpermis de fefervir pour «

une bonnefin, de l’art magique, & des autres fu-
perflitions que Dieu ç l'Eglife condammen: ,
c’elt une erreur, dautant que felon I'Apbtre
il ne faut pasfaire le mal , afin qu’il en arrive “6
du bien, c

Are, 6. Dire qu’ileff licite , & mefime que <<
Von doit permettre de chafer les malefices par
d'autres malefices , c’eft uneerreur. ce
Art, 7. Dire qu’en toutesrencontres onpeut <<,

permettre defefervir licitement de ces pratiques,
C'eft une erreur, ><

Art. 8, Dire que l'Eglife n’a pas en raîfon «
de condamner la Magie ( les autres Superfti-
teens femblables , auffi bien que ceux qui les
pratiquent , c’eft une erreur, cc

Art, 9. Dire quepar la Magie & les malef- ce
ces, Dien eff oblige de contraindre les Demons d'o-
beir à ceux quiles invoquent; c’eft une erreur, <

Art, 10, Dire que les encenfemens @ les <<
JFumées quifefont dans l'ufage de la Magie
des malefices, honorent Dieu , Gr Inyfont Agreg-
bles, c’eft une erreur & un blafpheme; car fi <e
cela eftoit,Dieu ne condamneroit pas ces
chofes, & ne puniroit pas ceux qui sen fer-
vent, ce

Art, 11. Dire quece n'estpas facrifier aux <<
Demons, nypar confequent commettre une idola-
trie damnable , que de fe fervir de ces chofes,.
comme font les Magiciens.c’eft uneerreûr. “c

Art. 12. Dire que les paroles facrées , les <<
Oraifons devotes, les lednes, les abftinences cor-
porelles que l’on fait faire aux enfans,& aux
autres petfonnes , les Meffes que l'on fais diregoo
les autres bonnes œuvres que pratiquent ceux
quiufent de Magie & de malefices , excufent le

/a.
+  



 

26 Des SUPERSTITIONS
mal qu'il peuty avoir dans l'ufage qu'ils en
> font, bien loin de les accufer , c’eft une er-
>: reur;car par cemoyen on tafche de facrifiez-

aux Demonsles chofes faintes, & Dieu mê-
,, me dans l’Euchariftie, Ce que les Demons
,, font, ou parce qu’ils veulent eftre honorez

_a, Comme Dieu ; ou pourcacher leurs trompe-
3) fies , ou pour furprendre'plus facilement les
,, fimples & les perdre plus cruellement,
9, Art.13. Dire que ç'a eflé par le moyen de la
Magie Érdesmalefices.que les faints Prsphetes
les autres Saints, ont acquis le don de prophetie ,
qu'ils ontfait des miracles, ou qu'ils ont chafë
> les Demmons.c’elt une erreur & un blafpheme,
,, Art. 14, Dire gue Dien 4 revelé ces male-

fices aux Saints, ou immediatementpar luy mé-

,, 7e, où par l’entremifedes bons Anges, Celt
,, uneerreur & un blafpheme,
5, Art.15. Dire quépar le moyen de la Magie &

des malefices ; on peut contraindre le Libre-aroi-

tre de l’hogsme, felon la volonté€ le defird'un

, autre .c’eft_ une erreur, & il y a de l’impieté

29 & de la malice à tafcherde le faire,

»» Art. 16. Dire gue la Magie¢ les malefi-
“ces font bons, ¢o qu'ils viennent de Dies , parce

que quelquefois &r mefme fouvent, les chojes

arrivent de la maniere que les Magictens Gp les

malfaittenrs le fouhaittent& le predifent , A

qu'il en arrive quelquefois du bien , Celt
une erreur,

., Art. 17. DirequeNes Demons fon: veri-

tablement contraints par le moyen des pratiques

fuperfrition(es » er que ce weft pas qu'ils fafent
femnblant de l'estre pour tromper les hommes»
3» c’elt une erreur.

» Art, 18, Dire queparle moyen de la Max
- gie, des pumttiques impics , des fortileges; des ens

9

9.39
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CHAprTrRE III. 27
chantemens, des invocations diabolignes, des in.
fultes &r des autres malefices , il me s'enfuit ja-
mais aucun effet par le minifrere des Demons 3

c’eft une erreur , parce que Dieu permet «
quelquefois que certaines chofes arrivent, ce
comune il eft vifible par les Magiciens de ce

        

’ Pharaon , & par quantité d’autres exem- ce
* ÿ ples,oupour éprouverles fideles, ainfi qu’il ce

{e voit dans le 13, chapitre du Deuterono- <e
l ÿ me; ou pourle jufte chaftimentde certaines ce
¢

 

perfonnes.;.ou parce que ceux qui ufent de ce
-Magie ou qui confultent les Magiciensfont ce
abandonnez à un fens reprouvé, & meri-
tent d’eltre ainfi trompez, ce

Art. 19. Dire que les bons Anges font ren- »»

  

ce

     

   

   

   

  

     

  

KP fermez dans des pierres 3 qu’ils confacrent des
XQ Images & des habits, on qu'ils font les chofes

, Ÿ que la Magie leur attribuë , c’eft une erreur “6
?}Y & un blafpheme, 3
ai Art. 20, Dire, gue le fang d'une Huppe on «
WA Pupu, d'un Bone ou de quelqu'autre animal,
4 que Ün parchemin vierge, que du cuir de Lion;

Ÿ C quelques autresfemblables, aient Ia force de
i § contraindre ou de chaffer les Demons , parle
à moyeñ de la Magie & des malefices ,c’eft une <¢
44 § erreur, ce
ps Art. 21, Dire que les Images d'airain , de
0Y plomb, d'or, de cire-blanche ox roure ou de
ik

§

quelqu'autre matiere , eftant baptifées , exorcis
fées » Cr confacrées , où plutot conjurées ; Jelon

mY Zes regles de la magie, Gr À certains jours, ont
i

§

les vers admirables que les Livres de Magie
1

§

Jeur attribuent , c’eft une erreur dans la Foÿ, ce
#

§

dansla Philofophie naturelle, & dans la ve- ce
ritable Aftrologie, ; ce

p  Art, 22,Dire qu'il n'y à point d'erreurni <q
ue . Cj -

 

   



28 DES SUPERSTITIONS
d'infidelité à fe fervir de ces Images , & à y
ajoûter foy , c’elt une erreur. cc

Art.23, Dire qu'ily a des Demons qui font cc
bons , d'autres qui font doux , d'autres qui
ffavent toutes chofes— d'autres qui me font ni
»» fauvez ni damnez , c'ell une erreur,
5» Art, 24, Dire gue les fumees qui fe font
en pratiquant la Magie , fe changent en Ef-
prits, & qu'elles font deuës aux Demons ,
», Celt une erreur,
5» Art. 25. Dire qu’il y a un Demon qui a
ancrité d'estre le Roy d'Orient , l’autre de l'Oc-
cident , l’autre du Septentrion, pr l'autre du
,) Midy ,c’eft une erreur,
,s Art. 26, Dire que l'intelligence qui remue
le Ciel, influë fur l'ame raifonnable, comme le
corps du Ciel influë fur le corps humain ,
5) C’eft une erreur.
», Art. 27, Dire que les Cieuxfont les cau-
fes immediates des penfées de moftre efprit , &
des aitions interieures de noftre volonté , ¢o»
que par une tradition Magique 5 on peut con-
noifrre les unes ¢ les autres , qu'il ef per-
yy is d'en juger avec certitude, c'eft une erreur.
33 Art, 28, Dire que par le moyen de la

Magie, mous pouvons arriver à la vifion de
Defence de Dieu ç des Efprits bienheureux,
3, C’eft une erreur,
» FAIT, & aprés avoir efté meurement
5 & frequemment examiné par Nous & par
,> nos Deputez » arrefté en noftre Congrega-

° 9, tion generale , fpecialement tenuë pour
5» et effet aux Maturins à Paris, le 19. jour
,» dumois de Septembre au matin l'an 1398.
;, En foy dequoy Nous avons fait fceller ces
a Prefentes du Sceau denpftre Faculté,

- 
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CHApITRE IV; ie

ESSESCIESO3. ESIEXIERS:EXIEMILOI: EXIEXT:EHIERI

CHariTRrRE IV.

Sentimens du Concile Provincial de Rozen en
1445. du Cardinal de Cufa , de Leon X.
des Statuts Synodaux de Paris en 1515. du
Synode de Sens en 1524, du Concile Provin- “
cial de Bourges en 1528, @ d'Adrien VI,
fur les Superllitions.

  E Concile Provincial de Rotien
en 1445, @ à parlé des Super-
{litions encette maniere : s’il
Je trouve des gens qui ayent in-

; voqué les Demons, ¢ qui foient
legitimement convaincus de l’voir fait. Nous
voulons qu'sls fafent penitence publique avec
une Mitre fur leur tefte , pour marque d'infa-
mie perpetuelle, 8'ils abjurent leur erreur, l’E-
vefque Diocefain pourra les reconcilier avec
Dieu , aprés meanmoins qu'ils auront achevé
leur penitence, Mais en cas qu'ils demeurens
opiniatrément dans leur peché , s'ils font Eccle-
faftiques , ils feront dégradés, de enfuite mis
dans une prifon perpetuelle 3 s'ils font Laïques ,
on les abandonnera à la Iustire feculiere , afin
qu'elle les puniffe. Pour ce qui concerne Jes
Sorciers Cr les autres Superflitionx , comme font
les charmeurs, ç ceux qui attachent des bil-
lets cr brevets au cou des hommes & des che-
vaux, ou à d'autres endroits, le Saint €onci-
le ordonne qu'ils jedneront um mois en prifon
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30 BES SUPERSTITIONS
pour la premiere fois, Op que s'ils continuent
A'ufer de fuperftitions , ils feront plus [eviie=
ment punis , felon qu'il plaira a l'Ordinaire
des lieux.

Le Cardinal de Cufa Legat à latere du Pape
Nicolas V.en Allemagne & Evefque de Brixen,
employe une grande partie du Sermon qu'il
à fait für ces. paroles, Iban: Magi quam vide-
rant, pe. pour combatre les Superftitions. 4
» L’Eftoile, dit-il, que les Empoifonneurs &
»» les Magiciens fuivent , eft celle dont il eft:
3» parlé dans I’Apocalypfe en ces termes : Le
troifiéme Ange fonna de la trompette , & il
tomba du Ciel une grande Etoile ardente com-
me un flambeau , qui tomba fur latroifiéme
partie des fleuves €fur les fontaines. Cette
Etoile s'appelloit Abfynthe , & un”grand nom-
>> bre d’hommes'mourat, Ilyaune infinité de

Superftitions qui trompent les hommes par
leurs lumieres diaboliques, & qui leur font
perdre le vray fondement de la Foy Chré-
tienne. Cependant celuy qui a perdu èé
fondement, eftun enfant de perdition.D’od
vient qu’il eft dit dans le Deureronome ;
qu’il faut exterminerles Superftitions, &
qu’on ne doit pasles fouffrir. De forte que
fi vous voulez eftre bienheureux , il ne
faut pas que vous regardiez les folies plei-
nes de merifonge. Car Dieu hait ceux qui

, Oblerventles vanitez, & felon les Loix Ci-
3> viles, ils font punis de mort , & leurs biens
> font confifquez, Ce n’eft pas que quel-
>» ques-uns d’eux ne trouvent quelquefois la

“> verité,foit par l’inftigation des Demons,fois

a Tom, 2, Exercitato lib. 2. Cap. 8.
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| CrArrrre IV.
par hazard, Mais depuis qu'une fois ils font
engagez dans la Superftition ,ils tombent
dans un grandnombre d’illufions , & le
Diable fait tout ce qu’il peut,pour les por-
ter à l’idolatrie, Et quoiqu'il ne puillé rien
faire que par la permiffion de Dieu,cela
n’empefche pas que Dieu neluy permette
quelquefois de guerir les malades;& de pre-
dire les chofes futures, afin d’éprouver ceux
qui l’écoutent & ceux quile voyent, Carla
Superftition ne vient que de l’illufion du
Diable, C’eft pourquoy il eftneceffaire de
{fçavoir quele Diable peut tromper & alte-
rer nosfens exterieurs,& que comme nous
pouvons tromperla veuë par de veritables
couleurs»les Efprits malins la peuvent trom -
per par de fauffes figures & devaines ima-
ges, felon la remarque de S, Auguflin dans
laCité de Dieu, Cequel’on cherche dans
le Miroir d’Apollon , dans le manche &
dans. les pierresnettes, dans l’ongle d’un
enfant, appartient à la Geomaneie, La
fcience des Arufpices confiftedans les en-

. trailles des animaux que l’on facrifie,&dans
les efpatules, L’Aftrologie Judiciaire eft
une efpece d’augure, Le Deftin oulà Fatali-
té comprend le chant & le cry des oifeaux,
les éternuëmens , les préfages que l’on tire
de la rencontre d’un homme qu'on ne
cherchoit pas, pout deviner les chofes àve-
nir, L’Augure aencore fous foy la Chiro-
mancie, l’infpection des épaules,& les forts
que l’on employe peur trouver les cho-
fes cachées, Les Sortsde pratiquent ou avec
des livres , ou avec des dez, ou avec du
plombfondu ,, ou avec une rouë que l'on

‘ C.iij,
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touche , foit pour trouver les threfors ca-
chez , foit pour découvrir les larcins , foit
en faifant épreuve du fer chaud, de l’eau
boiiillante, du duel & d’autres chofes fem-
blables. Et tout cela eft défendu parle dix-
huitiéme & par le vingtfixiéme chapitre du
Deuteronome, Il n’y aque Dieu & les An-

ges qui ayent pouvoir fur les Demons. Les
hommes l’ont auffi, non pas d’eux-mefimes
à la verité; mais par la grace de Dieu , & au-
tant qu’il plaift à Dieu de le leur donner,
Voila pourquoy ces Patfans-là fe trompent,
qui prétendent chaffer leDemonpar la force
de certains caracteres , de certaines paroles,
& de certains charmes, Et bien que le Dia-
ble quitte quelquefois ceux qu’il obfede ou
qu’il poifede, en ne les tourmentant plus, il
ne le fait neanmoins que pour tromper,
Les Enchanteurs fontfous, lorfqu’ils veu
lent renfermer un E {prit dans un ongle ou
dans un verre, parce qu'un Efprit ne peut
eftre renfermé dans un corps. Les imagina-
tions des Aftrologues font folles, dautant
que les chofes corporelles ne peuvent agir
fur les fpirituelles, Pourquoy eftes-vous fi
fou que d’implorer l’affiftance du Soleil par
le moyen des benedictions & des enchan-
temens , & de prier la Nouvelle-Lune de
vous fécourir , en jeûnant pour cette fin le
premier jour de la Lune ? Le Seigneur qui
eft l’époux de vos ames, a creé ces deux Al-
tres,& vous eftes un idolâtre de vous arrefter
aux brevets,aux caracteres,& aux noms Dia-
boliques qui vous font inconnus, Dieu feul
vous doit fuffire, & il n’y a que de l’il'ufion
du Demon dans toutesces chofes. Tantoft
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CuAprrre IV. 33
le Dethon vous paroift comme un enfant, ««
& on vous foit accroire que voftre enfant
eft changé, & le Demons’évanoiiit,Tantoft
Dieu permet au Demonde faire mourir vô-
tre enfant que vousaimiez peuteftre trop,

‘ afin d’éprouverfi vous voulez l’abandonner
pourrendre des honneurs divins au Demon
en la perfonne de quelquesvieilles, aufquel-
les vous demanderez la vie de voftre en-
fant, O malheureufs vieilles ,en qui l'on

ce

<<

trouve tous les reftes de 'idolatrie! 11 n’eft
permis à perfonne d’ajoûter quoique ce
foit au Culte divin » nid’en rien retrancher
de fon autoritéprivée, & fans l’aveu & l’ap-
probation de l’Eglife,C’eft une Superftition
& une idolatrie, que de rendre un Culte de
Latrie à tout autre qu’à Dieu. C’eft eftre
idolatre,que de faire pacte avec les Demons,
que de leur offrir des Sacrifices , que de les
confulter, que de chercher fon falut dansles
caracteres, dansles ligatures, dans les paro-
les, & dans les autres chofes que les Mede-
cins condamnent, Lorfque l’on invoque
manifeftement les Demons par le moyen
des Morts , cela s’appelle Necromancie.
Lorfque l’on employe les chofes faintes à
d’autres ufages qu’à ceux aufquels elles font
deftinées, cela s'appelle Superftition. Ainfi
il y a de la Superftition à faire boire de

Pl’ Eau benite aux malades, à en répandre fur
les champs afin de les rendre fertiles,& à en
donner à boire aux animaux ; à prendre du
Cierge Pafchal & de l’eau des Fonts baprif-
maux pour produire certains effets ; à ne
point manger de teftes en l'honneur de
Sainte Apoiline ou de S. Blaife ; à fe frvir 
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du Cierge beny & d’une Croix de bois faite
d’un rameau pour fe preferver de certains
maux ; à fe baigner la veille de Noël & dw
Mercredy des Cendres , pour n’avoir point
les fiévres , ni le mal de dents; à ne point
manger de chair le jour de Noël, afin de
n’eftre point malade des fiévres ; a honorer
S. N:colas, afin d’avoir des richeffes ; àfaire
un voyagea S, Valentin en demandantl’au-
mône, contre le mal-caduc ; & pezer un en-
fantavec du feigle ou dela cire; à porter
dans le Printemps une Croix par les champs
contre les tempeftes ; à faire certaines Of-
frandesfur un Autel ,commedes pierres-le
jour de S, Eftienne, & des ffeches le jour de
S, Sebaftien, Il fe commet auffi diverfes-
Superftitions par le moyen des paroles mé-
léesavec certaineschofes | par le moyen des:
malefices Diaboliques , qui donnent de la
haine ou de Pamour; par le moyen d’urie
aiguille qui a touché la robbe d’anMort;par
le moyen d’unmorceaude bois d’un gibet
ou d’une potence ; par le moyen de certains:
bois joints enfemble contre lesfiévres ; par
le moyen d’une hoftie non confacrée , con-
tre le mefme mal & contrela jaunifle ; enfin
par le moyende l'urine, des pouflins &
d’autres femblables folies, Plæfseurs , dit S.

Fean Chryfoftome fur S. Matthieu, & l’exerr--
ple des Pharifiens , qui affectoient de porter fier
leurs habits des bandes de parchemin plus lar-
ges que les autres , Gp d'avoir des franges plus
longues , inventent , écrivent Cr alleguent cer-
tains noms Hebraiques dAnges, Gr ces noms
paroiffentformidables i cenx qui ne les enten-
dent pas. Il faux bien. prendre garde qu’ils ne
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CuAarrrre IV,
t Pre contiennent rien de faux, car s’il s’y

rencontroit quelque fauffeté | ceferoit une
marque qu'ils ne viendroient pas de Dieu,
Et il ne faut pascroire que Dieu ait atta-
ché aux paroles une vertu qu’il ne leur a
pas donnée , comme font certaines gens
qui s'imaginent qu’ils ne feront jamais
noyez, & qu'on ne les pourra jamais pren-
dre , pourvû qu’ils portent fur eux l'Evan-
gile de S, Jean. Il faut encore bien pren-
dre garde, qu’il n’y ait quelque vanité mê-
lée avec les paroles facrées , comme feroit
le figne dela Croix, & qu’on ne mette fon
efperance dans la maniere deles dire , de les
écrire, ou de les lire, ce qui feroitune vaine
obfervance que l'Eglife n’approuve pas, On
peut porter {ur foy les Evangiles , l’Oraifon
Dominicale , & les Reliques des Saints ,
pourvû qu’onne les accompagne point de.
quelque vanité, par exemple pourv qu’on
ne s’attache point à les porter d’une certai-
ne maniere , dans un certain vaiffeaw, ni
pour une certaine fin, & qu’onneles porte
que dans le veuë de Dieu, fans les en fepa--
rer, fans croire qu’il n’y a que ces feules pa--: Jaq
roles qui ont une telle vertu, & que lesau-

tres paroles divines ne l’ont pas ,quoiqu’el-
les foient écrites ou proferées de la mefme
maniere , queiqu’elles foient aufli claires &
auffi expreflives. Pour ce qui regarde les.

bons ou les mauvais préfages, les. évenie-
mens,les eternuémens, le petillement du
feu , les accidens quiarrivent en fe chauf-
fant, & l’obfervance des jours ,. tout. cela
vient de lamalheureufe invention des Egy-
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36 Des SUPERSTITIONS
>> quantaux actions naturelles & ordinaires ;
>> mais il n’eft pas permis de les obferver
>> quant à celles qui ne dépendent point de
» l'influence des Aftres , tel qu’eft le choix
>> des Heures pour faire certaines chofes , ou
> pour neles pasfaire. On doit porter le mefme
>» Jugement des chofes que l’on trouve, com-
>» Me quand on trouve un nid d’oifeaux avec
>» la mere , ce qui marque la fecondité & l’a-
>» bondance des biens; quand on trouve du
>» fer, un clou ,un obole, ce qui eft un figne
6, de malheur , enfin quand on trouve un

threfor. -
Le Pape Leon X, dans f Bulle Superna dif-

pofrionis arbitrio , du ç. May 1514. ordonne
que. les Clercs Sorciers, Charmeurs , Devins ep
Superffitieuxfoient notez d'infamie:qu'ils foient
dépofez & s'ils continuent dans leurs crimes 3
qu'ils foient renfermez dans desMonaiteres au-
tant de temps qu'il plaira à leurs Superieurssenfia
qu'ils foient privez de leurs Benefices ob de
leurs Offices Ecclefiaïtiques, Il ordonne auffi
que les Laïques de Fun & de l’autre fexe ,
Joient excommuniez & foûmis aux autres pei-
nes portées tant par le Droit Civil, que par le
Dreit Canon.

Eftienne Poncher Evefque de Paris , dans
{ès Statuts Synodaux de l’année 1 5 1 5. à en-
jointaux Curezde fon Diocele de s'informer
Soigneu/ement de lafoy & de l’efperance de leurs
Paroifftens , @ des Super(titions contraires à ces
deux verts Theologales, tant pour la guerifon
des maladies, qu'à l'égard du recouvrementdes
chofes perduës.

a Tit, de Sacram. Pænit, .  
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CHAPITRE IV. 37

Le Synode de Sens en 152 4, veut'que les
Curez avertiffent leurs Paroiffiens, que c'estun
grand peché que de confælter les Devins &
d'ufer de Superflitionss & il leur ordonne de
les exhorter d'avoir recours à Dieu, à la bien-
heureufe Vierge, ( aux Saints dans leurs ma-
ladies Gr dans leurs autres neceffitez , & de les
prier avec confiance.

Le Concile Provincial de Bourges , a en
1528. ordonne auffi aux Curez cr Reiteurs
des Paroiffes , fous des peines arbitraires qu'il
remet au jugement des Ordinaires , de declarer
à l'Evefque ou à fon Grand-Vicaire, s'ils con-
nosffent dans leurs Paroiffes , des Magiciens ,
des Sorciers , des Enchanteurs, ou d'autres per-
fonnes qui ufent de femblables Superftitions, foit
en cueillant des herbes , foit en faifant ou en
portant des caralleres par une coutume facrile-

ge dr damnable, foit enfin en abufant de cer-
tains Signes pour trouver les chofes cachées par
le moyen du Demon, ¢o en vertu de certaines
paroles qu'on y adjoute. |

Adrien VI. Precepteur de Charles V, dans
fa Bulle Dudum , qui eft de l’an 1522. don-
ne chargeaux Inquifiteurs de punir févére-
ment ceux qui fe fervent’ de Sortileges , de
Charmes & de Superftitions,

a Detret. 2,
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Confeffeur, & S'ils ne font une penitence pro-

portionnée à leurs crimes.
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rySentimens du Synode d'Aufbourg en 1548. dn ]

Concile de Trente , du Concile Provincial de JV y

Narbonne en 15 51, de Monfewr de Monluc Uf
Evefque de Valence ( de Die , du Synode de je

Chartres en 1559. du Concile Provincial de Ji
Cambray , du premier Concile Provincial
de Milan en 15 65, furles Superftitions.  

E Synode d’Aufbourg en 1548,
a veut Que l'on refufe la Commu-.
nion à tous ceux qui fe meflent de
Superfbitions , qui fe fervent de cer-

taines benediitions fimgulieres go nom. appros -
vées , qui rejettent certains jours, qui nfent de
charmes diaboliques, qui devment les chofes à
venirpar des Livres de magie,ou autrements ou
qui s’areftent à cesfortes de folies contraires à la
foy des Cheefiens , aux Commandemens Cp aux
Canons de l'Eglifé ; s'ils me remomcent abfolu-

ment à toutes ces Superftitions par l'avis de leur

 

Le Conci'e de Trente condamne en divers
endroits diverfes fortes de Superftitions,
Dansla Seffion 22, d'il dit que la Superftition
efHla fauffe imitatrice de la.vraye pieté, & il
enjoint aux Evefques d’ofter abfolument tou-
tes celles qui fe. pouroient rencontrer dans la
cclebration de la Melle : Decernit fanéta Syno-

a Srat.19. b Decret. da obfervand, & cvitande in
celebrat. Mif=,



CHAPITRE V. 39
Symodus ut Ordinarii locorum Epl{copi ea om-
mia prohibere atque à medio tollere feduid cu-
went ac temeantur , qua Superftitio vera pretatis
Falja imitatrix in tremendam Miffe myflerium
tmduxit , &c, Poftremo ne Superflitiont locus
aliquis detur,ediëto C5 pœnus propofitis caveint
me Sacerdotes ritus alios aut alias Carimonias
& preces in Miffaram celebratione adhibeant,
prater ens qua ab Ecclefia probate ac frequents
& laudabili ufn recepra fuerint, Quarumdans
vero Mifarum & candelarum cerium numes
rum , qui magis à Superflitiofo cultn , quam à
mera religione inventes efk, omnino ab Ecclefia
removeant. Il leur enjoint encore dans la Sef-
fion 2 5. a de défendre aux Fide:es tout ce qui
les peut porter à la Superftition , & leur don-
ner fujet de (candale touchant la créance qu’ils
doivent avoir du Purgatoire : Que ad Super-
Fitionem fpettant , tanquam fcandala ç fide-
lium offendicula prohibeant. Enfin il leur en-.
joint dans la mefme Seffion,deretrancher tou-
tes fortes de Superftitions de l’invocation des
Saints, de la veneration des Reliques & de
l’ufage facré des Images : b Omsmss Superffitio ins
Sanciorum invocatione , Religwiarum venera-
tone (9 Imaginum facro ufu tollatur. |

Le Concile Provincial de Narbonne en
1551. caffeure que le principal foin des Evef-
quesdoit eftre de bien prendre garde que les dog-
mes heretiques &[candaleux , les fortileges , les
charmes , les Superftitions ¢& ‘toutes les autres
-tromperies du Demon me gaftent leurs Diocefes,
C’eftpour cela qu'il ordonne que chaque Eve/-
que dans fon Diocefe veillera foigneufament fut

a Decret. de Purgatorio. b De itvocat. venerat, gp
Reliquiis 58. &facris imaging € Can. ÿ7. 
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fon troupeau’, afin d'en éloigner ces crimes,

foit en vifitantfon Diocefe , [ois de quelqu'autre

maniere.

Monlieur de Monluc Evefque de Valence

& de Die , dans la reformation qu’il fit en

1557. a du Clergé de ces deux Diocefes , par-

le ainfi des Superftitions : Et dautant qu’il y
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‘a Cap, 25,

a plufieurs perfonnes qui fe fervent diverfe-

ment de charmes & de malefices pour don-

ner des maladies aux hommes & aux beftes

& pourles leur ofter ; pour deviner les cho-
fes à venir , & pour retrouver celles qui ont
efté perduës ou dérobées, Les uns fement

des haines entre les perfonnes nouvellement

mariées en proferant certaines paroles in-
connués & nuifibles, Les autres ufent de
malefices amoureux pour fe faire aimer de

ceux qu’ils fouhaittent. Les uns cüeillent*

des herbes & des racines pour d’autres ufa-

ges , que pour ceux pourlefquels la nature

les a faites, Les autres par une coutume fu-
perftitieufe & magique obferventles jours,
les mois & les heures , comme fi un certain
jour ou une certaine heure pouvoit changer
la vertu des Plantes , ou leur donner de nou-

velles facultez & de nouvelles forces. Il y a
auffi de certaines femmelettes qui ont cou-

tume de faire la mefme chofe pour filer,
D’autres enfin, abufant dela Religion d’une
maniere facrilege, ont recours aux charmes,

aux malefices , & à la magie pour fe marier,
pour commencer des entreprifes , pour ob-
tenir & pour découvrir certaines chofes.

C’eft pourquoyafinde déraciner ce perni-
~

cieux
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CuAriTRE V. 4
cieux peché, qui vient de l’invention du De-
mon & de l’idolatrie , Nous ordonnonsex-
preflement aux Curez de refufer la facrée
Communion aux Sorciers, aux malfaiéteurs
ou empoifonnemens, aux charmeurs & aux
devins ,jufqu’à ce qu’ils ayent renoncé aux
Superftitions , aux divinations , & aux in-.
ventions du diable. Nous leur ordonnons
aufli & a leurs Vicaires de les avertir fou-
vent qu’ils ayent à s’abftenir de cet art
damnable & mauvais, & à ne plus profaner
avec temerité &irreligiog , la parole de
Dieu ; & qu’ils fe fouviennent que tout ce >
que nous avons & tout ce que nous pofle-
dons , eft en la puiffance de Dieu, & que cc
c’eft luy qui gouverne & qui fait mouvoir ce
toutes chofes {elon fon bon plaifir, «

Le Synode de Chartres en 1 5 5 9. que nous
avons donné au Public à la fin de noftre Traité
De Stola in Archidiaconorum vifitationibrs gef-
tanda à Parœcis ,enjoint aux Curez d'annon-
cer à leurs Paroiffiens que c’ef} un tres-grand
peché mortel que de confulter les devins ;
ceux qui ufent de malefices, cr d'ajouter foy à
ce qu'ils difent ; comme aufft defe fervir defor-
tileges, de Superftitions , ç du confeil des Sor-
ciers pour guerir les maladies Gr pour retrouver
les chojes perduës.

Le Concile Provincial de Cambray en
1565, 4 défend toutes les Superftitions par
ces paroles : Que les Evefques offent entiere-
ment toutes les Superffitions qui fe [ont intro
duites dans I'Eglife fous le mom de ceremonies,
telles que [int certains nombres de Cierges ov

a Tit, 6. ¢, 6.
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41 Des SUPERSTITIONS
autres femblables , apres neanmoins qu'ils em

auront fait des recherches exadtes ; @ qu'ils

ayent foin que les Doyens Ruraux & les Paf-

teurs des Eglifes faffent leur raport aux Synodes

Diocefains de tout ce qu'ils fgauront devoir efire:

corrigé en cette matiere. |
Le I. Concile Provincial de Milan en la.

mefme année a renfermé dansce decretla con-
demnation de toutes fortes de Superftitions:
>> a Que les Evefques puniffent fevérement &
>> excommunientles Magiciens & les Sorciers

5 qui fz perfuadeng, ou qui promettent aux
>» autres qu’ils pourront par lemoyen des li-
>> gatures, desneuds, des caracteres , & des.
>> paroles fecretes, troublerles efprits des hom-
s» mes; donner des malefices ou en guerirs
>> changerla conftitution & le temperament
»> des corps ; & par leurs enchantemens com-
> mander aux vents , aux tempeftes , à l’air &

» à lamer. Qu’ils puniffent de mefime genera-
5» lementtous ceux qui par quelque genre de-

magie & de forcelerie que ce foit, font des
conventions & des pactes avec les Demons,

Qu’ils chaftient & qu'ils exterminent tous
ceux qui font profeflion de deviner par lair,

par l'eau, par la terre, parle feu,parles
chofes inanimées; par l’infpection des on-
gles & deslineamens du corps , par le fort,
par les fonges , par les morts , & par les au-
tres moyens que le Demon employe pour
leur faire dire commecertaines des chofes.
incertaines ; Tous ceux qui fe meflent de-
prédire l’avenir,de découvrir les chofes déro-
bées & les thr:fors cachez, & de faire d'au-

a Conflit, Part, 1. T1t. 104 
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CHAPITRY V +3
tres chofes femblables dont les efprits de te-
nebresfe fervent pour abufer de la facilité des
perfonnes curieufes & ignorantes, Qu'ils
traitentauffi.rigoureufement ceux qui con-
fulteront fur quoique ce foit les devins, les
Sorciers ,lesDifeurs de bonne-aventure &
toutes fortes de Magiciens, ou qui auront
confeillé aux autres de les confulter ; ou qui
leux auront ajoûté foy, S'il fe trouve quel-
qu’un qui ait fait ouvendudes anneaux, ou
quélqu'autre chofe pour des ufages magi-
ques & fuperftitieux , qu'on luy ‘fafle fouf-
frir de grandes peines, Qu'on en ufedela
mefme façon à-l’égard des Aftrologues , qui
parle mouvement ,.par la figure & par l’af-
pectdu Soleil | dela Lune & des autres Af-
tres ,predifentavecune entiere certitude,les
chofes qui dépendentde la volonté & dela
liberté des hommes ,& à l’égard de ceux
qui leur ferontle raport deces chofes.Enfin,
que les Evelques puniffent tous ceuxqui
dans l’entreprife , dans le commencement
ou dartsie progrés d’un voyage ou de quel-
quautse affaire,obfervent les jours,les
temps& les momens , la voix des animaux,
le chant ou le vol des oifeaux , & la rencon--
tre deshommes ou des beftes , & en pren-
nent bon augure pour le fuccezde leurs af-
faices,.
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SESR3ERIENIMRI TRBEMITND £5638803E50F590£9633:

CuarIiTre VI.

Sentimens du 4. Concile Provincial de Milan
en 1576, de lean François Bonhomme Evef-
que de Verceil, de l’Affemblée de Melun en
1579, de Monfieur de Thou Evejque de
Chartres , du Concile Provincial de Reims,
de celuy de Bourdeaux e& de celuy de Tours
en 1583. de Sixte V. du Concile Provincial
de Touloufe en 1590. deceluy 4’Aguilée en
1 596, de Jeam Baptifle de Confranze Arche-
wefque de Cozence , du Concile Provincial

de Malines en 1607. & de celuy de Nar-
bonne en 1609. fur les Superffitions.

E 4, Concile Provincial de Milan
| en 1576. 2 conformement à la dé-
5 cifion que nous venons de raporter

du 1. Concile Provincial de la mef-
me Ville, ordonne ce qui fuit contre les prati-
ques Superftitieufes : Om ne doit pas moins
travailler à déraciner la Superflition des efprits
des hommes , qu'à établir @& à augmenter la
pieté, C’eft à quoy les Curez veilleront foigneu-
fement , € s'ils découvrent quelqueforte de Su-
rperftition dans leurs Paroiffes, ils ne manque-
ont pas d'en donner avis par écrit a IEvefque
lavant le Synode prochain & dans le temps qu'il
eur aura marqué , afin one on puifle commo-
dément y remedier. Que les Confeffeurs fafent
auffi leur devoir en cette rencontre à & qu'ils

 

a Conflit. Pars. 1. Tit, 2.9, 4.  
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Cuarrrre VI. ra
examiment_ avec foin fi les Penitens pour guerir
les maladies on les playes , me fe fervent point
de certains remedes inconnus 4 la Medecine (op
Supertitieux : dr s'ils en trouvent qui foient
coupables de ce peché, qu'ils les reprennent fe-
verement , Gr qu’ils tâchent de les détourner de
cette opinion vaine gr erronée, a Il dit en-
fuite que les Curez doivent donner à leur
Evefque lors qu’il fait la vifite de leurs Eglifés,
un Memoire de ceux qui ufent de Superftitions,
de Malefices ( de Magie , afin qu’il y aporte
les remedes convenables,
Jean François Bonhomme Vifiteur Apofto-

lique fous Gregoire X III, des Villes & des
Diocefes de Novare & de Come , & qui affif-
ta en qualité d’Evefque de Verceil au 4. Con-
cile Provincial de Milan , auquel prefidoit S.
Charles Borromée fon intime amy , a prefcrit
aux Evefques, aux Curez & aux Confefleurs
la maniere dontils fe doivent conduire à l’é-
gard des Superftitions, C’eft dans les Decrets
de fa vifite imprimez a Verceil en 1579.
a Qu'on nefeferve point ( dit-il ) de tableaux,
d'images , d'anneaux , d'oraifons écrites .ni
comme l'on parle ordinairement » de brevets où
il y ait des caracteres ou des mots inconntls ,
pour guerir les maladies des hommes ou des
befles. Qu'on n'offe pas les malefices , les char-
mes , ni les ligatures avec cevtames pratiques,
ni avec certains medicamens inconnus ou étran-
gers. Qu'onne gueriffe aucune playe par le moyen
de certain mombre de paroles » de fignes , ou de

 prieres , de linceuils ou de certaines chofes que

des Medecins n’approuvent pas. Quon ne cecile

a Conflit. Parte 3. Tit. 3. b Tir, de Swperflition. 
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+6 Des SuUPERSTITrONS,
point defougere ou de graine de fougere , d'au
tres herbes , ni d'auires Plantes à certain jour
ou à certaine nuit particulicre, dans la pensée
qu'il feroit inutile de les cñeilliÿ en un autre
zemps. Si donc il fe trouve quelqu’un quipra-
tique ces Superffitions , ou d'autres. de mefme
sature , qu'il foit fevérement puni felon la
grandeur de fon crime cd felon qu’il plaira à.
l'Ordinaire des lieux.

Les Archevefques , les Evefques & les autres
Prelats de l’Eglife Gallicane affemblez à Me-
lun en 1579. employent l’autorité de l’Ecri-
ture fainte & des anciens Conciles pour con-
damner les Superftitions, aIl eff ordonné dans-
le Levitique ( difent-ils ) qu'on fera mourir
ceuxqui confultent les Magiciens &r les Devins.
€’eft pourquoy on doit empefcher avec toute la

‘diligence poffible que cette pefte ne fe répande
davantage 5: ¢% felon les Decrets des anciens.
Conciles d'Ancyre ou Angoure , de Laodicée;
de Carthage, de Tolede & d'Orleans , exter--
miner les Devins, les Difeurs de bonne.aventure,.
les Sorciers , les Necromantiens , les Pyroman-
tiens , les Chivomantiens , les Hydromastiens
& tous ceux qui fe trouveront infetkz dà:
quelque autre forte de Superflition.

Monfieur de Thou Evefque de Chartres
dans fon Rituel de l’année 1581. b dit :
Mettez en Dien voftre efperance Ç entiere
fiance en vos affaires , meceffitez& tribula-.
tions , fans recourir aux malins efprits , Char=
meurs, Sorciers, Enchantemrs , Magiciens, De-
vins ; Necromantiens autres femblables Im—
poffenrs:Eflant' affeurez qu'il vous y donneræ
a Tit. de Maigicis arti: &c. b Dans le Profue,

fediill. sso. .
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Cwarr Tre: VI. 47
indubitable enfeigne , adreffe , conduite @& tou-
te confolation.

Le Concile Provincial de Reimsen 1583.
a deffend à toutes fories de perfommes de fe fer-
vir de fignes qui marquent un paite tacite ou
exprés avec le Demon, comme de ligatures ot
de caraiteres , quand mefme ils pouroient avoir
eu autrefois un heureuxfuccés.

Le Concile Provincial de Bourdeaux en la
mefme année , parle des Superllitions en cette
façon : b Que les Curez avertifent tres-fouvent-
leurs Paroi/fiens , que ceux-là commetrent un
crime execrable, 6 font excommuniez , qui fe
meflent de Magie ç de Divination, ou que

ajoutent foy aux Devins. Car , comme difent
les faintes Lettres, le Seigneur a toutes ces
chofes en horreur, & les peuples font ex- ‘“
terminezfur la terre à caufe de ces crimes, ¢¢
Qu'ils reprennent -aufficeux qui simaginant
qu'il y a des jours heureux ç des jours mal-
heureux, obfervent les temps ¢& les momens pour-
entreprendre ou pour achever leursaffaires ; on.
qui, à caufe de la rencontre de certains ani-
maux ou de certaines per/annes., Re continsent
fes les ouvrages qu'ils ont commentez, On ne
doitpas moinsbimfimer ceux qus par l'infpection
des Affrès » à la façon des Chaldéens , fongent--
plutoft temerairement qu'ils ne predilent les cho-
fes futures , & par l’ufage facrilege de l’'Afiro-
logie judiciaire erouffent la liberté de Ihomme
€ la Providence de Dies. À quey on peut. ra-
porter , dans le fentiment de S. Auguftin , les:
ligatures des vemedes execrables que la Medecine
condamne , les oraifons les fignes. ou caratteress-

a Tit. 6. n.3. b Tit7, 
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&r les prefervatifs, puifque toutes ces chofes ne
Je font que par Superftition , par Magie , & en

- vertu des pattes faits avec les Demons. Cleft
Ppourquoy :l faut qu'un Chraffien les évite » qu'il
les abhorre ç qu'il les detefte.

Le Concile Provincial de Tours celebré
auffi la mefme année , ordonne ce qui fuit
touchant les Superftitions : a Dautant qu'il
y a quantité de gens qui confultent les Magi-
ciems , les Charmeurs , les Sorciers cb les Su-
perflitieux afin d'eftre gueris de leurs maladies
eux , leurs proches ou leurs domestiques 3 qui
par leur avis , quoiqu’au grand préjudice & an
grand danger de leurs ames , portent desphylaite-
ves ou prefervatifs , des anneaux , des brevets,
des caraîteres @ certaines formules de prieres
concemés en des termes inconnus @& qu'ils reci-
tent tout-bas ; @ qui par farprife font benir
toutes ces chofes par des Prestres : Nous defen-
dors à tous Ecclefiaftiques fous peine de fu[pen-
Je s & a tons Laïques fous peine d'excommu-
nication , de fe fervir de ces remedes & dy
ajouter foy en quelque maniere que ce foits
Er mous voulons que ceux qui contreviendront
à cette Ordonnance , encourent les peinzs juridi-
ques @& arbitraires, °

Sixte V. par fa Bulle Cali Grterra, de’
lan 1586, veut que les Ordinaires des lieux
& les Inquifiteurs puniflent toms ceux qui fe
meflent d'Aftrologie judiciaire , de divinations,
Sortileges , de Magie , de Charmes & d'autres
Superftitions.

Le Concile Provincial de Touloufe en
1590 b ordonne Que l'on puniffe rigouren/e-

à Tit. 4. b Part. 4 C, 1%. %2.
ment
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Cuarrrre VI. 49
ment!felon les Canons de  l’Eglife toms les Sov-

° viers , foit Ecclefsafliques , [oir Laïques; & que
Lon avertiffefouvent le peuple de ne pas fe jer-
vir de leur art , de me pas leur demander des re-

“ medes dans les maladies , & de ne pas conful-
ter les trompeufes divinations des Difeurs d'ho…

rofcopes. Il ordonne aufli enfuite & aux Con-
 feffeurs & aux Predicateurs de déracine rdes
“efprits des Fidellespar defrequentes exhortations
Cr par de bonnes raifons , les vaînes pratiques
qui fe font introduites dans l’Eglife par l'igno-

vance & la fimplicité des hommes pour chafèr
; les maladies d'une maniere [uperflitienfe.

Le Concile Provincial d’Aquilée en 1596,
“ b Declare qu’il faut entierement déraciner dis
_ champ de IEglife la Superfrition , qui eft Lafanf-
Je imitatrice de la veritable pieté,
. Jean Baptifte de Conftanze Archevefque.
de Cozenceen Calabre, donne ce fage con-
 feil aux Curez , aux Vicaires & aux autres
| Preftres, fur le fujet des pratiques Superfti-
tieufes, c Dautant que les Sorceleries ( dit-il (e-
lon la traduction de fon excellent Quvrage qui
a efté imprimée à Bourdeaux en 1612.)
Divinations ¢& Superftitions empefèhent ceux
qui y trempent d'avoir la foy fi(aine & entiere
qu'ilfaudroit , engageant puis aprés , comme par
confequence , ces pauvres aveugles en de tres-
grandes Gr tres-perilleufes erreurs , le bon Prefrre
doit avec toute diligence travailler à les déraci-
ner du cœur de fesSujets , leur montrant en tous
tes occafions combien Dien eff offensé en ces cho-
Jes » ayant encore reconrs à l'aide du Prelat pour
y aporter des remedesoportuns,

a æ. 5. b Rubric, 4. c 4 Part ddfis Avertiflemens
Tit. IL

E

   

   



  

se Des SUPERSTITIONS,

Le Concile Provincial de Malinesen 1607.

a enjoint aux Curez d'avertir foigneu{ement

leurs Parciffiens d'éviter les Superstitions dont
le menu peuple eff fouvent infecte par ignorance,

b Et il défend de fe fervir d'aucuns remedes f-
-perflitieux pourguerir les maladies ou les playes

‘des hommes , ou des bestes,
Le Concile Provincial de Narbonne en

1609. woulant reprimer Ja temerité de ceux
qui fe fervent de Superftitions , c condamne les:
Magiciens , lesMalfaitteurs ou Empoifonneurs,

les Devins » les Sorciers , les DiJeurs d'horofcope,
ceux qui croyent aux augures , les Afrrologues

judiciaires , ceux qui font paile tacite ou ex-

: prés aves les Demons » ceux qui pretendent gue-

rir fuper(titieufement les maladies par impreca=

tions , par paroles , par ligatures , on par quel-
qu'autre pratique, Il les excommunie enfuite

ipfo fa&o conformémens aux [ants Decrets 3

il enjoint aux Curez , s'ils découvrent quel-
qu'un coupable de ces crimes, de luy faire trois
monitions Canoniques de les quitters puis aprés,

s'il me veut pas le faire , de le declarer publiques

ment gb nommément excommunié , de luy défen-

dve l'entrée de l'Eglife , & de l'en éhaffer en cas

qu'ily entre.

a Tit.15, de Superftitions c.3. b'Ibide CT €¢ & 34
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CHAPITRE VII, gr

1. CCIENS. EXIEXIERIENIEIEHIFRIENIERI:IslT

  CHAPITRE VIL

Sentimens du Synode d'Anvers en 1610, ¢ de
celuy de Ferrare «en 1612. de Monfieur le
Gouverneur Evefque de S. Malo , & de
Gregoire X V, fur- les Superflitions,

  

  

| E Synode d’Anvers- celebré au
G| mois de May en 1610. parle des
À Superftitions dans le mefme fens

que le Pape Sixte V. & le Concile
ÿ Provincial de Malines en 1607, que nous ve-
nons de citer dans le Chapitre precedent.
a LaSuperflition , dit-il , off uncrime énorme,
Jort injurieux à Dieu , Gr extrémementpréjudi-
ciable aux Effats, Pour en arrefter le cours, Nous
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par Sixte V, dans la Bulle Cœli & terræ , par

  

Edit raporté à la fin de ce Synode ; & par la
au Concile Provincialde Malines , dans le Regle-

ifnRoment qu’ilafaitfisr cefujet. Voicy l’Edit dont
mil s’agit de la maniere qu’il fetrouve imprimë

avec ce Synode :

TJRes-chers & feaux : Commeentre au- ce
TT tres grands pechez , malheurs, & abo- cc

§minations que ce miferable temps nous ap- «
porte chacun jour à la ruine & confufion «
du monde , font les Sectes de diversmalefi- ce

Fes, forceleries, impoftures, illufions, prefti- ce
gês & impietez , que certains vrais inftru- ce
ens du Diable, après les Herefes,& Apo- «

a Tit. 55. de Superflition.

          

E ij
   

voulons que l’on obferve ce qui en aefré ordonné -

des Serenifimes Archiducs d'Autriche dans leur -



sa Des SUPERSTITIONS,
> ftafies, & Atheifmes, s’avancent journelle=

»> ment mettre en avant, Lefquels ufent des

>> innumerables Impoftures, de Sortileges ,

>> Enchantemens, Imprecations, Venefices,

>> & autres femblables malefices & abomina-

>> tions , qu’ils apprennent & exercent par

> l’inftin& & communication particuliere des

malins Efprits : Les uns fous ombre de Ma-

thematique, Magie, & Aftrologie Judiciai-

re , & par Prognoftications ; autres,

comme genelilaques » par obfervation

des Planettes dominantes a l'heure de

la nativité des perfonnes ; autres par l'Art
de divination, infpection de main, & au.
t.ement , s’avancent vouloir predire les
bonnes & mauvaifes fortunes des hommes,
auffi les Saifons du temps a venir :voire par
autres inventions fuperftitieufes & damna-
les , s’efforcent de vouloir troubler l'air,

enforceler , & charmer les perfonnes , les
occuper de vilaines amours , & les rendre

> comme dementes; & autres enféignent par

Art diabolique de recouvrerles chofes per-
duës, montrer les perfonnes abfentes , les
uns par miroir,les autres par eaux, par fiol-

les de voir, dire quelques parolesa l’oreille

> faire parler le Diable fous la forme d'u
> Roy, auffi enchanterles perfonnes par fi-
lets, éguilles, éguillettes , drapeaux ; faire

divers illufions par fafcinations des yeux

s'aidant femblablement de cartes & autres

chofes , inventions illicites & diaboliques,

en s’attribuant divers noms felon les efpe-

ces & fortes de leurs malefices & enchan-

temens,qui fe delaiffent icy a reciter pour
la deteftation de fi méchanrs & malheureux

ti
k

2

2d

23

33

>

>3

- 23

: 25

>>

- 353

3

>>

TO

23

>>

33

53

>>

D>

5

<q 



 

    Cuærrtrs VIT.
hétes &impoftures, a quoy ils parvien-
nent pour s’eftre devoüé du tout au Dia-   

                                

‘8 ble, en renonçant à JEsus- CHRIST
J noftre Sauveur & Redempteur : & de plus
18 non contens de fe perdre eux-mefmes fi
if miferablement , attirent encore les autres
‘#M aux mefmes erreurs & impietez, fous cou-
tt] leur de dire que ce font chofes naturelles
Ml & Art Mathematique, felon les influences
uf des Planetres, & Aftres celeftes dominans
ws fur les perfonnes, voire ofent affermer que
fl ce font operations divines & faintes, pour
t## y mefler quelque Eau-benite ,ou de Fonts
‘Mi de Baptème, inferans , pour mieux abufer’
ia en leurs billets, charmes , le nom facré de
(kW Dieu ou des Saints, prenansaufk certaines
m@ paroles de l’Ecriture Sainte , en appofant
nf divers caracteres inconnus , voire l’effigie
mf de la fainte Croix, pour avec cela curer les
iufl playes , guerir les fiévres , faire comme ils
«Ql difent, Cures fupernaturelles miraculeufes,
aif] tant fur les hommes, que fur les beftes,
ul dequoy toutefois la fineneft toljours per-
4 nicieufe & infaufte,comme lexperience I'a
fl demonftré & demonftre journellement:Par
hf toutes lefquelles frivolles, perverfes & mé-
dq chantes perfuafions , font que plufieurs ne
inf penfent mal-faire d’ufer defdites pratiques,
if impoftures, & diaboliques inventions , au-
lif] cuns pour guerir eux, & leurs befles ; au-

fl tres pour recouvrer les chofes perduës, &
dl autres par paffe-temps , comme ils difent |
a] julques-1a quaucuns hommes, femmes &
dr] enfans sen veiiillent mefler, {i comme dé-
dg lier éguillette aux marians , de pronon-
ofl cer paroles qu'ils appellentles hauts Noms,
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$4  Drs SuUPERSTrTIONS;
>> les porter chez eux pourfoy garder de tous
> perils & accidens , & femblables chofesde-
> quoytiennent livres & papiers par écrit,
>> ne penfant qu’à mal-faire deles lire ou pra-
>> tique; oÙ toutefois c’eft de plus grands
» crimes , &impietez qui fe puiffent perpe-
>> trer contre Dieu , contre fon honneur, &:
> fa Doctrine, quel’Ecriture Sainte a en tel-
>> le abomination, horreur , & deteftations 5.
>> quelle ne les veut laiffer vivrefur la terre 5.
>» comme le mefme eft auffi ordonnépar les.
» Canons Ecclefiaftiques , & Loix Civiles,
> Tellement que la chofe eft fi claire, qu’il
» n’eft aucunement befoin d’en faire aucune
> deffenfe ou Edit prohibitifpar quelque ap-
>> pofition des peines nouvelles, pour auffi ne
> fcandalizer plufieurs gens de bien, qui ne
» fçavent cesméchancetez, & onttelles cho-
> fes en horreur ,& deteftation. Pourcette
> caufe Nous tenons pour maintenant pou-
»voir abondammentfouffrirpour pourvoir à
>» ces maux,d'écrire Lettres tant aux Archevé-
» ques,Evefques, & autres Prelats Ecclefiafti-
> ques, qu’à ceux de ConGulx, & Juges Pre-

fidiaux,en les requerant, enhortant , admo-
»neftant,& commandantrefpectivementd’a-
» voir en. cecy l’œil ouvert, & éveillé | pour
» extirper cette grande mefchanceté | felons
>> que commande l’Ecriture Sainte, Auffiles.

uv

>» Canonsfacrez, Bulles Apoftoliques, & Loix
> Civiles, fi avant quechacun face fon de-
» voir, Sçavoir eft que les Prelats Ecclefiaf-
» tiques ordonnent incontinent aux Pafteurs.
>> & Predicateuts, chicun en fon Diocefe de
» préavertir, & admonefter diligemment , &
» fouventle peuplede foy garder detels abu-
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  CRAprwRE VII. $$
fears, Impofteurs , Trompeurs , comme cs
vrais inftruments Diaboliques , commet- ce
tans des impictez , &abominations par ce
fecrete affiftance des malins Efprits contre cs
Dieu, leurs prochains,lesadmoneftans , & ce
commendant auffi d’avoir en horreur, & ce
deteftation tels mefthants pechez condam- <c
nez en premier deDieu, & aprés des hom- ce
mes , procedant feulement, comme dit efk, <«
de l’invention du Diable, ennemy commun ce
du genre humain ; à quelquecouleur que cc
ce foit de Devination, Magie , Mathemati- ce
que, Aftrologie, Prognoftication , Phyfio- ce
nomie, Negromantie, Chiromantieou au- cc
tres titres tant {pecieux que puiffent eltre : ce
procedant cecy en grande partie dela fuite <c
& effet detant d’herefies , & fauffedoctri- cc
ne, & d’apoftafies pullulantes. par. tout, ce
Avertiffant partant que chicunaye à s’en cc
garder. Voire interdifantde hanger avec ce
femblables perfonnes, autrement. que ceux cc
de la fuftice, tant Ecclefraftique que Secu- <e
liere, feront leur devoir, d’enquefter,& pro- cc
ceder refpectivement contre tous ceux qui cc
Uferont, pratiqueront ouconfentiront àtels cc
malefices pourles punir en Cour fpirituelle ce
felon les Canons, & Balles Apoftoliques, & cc.
en Cour feculiere par les Loix Civiles & cc
Ordonnances : Commandant partant lef- ce
dits Evelques àleurs Officiaux , & Promo- ce
teurs,d’en faire tous les devoirs à eux pof- cc
fibles, Ce que ne doutonsils feront : fi ce
aufli entendre aux peuples que avons com- cc
mandé à tous nos Confaulx, Officiers, & cc
Julticiers, & ceuxde nos Vaflaux de faire >
femblables informations & chaftoy exem- >=
i ) ~~ Eimj
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46 Des SUrERSTITIONS,
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plaire feion les Loix divines & humaines,
& ,neantmoins voulons bien préadvertir
tous, que comme une partie d’innocens eft
ne fçavoir les pechez, tant eft fragile la na-
ture humaine, que noftre intention eft que
quand lefdits Palteurs & Predicateurs ex-
horteront le peuple d'eux de garder de‘fem-
blables crimes deteftables , il ne fera befoir
{pecifier aucun d’iceux par quelque demon-
{tration ou explication , par où le peuple
pourroit apprendre comme ces impoftures
fe font, ou mettre les Auditeurs en quelque
curiofitéde le vouloir {çavoir ; mais dire en
termes generaux , que toutes ces chofes &
{pecialement les plus frequentes, font actes
diaboliques , damnez & reprouvez de Dieu,
inventions des Efprits-malins pour perdre
& damner perpetuellement les perfonnes :
Vous declatant que ce que les avons icy
particularifez, eft feulement pour inftruire
des Juges , quandfemblables malfaiteurs
viennent en leurs mains. Pourquoy pour
effeuer ce quedeffus , vous ordonnons
bien expreflement, & acertes, qu’inconti-
nent ces Prefentes receuës vous envoyez
les doubles d’icelles deuement collationnées
& authentiques, par toutes les Villes,Villa-
ges, & Sieges de voftre Reflort & Jurifdic-
tion , leur mandant qu’ils chafcun en droit
foing , l'œil & bon regard par tout, pour’
diligemment enquéter , & informer de ces
abus & crimes, afin de découvrir ceux qut
en féront entachez & coupables pour les
chaftier , & fignamment enquerir contre
ceux ou celles qui peuvent eftre les plus
diffamez, d’eftre Devins, Enchanteurs,Sor-
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CuarrTre VII $7
ciers, Vandois,ou notez de femblables male. ce
fices & crime,& s’ils en fçaventaucuns qu’ils ce
ayent a proceder tres-rigoureufement con-
tre eux, par toutes les peines,& chaftimens «
{everes, & exemplaires , en conformité def- <e
dites Loix divines & humaines, fans y faire c
faute , à peine de s’en prendre aux défail- ce
lants, Partant quechafcun fe garde autant ce
qu’il veut éviter l’idignation de Dieu , & cc.
de Nous. cc
Le Synode de Ferrare en 1612, renouvelle:

cË que le Concile de Trente a ordonné tou-:
chant les Superftitions, # Voicy comme il
parle : On doit faire tous les efforts imagina-
bles pour éloignerde la Religion Chreflienne tou-
tes les Superftitions : Auffi eft-se ce que le [aint .
Concile de Trente atres- expreffement enjoint
aux Evefques. C’est pourquoy s'il s'efk. gliffé
quelques abus ou quelques Superflitions dans
l'invocation des Saints, dans la veneration des
Reliques, dans l'ufage ¢ le culte facré des-
Images , il faut que les Curez ayent foin:
de les retrancher co de les abolir. Quefilama-
lice des homines les empefche den venir à bout,
notts leur ordonnons de nous en donner avi,
afin que nous apportions les remedes neceffaives
a un fi dangereux mal, ¢o que nous faffions
en forte qu'il ne [¢ vepande davantage.

Monfieur le Gouverneur Evefque de S.-
Malo dans fes Statuts Synodaux de l’année -
1618. ba faitce Reglement contre toutes cc
fortes de Superftitions: Travaillans à lacor- ce
rection des vicieux pour en arracherle plus <c
que nous pourons d’entre les griffes du Dia- cc

      

  

 

a

                        

a Tit. de Superftitions &y Magic. artibus extermin, 7 64
b Ate 21.

 

   



 

58 Des SuUPERSTITIONS

,, ble ; nous devons principalement extermi=
ner les Sorciers, Devins & Magiciens , lef-

quels pour enforceler, deviner , exercer in-

cantations , preftiges , illufions ; impoitu-

res, & fuperltitieufes obfervations , pacti-
zent avec ce malin & tortu Serpent qui gy-

>>

22

33

>

x”

2» . ,- A
33 Proye & devorer les ames: ainft qu’il fait

, par cetabominable crime, dont la peine eft:

»» le feu temporel ence monde ,& l'erernel en

») l’autre , felon quele prouve bien aulong le
,, fleur de Lancre Confeiller en fon T'ableau®
,, Et commefut jugé. par Arreft deParis,le
3» 2. Mars 1572. &par Arreft d’Aix en Pro-
,, Vence le dernier d'Avril 1611, conformé-
,, mentàla Loy, Nullus Arufpex , de Malef,
25 Cr Math, C. Mais fi quelques Preltres ow.
», autres du Clergé {€ trouvoient fi horrible-
35 Ment méchans-que de fe laiffer aller à cette
35 Cxecrable & diabolique impieté, outre que
3» tous Sorciers font excommuaniezea ip/0 , &
3, dénoncez tels par chacun Dimanehe, Nous-
5) les declarons indignes du Sacerdoce , & les.
5) Sufpendons à perpetuité de la fonction &
», Office Ecclefiaftique = Ajurans au nom de
» Dieu les Juges & autres Fideles Chreftiens:
s» Qui les reconnoizront,de les chaffer honteu-
«, {ement horsdes Eglifes , & de toute focieté.
» Catholique , feparez du refidu du peuple,
», Pour eftre enfin dégradez , & livrez àla
» Cour féculiere , füivant l’exprés comman-
5, dement de Dieu; qui dit en d'Exode 22,
Maleficos non patieris viveres Et au Levitique
20. l’homme ou la femme qui feront Sorciers ow
Devins mouront de mort , ¢ feront lapidez de

re toûjours comme un Lion pour trouver

fi

4
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exprefle ou tacite avec Sathan, & l’invo-
quent expreflement ou tacitement : & lorf-
qu’ils vont à leurs tenebreufes affemblées,
où il prefide en forme d’un bouc de gran-
deur & figure monttreufe , ils luy font ho-
mage ,le baifant fous la queuë. Ils fedan-
nent & promettent obeiffance a cefunefte
bouc infernal , qui leur aprend à renier &
renoncer leur Createur , méprifer la Vierge
Marie , hauffebecquer les Saints, fe moc-
quer des Sacremens ,, apoftater de la Foy &
Religion Chreftienne, & abufer mefine des
chofes faintes & facrées à faire leurs malefi-
ces:commedesparoles de la Bible,de l’Eau-
benite,des faintes Huiles,des cierges benits,
voire quelquefois de la tres-fainte Eucharif-
tie : parce qu’il fçait bien qu’en blafphemant
contrela fainte Hoftie , il blafpheme & fait
bla{phemercontre Dieu ,.& qu’en inftituant
fes fignes és chofes facrées, il pipera plus
facilement, En contemplationde quoy le
Docteur Horace Gambara fait cet epipho-
neme: O indignum facinus! ev ergo procef-
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fit hominis furor , ut quod Damones ipfi veren=
tur , credunt p-contremifcunt, quod ipfg Damones
afpicere non audent, homo Damone ipfo, quanti.
ad hoc, pejorfiat ; ut Sacrofantia efca Grpotu vie
sali .calesh alimonta, pane vita , efca vita, vita.
ip/a , poculo aterna falutis:, convivio Dominic”,
Viaticotuta peregrinationismoftra,PachateChrife
tianorum , manna abfcondito , pane cæli, pans _
Angelorum , Sacramento Sacramentorum , [pe
Salutis noftra , [(alute noftra ipfa, in-facrilegis
abutatur Superflitionibus 2 O bone left, iterum:
Indam! Adbuc Satellites  carnifices crucifi-
gentes? Etiammum membradiaboli in fandif-



€o Des SUPERSTITIONS,
fimam carnem Œ pretioféffimumfanguinem tuum
Javientes fuflines ? Quàm vere fcriptum eft : mi-
>> ferationes tu& fuper ommnia opera tua? Les
53

20

3

3

>>

>

>

23

>

2

>

>>

>>

23

5

>>

>

3

3

> v

>>

2

>>

>»

»>

3

>>

> v

> v

>>

33

23

2

Sorciers inftrumens de Sathan , pourleurs
actions magiques , ufent de moyens & fi-
gnes qui de leur vertu naturelle ne peuvent
caufer ni produire les effets qu’ils promet-
tent, & ne font autorifez d’Ordonnancent
de difpofition divine : comme quand ils
portent, ou font porter des brevets ligatu-
res, caracteres , billets, crins de quelque
befte , pierre , ou anneaux , avec des lettres
ou figures ineptes & billebarées , ou des
noms barbares , inufitez & inconnus , ou
quelques termes du vieil ou nouveau Tefta-
ment écrits fur là peau , ou en parchemin
qu'ils appellent vierge , délié comme toile
d’oignon , ou meflez d'autre Superftition
pour quelque occafion que ce foit,quand en
marmotant certains maux ils appliquent
quelque chofe au col d’un cheval pour luy
guerir le farcin d’une jambe , ou le mordant
en une oreille,pourle panfer de quelque mal:
quand ils employent pour caule efficiente
certain nombre ou autres fariboles impro-
portionnéesà l’effet: Qandils difent te-
nir un Demon enclos dans une phiole ,
pierte , miroir , ou anneau, ne fe prenant
garde, qu’au contraire ce font eux queles
Demons tiennent pris & enclos dedans
leurs pieges , garotez des liens & chaifhes
deleurs abominations : Quand fous pretex-
te de medicamens, ils murmurent quelques
charmes qu’ils appellent oraifons, verfent
de l’eau fur certaine herbe , fe fervent d’un
ofier fendu , ou d’une mefure de ceinture , ou;
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des Medecins condamne ; mefme quand1ls

- entrepregnent de dire la bonne aventure,
. _.comme Ceux que l’on appelle Bohemiens,

ou foûtenir que les herbes cüeillies avant
- que parler, ont plus de vertu qu’autrement:
, Quand en proferant le nom de quelque
Saint , ou bourdonnant quelqueverfet d’un

. Pfalme , ou autres paroles dontils affeublent
leur magie, ils empefchent le beurre de
prendre , charment les chiens , eftanchent
& arreftent le fang, font fauter un liard
hors d’un vafe, tourner le faz,mouvoir un
anneau, & fonner les heures en un verre,

 

  

      

    

  

‘parl’artifice , rufe , aftuce & miniftere du
Diable , lequel à caufe du damnable pat &
miniltere d’entre luy & les Sorciers con-
court à telles applications , afin qu’ils luy

- ajoûtent foy, & s’obflinent de plus en plus
-en leur perdition, Ainfi quand ils ruinent
& degaltent les vignes , les arbres & les

. bleds ; ou excitent des vents , grefles &
tempeltes : ou tuent hommes ou beftes,

, ou leur donnent des douleurs & maladies:
ou fe meflent de cheviller , noüer l’aiguillet-
te & maleficier, en pofant les fignes , ou
appliquantleurs poilons & poudres diabo-
liques, Le Diable opere tout cela foudain
qu’ils on faitle fignal , ou marmoté le mot

 parluy donné pour tel effet. Mais faut toû-
jours croire & tenir pour certain , que les

Diables ni les Sorciers leurs fupofts ne peu-

vent rien fans la permiffion de Dieu , &

pour ordinairement ne nuifent finon à

‘ceux qui fon en eftat de peché mortel ,-ou

 

  

                  

ue fi quelques effets en reuffiffent , c’eft

CuAPrrrEe VII. ér
exercent autres remedes que la difcipline -<

cc

Cc

ec

tc

cc

€¢

«

“c

“e

“e

ce

ce

cc

ce

ce

ce

ce

ce

cc

cc.

ce

ec

<c

.€C

<<

cc

ce

ce

ce

<<

ce

ce

ce

ce

ce
—_  



I
I
E

T
a
e

  

€2 Des SUPERSTITIONS,
3> ne mettentaflez fermement leur efperance.
» en Dieu, Et fi quelquefois Dieu permet
»» que les Juftes foient enforcelezou autre-
>» ment affligez, c’elt pour faire preuve de
»> leur foy, patience & vertu» pour les punir
>> & purger de leurs fautes, pour les humi-
» lier & abaifler devant (a divine Majefté,
2» pour Jes faire plus meriter & leur donner une
»> plus riche & plus noble couronne de victoi-
>» re, Or puifque l’homme fidele aidé de Ja
>> grace de Dieu, peut facilement refifter au
» Diable:& le faire fuir : puifque le Chreftien
»> fe tenant en la fauvegarde de celuy qui bri-
»» de la fureur de ces efprits rebelles, ne les
>> doit point craindre ; puifque celuy qui eft
>» bien avec Dieu , eft. mailtre& fuperieur de
» Sathan ; ce féroit unelourde pufillanimité
»> de craindre les Sorciers , qui ne font que
>) miniftres , efclaves & goujats de ce Dra-
3» Jon Apoftat : Sur lefquels plutoft cha-
cun doit huer avec cette maxime: CrLuæ

QUI CRAINT DIEU N’AURA PEUR DE RIEN,
4 Reg. 17. Pf. 216. € 90. Ecclef. 3 +, Efar.
41. Et quis eft qui vobis noceat , fi boni amu-
datores fueritis ? 1. Pet. 3- &» ibi Lorin,
2» Les Sorciers font quelques vieilles mafques,
»> Vilaines , puantes & infenfées , & comme
»> certifie Delrio , Malefica omnes veneris man-
3 cépia funt. Quelques hommes ignorans , af-
»fottez , méchans , hebetez , qui pour leur
3» vie fCelerée font livrez en fens reprouvé,
o> bref, comme dit Greg de Valent. homines
oy iMpure vita , qui neanmoins eftiment mira
» cles les piperies & prodiges que le Diable
» fait par leur entremife : comme d’abondant
payant déceu , feduit & fuborné quelques
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CuAriTre VII, "63
‘hommes il s’efforce d’en attraper encore <«
d’autres par eux-mefmes , fous l’aparence «c

debienfait & de guerifon , afin de les rendre<c
tous conforts de {a damnation, C’eft pour- <<

| quoy il follicite de recourir aux Sorciers ce
“lefquels femblent guerir quandils ceffent-de <«

10urmenter , & fouvent font perdre la vie: «
-de l’ame & du corps enfemble, Quoi qu’ils. <c
“fadent, ceft toûjours à delfein de nuire da- «e
vantage au corps ou ‘a l'ame &- montrerte
qu’ils font , comme les loix Imperiales les «
‘appellent , dénaturez adverfaires du genre «
‘humain, & conjurez ennemis du  falut «e
commun, Jamais ils n’oftent le mal d’un«c
corps qu’ils ne le renvoyent en un autre: ce
“leurs cures font faufles & prefque todjours xe
malencontreufes, Sathan ne fait jamais «e
bien que pour ‘prendre occafion de mal-«ec

faire , & s’ilguerit le corps, il affaffine l'ame, »»

Parquoy S, Leon Pape I, difoit , Serm. 19. ce
de Paff, Beneficin demonum omnibus [unt no+
sentiors vuilneribws, S, Jean Chryfoftome
Hom, 11. ad Pop. deploye les voiles de fon’cs

~ éloquence contre ceux qui appellent a leur-«¢
fecours les Sorciers , & montre que nul nex

peut recourir à eux , fans encourirl’ire dexç
‘ Dieu, Joint que quiconque demande con- ee

feil , aide , faveur , avis ou nouvelles de xc

‘ quelque chofe aux Sorciers ou Devins,il pe-e

che mortellement, Levit, 19. & 20. Deu- tç

- sevon. 18. Efai. 3-8, 19. 28. Cv 44, Une «e
+ des caufes de fa mort de Saiil, eft d’avoirte
demandéconfeil à la Devinerefle. y, Paral, «¢

10. Ochofias mourut defefperé aprésavoirte

confulté Beelzebuth, 4, Reg. 1. Aufh eft-il-«
illicite de prier un Sorcier dedeflier &offerx
  

 

        
     

     
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  

  
  
    
  
 



 

   

 

  

  

   
      

  
  
  
  

  
  
        

      

  
       

 

    
  
  
  
  

     

64 Des SUPERSTITIONS,
,, fon malefice & incantation, Bien peut-on

9)
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95
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9)
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29
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993
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39

29

59
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2,
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5)

- 39

3

.39

9)

22

29)

»

contraindre , mefme par baftonnades , les
Sorciers de trouver , lever, ofter , brûler
ou rompreles ligatures & fignes magiques»
que parfois ils cachent en quelquelieu, par
ce qu’en les détruifant on détruit la paction
& taciteinvocation du Diable y qui n’ayant
paspermiflion de nuire corporeliement par
{oy-mefine , la recherche fouvent pour nui-
re parfes Miniftres , & par leurs fignes mas
lefiques ; fi que quand ils font brifez , la
nuifanceceffe toùjours ou prefque roûjours:
Soit parce que Dieu ne permet pas au De-
mon de nuire librement , commeil voudroit
aux hommes , ni fans la cooperation de
l’homme méchant ; Soit parce que le De-
mon mefme a volontairement accoutumé
de garderla paction , pour plus finementpi-
per les hommes qui ofent s’y fier, quoi
qu’il démorde aifement de fes marchez,
Mais les plus affeurez , vrais & licites
moyens pourdiffoudre le malefice , font les
remedes furnaturels & Ecclefiaftiques, comm
me fe convertir à Dieu d’un cœur contrit
& humilié , redoubler fes prieres avec ferme
foy , efperance & confcience pure , faire
penitence , bien confefler fes pechez , qui
le plus fouvent font caufes des malefices,
recevoir devotement le tres faint Sacre-
ment del’Euchariftie,jeûner,donner aumô-
nes, prendre patience en fon affliétion pour
l’amour de Dieu , requerir les fuffrages des
perfonnesde pieufe & fainte vie , employer
les exorcifmes quife font felon l’inftitution
de PEglife , uferd’Eau-benite , 4’Agnus Dei,
& du figne de la Croix, voyager en bonne

.- devotion
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CHArpITRE VII, 6;
devotion aux lieux où font gardées les Re- ce
liques des Saints, & où leur memoire eft ce
celebrée , invoquer fur tout le nom de Fe- ce
fus , implorer la faveur & l’interceffion de cc

J la bienheureufe Vierge Marie & du bon ce5 ;
Ange- Gardien , enfemble des autres Saints. ce
Mais fi au lieu de cela, quelque Preftre at- cc
tente de conjoindre iterativement en ma- cc
riage aucuns maleficiez , qui déja auroient cc
efté bien & legitimement conjoints & ma- cc
riez en face d’Eglife , il encourra excom- cc
munication ipfo facto , & fera trois ans fuf- ce
pens à divinis , & en outre puni comme cs
partifan du Diable qui fuggere telle reite- cc
ration, pour injurier , profaner & avilir ce cc
grand Sacremene, On peut voir à ce pro- cc
pos la Decretale Landabilem , & la Decre- cc
tale Litera , de frigid.  malef, Sur quoy <<
Lorichies D. Divortium dit : Etfi triennali co-
habitatione peraëta , ampedimentum fublatum

Bron fit , debent fe prafentare Epifcopo ad impe-
Y trandam difpenfationem pro contrahendo cums
alio , vel cum alia. Au refte quant aux Ca-

nadiens & autres Païens que le Diable
regente à baguette , & tyrannife à fa pofte,«
le fingulier & infaillible remede pour les li-
berer de fon joug , & garantir de fa tyrannie,

# eft la reception du Baptefme,
En 1623. Gregoire 15, par fa Bulle Omni-

Ppotentis Dei yordonna de grandes peines con-
tre les Sorciers » ç& generalement contre tous
ceux qui font patte avec lesDemons , Ç qué

Ybrariquent quelque Superftstion, 



 

éé Des SUPERSTITIONS,

: 031K:9RI.£303EBALSIE00E63E903EAE£63:

CHAPITRE VIII.

Sentimens des Statuts Synodaux. de Cahors , de-
Graf dr de Vence , deBeauvais, de Sens,
de Namur , d'Evreux, de Geneve , d'Agen ».
Gr de Noyon, Cr du nouveauRituel de Reims,
Jur les Superftitions.

Nr 1 Nles Superftitions ont efté
condamnées de nos jours. par plu-
fieurs Prelats de l’Eglife,

° Par Monfieur de Solminiac E-

vefque de Cahors , dans fes Statuts Synodaux:
du 22. Avril 1638. à Ayant apris qu'il je
trouve en ce Diocefe des gens fi miferables que:

d'avoir recours aux. Sorciers Ç Devins, pour-
avoir par leur moyen guerifon de leurs mala-

dies én de celles de leur befrail, comme anffipour

 

trouverles chofesperduës , cr fe défendre d'eftre- ,Ç

blefez 5: dautant qu'il eff à craindre que par la:

continuation: les efprits ne tombent enfin en une
axpreffe Idolatrie : Nous enjoignons aux Rece
pours qu'en dénonçant excommuniez à leurs:
Profnes , non feulement les Magiciens , Devins,

Enchanieurs , à Sorciers ;-maus aufji-toss ceux-

qui ont recours: à eux, ils expliquent au peuple

l'énormité du cas d l'importance de l'excom-

munication. Que fien oyant les confeffions , ils-

en trouvent quelgties-uns conpables de telles im-

pietez : Nousleur faifons tres-exprefles mhibi-

tions @ défen/es de les abfoudre ;fi ce n'eft pour
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Crarrrre VIII 67

lapremierefois , aprés laquelle s'ilsy retombent,
Nous leur enjoignons qu'ils ayent àles renvoyer

dpardevers Nous, ou nofrre Grand-Vicaire en:
woftre abfence, pour vecevoir Uabfolution. De-
Yelarons poyr excommuniez tous Preftres ¢on
Clercs , qui fous pretexte de quelques maladies:
ou autres occafsons que ce foit ; donnent des. bre-
vets, ceintures, billets, où il y a des herbes,

dparoles , caraïteres ou autres chofes reprouvez-

par les faints Decrats. Etfur ce qui mous 4.
eflé reprefenté qu'ily a plufienrsperfonnes de di-
werfes qualites, qui ufent de conjurations pourr
guerir les maladies : Nous. leur defendonstres-

Pexprejementlefdites conjurations ; comme n'ef-
rant que de vrayes Superflitions contre la Foy ($v
ReligionChrefbienne , [ur peine Aexcommunica-
tion contre telles perfonnes, Emjoignons & teus:

    

  

 

  
   

  

 

   

  

   

   

 

   
  
  

 

M PRecteurs & Vicaires de le publier au Profne de
w# fleurs Eglifes, autant de fois qu'ils le jugerons
3
“ Par Monfieur GedeawEvefque de Graffe
i 18: de Vence, dans fes Ordonnances &Inftruc-
rh Stions Synodales:‘a Les Curez emploiront tous
w Moursfasas:pour bannir de leurs Paroiffes les Su-
ke Qperititions papulaires » ¢» Nous dopneront avis:

de celles qu'ils ¢ronveron les plus importantes,

 

  

 

M Des les plus enracigées  afta d'avifer aux moyens:
wi Noropres paur les aracher fans bruit& fans
yi Yer.

 

Pat Monfieur Potier & par Monfieur
fChoart de Buzenval , Evelques de Beauvais,
dans leurs Statuts Synodaux imprimez en
165 3. b Les Cirez ç& Vicaires avertiront les

JArchiprefires & Doyens raranx , des Superfti=

 

   

 

   

 

a: Tit. 14.€, 150 M 220 b Art. gr.
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68 Des SUPERSTITIONS,
tions , tant pour guerir maladies, qu’autres ufi-.
tées en leurs Paroiffes , s'ils en fgavent aucunes ;
d tiendront la main , tant par leurs 1n{iruétions,
que par celles des Predicateurs , qui n'y épargne-,
vont pas leur xele à ce qu'elles fotent entierement
abolies. . .

Par Monfieur Vialart Evefque de Châlon
fur Marne , dans fon feptiéme Mandement du
26, Février 1650, # ou il ordonne aux.
Doyens Rurauxde fon Diocefe , de s’informer
s'il n'y a point quelqu'un dans les Paroiffes de
leurs Doyennez , qui fe mefle d'exorcizer les
malades , ou les beftiaux » (@ d'ufer de Super-
flitions pour les guerir 3 ce qu’il n'ordonne que
dansle deffein d’arefter un fi grand abus.

Par Monfieur de Gondrin Archevefque de
Sens daus fes Statuts Synodaux publiez en
1658. b Nous ordonnons que nos Archidiacres
€ Doyens Ruraux s’informeront . diligemment
dans leurs vifites de tous les abus çr Superfti-
tions quife prattiquent dans les Paroiffes , tant
des Villes que de la Campagne , comme [ont les
Brandons , conjurations de fievres , chaneres ,
Jeu-volage, avives {5 antves manx ,par certai-
mes paroles , billets ou ligatures , ( en quel-
qu'autre maniere que ce puiffe efrre , confulta-
tions de Devins | preferences ineptes de certains
jours ou certains mois , foit pour les Marigges,
foit pour les autre affaires, comme fe les uns ‘
effoient heureux , les autres malheureux , ça
autres de quelque efpece qu'elles [oient | fous |
pretexte de quelque coutume ou experience que
ce fit , afin d'y pourvoirfelon l'exigence des cas,
énfiruition (a pouvoir à ceux que nous jugerons,

2 3 Part, % 7, b Turn Descoutumes abufives: #€;
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CHAPITRE VIII, - 69
àpropos , pour les deraciner & en defabufer les -
Fideles ; exhortant cependant les Curezà re-
montrer à leur peuple , que ces Superflitions ne
[out autre chofe que des reftes du Paganifme
& des inventions du Demon, par lefquelles il
tâche de les tromper ç de les détourner de l’o-
bligation qu'ils ont dâns leurs adverfitez de re-
courir à Dieu. >

Par Monfieur de.Wachtendoncx Evefquede
Namur, dans fes Statuts Synodaux de l’an
1659. a Où il ordonneaux Curez de fon Dio-
celc d’avertir foigmeufement leurs Paroiffiens
qu'ils ayent à éviter les Superftitions dont le
menu peuple ef} fouvent infecté par ignorance,
Quoniam rudis populus ex ignorantia fre- ce
quenterSuperftitionibus inquinatur, Parochi ce
{ubditos fos diligenterde illis cavendis do- «
ceant, Paroles qui fog tirées du Concile
Provincial de Malines en 1607.

: Par Monfieur de Maupas du Tour Evefque
d’Evreux dans les Statuts & Ordonnances de
fon Diocefe de l’an 1664. b Nous condam-
nons toutes fortes de Superflitions, Cr enjoignons
à nos Archidiacres de sen informer en leurs
wifites, Gr à nos Curez de mous en donner avis,
comme de celles qui fe prattiquent en de cer-
tains lieux avec impieté en la reception des
Cendres , des Sages-femmes quife prefentent à
FPEglife en la place des femr.es decedées en leurs
couches, des reprefentations des Ceremontes de
VEglife en portant une biere dr une Croix avec
rifée cp mocquerie, conjurations de févres , chan-

ares, feu-volare Gp autres mans, par certaines
sonjurations.paroies , billets ligatures .confulta-

a Tit 14, Cod b Fik des Couffum, abufives , ne 6.
x 



a

À

|PH

gi
|

4

À
pH

7e Des SUPERSTITIONS,
tions de Devins , preference de certains jours,

res,
Par S. François de Sales & par Monfieur-

d’Aranton d'Alex Evefques de Geneve, dans-
leurs Conftitutions & Inftruétions Synodales,
imprimées à Paris en 167 3. a Dantant que
la Superflition n'est pas moins contraire à la
Religion que l'impicté , Nous exhortons nos Cu
rez d'eftre vigilans fur les peuples, çà notament:
Sur les femmelettes & les idiots , afin qu'ils ne-
rendent à Dien ni aux Saints aucur culte fu-.
perflitieux , leur enfeignant de quelle maniere.
sls doivent honorer les Saints. , leurs Reliques-
€ les Images. Enjoignons a tous Curez (3
Vicaires denjoindre fous peine d'excommunica-
tion a leurs Paroifsiens qu’'ils unayent aucun:
yeconrs aux Sorciers (ogDevins , pour guerir ou:
eux ou leur beffail, pour trouver des chofes. pers
duës, pour moîzer ou démouer l'aiguillerte, char-
mer on décharmer , € de fe feruir de brevets,
ceintures, billets, ox ily a dès herbes , des pa-
voles & des caraïteres, Cp telles autres chofes:
reprouvées par les faints Canons,
Par Monfieur Foly Evefque d’Agen, dans les-

Statuts & Reglemens qu'il a faits pour fonDio-
cele depuis l’année 1666, à & qu’il a confir-
mez dans fon Synode en 1673, Les Archi
prefères Cp les Curez s’infarmeront diligemment
des Superstitions ç abus locaux qui fe prattis
quent dans leurs Détrois & Paroiffes, & s'em-
ployeront avec zele a les abolir , fe fervant de-
remmontrances çÇ5 correitions, ¢ en cas de con
thmace, de la fufpenfion dé l'Abfolution. Sam

ca Part. I, tit, 3 6, 15. He I» & Le b Tit, 188

Jest pour les‘ mariages, foit pour autres affai-

 



CHAPITRE VIIT, 72
cramentelle 5: ¢& [i le crime ef? public, de l’in-
rerdiéhion de l'entrée de I'Eglife, Ils veprefen-
teront aw peuple que ces abus font des veftes.
du Paganifime tr Idolatrie , & des Inven-
tions du Demon, qui estant le Singe de Dieu,
fe fait à (a mode une Religian & des Adora-
teurs. Telles font les divinations , conjurations,
prediétions fondées fur l’'Afrrologie Iudiciaire ,
la.croyance aux forges »les billets, brevets, ca-
vacteres , ligutures , diffinition de mois (9 de-
jours. heureux ou malheureuxpour le maria-
ges rencontre de certaines perfonnes ou animaux,
eueilliv on porter des herbes.furfoy, certains jours:
ou heures, procurer la guerifon des hommes Co
des animauxen promomçant de certaines paro--
les, ou faifant de certaines figures, faire tour-
mer un crible , confulter les Demons ou leurs:
Suppefti , pour retrouver ce que l'on aperdu,
ou deviner celuy qui. l'a pris. Les Curez eme
pelcheront auffi la lecture des Livres de Magie,
heretiques ça» deshonnefies.

Par Monfieur de Clermont de Tonnerre:
Evefquede Noyon dans les Statuts Synodaux-
de fon Diocefe publiezle 3. O&obre 1673. 4:
Les Curez ç Vicaires informeront mostre Ar-
chidiacre ¢5 nos Doyens Ruraux , des Superfhi-
tions dont onfe fert. fous pretexte de guerir les:
maladies , dans leurs Parotfjes 3 gp tiendront la-
main tant par leurs inflructions , que parcellés-
des Predicatenrs , afin qu'elles foient entiere-
ment abolies , qu’il ne vefte ancun veitige d'er-.
veuy dans un: Religion toute pure ¢ toute verita--
ble,tb» que I'Eglife. qui eft I'Eponfe de Jesu s-
CHRIST, #ait pas le moindre commerce

à Sirre du Service dd Culte divin He 40a.

. 



72 Drs SUPERSTITIONS,
avec la Superflition, qui ef} fon ennemie,

Et par Monfieur le Tellier Archevelque de
Reims, dans le Rituel de la Province de
Reims , imprimé en l'année 1677. dans le-
quel il ordonne aux Doyens Ruraux de fon
Diocefe, de s’informer dans leurs vifites, Sz
dans les Paroiffes i! y regne des Superflitions cb
quelles ? Afin que les ayant reconnues , on
puiffe apporter les remedes convenables,
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- “CHAPITRE IX. 78

CxuArrrrs IX,

Que les Superfiitions font des Cas refervez aux
Evefques. Qu'elles caufent de grands maux _
à ceux qui les obfervent. Trois regles genes
rales par lefquelles on peut reconnoiftre qu’u-
me chofe ef} [uperftitienfe. Que les Ccremo-
nies de U'Eglife ne font nullement [uperfti-
tienfes, |

   
   
  
  
  
  
    
   

      

 

    
   

   

@| L eft ailé de reconnoiftre par
4 ce que nous venons de rappor-

| ter dans les fept derniers chapi-
tres , que l’Eglife a toûjours efté

PEASE fort oppofée aux Superftitions,
& qu’elle les a condamnées en divers temps
par diverfesOrdonnances tres-expreffes.
“ Plufieurs des Evefques que nous avons cis
tez» & plufieurs autres que nous n’avons pas
citez, les condamnent encore d’une autre
maniere, foit dans leurs Statuts Synodaux,
[oit dans leurs Rituels , foit dans leurs®Regle-
mens ou leurs Mandemens ‘particuliers,en les
mettant au nombre des pechez les plus énor-
mes, ou, commel’on parlé ordinairement, des
Cas qui leur font refervez.

C’eftce qu'ont fait entr’autres Monfieur le
Card'nal de Longueville, Monficur le Vail-
lant, & Monfieur de I’Aubefpine Evefques

ÿd'Orleans , Monfieur Guillard Evefque de
Chartres, Monfieur du Bellay Evefque de Pa-
ris, Monfieur le Cardinal de Guife Archevef-
que de Reims ; Monfieur Hauchin' &Mon-
fleur Hovius Archevefques de Malines,Mon.
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; Dæs SUPERSTITIONS,
fieur le Cardinal de Perron Evefque d’Evreux,

Monfieur de Marconnay Evefque de S, Brieu,

Monfieur de Gondy Evefque de Paris, Mon-

fieur le Gouverneur Evefque de S. Malo,

Monfieur le Cardinal de Sourdis Archevefque

«deBourdeaux,S François de Sales & Monfieur

d’Arantra d’Alex Evêques deGeneve,Monfieur

de Harlay Archevefque de Raüen , Monfieur

d'Eftampes Evefque de.Chartres , Monfieur

“de Gondy Archevefque de Paris, Monfieur de

Gondrin Archevefque de Sens , Monfieur

d'Elbene Evefque d’Orlean»s,Monfieur de Ro-

querte Evefque d’Autun, Monfieur Joly Evef-

que d’Agen , Monfieur Forcoal Evefque de

Sais, Monfieur de Froulay de Teflé Evef-

que d’Avranches, & Monfieur le Tellier Ar-

chevefque de Reims. ’

Mais quelque effort que l’Eglifé ait fait, &

quelques armes qu'elle ait mifes en ufage

pour exterminer les Superftitions, cela n’a

pas empefché qu'elles n’ayent jetté de pro-

“ondes racines darts les efprits des peuples,&

qu’elles n°y caufent encore aujourd’huy d’é-

granges defordres: Car c’eft par les Superfti- |

tions que le Demon rentre en poffeffion des

ames d’où il avoit efté chaffé par la vertu de

la Croix. C’eft par les Superftitions qu’il

oblige les Chreftiens de renoncer aux vœux?

dolemnels de leur Baptefme, Cleft par les?
Superftitions qu’il leur fait perdre l’e

—

ce qu’ils doivent ‘avoir en Dieu, pour la leur

faire mettre dans des yanitez pleines de men-

fonge,& quiles rendentles ennentis de Dieu.

Enfin c’eft par les Superftitions qu’il les fait

tomber dans dès pechez mortels & Énormes,

qui aprés Les avoir aflujetris à {à cruelle ty-
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  CHarirre IX 74

æannie ,les.engagent à une éternité depeines
4nconcevables , |
Il eft donc important de les inftruire fac
de fujer des Superftitions , & de leur faire
-connoiftre au vray& feurement quand une
chofe-elt fuperfticieufe & illicite , afin qu’ils
de donnent de garde de la commettre.Or voi-
cy les regles les plus feures qu’on leur fçau-
toit propofer pour cet effet,

   

  

  

    

   

Ir La I. UNE CHOSE EST SUPERSTITIEUSE Ep
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|

ILLICITE, LORSQU'ELLE EST AÇCOMPAGNE’E
lof DE CERTAINES CIRCONSTANCES QUE L’oN
rh

M

SÇAIT N’AVOIR AUCUNE VERTU NATURELLE :

 

POUR PRODUIRE LES EFFETS QUE L’ON EN
ÆSPERE. co
Celt par cette regle que S. Thomas conclut

a que I'Ars notoire eft illicite ; parce que,dit-il,
pour acquerir de la fcience » il fe fert de certai-
nes chofes qui n'ont pas d'elles-mefimes la vertu
d'en domner\, comme par exemple de l'infpettion
de certaines figures, de la prononciation de cer-
Taines paroles inconnuës , Gr d'autres Jembla-
‘bles prattiques. C'eft pourquey cet Art ne fe
fert pas de ces-chofes “comme caufes de la(cien-

Y ce. massfenloment.commefignes, Orilne sen peut
Y pas [ervir commedes fignes inflituez, de Dieu,

rels que font les fignes des Sacrements, D'où il
ft clair que ve font des fignes fuperflitieux ,° de
Jani Appariisnnent par confequent à quelques
ipaîles faits avec les Demons.

Il raifonne de la mefme maniereen p arlant
des Vaines obfervances ( ainfi les appellent
‘ceux qui ont écrit de la Theologie en Fran-
qois ) qui regardent la fanté des corps. Voicy
fes paroles: b Dans les thofes qui fe font pour
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76 Des SUPERSTITIONS,
produire quelques effets particuliers , il faut

confiderer fi elles femblent pouvoir produire na-

‘turellement ces effets; car ainfi ‘elles ne feront
pas illicites, parce qu'il ef? permis de fe fervir

des caufes naturelles pour leur faire produire

les effets qu'elles font capables de produire. De
forte que [i elles femblent ne pouvoir naturelle-

ment produire ces effets. il s'enfait qu'on ne les

employe point pour les produire comme caufes ,

‘mais [enlenient comme fignes 3 G de cette ma-
miere , elles fe rapportent aux pattes que l'on

fait avec les Demons.
“Il dit enfuite que fF Lon employe [implement
les chofes maturelles pour produire deseffets que

Pon croit qu'elles ont la verit naturelle de pro-

duire, cela m'eft ni fuperftiteux , ni illicite.
Mais que fi l'on fe ferr ou de certains caraite-
yes, on de certaines paroles, ou de quelqu’autre

“pratique, qu'il eft vifible n'avoir nulle vertu

“naturelle pourproduire les effets que l'on en efpe-

‘re, alors cela eft [uperflitienx & illicite.

~ Suivant cette regle, il eft aif¢ de jugerque
Ja prattique de certains païfans de noftre voi-
‘finage , eft fuperftitieufe & illicite , lefquels

‘ quand ils ont des chevaux malades de cer-

taines maladies , les menent dans un bois où

il y a une pierre au tour de laquelle ils les font
tourner trois tours, s’imaginant que cela eft

capable de les guerir. Car quelle vertu a la
pierre autour de laquelle on fait tourner ces

‘chevaux , & quelle vertu ont les trois tours

qu’on leurfait faire autour de cette pierre? Il
eft certain que ni cette pierre, ni’ ces trois

‘tours, n’ont nulle vertu naturelle pour guerir

3 Ad un.
+  



CruArpIiTRE IX. 77.
les maladies des chevaux, foit qu’on prenne
cette- pierre & ces trois tours feparément, foit
qu’on les prenne enfemble,

Et de vray , fi cette pierre jointe à ces ttois
tours, ou ces trois tours joints à cette pierre 4
avoient naturellement la vertu qu’on leur at-
tribuë de guerir les chevaux malades de cer-

taines maladies, toutesles autres pierres,& tous
les trois autres tours de mefme efpece joints
enfemble , la devroient auffi avoir, puifque ce
qui convient à une efpece en general convient
en particulier à tous les individus quilacom-
pofent :comme parce que l’homme univer-

fellemementparlant,eft raifonnable,il eft vray
de dire en particulier que Pierre, que Jean,
que Jacques &c. font raifonnables.
Cependant que l’on faife tourner tant qu’on

voudra des chevaux malades des mefmes ma-
ladies que ceux que l’on premene autour de
cette pierre, & ceux mefme que l’on y promie-
ne autour d’une autre pierre, quecelle dont

il s’agit ; que l’on les faife tourner trois tours
ailleurs, & de la mefine maniere que l’on fait
dansle bois dont jay parlé, & je fuis certain
que ni cette autre pierre, ni ces trois autres
tours ne les gueriront point de leurs mala-
dies,

Nila pierre jointe aux trois tours , ni les

trois tours joints à la pierre, n’ont donc pas
naturellement la vertu de guerir les chevaux
malades. :

Lestrois tours tout feuls ne l’ont pas auf-
fi, parce que s’ils l’avoient , il n°y auroit qua
les faire faire à ces chevaux par tout ailleurs
ue dans le bois où on les leur fait faire or-

dinairement ; & toutesfoisil faut qu’ils les
7 Gi =. 
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7% Dr SUPERSTITIONS,
faffént aurour de la pierre qui eft dans ce bois:
& non ailleurs, fi l’on veut qu’ils-gueriffenr
de leurs maladies,

La pierre toute feule ne Fa pas non plus |,
tang parce queles autres pierres de mefne ef-
pece , de mefmefigure, de mefme couleur , &.
demefme poids,fi vous voulez, ne l’ont pas ,.
wd'à'caufe que fi elle l’avoit, ilfuffiroit d’en.
ire approcher les chevaux malades , ou de la.

leur faire toucher, fans qu’il fuit befoin de les
faire tourner troistours à: l’entaur, Et nean-
moins on ne fe contente pas de lesen faire-
approcher, & de la leurfaire toucher, on leur:

it tourner troistours à l’entour, fans. quoy.
on fé figurequ’ils ne gueriront point,

Puis donc que ni la pierre toute: feule fans.
les trois tours, ni les.trois tours tout feuls-
fans lapierre , ni la pierre & les trois tours:-
joints enfemble , ne peuvent naturellement:
procurer la guerifon- awwchevauxséc-Que ce-
pendant les trois tours qu’on leur fair faire:
autour dela pierre la leurprocure, il faut de-
neceflité , lon la regle que nous venons d'é-
tablir, que ce remede foit fuperftitieux & il-
kcite,
Maisau refte, il eft bon de remarquer, que

cette premiere Regle n’a point de lieu à l’é-
gard des. effets furnarurels,qui ont Dieupour
caufe, & qui pour certe raifon-ne peuvent nul-
lement eftre appelléz fuperflitieux ni illi-
cites, C’eft pourquoy.elle peut eftre éclaircie-
& expliquée par
La II, UNB cHOSE EST SUPERSTITIEUSE

ET ILBICITE, LORSQUE LES EFFETS QUE L’ON
EN ATTEND, NE PEUVENT ESTRE RAISON-
MABLEMEFT ATTRIBUEZ NI A Dist, NIA
LA NATURE,

 

 



   

  Cxuarrire IX. rg
Cette Regle eft prife de l’article troifiême

de-la Cenfure de la Faculté de Theologie des
Parisen 1398,olil eftdit: Intendidus pattum:

effe implicitum in ommiobfervatione [uperfti-
tiofa , cujus effets non debet a Deo vel &
matura rationabjliter ex/pectari,

Elle eft prife auffi de ces paroles de Gerfon,.
approuvées dans le Traité des Superffitions de.
Martin de Arles,Docteur en Fheologie Cha-
noine & Archidiacre de la Vallée d’Aybar dans:
PEglife de Pampellonn€, #Omnis abfervatio »
oujts effects ex/pettatux aliter quam per ram
tionem naturalem , aut per divinum miracu-.
lum, debet rationabiliter reprobari, & de patto

. Pamonum expreffo vel acoulto vehementer ha-

beri fufpeita,
Ce grand Homme dit encoré la mefme

chofe , conformément à la penfée: des Saints

Peres, &fr tout de $. Auguitin, em cesteem
mes bObfervatio: ad faciendæm aliquemef-
feétum, qui rationabiliter exfpectari: non potsft
à Deo miraculosè operante , nec & canfis na-
suralibus , debet apud Chriffianos haberifuper-
fritiofa & fafpetta. de fecreto pañto implicitoved
oxpreffo cum Damonibus. 1]ha ef} doétrinafanc-
vorum Ditforams  nominatim Augufhni in:

bocis pluribus.
Ainfi c’eft une Superflitiontoute pure, que’

de s’imaginer, parce qu’il y a treizeperfonnes:
àune table, qu’ilen moura une dans l'année ;-"
comme fl Dieu ou la natute , avoit imprimé
ad nombre de treize une qualité fatale & fu-
mefte à une des treize perfonnes affemblées-

2 Opnfé. adverf. Doëtrisam cujufdan. Medici delati
in Monte-peffulano drc.Propof. 4, b Trail.de errorike
circ& arteMagie de articulis reprobutise

G-Uij;  
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"80° Drs SuPersTiTIONSs, a
dansun mefmelieu, pour manger à une mef-
me table, Ce qui eft une vaine & ridicule
imagination,& toutesfois affez commune par-
mi les gens mele qui fe croyent audeflus
du commun ; jufques-là qu’on en à vû qui fe
trouvant treize à table, en ont fait fortir Urr-
des treize, ou yont fait mettre un de leurs
domeftiques, pour rompre le nombre de trei-
ze, Neanmoinsil eft évident que ce nombre
n’a de foy nul rapport & nulle proportion
naturelle avec la mort, & que Dieu nel’a point
établi dans l’ordre de fa Providence pour eftre
le meurtrier de qui quece foit,

Mais comme noftre premiere Regle n’a
point de lieu à l’égard des chofes qui font d’in-
{titution divine, la feconde n’en a point auffr
à l’égard des chofes qui font d’inflitution Ec-
cleflaltique : Car on ne peut pas. dire abfolu-
ment qu’un effet foit fupétititieux , lorfqu’il
ne peut eftre attribué ni à Dieu, ni à la na-
ture ; puilque s’il eft de l’inftitution de l’E-
glife , cela fuffit pour le rendre exempt de
toute forte de Superftition , parce que Dieu
a donné àl’Eglife le pouvoir d’eftablir quan-
tité de Ceremonies, qu’il n’a pas jugé à pro-
pos d'établir luy-mefme, Et quoique ces Ce-
remonies ne produifent leurs effets que parla
vertu divine, leur établiffement ne laiffe pas
d’eftre legitimementattribué à l’Eglife , &
d'avoir l’Eglife pour veritable caufe. Voila
pourquoy il faut pofer cette autre Regle, qui
eft

La III. UNE cHose EST SUPERSTITIEU-
SE, LORSQUE LES EFFETS QU'ELLE PRODUIT;
NE PEUVENT ESTRE ATTRIBUEZ A LA NA-
TURE , ET QU'ELLE N’A ESTE’ INSTITUR’E

i.
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CHuaArrrRE IX. 8
NI DE DreU, NI IMMEDIATEMENT DE L'E- -
GLISE POUR LES PRODUIRE,
La preuve de cette Regle fétiredu Conci--

le Provincial de Malines en 1570, 4 lequel
 afleure qu’il y a dela Superftition dans tou-.
tes les chofes qui fe font fans l’autorité de.
la parole de Dieu ou de l’Eglife, avec cer.
taines prattiques & certaines Ceremonies
dont on ne peut rendre de raifon valable, &
avec afleuranced’obtenir quelques effets que.
l’on n’efperoit pas fans cela, L’Ordonnance
de ce Concile eft bien remarquable : Voicy en
en quels termes elle eft conceuë : Cäm rectà
moncat facrofanita Synodus Tridentina, ut om-
ès fuperfitio tollatur ; docet hac Synodus om-
nem illum rerum wfum effe Superflitio(um.qui
fine verbo Dei & Ecclefia Doétrina fit praferip-
tis aliquis ritibus & obfervantiis , quarum ra-
tionabilis caufa reddi mon poteft ,  fiducia.
in ejus collocatur certd exfpeétandi aliquem
eventum , qui fine illis ritipus ex Santtorum
anterceffione non fperaretur , aut qua in cults
Sanitorum ex temeritate, ant quadam levita-

te potitss qnam pietate ¢p vera in Deum ve
ligione fieri videntur,

La mefme Doctrine eft expliquée encore
plus nettement dans un autre Concile Pro--
vincial de Malines en 1607. b où il eft en-
joint aux Curez d’inftruire foigneufement.
leurs peuples touchant les prattiques fuper-.
{litieufes , & fur tout de leur enfeigner que .
c’eft une Superftition que d'attendre quelque.
effet que ce foit d’une chofe qui ne le peut
produire ni par fa vertu naturelle , ni par.

a Tit. de Superftit, b Tit, 15. de Superflit, Ce 3e

   



& ; Des SUPENSTIFIONS ÿ
Finfhitütion de Dieu , ni par l’appros
bation ou le confentement de l’Eglife,
Et quoniam. , dit ce Concile , rudis popn-
lues [apa ex ignorantia Superftitionibus inqui-
natur, Parochi [ubditos (wosdiligenter de illis
doceant , ¢o inter caters, Superflitiofum ejje
exfpectare quemcumqueeffetum a quacamque
ve, quem. res dla nec ex [ua natura , mec ex
infliutione divina , nec’ ex orlinatione vel
approbatione Ecclefia producere potest,
Le Synode Diocefain de Namurc en 16594

repete les mefmes paroles ; & Denys le Char-
treux a-raporte celles d’un ancien Fheologien-
qui avoit tiré la plufpazt du Fraité qu'il avoir:
fait des Superftirions b., duLivre de Guillaume
de PatisDefide @@n legibss , & qui parle dansle
mefme fens, In applications rexssmnaturalium,.
dit-il, adeffectus quos naturaliterpoffuni produ-
cére,non confifbitfuperflitio necpeccatnm.Si autens:
junganiur caraiteres ant nomina; Vel res etiam.
Jacrata., ant alie ves quacumqne > quas certum:
ot naturalem efficaciam non hzbere , mec etiams’
ex snstitutione Des fiveEcclefia ad id, propter-
quod adjunguntur , few affumuntur , (uperftitio-
Jum. erit aique illicitum, Es fi effectus qui qua-
vitwr ibi, faquatur » mon evenit nifi à cafu aut
Damone , feu quadam obligatione focietatis:
pernicéofa hominis cum Damone ; qua focietas
tanto. prudgnisiss eftvitanda, quanto id quod’
adbibetur , efficacites poffe prodeffe videtur ,
praferiim dum latet qua caufz quid valeat, &-
ubi de Superflitionis veneno ambigitur,
Heft clair par cette Regle, que les Ceremo-

nies done l’Eglife fe fert , foit dans l’ufage &

aTit 14. c.1. b TrAék; de Suterfiit, art. 9.
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  €HAPFTRE IX. 83.
l'adminiftration des Sacremens,foit en d’au-
tres rencontres,. ne font nullement fuperfti--
tieufes. Car encore qu’elles ne produifent pas-
naturellementles efèrs pour lefquels elles font.
établies, neanmoins comme l’Eglife,qui a re-
ceude Dieula puiffancede les établir,n’attend-
ces effets que de Dieu, elles font veritablement:
de l’inftitution de l’Eglife ,laquelle eftans.
conduite par l’Efprit Saint;ne peut jangaiseftrs
feüillée d'aucune tache de Superftition..-

“ Or que l'Eglife aitreceu de Dieu la puiffan-
ce d'établir. des Ceremonies, c’eft ce qui pa-
soit par ces paroles de l’Evangile de S. Mat-
thieu, oùFrsus-CHrisT. dit à fes Apottres3.
Rendez la (anté aux malades, refiufcitez, les.
morts , gueriffez, lesLepreux , chafjez les Des
mans 3.4 Ce qu’ils ne pouvoient faire fans.
quelques Ceremoniess.

Cela paroift encore par ce quele meme ._
ASreveurdise fes Diftiplesren<

ces

deltiesTS
Maintenant je vousdonne le pouvoir de. fouler:
aux piedsles ferpens erles(corpions » Eptonte la:
pretffance de l'ennemi, ovriem ne vous pourra:
maire, .

C’eft auffice que nous apprenons du Con--
cile de Frente,lorfqu’il declare, € Qu'en ce qui”
regarde La difpenfation des Sacremens ( hors. les
chofes-quêfont de leur eferte) l'Eglife à toujours
eu le pouvoird'ordonner: de changercequ elle
a jugéplus expedient pour le bien de cenx qui:
les reçoivent, on pour procurer aux Sacremens le
refpect qui leureff des, 4

Ti affeure enfuite € Que c'elà ce que }’'Apo-
tre: à voulu- dive par. ces. paroles. d Qîre les. ce.

a Cap. 10, bLuc, 10. € Seff,1. 6,20 À Corintequ
"

  
  
   
  
  

 

  
   

 

  
|

 

   

   

        

    



84 Drs SUPERSTITIONS,
>> hommes nous confiderent comme les Mi-

» niftres de Jesus-CHrisT , & comme les
> Difpenfateurs de fes Myfteres, Auf ef-il
certain, continuë ce Concile,que le mefmme Apo-
ire s'eff fervi de ce pouvoir en plufieurs rencon-
tres, mais particulierement au fujet du Sacre-
ment de l'Euchariftie, lors qu'ayant reglé quel-
ques prattiques qui concernoient l'ufage qu'on
en devoit faire, il dit, Qu'il reglera les autres
chofes,quand il fera venu : Cetera,c&m venero,
difponam. Ceque S. Augultin a entendu de la
mefme maniere que le Concile de Trente,
quand il a dit: à Ideo mon pracepit quo deinceps
ordine [umeretur Euchariftia, ut Apoffolis, per
quos Ecclefias difpofitures erat |fervaret hunclo-
cum.

Et il ne faut pas s’imaginer que le pouvoir
que le Fils de Dieu adonné à fes Apoftres &
à fes Difciples d’inftituër des Ceremonies dans
l'Eglife , ait efté attaché aux perfonnes des
Apoftres & des Difciples, de maniere qu’aprés
leur mort, & mefme durant leur vie, il n’aic
pas efté communiqué à ceux qu’ils ont éta-.
blis pour gouverner l’Eglife, & à leurs Suc--
cefleurs legitimes, Car comme le Diable ne
cefle jamais de tourmenter les Fideles, & que
felon l’expreffion de l’Apoftre S, Pierre, b Il
tourne autour d'eux“comme un Læon rugiffant ,
cherchant qui il pourra devorer : L’Eglifé con-
fervera jufqu'à la fin desfiecles la puiffance de
luy refifter par les Sacremens & par les Sain-
tes Ceremonies qu'elle prattique, fuivant les
divers befoins que fesenfans en ont , puifque
julqu’a la fin des fiecles,elle aura par exemple

a Epift. 8. adJanuary b 1, Petr. 54

 
 

  



Cuarrrre IX. 8;
- des Exorciftes parmi fes Miniftres , & que la
: fonction des Exorciftes eft de chaiTer des crea-

tures la malignité du Demon , afin de luy en
ofter la poffeffion injufte, & d’effacer toutes
les impreffions & toutes les traces de fa tyran-
nie, Et de mefme que cet efprit de tenebres,
dansle deffein qu’ila de nous nuire & de nous
perdre, abufe fouvent contre Dieu & contre fes
ferviteurs, des chofes corporelles , dent il eft
demeuré le maiftre & le tyran depuis le peché
de noftre premier pere : Ainfi l’Eglife fancti-
fie ces mefimes chofes par certaines Prieres &
certaines Benediétions , les transfere dans la

liberté de l’efprit de Dieu, & leur imprime la
vertu de repouffer les efforts du Diable , & de
les rendre inutiles.

Si bien que ce que I'Apoftre §, Paul dit» 4
w'on ne doit rien rejetter de ce qui fe mange

avec ation de graces , parce qu'il et (anitifié

par la parole de Dieu par la Priere , fe peut

fort bien appliquer à toutesles creatures qui
font deftinées parl’Eglife aux ufages de l’hom-
‘me, & für lefquels l’Eglife répand la bontéde
fon efprit, quielt l’efprit de Dieu mefme, en
les purifiant par la Foy & par les Prieres.

Ainfi pourveu que les Fideles fe contien-
nent dans les bornes que l’Eglifeleur prefcrit
À l’égard des Ceremonies » & qu’ils n’y ajoû-

gent rien du leur, rien de-faux , rien de {uper-
flu, rien de nouveau, rien d’étranger, ils n’ont

pas {ujet de craindre de tomber dans la Super-
fHicton, en prattiquant les Ceremonies de I'E-
glife, 1

, an Time 4a ° 
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CHAPITRE X,

“Quatrième Reglegenerale par laquelle on peut
reconnoifrre qu'une chofe eff Superfstienfe.
Ce que c'efl qu'un paîte exprés Cr un paîte
tacite avec le Demon , dr en combrcn de
manieres l’un Gr l'autre (e peuventfaire?

Ur1sQus toute Superftition
fuppofe de neceffité un pacte
avec lesDemons, ainfi que nous
l’ayons montré-dans le 1,Chapt-

; tre, il faut par une confequence
infallible que tout pacte avec les Bemons foit
Superftitieux. Ainfi on peut eftablir cette
IV. Regle,UNE CHOSE EST SUPERSTITIEU-

SE LORS QU'ELLE SE FAIT EN VERTU D’N PACTE
“TACITE OÙ EXPRES AVEC LES DEMONS.

On fait un pa@e exprés avec les Demons,
3. Quand par foy-mefme on invoque expref-
fement les Demens en implorant leur feceurs
& en leur promettant obeiffance & fidelité,
doit qu’on les voye d’une manierefenfible , ou
“qu'on s’imagineles-voir.

2, Quandon les invoque expreflement par
le-miniftere d’autray , foit qu’on apprehende
de les voir &de traiter vifiblement avec eux,
£oit qu'on creye-obtenir plus facilement d'eux
<e qu'on fouhaite par l’entremife des perlon-
nes qui leur font affidées & qui ont beaucoup
deliaifon avec eux.

3. Quandon fait quelque chofe qu’on leur
attribué, ou dont on attend l’effet d'eux, ainf
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«qu’enfeignent « S. Thomas, le Cardinal Ca-
jetan & le DocteurNavarre,

. De quelqu’une de ces trois manleres qu'on
les invoque, on nele peutfaire fans Superfbi-
tion , parce qu’on leur rend un culte qui n’eft
deu qu’à-Dieu , qui veut que nous n'adorions
& que nous ne fervions que luy feul; b De-
minum Deum tuum adorabis ¢& li foli fer-
pies,

On fait un pacte tacite âvec les Demons,
lorfque fans convenir expreffement avec eux
de quoiquece foit , fans les invoquer wifible-
ment, ni par {foy-mefme , ni par autruy, fans
leur attribuer ce que l’on fait &fans en atten-
dre l’effet d’eux , l’on fe fert de certaines cho-
{es qui n’ont nulle vertu , ni naturelle, ni
farnaturelle pour produire ce qu’on en efpere,
& qui ne font ni d’inftitution divine, ni d’inf-
titution Ecclefiaftique,
Or cela peut atriwer en huit manieres, felon
Jde fentiment des Theologiens, <

1.Quand on fait les chofes avec certaines
conditions vaines & inutiles que l’on croit
neanmoins neceffaires , comme quandon fait
fort fur des paroles de l’Ecriture-Sainte ou des
offices divins, pourveu qu’elles foient Écrites
d’une certaine façon , fur certaine matiere y
À certain temps & à certaine heure ; ou
quand on porte fur foy certaines herbes.,
ou certaines feüilles ciicillies à certains
jours & 4 certains momens :.ce qui ne peut
‘eftre conforme ni au culte de Dieu, ni âla

‘a 2. 254. 95. & 3. S. Th. Tn buhe loram S. Thoïm.
Caf.Nav Tu Musial. ¢. vi. #8. tr. b Muh. 4 cNw.

ware. in Mangal. ¢. v1.5. 21. Tolet, L-ftrnck. Sacerde

4 G 14.4. 6Effiusin 3, Sent. diff. 7. 1, 21.

  
   

    

  
   

        

    
  

  

  

  

   

 

    



33 Des SUPERSTITIONS
droite raifon, C’eftee que nous marque Mar-
tin de Arles dans fon Traité des Superititions,
lorfqu’il dit: Saperstitio(à funt quadam vetule

. Affigentes quafdam Chartulas five nomina vul-
: gariter appellata , etiam cum verbis Catholicis,
fed dicentes has nihil proficere mifsferibantur in
chara virginea.tr fufpendantur verfus folem
cum tribus filis tortis manibus alicujus puella
Virginis momine Mara & quod ill ligatur , vel
sui aliquam herbam pro fanandis febribus cos

“ medere dederint , nihil hoc valeve dicunt nifi ver-
Jus folem infuo ortu genibusflexis accipiat , ut
mihi febricitanti nonnunquamquandam vetu-
~dam dixiffe memini : Hoc inquam Superftitio-
Jum eft & vanum & omnirationecarens,

Celuy-là tomberoit dans cette Superftition
qui croiroit qu'en portant für [oy l’Evangile
In principio erat Verbum , &c, efcrit fur du par-
chemin vierge, & renfermé dans un tuyau de
plume d’oye, le premier Dimanche de l’an-
née , une heure avant le Soleil-levé, il féroit

‘invulnerable, il fe garentiroit de quantité de
maux. :

C’eft la penfée de Jean François Bonhom-
me Evefque de Verceil, dansles Decrets de fa
‘vifite Apoftolique , a où apres avoir con-
damnéen particulier Certaines prattiques Su-
perftitieufes, ne pouvant les fpecifier toutes
par le menu & en détail, il donne cette marque
pour les reconnoiltre : Et parce que Nous
me pouvons pas aifement comprendre dans ce
Decret toutes les differentes efpeces des Superfti-
vions , Nous declarons Superffitienfes en general
soutes les chofes qui fe font,en y obfervant indé-

a Tit. de Superflit,

- Fniment

   

+ = =

  

 

    
 



  
4

CuarrTr:E X, 89
finiment , certain temps , certain mombre @ cer-
tain lien , comme gftant contraire au vray culte
de Dieu & à l'ufage de la fainte Eglife Catho-
lique,

C’eft auffi la pensée de S, François de Sales
& de Monfieur d’Aranton d’Alex , Evelques de
Genéve dans leurs Conffitutions ¢& Infiructions
Synodales ; où ils difent , a Qu’ily à Superfii-
tion autant defois que l'on met toute l'efficacite
des paroles » pourfaintes qu'elles foient , en quel-
que circonfrance vaine Cr inutile, comme fi on.
croyoit que pour guerir um malade il faut dire
trois-Pater avantle Soleil leve,

2. Q'ant aux caufes naturelles ; & qui peu-
vent produire naturellement certains effets y
on ajoûte des caracteres ou des figuresqui fi-
gnifient quelque chofe, à & qui {€ raporten c
aux Demons quien connoiffent l’adrefle & le
fecret ; comme fi pour fe purger on ne vou-
loit prendre une infufion de Séné , que dans
un vafe de figure oblongue , ovale ou quarrée,
& furlequel les deux premieres lettres de l’Al-
phabet fafrent écrites, {
3.Quand on fe fert des caufes naturelles pour

produire des effets furnaturels, comme font
ceux qui pour découvrir les pensées les plus
fecretes des hommes , ou pour guerir en un
momentcertaines maladies des hommes ou
des beftes , € employent des Plantes ou des
Arbres à qui la nature n’a point donnécette
vertu. |

4. Quand pour produite certains effets on
ufe de mots inconnus, & dont on ne fçait pas

a s. Part: Tit. 3.0. «1. me 3, Cajet. in Sum. V. ine
cantato N varre @» Tolet. fispr. b Cajet«n , Na-
warre ¢ Toler, ibid, ¢ Cajetan &@ Nvertibid

  

  
  

  
  

              

  
  

  
   
  

      

  

   



90 Des SuUPERSTITIONS,
la force, comme quand on prononce trois
fois Ona/ages , poux guerir le mal de dents , où.
que l’on dit ,a Säffa, Pifra , Rifla , Xifra , pour.
n’avoir plusmal à la cuilfe. C’eft ce que nous
apprennent les Evefques de Genéve , que nous
venonsde citer,lorfqu’ils afeurent: b Qu'ily 4
de la Superftition [i les nowss ou caraciteres dont
on fefert,font inconnus ou obfcurs , tels que fons.
ceux que l'on trouve dans les brevets , dont on fe
fert pour guerir la ficvre, on autre maladie,
Sur quoy Martin de Arles fait cette remarque::
c Quod fi dicas , funt nomina Graca & facras
dico tibi quèd nos Latini ignorantes lingnans.

Gracam,non. debemss uti eispropter fafpicionem,
non enim Aefunt nobis termini Latini fermonis,

. i . ,
ur quaramus nobis terminos Gracos €»fu/pettos.
in tali materia. Ainfi nous devons tenir au.

' moins pour fufpects tous les mots aufquels on
atribug des effets extraordinaires, lors quion
nous les propofe en une langue qui nous efk:
Inconnuë.

5. Quand onemploye quelques parolesde-
PEcriture-fainte pour produire des. vains ef-
fets, comme pour faire mouvoir Un anneau
fur un fl , ou pour tourner uncrible ou un fas,
d Ceft ce que nous enfeignent auffi les mef-
mes Evefques par ces paroles: Il y 4 encore
dela Superflition , quand ce que Fon fase, eff
vain Cr frivole , comme lorique difant certai-
mes paroles on fait remuer ua anneai fans
zoucher, :

Eneffet ,ce ne font pas les paroles de l’E-
ecriture Sainte qui font mouvoir l'anneau ou
tourner le (as ; mais c’eft le Diable luy mefme

a Cajetan, Navarre & Tolet, ibid. b Ibid. c Tra,
de Superfiürionib, À Ibid,

| or

 
 
 



  

   | Crarérre X, gt
qui produit ces deux effets , afin de fe faire ho-
norer par ceux qui prononcent les paroles fa«
crées dont: on ufe en ces occaftons,
a A ce propes-le Cardinal Gajetan témoi-

gne qu’un jour ayant prisun fil & un anneau,
il prononça le Verfet du Pfeaume ,- qui fait
remuer l’anneau , en proteftant qu’il le pro-
nonçoit en l’honneur de Dieu , & non pas à
deffein de faite mouvoir l'anneau, fans que
l’anneau branlaft en aucune maniere. Sciant
lectores, dit-il, qudd woluinon experiri , fed
convincere hujufmodi diabolicam Institytionem-
ad effets vangs, propter utilitatem Fidelinm. -
Accepto namaqueflo & annulo:, protestatus [um
quod verfum illum. facrum. Deo vers , cui à
Pfalmifhadirigitur, diccbam , Gp mon tanquais
inflitutum-ad movendum annulum , & fic dixi
verficulum illum , dp anauleus non eff motus
Vt hinc coguofrans omnes quod tune. Diabolss
movet annulum., quando - verfus ile: dicitur ei, -

ut ipfe inflituis.
La mefme chofe eft arrivée d-plafieurs pers

fonnes à l’égard du fsqu’ils n’ont jamais pû
faire tourner , parce qu’avant que de l’entre-
prendre ,ils avoient renoncé à toutes fortes
depacte avecles Demons , quoiqu’ils eu ffent”
dit tous les mots, &obfervé toutes les cere-
monies neceflairespour cela,

6, Quand les paroles que l’on prononce
pour produire certains efféts extraordinaires»
contiennentquelque fauffeté, b commequi di-
roit que Jrsus-CHRIST à EU lesfiêvres;
ou les gouttes, &qu’allant au Calvaire pour”
yeftre crucifié &y fouffiir la mort , A chanta

a In Sum, V. incantatio. b Cajetan & Navarre
ibid, ee
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92 Des SUPERSTITIONS,
des chants d’allegrefle , ou que la fainte Vierge
à efté à Rome ou à Paris. Car onne peut pas
attendre de Dieu , qui eft la vetité mefme , les
effets d’une fauffeté ; & il y d lieu de les at-
tendre du Diable , qui eft ie pere du menfon-
ge. Ainfi il eft vray de dire que cette oraifon
eft fuperftitieufe : La fainte Vierge pajant le
dourdain,S. Effienne la rencontra , &c.

7. Quand pour obtenir l'effet de fes prieres,
on y mefle des Hiftoires apocryphes ou in-
certaines , comme il y en a quantité dans la
Legende dorée, & dans le Miroir des Exemples;
.4 parce qu’il féroit bien étrange que ces for-
tes d’Hiftoires tiraffent de Dieu la vertu qu’on
leur attribuë, & que celles qui font veritables'
°& conftantes , ne l’en tiraffent pas. b Cette
marque eftencore des deux Evefques de Ge-
néve , dont voicy lesmots: Enfæ ily adela
Superftition , lorfque l’on mefle dans les oraifons
certaines Hiffoires apocryphes ep incertames.

8. Quandles effets que l’on attend, furpaf-
fent la vertu du moyen dont on fe fert pour
les produire , comme quand on promet avec
certitude qu’en recitant certaines oraifons , ou
en prononçant certaines paroles, en portant
certains fignes exterieurs,on ne moura pointen
peché mortel, on ne féra point blefé dansles
combats, on obtiendra de Dieu tout ce qu’on -
luy demandera , on délivrera une ame du Pur-
gatoire » on verra la fainte Vierge avant que

de mourir, on ne demeurera en Purgatoire
qu'un certain temps , &c.
A cette marque il eft facile de reconnoiftre

da Superftition de la Priere ridicule que l’on

a Cajitanilid. b Ibid é),
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tout à la campagne , promettent infaillible-
ment le Paradis à ceux qui la difent tous les
jours, Voicy ce qu’elle porte : Fetite Pate-
noftre blanche que Dien fit , que Dien dit , que
Dieu mit en Paradis. Aufoir m'allant coucher,
je trouvistrois Anges à mon lit couchez , Un aux
pieds, deux xuchevet , la bonne Vierge Marie
au milieu , qui me dit , que je m'y couchis que
vien ne dontis, le bon Dieu eft mon Pere, la.
bonne Vierge eft ma mere , les trois Apoftres
font mes freres , les trois Vierges font mes fœæurs,
La chemife ou Dieu fut né , mon corps en eff
enveloppé , la Croix fainte Marguerite ; à mé
poitrine ef} écrite , Madame sen va fur les-
champs a Dienpleurant , vencontrit Monfzeur S.
lean, Monfienr S. Iean d'où venez ? Ie viens
d'Ave falus. Vous m'avez point veu le bon
Dieu? Si Dame fiez il eft dans l'arbre de la
Croix » les pieds pendants , les mains cloÿants,
un petit chapeau d’efpineblanche’fur la tefte.
Qui l'a dira trois fois au foir ,*trois fois au
matin, gagnera le Paradis à lafin.
On en peut dire autant de cette autre priere

qu’on nomme ordinairement la barbe 'à Dieu,
& dont voicy-les paroles: Pecheurs ç peche-
reffes venez à moyparler , le cœur me deuft bien
trembler au ventre comme ‘fait la feiiille au
tremble , comme fait la Loifonni quand elle
voit qu'ilfant venir fur une petite planche , qui
weft plus groffe ni plas membre , que trois che-
veux de femme groffe enfemble, Ceux qui la
Barbe à Dieu frairont , pardeffus la planche
paffevont , ç& ceux qui ne la fçairont , au bout
de laplanche s'afiferont criront , brairont » menJ ) ’

CuArrrrE X. 93
appelle Ja Patenoftre blanche , dont les Zela- -
teurs qui fonten affez grand nombre , & fur-.   
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94 Dis SUPERSTITIONS,
Dieu', hela malheureux effat , comme petit ens
fant eff que la Barbe a Dien n'aprend,
>> Unfeul Diewtu adoreras , &c.

Ces huit manieres de faire un paGetacite
avec les Demons ainfieftant expliquées, il ne
faut qu’une lumiere nrediocre pour les appli-
Queren particulier àuneinfinité de prattiques-
Superflitieufes aufquelleselles peuvent conve-
Rir;Et-déslors qu’unechofe fe raportera à quel-
qu’une de ces manieres ,on poura dire feure-
ment qu’elle aura un caractere de Supertti-
tion,

Mais aprés avoir parlé des Regles par lef-
quelles on peut découvrir la Superftition,, il’
eft neceffaire de traiter de fes differentes ef
peces,

  

 
 



 

  

 

  CHaArtrTrEe XL af.

CrariTrs XI.

“ Du culte indeu » pernicienxou faux. Eh quon
confifle ce culte? Qu'il eft Superfiitienx. Qua.
ceuxquipropofent defanx Miracles, defan/-

fes Revelations, de fanfesReliques, de fau(-
fes Images & de fauxSaints, tombent dans:

- cette Superfkition,.

   
  

| IL y adélaSuperftition à rendre-
lun cu'te divin àqui on ne le doit:
a pas,ou-de la maniere qu'on nele

culte Indewou pernicienxdu vray

Dieu,ce culte exterieur-qui eft oppofé àla veri-
té de lafoydel’Eglile , eft Superftirieux- &

qu'on ne le peut rendre fans pecher morteile-

ment, à fuivant ladoétrinedu Cardinal Caje -
tan, du Cardinal Tolet: & de plulicuss: autres:
Theologiens, .

Le culte Inden oùpernicieux du vray Dieu,
eft celuy. qui fignifie une chofe faufle, de quel-
que maniere qu'illa fignifie, Si per cultum ex-
zeriorem ( dit S, Thomas) b aliquid falfum{i-
gnificetur , evit cultus perniciofæs. D’où vient
qu’il eft aufi appellé fauxcuite , par les

Theologiens. .

Tel eft celny des fuifs d’aujourd’huy , qui
aprés l’accempliffement des mylteres de la

; foy de Fzsus- CHRIST » repréfente ces

mefimes myfteres comme n’effant point enco-

a Inez. q. 93. 41. Le 4 Infir, Sacer. Ce 140 Me Le

b Loccit, .

 

| doit pas , il eftfans-doute quele

   

   

   

 

  
   

          

   
  

 

  



        
  
  
  
  

    

     
   
  
  
  
    
  
  
     

              

  
    

   

96 DES SUPERSTITIONS,
re accomplis , par les ceremonies de la Lo
Mofaique, Tel feroit aufli celuy qu'un Chré-
tien rendroit au vray Dieu, en obfervant les
ceremonies des Mahometans ou de quelqu’au-
tre fete Infidele. Tel feroit enfin la Mefle
d’une perfonne qui n’auroit pas le caractere de
Preftre, | :

C’eft de ce faux & pernicieux culte dont S.
Auguftin tâche de nous détourner , lorfqu’il
dit, a Que nous ne devons pas faire confifter

q. noftre pieté & noftre Religion dans nosima-
ginations , parce que la moindre verité du

| monde eft préferable aux faufletez les plus
4 fpecieufes & les mieux concertées. Noxfit no-
4 bis Religio in phantafmatibus noftris, Melius eff

, enim qualecumque verum , quam omne quid-
i quid pro arbitrio fingi poteft.

| Onfe rend coupable de ce peché , lorfqu’on
invente, ou qu’on propofe, de faux miracles,
afin de les faire croire & de leur donner cours, |
Auffi le Venerable Guibert Abbé de Nogent Cat

 

 

fous Coucydans le Diocefe de Laon, remar- |
que fort bien que comme l’on doit avoir de |ku
Peftime, de la pieté, & de la Religion b pour |v;
les miracles qui font évidens & indubitables, Lu
de meme l’on doit témoigner beaucoup d’a- an
verfion pour ceux qui font controuvez & br
faits à plaifir. Car» dit-il, celuy qui ateribug {df
a D:eu des chofes aufquelles il n’a jamaispen- ne
fé, fait fes efforts pour obliger Dieu demen- jy,
tir, Sicut evidentia ¢o indubia funt pracordia- ‘him
liter affettanda , ita fucis aliquibus non facta flu 1
fed fiéta, diris funt animadverfionibus punien-
da, Qui enim Deo quod nequidem dubitavit,

i a Lib. xe vera Reljg. ¢. 55. b Lib, 1. de Santtis op
êor. plenerib. Cy 2.4. §, °

adfcribit,
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adferibit | quantum in fe ef} Deum mentiri
cagit.

C’eft pour cela que l’Eglife a apporté tant
de precautions pour la publication des mira-
cles ; Que le Concile d’Aix-la-Chappelle en
816, @ blafme certains Evefques qui faifoient
fervir les miracles à leur avarice ; Et que le
Concile Provincial de Noyon en 1344, 6
deffend aux Preftres & aux autres Ecclefiafti-
ques de publier dans leurs Paroifles & dans
leurs Eglifés aucuns nouveaux miracles fans
la participation des Evefques : Ne miraculg
qua de novo dicunt evenire infuis locis vel Ec-
clefris, folemmizent in publico ; Ordinario fno[u-
per hoc inconfulto.

Le Concile de Trente c , le Concile Pro-
vincial de Cambray den 1565, le 4 Concile
Provincial de Milan e en 1576, le Concile
Provincial d’Aix fen 1585. & celuy d’Aqui-
lée gen 1596. ont défendu la mefine chofe,
C’eft auffi ce qu’ont fait de noftre temps plu-
fieurs Evefques dans les Statuts Synodaux de
leurs Dioceles, Sur l'avis qui Nous a eflé don-
mé ( dit Monfieur le Gouverneur Evefque de
S. Malo ) h Que certains Recteurs  Curez

| ignorans[efont trouvezfi temeraires , que d'al-
ler par Superftition ridicule exaucer, comme dls
difent , pour miracles , des évenemens ordinas-
res gr naturels : Nous défendons à toutes per-

fonnes d'admettre ni publier aucuns nouveaux
miracles , ni recevoir ou expoferen public ancu-
Ines nouvelles Reliques » fans l'approbation » li-

a L. 1,7% 38. bc. 12.0 Seff. 25, Decret. de T4vocat.
ISS. dvc d Tit. 20, Ce 5. € Conftit. p. t.tit 2. f Tit. de
Relige g Rubr. 15.de Relig. S5.h Sia. Synod, de §,
Baloyart, 14,
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93 Des SUPERSTITIONS,
cence (& permiffion expreffe de noftre Saint Pere
le Pape, on de Nous , apres que nous aurions re-
connu Gr remarqué par effetsmanifestes & té-
moins irreprochables la verité de la chofe : fur
peine d'excommunication & d'amende arbi
IFAIre. - ,

Monfieur Godeau Evefque de Vence ne
parle pas avec moins de force fur cette matiere
dans fesOrdonnances & Inftruétions Syno-
dales, a Sous griefves peines (dit-11) nul mi-
racle nouveau ne fe publiera fans noëtre permif-
fran ; Et quand il plaira à Dieu d'enfaire quel-
wun , on Nous en donnera incontinent avis,

afn de le verifier authentiquement pour la gloi-

re du Saint l'honneur de I'Eglife, Que sil
arrivoit que quelque Preftre , 0 antre , en fup-
pofaft defaux ; Nous declarons qu’il à encours
l'excommunication ipfo fato , gp Nous en fe-
sons une correction exemplaire.

Ainfi on ne peut pas difculper auprés des
perfonnes éclairées‘ & folidementpieufes , les
Auteurs de la Legende dorée & du Miroir des

Exemples , fi l’on a quelque égard à ce que
dit de ces deux Ouvrages Melchior Cano ,
qui aflifta au Concile de Trente, & qui fut
enfuite Evefque des Ifles Canaries 5 fcavoir
que l'on trouve plus fouvent des monftres de
miracles, que de weritables miracles dans le
Miroir des Exemples : & que la Legende dorée
a efté efcrite par un homme qui avoit une
bouche de fer , un cœur de plomb , & un ef-
piit peu fevere & peu fage, Nec ego hic ( dit ce
{cavant Theologien de l’Ordre de S. Domi-

. >

nique ) b Libri illins Auitorem excufo , qui

a Tir 13.% 6, b Lib 11. de losis Theol, 6, 6e
pJt med,
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   ‘CHAPITRE XI, 9
Speculum Exemploruminferibiturs nec Hifro-
wiaetiam ejus gua Legenda aurea nominatur.
In illo enim miraculorum monfira fepius quàm
vera miracula legas : Hanc homo fcripfit ferrei
oris, plumbet cordis, animi certè parum fevets
Lprudentis.

ll n’y a pas moins de Superftition à fup-
pofer de fauifes Revelations que de faux mi-
racles, a C’eft ce qui fait dire au mefme Ca-
no queceux-là font un extrémetort à l’Eglifè
de Jrsus-CHRIST , qui s’imaginent ne pou-
“voir mettre les belles actions des Saints dans
leur jour, s’ils n’y meflent de fauffes Revela-
tions & de faux miracles ; En quoy l'impuden-
ce des hommes n’a pas melme épargné la
dainte Vierge ,ni noftre Seigneur, b Eccleffa
Chrifti hi vehementer incommogant , qui res
Divorum praclarè geflas mon fe ‘putant egregiè
expofituros , nif ems fiétis ov vevelationibus co
miraculis adsrnarint. Gua in re nec fanëla Vir-
gini , nec Chrils,Domsizo honsiningh, impudentix

pepercit, LLaa 19 a 1
Cet abus eft vériu jülqu’à un tel excés,

certaines geus péufrdgânet, plusde cours
plus de coulztira isinswpnions particulitres,
& quelquefois mefme à leurs pafions & à
leurs interefts, n’ont point fait de difficulté
de propofer des Revelationsdireétement op-
pofées à celles qu’on leur alleguoit pour ap-
puyer le contraire de ce qu’ils foûtenoient,
Ce qui donne aux libertins beau champ de fe
mocquer , & aux gens de bien de gemir: Qua
res imptis quidem ( dit encore Cano) non le-
vers fublannandi eccafionem prabet , piis vers
a Ibid. paul; ante. b Voyez Cajetan dans l'Opuf-

>>, ;}

. Cle de Conceprione Ba Virginis, au chap §-
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180 DES SUPERSTITIONS
lacrymandi. Mais il fera facile de diftinguer
les faufles revelations des vrayes fi l’on fuit les
Regles que le fcavant & pieux Cardinal Bona
a prefcrites pour cela dans le dernier chapitre
de fon Livre du Difcernement des Efprits.

C’eftauffi une Superftition que de fuppofer
de faulles Reliques pour de vrayes, parce que
c’eft faire rendre un culte religieux & facré à
des chofes qui ne le meritent pas,

Les Moines vagabonds , qu’on peut appel-
ler Circellions & Circoncellions , pratriquoient
cet infame commerce , a fi nous en croyons
S, Augulftin & S. Ifidore Evefquede Seville.
b Gregoire de Tours raporte la mefme chofe
d’un Hermite nommé Didier , que Rague-
modus Evefque de Paris ¢ fit mettre en pri
fon , parce qu’il portoit dans un fac des raci-
nes de diverfes herbes, des dents de taupes,
des os de fouris , des griffes & de la graiffe
d’Ours, qu’il vouloit faire pafler pour des Re-

© Liquesde 5. Vien: & de§, Flix.
#8,‘Gregoire Fdpe blafmc la conduite de
certains Grecs , qui prénantà Romedes offe-
ments dâns les tombegux des midrts, les em-
portoientén leur pals ; & «voulcientfaire croi-
re quec'eftoient de faintes Reliques,ll blafme
auffi lacoutume Superftitieufe du peuple Ro-
main, qui dechiroit la Dalmatique dont on
avoit couvert le corps du Pape, lorfqu’on le
portoit au tombeau, e & en gardoit des lam-
beaux, comme fi c’euffent efté de veritables
Reliques,

Du temps de l’Empereur Charles le Chauve,

a L. de oper. Monach- c. 28. b l. 2. de Divine Off,
ce, 15. c lib. 9. Hiftor, ¢s 6. d Lib. 3. Epift. 30. € lik.

4: Épifi, 44.

 



CuAriTRrRE XI, Tor
deux Moines apporterent de Rome , ou deje
ne fçay quelle autre Ville d’Italie dans l’Eglife
deS$. Benin de Dijon , le corps d’un pretendu
Saint dont ils ne fçavoient pas mefmele
nom. Mais Amulon Archevefque de Lion
ayant efté confulté la-deflus par 4 Theobolde
Evefque de Langre , luy confeilla de faire met-
tre hors de l’Eglifé de S, Benin les offemens
de ce Saint Anonyme , ou de les faire enterrer
dans quelque lieu fecrét , de peur quele peuple
ignorant ne prit de là occafion de tomber dans
l'erreur & la Superftition : Vr mequaquam r«-
dibus populis occafio erroris Gr Superflitionis
exiflant.

Le Moine Glaber qui floriffoit environ l’an
1040, fait mention d’un. certain Impofteur
de fon temps , & qui donnoit aux offemens des
morts qu’il prenoit dans les Sepulcres , des
noms de Prophetes,de Martyrs, & de Con-
fefleurs , qui impofoit honteufement à lapieré
des peuples, & qui les faifoit tombet dansla
Superflition , en attrapant leur argent,

L’Eglife qui a toûjours eu horreur de ce vi-
lain commerce, a fait quantité de Reglemens
touchant l’examen des Reliques douteufes,
Le 2, Concile de Saragoffe en 592, € veut
que les Evefques éprouvent par le feu celles
qui auront efté trouvées dansdes lieux infec-
‘tez de l’Herefie Arienne,. Le 4. Concile de
Latran fous Innocent III, en rar,, d dé-
fend d’expofer en Public ‘aucunes Reliques
noavellement découvertes , qu'auparavant el-
les n’ayent efté approuvées par le Souverain
Pontife, Le Concile de Trente e,, le Concile

. a Epift. ad Theobold. Lingen. Epifte b Lib, 4
Hiftor. Ca 3. C Can. 24 d.c 62. € Soff. ss.
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2où Des SUPERSTITIONS,
Provincial de Cambray en 1565. le 1, Coms
cile Provincial de Milan en la mefme année 4,
celuy de Tours en 1583, b celuy de Bourges
en1584, c celuy d’Aix en 15,85, d celuy de
Touloute en 1590. € celuy d’Avignon en.
1594.f celuy d’Aquilée en 1596. g celuy de
Narbonne en 1609, h & celuy de Bourdeaux_

en 1624, # veulent qu’elles foient approu-
vées par les Evefques , avant que d’eftre ex-
pofées ala veneration des Fideles, La mefine
choft eft ordonnée dans les Statuts Synodaux.
d’une infinité de Diocefes,

Mais ce que fit S. Charles Borromée en.
l'année 1580. pour reconnoiftre certaines.
prétendués Reliques qui eftoient en grande
reputation aLiano dans le Diocefe de Breffe,
eft biendigne de confideration, & il feroit à:
fouhaitter pour le bien de I'Eglife & pour
I'honneur de la Religion, que tous les Evef-
ques en fiffent de mefme dans leurs Diocefes,.
Le Dodteur Juffano de la Congregation des.
Oblats de S. Ambroife, le raporte ainfi dans:
le 6. Livre de la Vie de ce faint Cardinal,.
x Comme[aint Charles faifoit la vifite Ae l'E-
glife de Liano furla riviere de Garde , il aprit:
qu'ily avoit proche de cette Eglife un tombeas-
de pierre qui renfermoit des Reliques qu'on ho--
moroit comme de veritables Reliques. des Saints.
Car le bruit estoit qu’une nuit , la veille de S,
Fierre aux liens, il eftoit forts de ces Reliques
unefigrande abondance d'eau , que tout le cer-
cheilen. avoit efférempli; Et quoi qu'une gran-

a Tit. 21. b Conflit. pa 1. tit. 9. c Tit. 11, d Tit.
10. Can. 4. e Tit. de Relig. part. 2. €. 11. A. 1.
2 Cit. 25. g Rubric, 15. ¢» 6. hTir. de Sacr. Relig,
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  CuAarirre XI, 16%

d2 multitude de perfonnes des lienxcirconvoi~

finsyfuffent accourns pour prendre de cette eauy

la liqueurneanmoins n'efloit aucunement dimi-

muée , mais la tombe en cffoit tonjonrs auffi ples

me... Ce Cardinal donc qui avoit an for

grand refpeët pour toutes les Reliques qu’il

rencontroit , voulut voir celles-cy @ les exa-

miner , afin-de pouvoir enfuite enrecommander

plus particulierement la veneration au peuple,

Ce qui fut caufe que l'on commençaà dire en

Proverbe , que le Cardinal Borromée nelaif-
foit en repos ni les vivansni, les’ morts,

. Enfin il refolut de vifiter ces Reliques , & s'in-

forma d'où elles venoient. Mais m'en pouvant
rien découvrir de certain, cela le fit entrer en
foupçon de quelque tromperie du Demon. Pour

s'en éclaircir il commençs à vuider l'ean du
sercñeil , ÿ- à mettre toutesles Religues 4 [ec
wis il les donna en garde à trois Preitres fi-

deles la nuit mefme que l'eau avoit accoutu-

mé d'en couler, Cependant il ne parut aucune

liqueur, & il reconnut auffi-toft la fourberie,
Si bien que pour remedier à ce mal, il fit faire
une foffe dans laquelle il enterræ tant les Reli-
ues que le cerciieil ‘afin qu'aprés cela: perfonne

n’euft occafion derendre honneur ni a lun, ne
à l’autre, Cette action donna beaucoup d'ad-
miration à tous les Habitans du lien , & ils
eommencerent à regarder le Cardinal comme

un Saint-Homme , quieffoit remply de UE[prit
de Dieu,

La füppofition des faufles Images de la
tres-fainte Trinité » de JrsuUs-CHRIST,
de la fainte Vierge & des autres Saints, eft

encore une Superftition, Car comme, félon
x il}:  

           

    

  

   

    

  

   

  

   

  

  



To 4 Des SUPERSTITIONS,
la doctrine du Concile de Trente a, nous-de-
vons quelque honneur & quelque veneration
aux faintes Images, à caufe de ce qu’elles
nous reprefentent , nous ne pouvons rendre
a celles qui_font fauffes & qui portent dans
noftre efprit une idée contraire à la verité,
qu’un culteindeu, pernicieux & faux, & par
confequent Superflitieux,

Delà vient que l’Eglife qui ne permet pas
qu'on en prepofe aucunes nouvelles, fans
l’approbation des Evefques , a banni toute
forte de fauff.té du culte qu’on leur doit
rendre. ;(

b Le Concile de Trente & le Concile Pro-
vincial de Malines en 1607, € rejettent celles
qui peuvent infpirer aux peuples une faufle
doctrine , & leur donner occafion de tomber
dans quelque dangereufe erreur, Nulle falfi
dogmatis imagines , & rudibus periculofi erroris
eccafionem prabentes Statuantur.
Le 1, Concile Provincial de Milan en

T1565. 4 défendabfolument de reprefenter
dans les Images aucunes de ces Hiftoires,
qui n’eftant autorifées ni de l’Eglife , ni des
Ecrivains Ecclefiaftiques, (ont feulement re-
commendables par la vaine opinion du peu-
ple, Hifforia ( dit-il ) quibtes neque Ecclefia,
meque probatt Scripiores autoritatem ullam de-
derunt , fed fola vulgi opinione commendantur,

_effingi omnino prohibeantur,
Le Conci'e Provincial de Cambrayaufli en

1565, e ordonne que l'on ofte, ou que l’on
change les Images qui ont quelque chofe d’in-
decent, ou qui n’a point de raport aux Ori-

a Seff. 24. b Ibide € Tit. 14, d Çonflit, ps 2, tit,
7. € Tir 20, Ç. 2.
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Cuarrirre XI. tof
gINAUX 3 Si qua eretla fuerint ac pra fe ferant
quidquam quod non deceat , neque prototypo
congruat , tolli ens aut mutari jubeto,

Le Concile Provincial de Tours en 158 3.
ane veut pas que l’on reprefente quoique ce
foit dans les Temples , qui foit contraire à la
verité des faintes Ecritures ,ou aux Hiftoires
approuvées de l’Eglife , de crainte que ce qui.
doit eftre beaucoup honoréde tout le monde,
ne devienne méprifable, Ne quid in Templs
Scripturarum veritati , ant probatis Hifloriis
Ecclefsafiicis contrarium fénlpatur aux pingatur,
quamdiftrictifimè prohibemus , me quod ab
omnibus fummo ef} habendum in honore , hoc
modo vile(cat.

Le Concile Provincial d’Avignon en 1 5 9 4.
b & celuy de Narbonne en 1609. difent
qu'on doit bien prendre garde d’expofer dans
les Eglifes aucune reprefentation faute, apo-
cryphe ou fuperftitieufe, Multd magis caven-
dum est ne quidquamfalfum, velapochryphum,
Superftitiofumve ob oculos ponant,

Enfin il y a de la Superftition a fuppofer de
faux Saints, & honorer comme Saints ceux
qui ne lé font pas en effet , dautant que ce
culte eft indeu & pernicieux, Le Diable f&
plaift extrémement à cette Superftition , & il
l’eftablit autant qu’il peut , afin de faire tom-
Der les Fideles dans l’erreur,

Gabriel Biel Principal du College de Ta-
binge reconnoift cette verité par ces mots:
C Sed (& nimium oberrant qui pro Sanito colunt

| qui Sanctus non eft , nec vita [ua reflimoniums
| haber nif Legendas vel penitis apocryphas , vel

a Tit. 11. b Tir. 26. € 7. € In can, Mif. leg’
ji. lit. ae, 
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106 Des SUPERSTIFIONS,
vel aliquando ab infidelibus antfalfis Chriffia-
wis ob quaftum , yuo non Deus , fed Idolum
avaritia colitur » confiétas, In quo cultu profa-
30 Diabolus plurimum delectaiur ,  quan-
tum valet, cooperatur , ut in ervorem pertrahat
eultorem veritatis , &c, Talifmodi error eff
eum ad loca mom confecrata peregrinationes
fiunt | vel ad Sanitos noviter notos ¢&imcogni-
tos, omiffis veteribus , quafi non poffent invo-
cantibus fe aut condignd colentibus eaimpetrare
qua à mings notis petuntur , ut dicit Henricus
de Haffia.
Nous avons des exemples de ce faux culte:

dans l'antiquité, Il y avoit autrefois à Car-
thage une femme nommée Lucille ; qui eftoir
fi devote a je ne {gay quel Martyr, qui nean-
moins n’eftôit pas encore reconnu pour tel,
qu’elle baifoit un de fes ofemens avant que de
prendre la fainte Euchariftie. De quoy ayant
efté reprife par l’Archidiacre Cecilien , elle en
fut tellement outrée , qu’elle fe fepara de la
Communion de I'Eglife, & qu'elle aflifta de
fon credit & de fon bienle parti des Donatif-
tes, 4 fuivant le raport de S, Optat.

S. Martin Archevefque de Tours fit démo-
lir un Autel que les peuples ignorans & fu-
perftitieux avoient érigé a un infame voleur
qu’ils honoroienr comme un faint Martyr,
les délivrant par ce moyen dela Superftition:
où ils eftoientengagez, felon le témoignage
de Sulpice Severe : b Martintes juffet ex eo lo-
co altare, quod ibifuerat, [ummoveri , aîque itæ
P oprlum Supertitionis illims abfalvit errore,

S. Anfcime Archevefque de Cantorbery

‘a Lib 1. contr. Parmenians poft med. b ¢. 8, Fir.
S. Martin.
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Cuarrr es XJ]. 107
ayant appris que l’Abbeffe & les Religieufes-
de Rumefei dans le Diocefe de Winceftre en:
Angleterre , honoroient comme Saint le’
Comte Valdef qui eftoit mortil n’y avoit pas-
long-temps , à écrivit à l’Archidiacre Eftien-
ne, & luy ordonna de leur dire de fa part &
dela part de leur Evefque , qu’il les interdi-
roit , fi elles demeuroient davantage dane-
leur Superftition,

Le Venerable Guibert Difciple de S, An-
felme , parle avec beaucoup de zele contre un
pretendu & faint Confeffeur , dont la fimpli-
cité du peuple fit enfuite un Martyr ;. con-
tre un Abbé nommé faint Piron qui ef--
tant yvre, tombadans un puits où il mourut;,
contre un Archevefque de Cantorbery Prede-
ceffeurdu bienheureux Lanfranc & de S. An-
felme , que l’on honoroit comme unSaint,
parce qu’ayant efté mis enprifon & n'ayant
pas voulu (€racheter par argent, il avoit efté-
-mis à mort, contre un Abbé de grande con-
fideration qui fouffroit que l’on erigeaft un
Autel, & que l’on rendiftde grands honneurs.
à un jeune hommequi eftoit mort au fervice-
d’unGentil-homme , le Vendredy Saint dans-
un village proche Beauvais ; Et contre plu-
fleurs autres faux Saints qui font dégradez:
par leur propre autorité, pour ufer de fes:
termes , d'Quos fuiip/orum. aucloritas exauc-
sorat.
Du temps d’Afexandre III. qui mourut le

> 27,jour &’Aouft 1181. e felon la fupputation:
d’Onuphre , certaines gens honoroient com

a Lib. 3. Epif. ç2. b Lib, 1. de Sant. dy eorum

Dignorib.c. 11. € Ibid. Co 2. 8. 5, À Lbid, Go 3e Hs 25
€ La Chron, Eccleft. fi

  

  

   
  

 

    



108 DES SUPERSTITIONS, fa
me Saint un homme qui avoit efté tué plein gis
de vin, 4 Mais ce Pape leur défendit tres-ex- |
preffementde le faire,

b Guillaume de Neubourg raporte que le
peuple de Londres rendit des honneurs com-
me a un faint Martyr de Jrsus-CHRIST,
a un certain Guillaume furnommé Barbelon-
gue > qui fe difoit le Sauveur des pauvres , quoi
qu’il euft efté premierementtiré à quatre che-
vaux & enfuitependu , pour avoir excité une
{edition à Londres contre les riches de cette   

 

Ville, & qu’il euft commis plufieurs autres À cu
crimes, - l'O:
Maisficette Superftition eft condamnée par | vo

les paroles & par la conduite des Saints Peres, lun
& des Ecrivains Ecclefiaftiques, elle ne l’eft yHi
pas moins par l'autorité des Conciles, Celuy hi
de Laodicée, que Binius croit avoir efté tenu ‘sim
fous le Pape S, Silveftre , dit anatheme aux ‘ri
Chreftiens qui honorent les faux Martyrs : ho
¢ Sint anathema qui ad Pfeudo-Martyres ac- [im
sejjerint, cal|
Le 5, Concile de Carthage en 398. 4d or- |p,

donne aux Evefques de faire démolir les*Au- ll,; 4 wn
tels qui feronterigez dans les champs & dans
les chemins à la memoire des Martyrs , lorf- 1
que ni leurs corps » ni leurs Reliques ne s’y
trouveront point; & en cas qu’ils n’en pui(-
{ent venir à bout à caufe des oppofitions que
le peuple y pouroit faire, d’avertir au moins
les Fideles de ne pas frequenter davantageces
lieux-là,s’ils veulent ne pas s'engager dans la
Superftition : Plebes admoneantur ne illa loca

 Frequentent, ut qui resté fapiunt, nulla ibifuper-
|

a Lib. £. Decretal, tit. 45. de Relig €» verer. SS. |
b Lib. ÿ- rer. Anglic.c, 18. & 59. C Can. 34. d cs 144 |

 



CuApiTRE XI, .109
flitione deviniti teneantur, I) blaîme enfuite
wus les autres qui pouroient avoir efté baftis
fur les fonges & fur les Revelations de certaines
perfonnes, 107

L'Empereur Charlemagne dans fes Capitu-
laires abregeant les paroles ‘de ce Concile, dit
feulemeat, a qu’il a ordonné qu’on ne rendroit
aucun honneur aux faux noms des Martyrs ni
aux Saints dont la memoire elt incertaine:
V1fal/a nomina Martyrum Gr incerta Sanctorum
imemori&mon venerentar. oo

Le 2. Concile Romain fous le Pape Za-
charie en 745. b condamne comme facrilege
l’Oraifon de Clement & d’Adalbert, qui in-
voquaient Vriel & quelques autres Diables,
comme de bons Anges.

Enfin le Concile de Francfort en 79 4. c dé-
fend d’honorer ou d’invoquer les nouveaux
Saints, & de leur drefler des Autels dans les

wl Eglifes & dans les chemins ; & veut que l’on
n’honore que ceux qui auront efté choifis , ou
a caule de lautorité de leur martyre, ou à
caufe du merite de leur vie: Hi /oli, dit-il , a
Ecclefia vencrandifunt qui ex auttoritate paffis-
pau Cp vite merito eleétifunt.

à L. 1, de 4%. b AC. 3. 6 Can. 421
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CHAPITRE XII, Ci

Du Culte [uperfln. Ce que ceft ? Qu'il eff nou

[uperstisenx. Qu'il Wy À point de peché

|

uu
mortel dans ce Culte à moins qu'il ne foit He,

E accompagné de mépres ou de fcandale. Exem- Àqi
  

; ples de ce Culte, a
,[ 1k

ER22575) N peut honorer Dieu d’une ma- §  
  

(SEL Niere induë , non feulement en J
{ERASE luy rendant un Culte faux , ou at
ERERA43 pernicieux , mais aufli en luyren-

J

Io
dant un Culte fuperflu, g
Je {cay bien qu’abfolument parlant, on ne qu

fgiuroit trop honorer Dieu, & que quelque

#

or
honneur que les creatures luy rendent, il eft À:
toûjours exterieurementdifproportionnéà ce- qu
luy qu’elles luy doivent legitimement, Nean-

|

ni
moins il eft vrayde dire que lorfqu’en pen- | ful
fant l’honorer entierement , on fait des cho-

À

ci
fes qui n’ont point de rapport à la venera-

À

ut
tion intérieure qui luy eft deuë, quinecon-

§

dx
«cernent point fa gloire, qui ne contribuént

|

x}
mullement à élever l'efprit vers luy , qui ne
peuvent fervir à moderer la concupifcencede pre
Ja chair; en un mot qui ne font ni ordonnées | pe!
de luy, ni prefcrites par l’Eglife , le cule [iy
qu'on luy rend, eft un culte fuperflu, dans la J toy
penfée de S, Thomas 4, & du Cardinal Ca- À
jetan fon Commentateur, &
Voila l'idée generale que l’on peut donnez

     

 

\

 
{ (ii

Him

ln:
2 2. 24.95.2. blyhunclic, S. Thom. & in Sum,
V. Saperfitio,

  



CHArITRE XII, 111
da Culte fuperflu , qui n’eft ordinairement
qu’une faute venielle, & qui n’eft peché mox-
telque quand il s’y rencontre quelque mépris
ou quelque fcandale , ainfi que lafleurent
unanimementles Theologiens, a Et cette idée
nous fait aifément comprendre que le Culte
exterieur que l’on rend à Dieu , à la Sainte -
Vierge & aux Saints, eft fuperftitieux , lorf{-
qu’il eft accompagné de certaines circonftan-
ces quine font inftituées ni de Dieu , ni de
\'Eglife,

Suivant cette Regle , il y a de la Superfti-
«tion à ne vouloir point entendre la Mefle , fi
elle n’eft dite par un Preftre nommé Iean,ou
Pierre.
A dire deux fois Aleluia , Pater noller , ou

quelques autres Prieres, lorfqu’on ne les doit
dire qu’une féule fois.
À ajoûter aux Ceremonies ou aux Rubri-

‘ques approuvées par l’Eglife des chofes qui
nefont pas prefcrites dans les Livres Eccle-
fiaftiques, comme par exemple à faire plus
de fignes de Croix & de Benediédtions,, en

celebrant la Melle , qu’il n’eft ordonné, où à
dire le Gloria in excelfis ou le Credo, lorfqu'on
‘ne les doit pas dire. b

; A rechercher les plus beaux , & les plus
precieux Ornemens, & l’Autel le plus pro-
pre & le mieux paré d’une Eglife, pour dire
1a Mefle,fous pretexte de plus. grande devo-
tion,
A entendre plufieurs Meffes, lorfqu’unefuf-

a Cajetan ibid. Tolet.} 4- Inftrnët. Sacerd. cap. 146

num 1. b Radulph, de Rivo de Obervat. Canon

Projofs 7+ 



TIZ Des SUrERSTITIONS,
t, & qu'’aprés l’avoir entenduë, on eft obli-

gé de vacquer aux devoirs de fa profeffion,
Telle eft la Religion de certaines femmes in-
difcrerement devotes, qui ne font point de
{fcrupule de quitter leurs maifons pour enten-
dre deux ou trois Meffes par jour , tandis que
leurs marys s’emportent contre elles,& qu’els
les devroientveiller fur la vie & fur les mœurs
de leurs enfans & de leurs domettiques. On en
peur dire autantde quantité d’autres perfon-
nes qui fe couvrent du manteau de pieté ,
pour faire toute autre chofe que ce qu’elles
doivent faire,

A faire des Benedictions fur chaque mot-
ceau que l’on mange, & a diriger fon inten.
tion à Dieu toutes les fois que l’on fait quel-
que action, quand mefme elle ne féroit pas
confiderable. Car une feule Bznediétion fur
tout ce que l’on doit manger à une fois fuf-
fir, comme il füffit de diriger fon intention
à Dieu au commencement de chaque füitre
d'actions continuës , quoiqu’elles doivent
dures longtemps.

 

 

CHAP,

 Dei.

fr
fo
fu

i

 



CuAprTRre X1IK 113

£363:£%3. BRIEHILRIETILBIERILTALRILRA.0X3:83)

CHAPITRE XIII.

De l’Idolatrie. Ce que c'ef} ? Que c'eff une
efpece de Superftition ,  le- plus grand de
tous les pechez. Qu'on ef} Idolatre quand on

.. fait un paile tacite,ou un patte exprés avec

les Demons.

'IDOLATRIE, {clon les Theolo-
giens , eftant un Culte divin que
l’on rend à la creature, & y ayant de
la Superftition à rendre à la creatuse

‘Un Culte qui n’eft ded qu'au Createur,on ne
| peut eftre Idolatre, fans eftre fuperftitieux,

Delà vient qu’aprés que S. Luc a raconté
dansles Actes des Apoftres a, que l’efprit de S,
Paul fe fentoit émû & irrité en luy-mefme, en
voyant que la villed’Athenes eftoit fi attachée
à l'Idolatrie : Videns Idololatria deditam civi-
#atem : Ce grand Apoftre des Nations dit aux
Seignéurs Atheniens dans l’Areopage , qu’il
luy fembloit qu’ils eftoient fuperftitieux en
toutes chofes : Per omnia quafi fuperfitio-
fiores vos video ; nous faifant connoiftre par
ce difcours que I'Idolatrieeft une efpece de
Superftition,

Auffi S, Auguflin b affeure que tout ce que
les hommes ont eftabli pour faire ou pour
adorer les Idoles , & que tout ce qui regarde
le Culte divin que l’on rend à Ja creature,ou -
à une partie de la creature , eft fuperflitieux,

2 Cap..7. b Lib, 2. de Doêtr. Crit. 6. 20¢
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114 Des SUPERSTITIONS,
Superititiofum ef} quidquid inflitutum ef} ab
hominibus ad facienda (% colegda Idola, per.

tinens vel ad colendam ficut Deum creaturam,.
pariémve ullam creatura.

C’eft fur ce fondementque le Cardinal de
Cul dit 4, Qe c’eft une Superftition & une
Idolatrie que ae rendre un Culte de Latrie à:
tout autre qu’à Dieu , & que c’eft eftre Ido-
latre que de faire pacte avec les Demons , que
de leur offrir. des Sacrifices , que de les con-
fulter , que de chercher fon falut dans les
caracteres, dans les ligatures., dans.les paro-
les, & dans les autres chofes que les Mede-.
cins condamnent. Ef Superititio quando cul-.
tus. Latrig. alters quam Deo attribuitur , aique-
etiam Idololatria. Sic ldelolatria eff. paëtro:

lium ab eis acceptum , quarere falutem in ca-
raéteribus , ligataris , verbis , & in is qua Mes.
dici damnant,

Cette Superftition , dans la penfée de S..
Thomas à, eft non feulement un peché, mais
le plus grand peché qu’on puifle commettre
contre Dieu : parce que quand on rend à la:
creature l’honneur qui n’eft deûqu’à Dieu, on.
fait autant qu’on le peur, Un autre Dieu dans le
monde ,en diminuant la puifflance- fouverai-
ne du vray Dieu. In peccatis, dit-il, qua
contra Deum committuntur, qui tamen [unt
maxima , gravifimum effe videtnr quodali-
quis divinum honorem creatura impendat: quia- |

i
|

 quantum eft in fe, facit alium Deum in mun-
fo, minuens principatum divinum, | |

. - - - . iPi

aTom. 2, 2, Exercit. Sermo. inillud, IbantMagi,
dc b 1.2. G 94. à. 3, im.6orp. To | ky
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| Cuarrrre XTIIT- rg
~- Ceftce quiafait dire au Cardinal Cajetan:
aque l’Idolatrie eftoit un peché tres-mortel,.
peccatum mortaliffimum , parce qu'elle égale
autant qu’elle peut la creature au Createur,

- En effet les anciens Peres de l’Eglife ont:

confideré l’Idolatrie fouscette idée. Tertu:-
lien b l'appelle le principal crime du genre
humain , le plus grand peché du monde: Priz-
cipale crimen generis bwmaus , fummus [aculi

reatus. Et $. Cyprien ¢ ,le plus grand de tous
les pechez : Summum delittum, S. Gauden-
ce Evelque de Brefle , 4dit au Neophytes,.
Qu'il ne faffr pas à na Chrefféen de fe priver

des viandes mortelles des Demons, mais qu'il

fant en outre qu'il évite toutes les abominæ-

tions des Gentils , dr toutes les traces de l'Ido+

latrie , comme des poifons Diaboliques, >

Voila quelle eft: la qualité du pechéde ceux:

qui adorentles 1doles,. qui offrent de-J'en-
cens & des Sacrifices aux faufles Divinitez ,,

& quirendent les honneurs divins aux De-
mons ou aux autres creatures, Mais: il ne

faut pas s'imaginer qu'il n’y ait que les infi-

deles & ceux qui n’ont nulle connoiffance de
la Religionde Frsus-CHRIS T,qui foient:

coupables de-ce crime. -

Ceux-là le font auffi qui font pacte exprés:
ou tacite ävec les Demons, Et la Faculté de

Theologiede Paris adeterminé dans fa Cen-

fure du 19. de Septembre 1398. € qu'on:

ne pouvoit foutenir le contraire fans erreur.

uod inire pattum cum Damonibus tacitum-

wel expreffum » non fit 1dololatria vel fpecies:

a In Sun. V.Tlololatria. b Lib. de Tdololarr. ca xe-

ce Epifr.-10. d Traët. 4. de leci. Bud, e Art. 35

- 1;
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114 Des SUPERSTITIONS,

Idololatria & Apoftafie , error. Elle a aufli

determiné qu'il yavoirde l’Idolatrie a à exer-

cer la Magie ; à faire des malefices ;à invo-

quer les Demons; à rechercher leur amitié ;

à implorer leur fecours; à leur offrir , à leur

donner, ou à leur promettre quoique ce foit

pour reüffir dans quelques deffeins ; b à baifer

quelque chofe, ou à la portez en leur hon-

neur ;à les renfermer dans des pierres , dans

des anneaux , dans des miroirs , ou dans des

Images confacrées ¢, ou plutoft conjurées

en leur nom ; & enfin a fe fervir d'Images

d’airain , de plomb, d’or , de cire blanche ou

rouge, ou de quelque autre matiere , quand

elles font baprizées, exorcizées, & confacréesc

ouplutoft conjurées à certains jours, & felon

les regles dela Magie,d & à croire qu’elles ont

les vertus admirables qu’on leur impute :

Quod uti talibus d fidem dare, non fit 1dole-

lairia aut Infidelitas ; error. 5

a Art 1e b Art. 20 C Art. 4. d' 4H, 214
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CHAPITRE XIV. tx,

_ CuaArirnrs XIV.

De la Magie. Ce que d'eff ? Qu'il y en a
de trois fortes, Que la Magie noire ou dia-
bolique eff une efpece de Superstition. Qu’el-
le eft condamnée par les Loix divines ¢& hu-
maines , auffe bien que ceux qui en font
profeffion, Paroles remarquables d'Agrippa
touchant les Magiciens. Que les Magiciens
font coupables de quinze crimes énormes,

Gey E nom de Magie fe prend en
$ ae bonne & en mauvaife part, felon
L |) les bons ou les mauvais effets
Æ|| qu’on luy attribuë. Et comme

Sd on luy teribug ordinairement
de trois fortes d’effets; des effets naturels,
des effets artificiels, & des effets diaboliques:
Elle fe divife auf ordinairement en Magie
naturelle , en Magie artificielle, & en Magie
diabolique,
La Magie naturelle produit des effets ex-

traordinaires & merveilleux , par les feules
forces de la nature ; comme quand Tobie fut
gueri de fon aveuglement par le moyen du
cœur, du fiel &du foye de ce gros poiffon, -
qui fortit du Tigre pourle devorer,a
La Magie artificielle produit auffi des effets

extraordinaires & merveilleux , mais. c’eft par
l’induftrie humaine : comme la Sphere de
verre d’Archimede , la Colombe de bois yo-

a Tes 6. 
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ri Des SUPERSTITIONS,
lante d’Architas , les Oifeaux d’or de l’'Enr--
pereur Leon qui chantoient , les Oifeaux:
d'airain de Boëce , qui chantoient & qui vo-
loient, & les Serpens de mefme matiere qui
fiffloient , la tefte parlante d’Albert le Grand,
les tours de paffe-pafle & les preftiges de la.
plufpartdes Charlattans & desJoiieurs de Go-
belets & de Gibbeciere, & ce que l’on voit
faire d’admirable àcertains animaux, qui ont
efté dreffez & inftruits à cette fin.
» La Magie diabolique , qui eft auffi appellée-
Noire & Superflitieufe , produit des effets fur-
prenans,& qui furpaflent les forces de la.
nature & celles de l'art, par l’aide & le mi-
niftere du Demon, avec lequelelle entre en une
focieté particuliere, Cela parut vifiblement dans-
les Magiciens de Pharaon , qui imiterent les
veritabies miracles que Dieu operoit par le bras
de Moife , & dans le Magicien quipromenoit
où il vouloit le cadavre de la celebre Jotieufe de
Harpe de Boulogne,par le moyen d’un char-
me qu’il avoit attaché fous une des aiffelles-
de ce cadavre , & le failoir joiier de la Har-
pe , comme fi c’euft efté un corps vivant &:
animé » ainfi que le témoigne Gafpar Pucer
Medecin Lutherien a & gendre de Philippe-
Melanéthon, qui ajoûte qu’un autre Magi-
cien ayant efté averti de ce charme & l'ayant
ofté , le cadavre tomba auffi-toft par terre,
& demeura {ans mouvemens,

‘ *Delà vient que S. Ifidore Evefque de Sea
villes, dit que les Magiciens ébranlent les
‘élemens &troublent les efprits des hommess.

a Lib. de Divinationum generib. pags 114
b Lib. 8. Qrig. cap. 94
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CHAPITRE XIV, II 9;
qu'ils les tuënt fans aucun poifon , & par la
feule violence de leurs charmes ; qu’ils font
venir les Demons, dont ils promettent l’al-
fillance à ceux quileur ajoûtent foy pour fë
défaire de leurs ennemis par de. mauvais:
moyens : Qu'ils fe fervent de fang&de vic-
times, & que fouventils approchent des corps:
morrs : Magi funt qui. vulgo malefici ob fa-
cinorum. magnitudinem. muncubantur, bi
elementa. conçutinnt , turbant mentes hominum,
ac fine ullo veneni hanftu , violentià tantism.
carminis interimunt, Damonibus enim accitis:
audent ventilare ut quifque [os perimat ma-
lis artibus inimicos. Hi etimpn [wagnine ninn-
tsar Chr: Viétimis, Cr fapè contingunt corpora mor--
Inorura.

La Magie naturelle,&la Magie artificiclle
font bonnes en elles-mefmes, Mais elles peu-
venr eltre mauvaifespar accident en trois ma-.
nieres. 1, Quand ons’en fert à mauvais def”
fein, & pour une mauvaifs fin. 2, Quand it
en arrive du fcandale, & que l’on donne lieu:
de croire que les effets qu’elles produifent,,
viennent du Demon. 3, Quand elles cau-
fent quelque dommage temporel au corps.
ou à l'ame. a
Neanmoins comme 1l eft: difficile qu’elles.

ne s’exercent de quelques-ünes. de ces trois
manieres,Elles font toûjoeurs dangereu(s , à.
caufe qu’elles portent les hommes àune trop
grande curiofité, & qu'elles les fontaifément-
tomberdans la Superitition.
Mais fi on les confidere en elles-mefmes &-

dépotillées de toutes.les mauvailés circonf=-
tances dont elles peuvent eitre reveftués ,
elles ne font nullement fuperftitieules, 
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120 Des SUPERSTITIONS;
Il n’en eft pas de mefme de la Magie noire

ou diabolique ; car elle eft tolijours fuper-
{liticufe, parce qu’elle fuppofe neceffairement
un pacte avec les Demons,

Ce féroit vouloir éclairer le Soleil , que de
s'arrefter à prouver l’exiftence de cette der-
niere efpece de Magie, En effet l’Ecriture
Sainte defend en plufieurs endroits de con-
fulter les Magiciens, & fait mention des Ma-
giciens de Pharaon & de Manaîfés , de la
Pythoniffe ou Devinerefle que confulta Saül,
de Simon le Magicien , de Bar-jefu le Ma-
gicien , & d’une autre Pythoniffe du corps
de laquellel’Apoftre S, Paul chaffa le Demon,
Les Conciles fulminent des Anathemes contre
les Magiciens,Les faints Peres & les Hiftoriens
en parlent, lorfqu'ils ont occafion de le faire,
Enfin le Droit Civil decerne diverfès peines
contr’eur,

De forte qu’on nt fçauroit nier qu’il y ait
des Magiciens ou des Sorciers , { car ces deux
mots {e prennent ordinairement dans la mê-
me fignification ) fans contredire vifiblement
les Saintes Letwes, la Tradition facrée & pro-
fane , les Loix Canoniques & Civiles, & l’ex-
perience de tous les fiecles , & fans rejetter
avec imprudencel'autorité irrefragable & in-
faillible de l’Eglife, qui lance fi fouvent les
foudres de l’excommunication contr’eux dans
{es Profnes, :
On dita cela, & c’eft l’objeétion commune

que l’on fait en France, que le Parlement de
Paris ne reconnoift pointde Sorciers.

Mais 1, quand la chofe feroit ainff, l’auto--
zité de ce Parlement devroit elle l’emporter
“fur celle de l’Ecriture Sainte , fur celle des

~~ Conciles,
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CHAPITRE XIV, I2r
Conciles , fur celle du Dr.it Civilfur celle de

; l’Eglife?

. 2. Si le Parlement de Paris ne reconnoift
point de Sorciers, les autres Parlemens en
-reconnoiffent, & particulierement celuy de

* Touloufe, puifqu'en l’année 1577. ilen con-
damnaplus de quatre cens, les uns au feu,les
autresà d’autres fupplices , ainfi que le rap-
porte Pierre Gregoire de Touloufe en ces ter-
mesa: Tolofa hoc anno 1577 .tot malefica gh
Jortilega in Senatu undique res peraëla funt , ut
Omnium reorum qui à duobus annis ante fue-
Tunt quorumeumaque criminum , numerum fu-
perarent ,& maleficiorum cumulo vincerent fe-
re plufquam quadringents , quarum pars Vul-

- eano facrata , alia aliis tormentis fablata vel
emecndate ; dr. quod mirum ef} , omnes ferè à
Diabolo notam inuftam certo loco habebant,pro-
dideruntque execrabilia plura & impia.

3. Ceux qui font cette objection, fçavent
bien peu l’Hiftoire du Parlement de Paris,qui
a fi fouvent donné des Arrefts contre des Sor-
ciers, Bodin en rapporte deux dans fa Demo-
nomanieô l'un del’année x 5 48,0u environ,
qui condamne la mere de Jeanne ,Harvillier ,
Sorciere de Verbery proche Compiegne, à
eftre bruflée vive ; l’autre du 1 1. Janvier
1578. c contre Barbe Doré fameufe Sorciere,
qui fut auffi, condamnée d’eftre bruflée, Le
Pere Crefpet , Prieur des Celeftins de Paris,
en rapporte encore un du 19, Janvier 1 577.4
contre une autre Sorciere qui fut condamnée à
expier fon crime par le mefme füpplice, Enfin

N

à Lib 34 Symtag.Juris univ. c. 21.8. 10, b Dans
Ia Prefece. c Liv. 20¢.8. dr. 5.¢° 5 d Liv,1.de la
Haine de Sathan centre l’herame, Difc. vo, |

‘ 



122 Des SUPERSTITIONS,
Lambert Dané témoigne qu’un.Aveugle des

uinze-vingtsde Paris, nommé Honoré , fut
condamné a mort parle Parlement de Paris,
pour crime de fortilege, 4 Affirmarunt,dit-il,
fide digni homines etiam corpore mancos ¢ de-
biles, quales caci, in Veneficornm ¢» Sortia-
riorum numero reperiri : Inter quos uns , nomi-
ne Honoratss , ceteris notior , capites fupplicso
Senatus Decreto Lutetie, affectats est, de que
plant incredibilia narrantur, cum ipfe à Soda-
litio Quindecim Viginti-virorum , ut VOCAnt ,

id eff è3 oo. cacorum collegio effet, Et je ne
doute point qu’il ne s’en trouve quantité d’au-
tres femblables dans les Recueils des Arrefts
du Parlementde Paris, qui ont efté faits avant
& aprés la Demonomanie de Bodin, & enco-
re davantage dans les Regiftres de cette augu-
fte Compagnie.

Sibien que la Queftion de Droit,S’:ly 4 des
Sorciers, eft inconteftable ; mais celle de faict,

Si Pierre, [i lean , fi lacques font veritable-
ment Sorciers » eft fouvent fort doureufe, parce
que fouvent on accufe d’eftre Sorciers, des
perfonnes qui ne le font pas en effet; ainfi
qu’il paroift par l’Apologie que Monfieur Nau-

dé a faite pour toss les grands Perfonnages qui

ont cffé fauffement foupçommez de Magie,
Cela fuppof¥,il faut maintenant faire voir

que la Magieou Sorcelerie, eft expreffement
condamnée par toutes les Loix divines & hu-
maines. -
Dieu dit dans le Levitique , qu'il ne veut
as que l'on confulte les Magiciens, ni que

l'on fe foiiille avec eux: b Non declinetis ad

to Dislogo de Veneficis quos wmlgo Sorciarios Vocante
b cap, 19. “.
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Cuarirre XIV, 123
Magos ut pollwamini per cos : Qu'il fera l'en-
nemi de ceux qui les confulteront, & qu’il les
fera mourir de mort au milieu de leur peu-
ple : a Anima qua declinaverit ad Magospo
nam faciem meam contra eam , Go tnterficiam
eam de medio populifui, ,
On rapporte parmi les impietez du Roy

Manallés, qu’il eftoit adonné à la Magie, & -
qu'il avoit des Magiciens à fa fuite : 5 Malefi-
cis artibus inferviebat , babebat fecum Ma-
os.

: S. Irenée met au rang des Heretiques les
Simoniens, qui eftoient les Difciples de Si-
mon le Magicien , & il dit d’eux entr’autres
chofes, qu’ils exerçoient la Magie autant qu’ils
pouvoient c : Magias perficiunt, quermadmodum

© poteft unufquifgue ipforum. Aprés qu’il a dit
que Marc difciple de l’Heretique Valentinien
eftoit tres-fçavant dans les impoftures Magi-
qués,& que par leur moyen il avoit féduit plu-
fleurs hommes & plufieurs femmes,il l’appel-
le le veritable Precurfeur de l’Antechritt à :
Marcus Magica smpoftura peritiffimus, per quam
& wiros multos , & non paucas fæminas fedu-
cens ad fe convertit, Pracurfor quafi vers exi-
tens Antickrifti,

Le Concile de -Laedicée, & celuy d’Agde
en 5o6,defendent aux Ecclefiaftiques oeffre
Magiciens e

Saint Gaudence Evefque de Breffe , témoi-
gne que les fonileges font des efpeces d’idola-

| vie,

     
    

   

a (ap. 20. b 2, Paralip, 33. c Lib. t. adverf.
| bæref.cap 20. d Ibid. cap. 18, € Can. 36. Can. 68,
| f Tra&k. 4. de leéé. Exod.
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12 4 Dis SUPERSTITIONS,

S. Gregoire le Grand , louë le Notaire

Adrien de ce qu’il donnoit la chafle aux Sor-
ciers , qu’il appelle les Ennemis de J esus-
CHRIST, Inimitos Chriffi, & lexhorte de
continuér, 4

S. Eloy Evefque de Noyon conjureles Fi-
deles de fon Eglife , de me point ajoûter foy
aux Magiciens. b
Le vr, Concile de Partis en 826, affeure

que /a Magie cd le Sortilege font affenrement
des reftes du Paganifme , @ qu'on les doit
tres-feverement punir felon la Loy de Dieu. c
Le Concile de Palence d en 1322. defend

tres-expreffement à toutes fortes de perfonnes de
confulter les Magiciens , ç de leur demander-
avis ni pour foy > ni pour les autres, à peine
d'excommunication. :
En 1484. le Pape Innocent VIII, par fa

Bulle Summis defiderantes affeitibus , donna
un ample pouvoir au Pere Henry Inffitor &
au Pere Jacques Sprenger, Religieux de l'Or-
dre de S. Dominique , & Inguifiteurs de la
Foy Catholique, d'informer contre les Magi-
ciens de la haute Allemagne , & de les punir,
felon la grandeur de leurs crimes.

© En 1g21.le Pape Leon X.en ufa de mef-
me a I'égard d’autres Inquifiteurs , contre les
Sorciers du Diocefe de Brefle, & de celuy de
B:rgame,commeil fe voit par fa Bulle Hone~
flis petentium votis. :

C'elt ce que fit aufli Adrien VI, par fa Bul-
le Dudum , qui eft du 20. jour de Juillet
1522, à l’égard de l’Inquifiteur de Cremone,

a a Lib. 9. Epift. Indic, 4. Epift. 47, b Lib.2. Vir

€ p 15. € Libe 346, 2, À Cap. 24.

 

 

 

 



CHaArprITRE XIV. 125
contre les Sorciers qui fe trouvoient en cer-
tains endroits de la Lombardie,
Le Synode de Treves a en 1548. excom-

munie tous ceux qui fe meflent de fortileges , &
veut qu’on les mette en prifon , Gr qu'on les y
retienne jufqu'à ce qu'ils (oient delivrez des
Jfasgefions (p des illufjons des Demons , qui
font leurs marftres,

Monfieur de Monluc Evefque de. Valence
& de Die b , ordodonne aux Curez de refu-
fer la Communion aux Sorciers , (&r de les
avertir fouvent de s'abflenir de Iart damnable
&r mauvais dont ils font profeffion,
Le premier Concile Provincialde Milan cen -

1565. veut que les Evefques puniffent [eveve-

ment. Gr excommunient les Magiciens & les Sor-
ciers , & qu'ils les chaffent de l'Ajemblée des
Fideles. -
Le Clergé de France affemblé à Melun d'en

1579, declare qu'on doit empefcher avec tou-
te la diligence poffible , que les Magiciens ne fe
multiplient , & qu’il faut les exterminer felon
les Canons des ancians Conciles.

Le Rituel de Chartres de l’an e 1581, dé-
fend de recourir aux Enchanteurs pr aux Ma-
giciens.

Le Concile Provincial de Bourdeaux f en
1583, affeure que ceux-là commettent un cri-
me execrable , ¢p font excommuniez » qui fe
meflent de Magie. =

Le Concile Provincial de Mexico dans

l’Amerique g en 1585, defend de confulter

a C. 6.b InReformat. (leri Valent, ¢ Dien. c. 25.
c Conftir, pe rotit. 10  d Tit. de Magic. Artib. dc.
e Dans le Profne , fol, 150, £ Tit, 7. g Lib. 5. tit.
6, unin, 2» L ij 
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126 Dis Sursrstrrions,
les Sorciers & de fe fervir de leurs malefices,
Sous peine d'etre mis en penitence publique.

Le Concile Provincial de Narbonne a en
1609. excommunie iplo filto , conformément
aux Saints Decrets , les Magiciens ç les Sor-
Leys.

Les Statuts Synodaux de quantité de Dioce-
fes n’en ufent pas autrement.

Enfin la prattique univerfelle de PEglife ,
eft de mettre la Magie & la Sorcelerie , au
nombre des Cas refervez, & de declarer ex-
communiez dans fes Profnes les Magiciens&
les Sordiers.

Le Code de Juftinien & nous fournit plu-
ficurs Loix Civiles contre ces fortes de gens,
Pierre Gregoire de Touloufe ¢, en rapporte
auifi un’tres-grand nombre, & témoigne que
PEmpereur Chatles- Quint d, defendit qu’on
enfeignaft publiquement la Magie à Salaman-
que , comme l’on faifoit autrefois, auffi bien
qu’à Tolede & à Seville, depuis l’incurfion des
Sarazins en Efpagne , fi nous en croyons le
P. Delrio.e

Aufh la Magie eft-elle une ftience fi infa-
me & fi deteftable , que Henry Corneille A-
grippa , qui en a fait profeffion dans fa jeu-
nelfe » & quien a efté accufé par une infinité
d’autres ; mais particulierement par Paul
Jore f, par Thevetg, par le Pere Crefpet kb ;
& par le Pere Delrioi, quoique Monfieur

a C. 3. b L. eorum, La xemo, L. etfé. Le Quicumque,
Cod. de Maleficis gr Math. &c. c L. 34. Syntag. Fur.
Vni. c. 14. & 15. dIbid.ce 21. 4: 10. € In Prolog.Difquifir. Magic. €Elog. Piyor. Ill. g Viesdes Hom.
wes 1lluft. h Li 1. de’a Haine de l’hemsme , ere
i Difquifit, Mag. pafim,
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CHAbrrrs XIV. 127
Naudé 4 ait tafché de l’en défendre, re-
connoift de bonne foy que les Magiciens ,
les Sorciers , les Enchanteurs & les Devins ,
doivent s’affeurer qu’ils feront damnez eter-
nellement avec Jannés, Mambrés & Simon
le Magicien, Voicy fes propres paroles qui
font bien confiderables. à Veräm de Magicis
Jeripfi ego juvenis adhuc > Libros tres amplo fa-
tis volumine quos De occulta Philofophia ,
muncupavi , in quibus quidquid tunc per cu-
viofam advlefcentiam erratum eft, nunc cautior
bac palinodia vecantatum wolo : permultum
enim temporis Cr rerum in his vanitatibus olim
contrivi. Tandem hoc profeci quod fciam queis
vationibus oporteat alios ab hac pernicic dekor-
rari, Quicumque enim non in veritate , nec in
wirtute Dei, [ed in elufione Damonum , fecun;

dum operationema malornm fpivitunm , divira-
ve ir prophetare prafumunt > ‘de per vanitates
Magicas , exorcifmos, incantationes, amatoria,
agogima » (iv cetera opera Damoniaca er Ido-

lolatria fraudes exercentes , praftigia & phan-
tafmata oft:ntantes mox ceffantia , miracula
fe fe operari jattant ; omnes bi cum lanné &

Mambré& Simone Mago aternis ignibus cru-
ciandi deflinabunter. :
Et de vray, les Sorciers font coupables de

quinze crimes énormes, felon la remarque de
Bodin. ¢ Car premierement , dit-il, la profe/-

Sion premiere des Sorciers ef} de renier Dieu cr

toute Religion. Le deuxiême crime des Sor-

cierseff aprés avoir renoncé à Dieu , de le mau-

a Apolog. des grands Hommes , dyc ¢ 15. b Lib. de

Incertitud. de vanit. Scient, ¢+ 48. ¢ Liv. 4 dia De-

monom. chap. §. |
L iiij 
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128 Des SUPERSTITIONS,
dire , blafphemer & dépiter , gp tout autre
Dieu ou Idole qu'ils ont en crainte. Le toi-
ftême crime eft encore plus abominable , (est
qu'ils font hommage an Diable , Iadovent, [4-
crifient , go les plus deteftables font une foffe,
mettent la face en terre , le priant & adorant
de tout leur cœur. Le quatriéme crime eft en-
core plus grand , c'eft que plufienrs Sorciers ont
effé convaincus, G ont confeffé d'avoir voté
leurs enfans à Sathan , pour laquelle méchan-
ceté, Dieu proteste en fa Loy a , qu'il embrafe-
ra fa vengeance contre ceux qui dedioient
leurs enfans à Moloch. Le cinquième pafe
encore plus outre , c'est que les Sorcieres font oy-
dinarrement convaincuëspar leur confeffion d’a-
voir facrifié au Diable leurs petits enfans au-
paravant qu'ils foient baptizez , les élevant en
l'air, & puis leur mettant une groffe épingle
en la teîte , qui les fait mourir , qui ef} un
autre crime plus etrange que le precedent. Et
de fait Springer dit qu'il en 7 faitbrufler une
qui en avoit ainft fait mourirquarante & un.
Le fixiéme crime paie encore plus outre : Car
les Sorciers ne fe contentent pas de facrifier au
Diable leurs propres enfans , ç les faire brôler
par forme de facrifice , ains encore ils les con-
facrent & Sathan dés le ventre de la mere,com-
me le Baron de Raiz » auquel Sathan dit,qu'il
falloit luy facrifier fon fils estant encore au
ventre de la mere , pour faire mourir l’un cr
l'autre , ainft qu'il recommut  confeffa. qui
ef} un double parricide , avec la plus abomi-
nable idolatrie qu'on peut imaginer. Le feptié-
me Gp le plus ordinaire “eft , que les Sorciers

.

a Levit, 21. Deuter. 18.
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Cuarirr:e XIV. r29
font ferment & promettent au Diable d'attirer
à fon fervice tous ceux qu'ils pourront , comme
ils font ordinairement. Le huitiéme crime est
d'appeller & jurer par le nom du Diable en
gne d'honneur , comme font les Sorciers qui

l'ont toûjours en la bouche, ç ne jurent que
par luy , fimon quand ils renient Dieu. Le
neufiéme ef} que les Sorciers font inceffneux:qut
eft le crime de toute ancienneté, duquel les Sor-
ciers font blafmez convaincus, Car Sa-
than leur fait entendre qu'il n°y eut oncques
parfait Sorcier @ Enchanteur, qui ne fuft en-
gendré du pere 7 de la fille , ou de la mere
Gr du fils. Le dixiéme ef} que les Sorciers
font meftier de tuir les perfonnes , qui pis - ef
d'homicider les petits enfans , puis aprés les
faire boiiillir ¢ confommer jufqua rendre
l'humeur ¢ chair d'iceux potable. Le onzié-
me crime eft que les Sorcieves mangent la chair
humaine’, & mefmement des petits enfans,
boivent leur [ang avidemment : Et quand el-
les ne peuvent avoir des enfans, elles vont de-
zerrer les hommes des fepulchres , on bien elles
wont aux gibets pour avoir la chair des pen-
dus, comme il s'ef} verifié affez fouvem. Le
douzieme eft particulier de faire mourir par
poifon ou fortilege, Car c'eft beaucoup plus grié-

vement offenfer de tuër par poifon que à force
ouverte, Cr encore plus grief de faire mourir
par fortilege que par poifen. Le treiziéme cri-
me des Sorciers eft de faire mourir le be-

flail, chofe qui ef} ordinaire, Et pour cette

caufe un Sorcier d'Ausbourg l'an 1569. fut

tenaillé pour avoir fait mourir le beftasl, ayant
pris la forme du cuir des beftes. Le quatorzié-
me eft ordinaire, porté par la Eoy. c'efi à fça-

e
r
m
e
e
i
r
n
r
m
a
m
i
n

+
+

e
e

  
  



130 Dis SUPERSTITIONS,
-wvoir de faire mourir lesfruits,cp canfer la fas
mine Gr flerilité en tout un pais, Le quinzié-
me eft que les Sorcietes ont copulation charnel-
le avec le Diable , ç& bienfouvent pres des ma-
ris, Ge toutes confeffent cette méchanceté, Voi
là quinze crimes deteftables , le moindre def-
quels merite la mort exqmife ; non pas que tous
des Sorciers foient coupables de telles méchance-
vex , mais il a effé bien verifié que les Sorciers
qui ont pattion expreffe avec le Diable , font or-
dinairement coupables de toutes , ou de lapluf-
part de ces méchancetex.

Aurefte on peut remarqueren paffant avec
Martin de Arles 4 Archidiacre de Pampelon-
ne, &avec Monfieur Benoift b Curé de S. Eu-
{tache de Paris, qu’ily a plus de femmes Sor-
cieres que d'hommes Sorciers. Nider c en ra-
porte trois raifons, La premiere , parce que
les femmes font plus aifées à perfuader que les
hommes. La feconde , parce qu’eftant d’une
complexion plus tendre & plus moile que les
hommes,elles reçoivent plus facilement qu'eux
les impreflions qui leur viennentdu dehors.
La troifiéme enfin , parce qu'elles font plus
babillardes & plus vindicatives que les hom-
mes, & qu’ainfi elles f declarent fans pei-
ne les unes aux autres ce qu’elles fçavent,
& elles mettent touten œuvre pour executer
leur vengeance, Gerfon d dit dans le mefme
fens , que les vieilles , les jeunes enfans, & les
idiots, ont plus de penchantà la Superftition
que les autres perfonnes , & que c’eft de là

a Trail. de Superftit. b Dans [a Catechefe de la Mua
gie reprebenfible& des Magiciens, chap. 18.

€ In preceptorio. d Tract. contra Superftitiof. die-
ru ebfervationent,
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CuApiTRE XIV. 13!

qu'elt venu le mot de Vieilles Sorcieres, A

quoy on peut ajoûter que le Recueil des Trai-

tez qui ont efté faits par divers Auteurs con-

tre les Sortileges , eft intitulé, non pasle Mar-

teau des Sorciers , Malleus M'aleficorum, mais

le Marteau des Sorcieres, Maleus malefica-
rum , à caufe qu’il y a plus de Sorcieres que
de Sorciers.
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CHAPITRE XV, Las
i.

Dx malefice. Ce que eft 2 Que c'est une efpece | Ci
de Superflition cp un peché doublement mortel. | bs

Qu'on fe peut fervir du malefice enfept ma- | Ju
nieres. Qu'ily a de trois fortes de malefice. | I,
Exemples de divers malefices. Que les ma- | e
lefices font condammez par l'Ecriture , par Ÿ
les Conciles , par les Peres Gppar les Loix Ci- le
viles. Qu'il w'eftpas permis dofter un male- ; 4
fice par um autre malefice. Que les Sorciers i)
en oftant un malefice a une perfonne. ou à un :
animal, le donnent à un autre, Quelles [ont Ce
les armes dont mous devons nous fervir contre ai
les malefices ? Exemples de diverfes prat- i
tiques [uperstitienfes pour offer les malefi- | »
ces. \

hi

E malefice a tant de connexion io
A| avec la Magie que les Latins nom- i
3 ment ordinairement Magiciens | ?

ceux qui ufent de malefices, Cleft
ce qui paroift par ces paroles de S. Ifidore me
Evelque de Seville: a Magi vuled malefiei ob ou
facinorum magnitudinem nuncupantur: Et par |
les deux volumes intitulez Mallens malefica- q
ram , qui traitent de la Magie & des remedes k
qu’ony peut aporter, fous lenom de malefice. KX
Car quoique ce nom fignifie en general tou- | ©
tes fortes de crimes & de domages, & que | 6
l'on appellent malfaiteurs tous ceux qui com -

à Lib. 8. Origin. Ca 9e ®

 



[| CHAPITRE XV. 143%

mettent de mauvailesactions , quelles qu’elles

puiffent eftre ; Cependant la Magie eft ap-

pellée abfolument malefice , & les Magiciens

font appellez fimplement malfai&teurs , à cau-

fe de la grandeur & de l’enormité de leurs

crimes,ainfi que nous venons de le remarquer,

& qu’on le peut voir encore dans le Code de

Juftinien au Titre de Maleficis, & Mathema-
ticis Gr ceteris fimilibus, ,
Le Cardinal Tolet definit le malefice , un

art de nuire aux autres par la puiffance du

Demon a: Ars nocendi ali Damonts potefta-

te, Etcette definition fait voir manifeftement

que le malefice eft une efpece de Superftitian,

& un peché mortel pour deux raifons , dit le

Cardinal Cajetan ; b parce qu’il eft une invo-

cation du Demon » @ qu'il nuit au genre hu-

main

Or les Sorciers & les malfaiéteurs , quand

Dieule permet ainfi , peuvent nuire au genre

humain par le malefice en fept manieres fe-

lon le P. Jean Nider Profefleur en Theologie

de l’Ordre des Freres Prefcheurs, ¢ 1, En don-

nant de l’amour criminel à un homme pour

une femme, ou à une femme pour un hom-

me. 2, En infpirant des fentimens de haine

ou d’envie à une perfonne contre une autré,

3. Enempéchant qu’un homme maleficié ou

qu’une femme maleficiée ne fe puiffe fervir de

la puiffance d’engendrer fon femblable, 4. En

rendant une pertonne malade en quelque par-

tie de fon corps, 5, En la faifant mourir,

6. Enluy offant l’ufage de la raifon. 7. En

a Lib. 4 Inftruét. Sacerdot. cap. 16.5. 3. b In

Sum. V. Maleficium. ¢ Lib, 5. Fornicarii de maleficis

& corum deceptiontb,Ce 3. = 



 

134 Des SuUPERSTITIONS ;
cherchant avec fuceés les occafions de luy
nuire de l’une de ces fix manteres , foit enfes
biens, foit en tout ce qui peut luy appartenir.

Mais de quelque maniere que l’on nuife aux
autres, cela ne fé fait que par le malefice
fommifique , par le malefice amoureux , ou
par le malefice ennemi , qui font les trois ef-
peces de malefice que l’on diftingue d’ordi-
naire,
Le malefice fomnifiquefe fait par le moyen

de certains breuvages , de certaines herbes , de
certaines drogues , de certains charmes & de
certaines prattiques dont les Sorciers {€ fèr-
vent pour endormir les hommes & les beftes,
afin de pouvoir enfuite plus facilement em-
poifonner , tuer, voler, commettre des im-
puretez ou enlever des enfans pour faire des
dortileges.

Le malefice amoureux, ou le Philtre , eft
tout ce qui fe dit, tout ce qui {@ fait , & tout
ce qui fe donne parla fuggeftion du Demon,
afin de faire aimer, Telle eft la pratique de
certaines femmes & de cerraines filles , qui
pour obliger leurs galans , lorfqu’ils font re-
froidis dans leur amour» de les aimer comme
auparavant, & encore davantage , leur font
manger du galteau où elles ont mis des ordu-
rès que je ne veux pas nommer, Il n’y a pas
long-temps que l'on découvrit un Berger du
Dunois qui avoit mis des mouches canthari-
des fous un corporal pendantla Meffe , à def
fein de fe faire aimerdesfilles & des femmes,
Et il € trouve quelquefois des gens qui por-
tent fur eux quelque morceau des fouliers , ou
de la frange de la robbe de la perfonne qu’ils
aiment , Ou des rongneuresdefes ongles, afin

1
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CHAPITRE XV. 135
de s’en faire aimer. ‘D’autres pour la mefme fin
{e fervent d’une Hoftie non confacrée fur la-
quelle ils écrivent certaines paroles avec du
fang,

Le malefice ennemief} tout ce qui caufe,tour
ce qui peut caufer , & tout ce qui eft employé
pour caufer quelque domage auxbiensdel’ef-
prit, à ceux du corps , & à ceux de lafortune,
lorfque cela fe fait en vertu d’un pacte avec
le Demon. Car fi ce pacte ne s’y rencontre,
ce qui caufe du domage eft bien un mal à la
verité , mais ce n’eft pas un malefice, Ainf
ceux qui donnent aux moutons des bou-
tons emmiellez & empoifonnez , qu’on
appelle communément des gobbes , afin
de les faire mourir , font veritablement des
empoifonneurs; maisils ne font pas toûjours
des Sorciers , parce qu’il arrive fouvent que
ceux qui preparent ce poifon auffi-bien que
ceux quile donnent , n’ont aucune focieté ex-
prefle ni tacite avec le Demon pour ceteffet,
Ainfiles Borgia eftoient de veritables empoi-
fonneurs , parce qu’ils avoient empoifonné ,
ou fait empoifonner deux bouteilles de vin
qu'ils avoient deftinées pour les Cardinaux,
aufquels ils donnoient à manger ; mais on ne
les a jamais accufez de magie pour cela » dau-
tant que le poifon qu’ils avoient mefié ou fait
mefler avec le vin , eftoit naturel, Au lieu
que les habitans de la Vallée Mefolcina dans
la Suiffe, eftoient nonfeulement de verita-
bles empoifonneurs , mais aufli de veritables
Sorciers & de veritables malfaicteurs , puifque
par l’entremife du Demon,ils fe fervoient de
malefices pour donner des maladies aux hom-
mes & aux befles, & mefme pourles faire

N 



136 Des SUPERSTITIONS,
mourir , ainfi que le raporte le Docteur Juf-
fano , 4 dans la Vie de faint Charles Borro-
mée.

Ces veritez fuppofées , on ne peut pas dou-
ter que ce ne foit un malefice,
Que d’empefcher l’effet du Sacrement de

Mariage par le noiiement d’aiguilletce , ou par
quelqu’autre prattique fuperftitieufe,

Que d’envoyer des loups darts les trou-
peaux de moutons & dans les Bergeries ; des
rats , des fouris , des charanfons ou calendres,
& des vers dans les greniers ; des chenilles, des
fauterelles & d’autres infe&tes dans les champs
pourgafter les grains; des taupes & des mu-
lots dansles jardins , pour perdre les arbres, les
legumes & les fruits,
Que d'envoyer des maladies de langueur

& de longue durée aux hommes & aux beftes
en forte que les uns ou les autres affoibliffent
vifiblement, fans qu’on les puille fecourir par
les remedes ordinaires.

1e de faire mourir les hommes , les bef-
tes, & les fruits de la terre par le moyen de
certaines poudres , de certaines eaux , & de
certaines autres drogues magiques, & Gre-
oire de Tours en raporte un exemple terrible

du fils du Roy Childeric , mort de la dyfente-
rie que Mummole fut accufé de luy avoir don-
née par l’entremife de certaines Sorcieres
Parifiennes , qui avoüerent à la Reine qu’el-
les avoient facrifié la vie de fon enfant pour
conferver celle de Mummole. 144 confitentur,
dit ce Saint Hiftorien , fe maleficas effe Ça mul-
tos occumbere leto fe feciffe teflata (unt , adden-

a L, 7.6.4. b l. 6, Hift. €. 35e
fes

 

 



‘CHAPITRE XV, 137
tes ilud quod nulla ratione credi_patior ,
Filium, aiunt, tuum 6 Regina ! pro Mum-
moli Prafecti vita donavimus. Bodin en «
raporte un autre arrivé en Poitou l’an 1571.
‘a Le Roy Charles IX, ( dit-il ) apres difner
commnada qu'on luy amcnaft Trois-Efchelles
maiftre Sorcier , auquel il avoit donné(agrace
pour accufer fes complices, Et confeffa devant
le Roy en prefence de plufieurs Grands-Seigneurs,
que les Sorciers prenoient des poudres pour faire
mourir hommes , beftes @fruits. Et comme cha-
cun s’estonnoit de ce qu'il difoit , Gafpar de Co-
ligny lors Amiral de France qui eftoit prefent,
dit qu’on avoit pris en Poitou peu de mois au-
paravant , un jeune garçon accufé d’avoir fait
mourir deux Gentils-hommes, Il confefja qu'il
efroit leurfervitenr, ¢ les ayant veu jetter des
poudres aux maifons , ¢& fur les bleds , difant
ces mots , Malediction fur ces fruits | fur cet- ce
te mailon , {ur ce pais, Ayant trouvé de ces ce
poudres, ilen prit , (> en jetta [ur le lit où cou-
choient les deux Gentils-hommes , qui furent
rrouvez, morts em leur lst , tous enflez cd fort
noirs, Il fut abfous par les Iuges. Et Leovicer
an Theatre, dit que deux Sorcieres ‘ayant mis à
part deux bouteilles en l’Hoffelleree où elles ef-
#oient un jour arrivées , comme l'Hofle les éut
entendu parler de faire mourir les bleds Gr les
vignes , il prit les deux bouteilles  verfa l’eau
fur leelit où elles efroient,ç foudain elles mou-
rurent, Trois*Echelles alors en raconta beaucoup
de femblables.

, Que de faire frcher une certaine herbe à la
chemunée afin de faire tarir le lait aux Va-

“Ches,

à Le 33 de la Derton. Ce5:
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738 Des SUPERSTITIONS,
Que de tremper un balay dans l'eau ,afin

de faire pleuvoir , & de caufèr quelque doma-
ge à fon prochain : ce qui ne peutarriver que
par l’entremife da Demon , dans le fentiment
de Martin de Arles Archidiacre de Pampe-
lonne.

a Que debrifer les cocques des œufs mol-
lets apres en avoir avalé le dedans , afin que
nos ennemis foient ainfi brifez, Je fçay que
bien des gens prattiquent cette Superftition,
fans penfer à aucun mal ; mais je fçay auffi
qu'il yena qui le prattiquent pourl’effet que
je viens de dire, Pline en parle de la forte :
b Huc pertinet overum , ut exorbuerit quifque,
ealices cochleargamque protinusfrangi, aut eof-
dem cochlearibsæsperforars,

ne de fe fervir de l’os d’un mort pourfaire
mourir quelqu’un , en faifant certaines ac-
tions , & en recitant certaines paroles qu’il
n’eft pas neceflaire de raportericy.

e Que de faire mourir les beftes en les frap-
pant d’une baguette & en difant, Ie te touche
pour te faire mourir , ainfi que le prattiquoit
une fameufe Sorciere nommée Françor/e Se-
cretain » & plufieurs autres, felon le témoigna-
ge de Henry Roquet Grand-Juge de S.
Oyan de Joux, ou de S. Claude, dans le
€omté de Bourgogne,
Que de faire des figures de cire , de bouë,

ou de quelqu’autre matiere , de les picquer , de
les approcher du feu , ou de les dechirer, afin
queles Originaux vivans & animez reffentent
lesmefines outrages & les mefmes bleffeures
dans leurs corps & dans leurs perfonnes,

a Traitd: Su effironib. b L. 28, Hfter. natsr.
¢. 1, € Difcours des Sorciers cs 26.

-
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a Robert Guaguin General de l’Ordre de
Noftre- Dame de la’ Mercy , rapporte que la
femme d’Enguerand de Marigny Comte de
Longueville & Sur-Intendant des Finances
fous Philippes le Bel, fut accufée & convain-
cuë d’avoir fait jetter en cire les figures du -
Roy Loiiis Hutin & de Charles Comte de Va-
lois , par un Sorcier nommé Paviot, & par
une Sorciere appellée Claude , afin de faire
languir de maigreur ces deux Princes, parc:
qu’ils pourfüivoient fon mary à mort, & de les
faite mourir enfuite, Le P, Crefpet & rapporte
quantité d’autres femblables Hiftoires.

ue d’attacher à une cheminée ou faire
griller fur un gril , certaines parties d’un che-
val , où de quelqu’autre animal mort par ma-
lefice , & de les picquer avec des épingles , des
aiguilles , ou d’autres pointes , afin que le
Sorcier qui a jetté le malefice feche pena peu
& meure enfin miferablement: Prattique exe-
crable , puis qu'outre qu'elle eft fuperftiticufe,
clle eft accompagnée de vengeance & de
meurtre tout enfemble, |

Que d’exciter des tempeltes , des grefles,
des orages , des foudres , destonneres, & des
ouragans, afin de vanger quelque injure re-

ceue. _ :

c Que d'empefcher les perfonnes dedor-

mir, en mettant dans leur lit un œil d'hiron-

delle.
1e de procurer la fterilité aux femmes,

aux cavales , aux vaches , aux brebis , aux

a In Ludov, Hutino. b L. de la haine du Diable

contrel'homme, Difcorwrs 10. fol, 156. & 157.

e Mazauld, cents 2. 1 61.
M ij 
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chevres » &c. afin de caufer du domage à fes
ennemis, AS
a 1e de faire ce qui s'appelle cheviller, qui

eft un malefice dont Pierre Mallé Avocat par-
le en ces termes : On praitique aujourd'huy
bien fort un efpece de malefice qu'on appelle
Cheviller, Par icelny on empefche les perfon-
mes de faire leur eau, l'en ay veu qui en font
morts, parce qu'on m'avoit p trouver aucun
remede , lequel ef} à ce qu'on dit en la puiffance
feulement de ceux qui ont fait le charme & ma-
lefice. Par iceluy ils encloirent anffi & font clo-
cher les chevaux ; :ls empefchent les vaiffeanx
pleins de vin , d'eau > ou autre liqueur de pouvoir
eftre tirez , encore qu'on y faffe une infinite de
pertuis,

Que de troubler les efprits des hommes,
en forte qu’ils perdent l’ufage dela raifon , ou
de remplir leur imagination de vains phantof-
mes gut les faflent romber en phrenefie,afin de
tirer avantage de leur malheur , oude les ex-
pofer au mefpris des autres.

Il y aune infinité d’autres malefices que les
Sorciers & les Empotonneurs employent
tous les jours, felon que le Demon leur en fait
naiftre les occafions, Mais quels qu’ils puif-
fent citre , is font condamnez univerfelle-
ment, auffi-bien que ceux que j'ay alleguez
jufques icy , par l’Ecriture. Sainte , par les

Conciles, par les Peres de l'Ezlife , & mefme
ar les Loix Civ.les.
.b D'eu défend.a Moïfe dans l’Exode de

laiffer vivre aucune perfonne qui ufe de ma-

a Tra té de Vimpofbure do tromperic d's Diaslesy
Devins , Enchanteurs , Sorcicrs , ec. $i 1,¢. 10.
bc oite
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CHAPITRE XV. 141
leficés : Maleficos mon patieris vivere 5
Dans le Deuteronome il défend à fon peuple
de fouffrir qui que ce foit qui fade profeffion
de malefices # : Non inveniatur in te qui [it
malefics ; Et dans le Prophete Michée

_ il promet à ce mefme peuple, comme une
“faveur finguliere , 5 qu’il le délivrera des
malefices : Auferam malefcia de manu
tna. - .

¢ L’Apoftre S. Paul declare que les empoi-
fonnemens magiques font des œuvres de la
chair ; d Et S. Jean dans fon Apocalypfe af-
feure que le partage des Empoifonneurs & des,
Idolatres » fera dans l’eftang brûlant de feu
& de fouffre , qui eft la feconde mort: Vene-
ficis & Idololatris pars 1Üorum erit in flagno
ardenti igne & fulphure , quod eff mars fe-
cunda,

Origene , ou Jean de Jerufalem , témoi-
gne, € Que routes les perfonnes pieufes doivent
fravoir que les malefices font des pieges eh des
romperies du Diable , des restes de l'Idolatriè,
des ilufgons &des jcandales des ames ; Et Que
celuy quis’ appliquera à la vanité des malefices
fera troublé dans fes démarches , que fes attsons
feront traverfées , que Dieu ne le Vifirera point,
que les Saints Anges l'abandonneront , que le
Diable demeurera avec luy , qu'il luy gafiera

l'efprit, qu'il luy endurciva le cœur > @ qu'ille
rendra infenfible aux chofes de Dieu.

S. Gaudence Evefque de Brefle témoigne

| auf que les malefices font des ejpeces d'idola-

trie.

a ¢. 18, b C, $e C Gal. $e d Co 210 €C Tralt, 3. in

Jobe
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Le 6, Concile de Paris en 829, 4 appelle le

malefice ou l’empoifonnement #m maltres-
pernicienx d@ un refle du Paganifæse ; Et dit
Qu'il doit eftre tres-feverement puni felon la
Loy de Dieu.
b Monfieur de Monluc Evefque de Valence .

& de Die, affeure que le malefice eff #» per-
aicienx peché ¢p une invention du Demon Ç de

« l'idolatrie, & ordonne exprefement aux Curez
de refufer la facrèe Communion à ceux qui s'en
fervent pour donner des maladies aux hommes
c& aux befles , ou pour les leur offer ; pour femer
des haines entre les perfonnes nouvellement ma-
vides ; & pourfe faire aimer de ceux qu'ilsfou-
haittent.
Le Synode de Chartres en 1559. enjoint

aux Curez d'annoncer à leurs Paroiffiens, que
c'eftun tres-grand peche mortel que de confulrer
ceux qui ufent de malefices , dy d'ajouter foy à
ce qu’ils difent, *
Le 1. Concile Provincial de Milan en

1565. c veut que les Evafques puniffent (eve-
vement , Cop qu'ils excommunient ceux qui fe
perfuadent , ou qui promettent aux autres qu'ils
pouront troubler les efprits des hommes , donner
des maladies ox en guerir , & changer la figure
&& le temperament des corps,
Le Concile Provincial de Reims en 1583.

À excommunie ceux qui empefchent l'ufage du
riage , ou qui font quelqwautre male-
ce
Le ConcileProvincial de Mexico e, défend

a L. 3.c.2. b In Reformar. Cleri Val. & Di c.
25. c Confiit. p. 1. tit, 10, d Tit. de Sorsileg. n. 2.
el §.tire 6. 3.2.
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- CHAPITRE XV, F43
defe[ervirde malefices fous peine d’eftre mis en
penitence publique.
Le Rituel d’Evreux imprimé en 1606, par

l’ordre de Monfieur le Cardinal du Perron
Evelque d’Evreux dit,a Que c'ef? pecher con-
tre le premier precepte de la Loy que de fe fervir
de malefices. )
Le Concile Provincial de Narbonne en

1609, b excommunie:p/a faéto les Magiciens
& les Empoifonneurs, & enjoint aux Curez
apres trois monitions canoniques , de /es decla-
rer publiquement ( motoirement excommuniez,
de leur défendre l'entrée de l'Eglife , cr de les cn
c hafjer en cas qu'ils y entrent,

Enfin la Bulk d’Innocent VIII. Sæmmis
defiderantes affcitibes , celle de Leon X, Ho-
meffis petentinm wotis, celle d’Adrien VI. Da-
dum , celle de Sixte V.Cæli (terra , & celle
de Gregoire XV, Ommnipotentis Dei , con-
damnent pofitivement les malefices & ceux
qui en ufent. |

¢ C’eft auffi ce que fontles Loix Civiles dans
le Cod:de Juftinier, la Loy Eorum , la Loy
Nemo, la Loy Multi, la Loy Efi & la Loy
Quicunque. 1ly aun Edit d’Athalaric Roy des
Goths qui veut qu'on les puniffe avec beau-
coup de feverité. Ileft raporté par Cafliodore,
& voicy ce qui fait à noftre propos : d Ma-
leficos , vel eos qui ab corum nefariis artibus
aliquid crediderint expetendum . legum feveri-
tas infequatur, Quia impium eff nos lis effa
remi[fos quos cœleftis pietas non patitur impuna-
tos. Qualis enimfatuitas eff Creatorem VIFS ye—

a Part. 1. tit. de exam pænitcircat. fræcept. 3. 7e
" bTit. 15. de Suverftit. c. 3. c Tit. de maleficis &-
Math, @ ceter. fim, d l 9, Variar, c, 180 
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144 Drs SUPERSTITIONS,
linquere , &Jequi potins mortis auttorem?

Apres tant de témoignagesfi decififs , il n’y
a nulle apparence de croire, comme font
quelques Theologiens , quelques Canoniltes

& quelques Juriconfultes , qu’il foit pennis

d’oiter un malefice par un autre malefice, ou
par une autre pratrique illicite & fuperftitieu-
fe, & de fe fervir d’un Sorcier , d’un En-
chanteur , où d’un Empoifonneur, afin qu’il
rompe le fortilege , le charme, ou le malefi-
ce qui a efté jetté par un autre Sorcier ; par
un autre Enchanteur ,ou par un autre Empoi-
fonneur. Car il faut icy remarquer avec le P,
Sprenger , & le P. Imffisor , à qu’il y a de trois
fortes de Sorciers , d’Enchanteurs, ou d'Em-
poifonneurs , qui ufent de malefices. Les
unsles donnent fans pouvoirles ofter ; les au-
tres ont le pouvoir de les ofter, mais non pas
celuy de les donner; les derniers enfin ont le
pouvoir de les donner & celuy de les ofter.
Mais on ne peut fans pechéprier ceux quiles
peuventofter, de le faire,

1. Parce que felon la maxime de l’Apoftre
S. Paul, il n eft jamais permis de faire du mal,
afin qu’il en arrive du bien, & Non faciamus
mala,ut veniant bona,

2. Parce que la Faculté de Theologie de
Paris apres avoir dit dans fa Cenfure du 79,
Septembre 1398,€ que ceux -la fe trompent
qui s’imaginent qu'il foit permis de fe fervir
pour une bonne fin de l'Art magique Gr des au-
tres Superstitions que Dien op l'Eglife con-
damnent , d dcclare nettement eniuite qu’on

a In Mall. M:lesc p, te q. 9. b Rom, 3. 9. 8
€ A The 5e d Art, LI ’ : .
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CHAPITRE XV. 147%
ne peut foûtenir {ans erreur qu'il foit licite , &

, mefme que l’on doive permettre de chafler
les malefices par d’autres malefices : Quod li-
catumfitetiampermittendum , maleficia malefi-
ciis repellere , error.

3. Parce que le Rituel Romain de Paul V.
celuy de Chartresen 1639.& en 1640, celuy

“ de Rotien auffi en 16,0. & celuy de Paris en
1646. le défendent expreflement en ces ter-
mes: a Aliqui Damones oflendunt fattum ma-
leficium, Gr à quibusfit faëtum , r modum ad
ilud diffipandum 3 fed caveat Exorcista ne ob
hoc ad Magos , vel ad Sagas , vel ad alios
quam ad Ecclefis ministros confugiat | ant ulla
Superftitione , ant alio modo illicito utatur,

Ce qui a trompé quelques Theologiens,
quelques Canoniltes , & quelques Jurifconful-
tes qui foûtiennent l’opinion contraire , eft
qu’ils fe font imaginez , comme en effet il y
a apparence quecela foitainfi , que par la Loy
Ecrum,qui elt da Grand Conftantin , il eft
permis de fe fervir de malefices à bonne fin &
à bonne intention, Car voici les paroles de
cette Loy : Nullis criminationibus implicanda
funt remedia humanis quafita corporibus , aut
in agreflibus locis imnocemter adhibita fuffragias
ne maiuris vindemils metuerentur imbres , aut
venti , grandinifque lapidatione quaterentur:
quibues mon cujufquam falus, aut astimatio la-
deretur , (ed quorumproficerent actus ,ne divina
munera Cp labores hominum flernerentur,
Mais ils devoient confiderer que cette Loy a
efté expreffement revoquée par la Contftitu-
tion 65. de l'Empereur Leon, Qui propter te-
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146 DES SUPERSTITIONS,
mulentorum , & par confequent qu'on n’y.doit
avoir aucun égard. Joint que Conftantin
n’eftoit pas fi bon Theologien qu’il eftoit bon
Catholique aprés fa converfion , & que fes

Loix ne font pas toûjours des regles de con-
{cience,

Je ne penfe pas mefme qu’on doive fe fer-
vir des chofes vaines pour ofter les malefices,
parce qu'il y auroit en cela du peché , felon

la doctrine du Canon IZ#d a,qui eft tiré deS,

Auguftin &, & felon ces paroles de Jean Fran-

cols Bonhomme Evefque de Verceil c: Qu'on

n'ofte pas les malefices » Les charmes ni les liga-

tures avec certaines prattiques , (Cr avec certains

vemedes inconnus , ou étrangers.
On peut feulement dire qu'en cette occa-

fion il eft permis d’ofter & de détruire les fi-
gnes magiques & fuperftitieux des malefices,
pour empefcherle pacte qui pouroit avoir efté
fait avec le Demon» pour méprifer cet ef-
prit malin , pour l’obliger de ceffer de nuire,
pour empefcher que Dieu ne foit plus long-
temps offensé, & mefme pour obtenir la fan-
té du corps ou celle de l’ame. C’eft pour cela

que les Rituels que je viens de citer, ordon-
nent aux Exorciftes de commander au De-

mon d qu’il ait à declarer s’ileft détenu dans
le corps du poffedé par art magique , par
quelques fignes , ou par quelques inftrumens
de malefices , & où ils font , afin que le mala-

deles jette » s’il les a dans fa bouche & qu’on

les brule : Inbeat damonem dicere an detineatur

in illo corpore ob aliquam operam magicam,

a 16.4 2. bl. 2. de Doi. Chrift, ¢, 20s Decret.

Vifir. Tit, de Saperflizion. d Ibid, .

 

 



 

     
  

 

     

    
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
    

CHAPITRE XV. 147
‘aut malefica figna , vel inftrumenta , que , fi
robjeffees ore fampferit , evomat ; vèl fi alibi ex-
tra corpus fuerint, ex revelet, Gr inventa combu-
rantur.
Je fçay qu’il ne nous eft pas permis d’at-
tendre aucuns effets du Demon par paéte que
nous ayons fait avec luy, mais il n’a jamais
efté défendu de détruire les pactes que d’au-
tres peuvent y avoir fait , ni d’attendre les
effets de cette deftruétion ou de Dieu , ou des
caufés naturelles , ou du®Demon mefme , con-
traint par la puiffance de Dieu de les produi-
te, ‘Si bien qu’on peut legitimement obliget
un Sorcier , un Enchanteur ou un Empoi-
fonneur , d’ofter le fortilege, le charme , ou le
malifice qu’il aura donné, par exemple de dé-
‘noïer l'aiguillette qu’il aura noûée, pourveü
que cela fe fafle fans tucun pate avec le
Demon, fans aucun fortilege , fans aucun
charme , & fans aucun malefice, # Car autre-
ment, {elon la penfée de S. Jean Chryfoftome
& de S, Auguftin 4,il vaudroit mieux fouffrit
‘tous les maux du monde & la mort mefme,
que de racheter fa fanté & fa vie dune condi-
tion fi injurieufe à Dieu, & fi préjudiciable au
falut de l’ame, :

i

      

    
  
  
   

    

      

x Mais tout le monde n’entre pas dans defi jui”
,## :tes fentimens, Car il y a bien des gensquine
oo

fl

fe foucient gueres de quelle façon ils foient
ml délivrez des maux quiles travaillent , pourveÜ
qui qu’ils le foient, & qui ne font nulle difficul-
ws @té, lorfqu’ils ont des chevaux , des-vaches , des

| bœufs, des moutons , ou d’autres animaux

  

a Homil. 6. adverf. Fudxos & Hamil, 8. in Epift. ad
Colofj. bTrack, 51, ta Tobans LL.
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malades de faire venir chez eux des Sorciers

& des Empoifonneurs qu’ils connoiffent pour
tels, ou du moins qu’ils fçavent paîler pour

tels, de leur donnerde l’argent & de leur fai-

re bonne-chere » afin qu'ils oftent le malefice

qu’ils croyent que l’on a jetté fur ces animaux,

Et ils ne confiderént pas que le Demon ne

perd jamais rien , & quefi le Sorcier ou l’Em-

poifonneur , qui eft le funefte executeur de
fes ordres , ofte le malefice à un homme , ii

le donne à un autre komme ou à une femme;

que s’ill’ofte à unvieillard, il le donne à un

jeune homme , ou à un jeune enfant ; que s’il

l’ofte au maiftre ou a la maiftrefle du logis,
il le donne au ferviteur ou a la fervante, ou

bien il eft luy-mefme en danger de fa vie;
ques’il l’ofte à un animal , il le donne a uh

autre animal, enfin que s’il guerit le corps, il
tue 'ame,

Bobin rapporte les preuves de cette verité
dans {a Demonomanie, lorfquil dita: On

>> tient que fi les Sorciers gueriffent un hom-
>» me maleficié , il faut qu’ils donnent le fort
>> à un autre, Cela eft vulgaire par la confef-
» fion de plufieurs Sorciers, Et de fait j’ay veu
s»un Sorcier d’Auvergne prifonnier à Paris
2 l’an 15 69. qui gueriffoit les chevaux & les
2> hommes quelquesfais ; Et fat trouvé faifi
» d’un grand Livre plein de poils de chevaux,
>» vaches & autres beftes de toutes couleurs:
» Et quanddl avoit jetté le fort pour faire
» mourir quelque cheval, on venoit à luy &
» le gueriffoit en luy apportant du poil, &
»> donnoit le fort à un autre  & ne prenoît

3 I, 3 Co 24
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CuApITRE XV. 149
point d'argent ; car autrement, comme il
difoit , il n’euft pas gueri : Aufli eftoit-il
habillé d’un vieil faye de mille pieces, Un
jour ayant donné le fort au cheval d’un
Gentilhomme , on vintà luy, il le guerit &
donnale fort à fon homme, On vintà luy
pour guerir auffi l'homme ; il fit réponfe
qu’on demandaftau Gentilhommelequel il
aimoit mieux perdre, fon homme ou fon
cheval > Le Gentilhomme fe trouva bien
empefché : Et cependant qu’il déliberoit,
fon homme mourut & le Sorcier fut pris,
Et faut noter que le Diable veut toûjours
gagner au change , tellement que fi le Sor-
cier ofte le fort à un cheval, 11 le donnera
à unautre cheval qui vaudra mieux : Et s’il
guerit une fémme , la maladie tombera fur
un homme: S’il guerit un vieillard , la ma
ladie tomberafur un jeune garçon : Er fi le
Sorcier ne donne le fort à un autre, 1leit
en dangerde fa vie: Bref file Diable gue-

- ritle corps, il tuë l’ame, J'en reciteray deux
exemples. L'un que j’ay entendn de Mon-
fleur Fournier Confeiller d’Orleans , d'un
nommé Hulin Petit , Marchand de Bois
d’Orleans , lequel eftant enforcelé, à la
mortenvoya querir un qui fe difoit guerir
de toutes maladies , fufpect tdutefois d’eftre
grand Sorcier , pour le guerir ; lequel fit ré-
ponfe qu’il ne pouvoit le guerir, s'il ne don-
noit la maladie à fon fils , qui eftoit encore
à la mamelle, Le pere confentit le parricide
de fonfils , qui fait bien à noter pour con
noiftre la malice de Sathan, La nourice
ayant entendu cela,s’enfuit avec fon fils,pen-
dant que Je Sorcier touchoit le pere pourle

N ij
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guerir, Apres l’avoir touché , le pere fe
trouva gueri, Mais ce Sorcier demanda ot
effoit le fils , & ne le trouvant point, il
commenga a s'écrier: le fuis mort , ois eft
l'enfant ! Nel'ayant pointtrouvé,il s’en va;
mais 1l n’eut pas mis les pieds hors la porte,
quele Diable le tua foudain, Il devint auffi
noir que fi on l’euft noirci de propos déli-
beré, J’ay fçû auffi qu’au jugementd’une
Sorciere , qui eftoit accufée d’avoir enfor-
celé fa voifine en la ville de Nantes, les Ju-
ges luy commanderent de touchercelle ‘qui
eftoit enforcelée , chofe qui eft ordinaire
aux Juges d’Allemagne , & mefme enla
Chambre Imperiale cela fe fait fouvent :
Elle n’en voulut rien faire, on la contrai-
gnit , elle s’écria , Ie fais more. Elle fut
condamnée d’eftre brûlée morte. Je tiens
l'hiftoire d’un des Juges qui affifta au ju-
gement, J'ay encore appris à Toloze qu’un
Echolier du Parlement de Bordeaux ’
voyant fon ami travaillé d’une fiévre quarte.
à l’extremité , luy dit , Qu'sl donnait fa fié-
vre @ unde fes ennemis : ]1fit réponle qu’il
wavoit point d'ennemis, Donnez-la donc,
dit-il, @ vostre Serviteur, Le malade en fit-
confcience, Enfin le Sorcier luy dit, don-
nez-la moy. Le Malade refpondit : Ie le veux-
bien, La fiévre prend le Sorcier , qui en
mourut , & le malade rechappa.
Lors donc qu'un Chreftien eft affligé de

quelque malefice , foit en fa perfonne , foit en
fes-proches

,

foit en fes biens, il faut qu'il ait:
. . ? J . .

particulierement recours aux. remedes divins.
& Ecclefiaft ques , qui feuls fe peuventpratri-
querfansdanger& fans peché, qui font.toû-
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EL, : . . >
jours utiles aux ames bien difpofées , fans
jamais nuire aux corps, & qui fouvent nous
délivrent ou nous préfervent des malefices &
des autres maux aufquels voftre vie elt fi {u-
jette. Tels font la foy vive & animée de la
charité 3 l’ufage legitime des Sacremens que
nous pouvons recevoir dans l’eftat eù nous
nous trouvons , les prieres des gens de bien,
en la pieté defquels nous avons confiance y les
Exorcifmes & les Prieres de l’Eglifé dont
on trouve lés Formulaires dansles Rituels &
dans les autres Livres juridiquement approu-
vez , les œuvres de mifericorde , l’aumofne &
le jeûne , l’invocation du faint & terrible nom
de Jesus , de celuy de Marie, de ceux des
bons Anges & des autres Saints , le figne de
la Croix , les Reliques authentiques des Saints;
l'eau , le vin , le pain , l’encens, les cierges,
le fel & les fruits benis felon les ceremonies:
de I'Egiife, oo

Voila les principales armes dont nous de-
vons nous fervir contre les attaques des De-
mons , & contre les malefices, au lieu d’ufer
des remedes magiques- & fuperftitieux pour
nous en défendre, C’eft pourquoy onne fçau-
roit exempter de peché,

Ceux quipour fe garantir ,ou pour garani
tir les autres de malefices ou de charmes, vont
cüeillir de grand matin à jeun, fansavoir lavé
leurs mains:fans avoirprié Dieu , fans parler
a perfonne, & fans faluer perfonne en leur
chemin , une certaine Plante , & la mettent
enfuite fur la perfonnemaleficiée ou enfor-
celée,
Ceux qui crachentfur le foulié de leur pied

droit avant que de le chauffer ,afin de fe pre-
N.üj 
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ferver de malefices, & qui fe fervent de leur
falive pour les ufages dont parle Pline,
Ceux qui croyent. que la tefte d’un loup un

peu viille , eft capable de les preferver de ma-
lefices , & qui pour ce fujet l’attachent aux
portes de leurs logis. Ceux qui attribuent la
mefme vertu ala peau du cod toute feule &
toute entiere de cet animal. b Le mefme
Pline fait mention de ces deux remedes en
ces mots : Veneficiis roïtrum lupi refiste-
ve inveteralum aunt , ob idque villzr:m
portis prafigunt, Hoc idem praîtare & pellis à
cervicefolida existimatur : quippe tanta vis est
animalis , ut veftigia ejus calcata equis afferant
torporem.

Ceux ‘qui chaffent les malefices avec du
fouffre & de lamaniere que Tibuile le décrit
ainfi dans unedefes Elegiese :

Ille ego cum tristi morbo defeffa jaceres,
Te dicor votis eripuiffe meis.

Ipfêque ter cireum lufrravifulphure puro,
Carmine cum magico pracinuiffet antes.

Ceux qui mangentde la Joubarde ou Jon- .
barbe,afin de rompre le noüementdel’aiguit-
lette dontils font afligez.
Ceux qui mettent du fel dans la laiffive, de

crainte qu'on ne 'empefche de couler, ou dans
la baratte , de peur qu’on n’empefche le beurre
de fe faire, ‘

~ Ceux qui pendenta leur coû lavilaine figure
quel’on faifoit autrefois porter aux petits err-
fan s contre toutes fortes de charmes & de ma-
lefices,

Ceux qui font paffer leurs chevaux , leurs

a Lib. 28.¢,8. bIbid). 10. cl. 2. Eleg. §.

1 me
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vaches , leurs moutons , &c, par des feux fairs
de certains bois, & qui les font tourner cer-
taine quantité de tours autour de ces feux,
afin de les garentir de malefices toute l’année,

Ceux qui crachent une ou trois fois dans
leur fein afin de n’eftre point charmez, Cette
prattique eftoit ordinaire aux anciens, Tibulle
en parler encore dela forte a :

Depuit in molles  fibi quifque (nus.
Et Theophrafte ne l’a pas oublié dansles ca-
racteres du Superftitieux,
Ceux qui lavent leurs mains le matin avec

de l’urine pour détourner les malefices, ou
pour en empefcher l’effet, C’eft pour cela que
le Juge Pafchafe fit arozer d’urine fainte Lu-_
ce, b parce qu’ils'imaginoit qu’elle eftoit Sor-
ciere , & que par ce moyen elle ne pouroit élu-
der la force des tourmens qu’il luy preparoit,
Jean de Sarifbery Evefque de Chartres fe moc-
que de ce remede en ces termes: ¢ Gus libenter
mon videat Gr rvideat cumpraftigiatorss lotio per
fufi ars deletur , & oculis , quos malitid [ud
prastrinxerat , videndi faculins reparatuy

Ceux qui portent {ur eux contre les malefi-
ces , une racine de chicorée qu’ils ont tou-
chée à genoux avec de l’or& de l’argent , le
jour de la Nativité de S. Jean Baptifte un
peu avant le Soleil levé, & qu’ils ont enfüite
arrachée de terreavec un ferrement , & avec
beaucoup de ceremonies , apres l’avoir exor-
cizée avec l’épée de Judas Machabée, ainfi que
parle Pictorius. d

Ceux qui pour le mefme fujet crachent

a I. 1. Eleg. 2. b Vir, S. Luciæ apud Surinm, 13. Dec.
c Lib 1, Pelycrat.c, 8, d Epitom.de Magia ; c. 1 6.@
27.  
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trois fois fur les cheveux qu’ils s’arrachent en
{fe peignant ; qui portent fur eux du fel non
beni , & qui changent de demeure & de nom,
Fe fuis . perfuadé que le changement de de-
meure peut quelquefois contribuer à la fanté,
Lair fe trouvant plus pur- & meilleur en un
lieu qu’en l’autre , mais je ne voy pas ce que
peut faire le changement de nom contre les-
malefices,
Ceux qui empruntent quelque chofe d’un

Sorcier ou d’une Sorciere , ou qui leur déro-
bent quelque chofe , pour ofter les malefices-
que l’un ou l’autre a donnez.

Ceux qui portent fur eux dufel, ou un
noyau de datte poli , afin de chafler les malins
efprits ; æ ce que Bodin dit eftre une idolarrie.
Ceux qui font paffer les enfans nouvellement

nez parle feu , afin de les preferver de quanti-
té de malefices; ce qui eft une Superftition des-
Amorrhéens & des Egyptiens , comme le té-
moigne le mefme Auteur, b
Ceux qui font mettre fur les portes des mai-

fons ,ou qui font porter des Images du Nonr
de Jesus , fur lefquelles il y aun peu de terre
qu’ils appellent Sainte , afin d’eftre garantis de
malefices . Remede extraordinaire-en faveur:

5

duquel l'Eglife ne s’eft pointencore declarée,
& peut-eftre rre fe declarera-telle jamais.

à Demonom, l. 3.6. 5. b Ibid.
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De la Divination en general, Ce que c'est ?
Que celle qui fe fait en vertu d'un. paîle
avec le Demon ,est fuperititienfe (op condam-

née par l'Ecriture , par les Conciles , par les
. Peres, par les Prelats de I'Eglife , ¢ par les

Empereurs Chrestiens, Que la Divination eSE
un peché mortel de foy.

ENF, A connoiffance certaine & in-
HEWN faillible que Dieu a des chofes

= DS futures » S'appelle proprement
Y) Divination, parce qu'elle eft une

FN

x Divine action, une action pro-
pre & particuliere a la Divinité , felon ces pa--
roles d’Ifalie : @ Annuntiate qua ventura [unt
in futurum, Cr fciemus quia dii estis. Et fea
lon ce que dit Tertullien dans fon Apologe-
tique. b Idomeum opinor testimonium Divinita-
tis , veritas Divinationts,

Certe Divination eft-adorable , parce quelle:
elt Dieu mefine; & Dieu fe plaift quelque-
fois à la communiquer aux hommes , en leur:
revelant les chofes à. vexir , & mefme celles
qui dépendent de leur liberté. C’eft ce que
l'Apoftre S. Paul entend par le mot de Prophe-
tie, ainfl que l’expliquent fes Interpretes : €
Alii per Spivitum datur- prophetin.
Mais il y a une autre efpece de Divination:

| qui eft mauvaife & illicite, Elle confifte dans.

a Cap. 41, b Cap. 20. CCors 124 
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Ja connoiffance que le Demon peut donner
aux hommes , des chofes cachées & éloignées
de leur portée & de leur capacité natureile,
Et dautant qu’il ne leur peut donner cette
connoiffance, que par le moyen d’un pacte
exprés ou tacite qu’ils font avec luy » & que
tout pacte fait avec le Demon, fuppofe de ne-
ceflité une Superftition , c’eft a bon droit
Au’elle eft appellée Superftitieule, & qu'elle eft
mife par les Theologiens aunombre des Su-
perftitions.

S. Thomas en parle de cette manieré : 4
On est. fupérititieux, dit-it , non feulement lorf-
qu'on offre des Sacrifices aux Dermons par ido-
latrie » mais anffi lorfqu'on fe fert d'eux pour
Jaire 0% pour connoiitre quelque chofe. Or toute
Divination vient cu d'un pacte exprésfait aves
eux pour connoïftre les chofes futures , ou de ce
qu'ils fe meflent dans les vaines recherches que
l’on fait pour cela , afin de remplir de vanitéles
efprits des hommes. C'est de cette vanité dont il
>> eff parlé au Pfeaume 39, Il n’a point re.
>> gardé les vanitez & les folies pleines de
>> menfonges. Or on fait de vaines recherches
pour connoistre les chofes futures , lorfqu'on s’ef-
Force de les connoistre par des voyes par lefquel-
les elles ne peuvent pas etre connues. D'où il
est clair que la Divination est une efpece de
Superstition.

Voilà pourquoy Dieu dans l’Ecriture-Sain-
te défend de confülter les Devins; qu’il me-
nafle de mort & les Devins & ceux qui les
confultent , & qu’il protefte qu’il les a en
abomination, Non declinetis ad magos , dit-il

@ 2.20. 95. & 2. 3% Corp.    
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dansle Levitique , nec ab ariolis fcifritemini,ut
polluamini per eos. à Anima qua declinaverit
ad mages  ariolos, Cr fornicata fuerit cum
eis s ponam faciem meam contra eam Co inter-

| ficiam eam de medio populi (ui, Virfive mu-
lier , in quibus Pythonicus, vel Divinationts

| fuerit (piritus,morte morietur lapidibus obruent
eos :fanguis eotum fit fuper illos,
Non inveniatur ii te, dit-il encore dans le

Deuteronome à, qui ariolos fcifcitetur, mec qui
Pythones confulat , nec divinos , ant quarat à
mortuis veritatem. Omnia enim hac abomina
tur Dominus , oe proper 1itinfmodi feelera de-
lebit eos in introitu tue.

Il declare parla bouche de I’Ecclefiaftique,
¢ que la Diyination, les Augures & les Songes
né font que des illufions , des menfonges, &
des vanitez : Divimatio erroris , Gr augursa

mendacia , (op fomnia malefacientium , vanitas
est.

Il affeure dans IfGie d,qu’il rend inutiles les
Divinations , & qu’il fait devenir furieux ceux
qui fe meflent de deviner : Ego [um Dominus

| itrita faciens figna Divinorum & ariolos infu-
Yorem wvertens.

Il promet comme une grande grace aux If
raëlites, qu’il n’y aura point ny de Devins, ni
de Devinations parmi eux e : Divinationes non
erunt in te. :

Enfin il nous donne des exemples de la pu-
nition qu’il a exercée contre ceux quiont eu
recours aux Devins, Aprés que Saül eut fait
mourir tous les Magiciens & tous les Devins,
il fut affez malheureux pour confulter une

a Cap.19.65 10, b C,18. c Cap.34. d Co 44. ¢ Miche 5; 
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&.mme Pythoniffe , qui rendoit des Oracles,
Mais aufli eft- 1] remarqué dans le premier Li-
vre des Paralipomenes a , que ce fut-la une
des caufes de fa mort, Morturs est Saël propter
iniquitates fuas,eo quodpravaricatusfit manda-
tum Domini quod praceperat, ¢ non cuftodieris
tllud , fed infuper etiam Pythoniffam confuluerit
#ec[peraverit ipDomino.Le RoyOchofias mou-
rut encore , parce qu'eftant tombé malade ,il
avoit envoyé des gens pour confulter Beelze-
-buth le Dieu d’Accaron fur fa. maladie. à Num.
quid non ef! Ders in Ifraël,ut eatis ad confulen-
dumbBeelzebuthDeumAccaren? Quamobrem hoc
dicit Domintes : De lectulo fuper quem afcendifti,
non defcendes : (ed morte morieris.

C’eft fur ces paflages & fur ces exemples de
d’Ecriture-Sainte, commefür des principes fo-
lides & inébranlables,, qu’eft appuyée la çon-
damnation que les Conciles , les Peres, les
Prelats de I’Eglife & les Empereurs Chreft'ens
ont prononcée contre la Divination, contre
les Devins, & contre ceux qui leur ajoûtent
foy,

Le Concile d’Ancyreou d’Angoure, celebré
fous le Pape S, Silveftre vers l’an 3 1 4. con-
damne a cinq années de penitence publique ,
& les Devins & ceux qui les employent: c Qui
Vaticinantur @ Gentilium confaetudines je-
quuntur, vel infuas ades aliquos introducunt
ad medicamentorum inventionem vel luftratio-
nem, in quinquennis Canonem incidant fécun-
dum gradus prafinitds , tres annos fubffrationis ,

duos annos orationis fine oblatione.
Origene, ou Jean de Jerufalem , afeure que

-

a Cap. 10. b 4. Reg. 1. € Can. 24,

i
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a des Divinations font des pieges ¢& des trom-
peries du Diable , des restes de l'Idolatrie , des
illufsons, ¢r des. feandales des ames.

Theodofe , Gratien & Valentinien ont fait
| cette Loy contre ceux qui confuleent les en-
| trailles des Animaux, &les Devins: & Ne quis
mortalinm ita faciendi facrificii fumat an-
daciam , utinfpectione jecorkt , extorumque pra-
Jagio vana [pem promiffionis accipiat, vel, quod
eff deterins, futura fab execrabili confultatio-
me cognofcat. Acerbidyis etenim imminebit fup-
plicis® cruciatus ei qui contra wvetitum prafen-
sium vel futurarum rerum explorare tentaverit
veritatens., ‘

Le Concile d’Agde en 5 06,c ordonne que
l'on tienne pour excommuniez les Devins &
ceux qui les confultent : Hos quicumque Cle-
ricus vel Laïcts deteŒus fuerit vel confalere ,
wel docere , ab Ecclefia habeatur extraneus,

Le premier Concile d’Orleans d'en sry,
ordonne la mefme chofe contre les Clercs ;
contre les Moines , & contre les Laïques qui
fe meflentde Divination, d’Augures , & de
Sortilege, :
Le quatriéme Concile de Tolede ¢ en ¢ 33.

veut que les Evefques, les Preftres, les Dia-
cres , & les autres Ecclefiaftiques qui conful-
tent les Devins, & les Sorciers , foient dépo-
fez & condamnez a faire penitence pendang
toute leur vie dans un Monattere , afin d’ex-

| pier leur facrilege : Ab honore dignitatis fua
| depofitus Momafierii pænam excipiat , ibique
perpetua pœnitentia deditus , fcelus admifum
facrilegii luat.

a Trait. 3.in Fob, b L.1,Cod, Tit. de Pagani’ @Sacrif. & Templ, c Lan, aù dCAn, 300 CC a 29, +
| : - 
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S. Eloy a Evelque de Noyon avertit fes

peuples, ¢ les conjure avant toutes chofes,de
n'ajoûter foy ni aux Devins, ni aux Sorciers ,
& de ne les point confulter pour quelque fujet,
ou quelque maladie que ce foit, parce que ce-
luy qui commet ce crime » perd anffi-toft la grace
du Bapte[me. |

Le Concile qui fut tenu en 692} dans le
Domedu Palais Imperialde Conftantinopley,
ordonne que ceux qui confulteront les De-
vins,feront penitence & feront excommuniez-
pendant fix ans’: Sexennii Camoni fubjitian-
tur,

Le premier Concile Romain ¢ fous Gregoi-
re II..en 721, fulmine des Anathemes con-
tre ‘ceux qui confultentles Devins, les Arufpi-
ces, & les Enchanteurs : Si quis eriolos, aruf-
pices, vel incantatores obfervaverit , aut phy-
laiteriis ufus fuevit, Anathema fit. Et refponde-
runt omnes : tertid,Anathema.

Le Concile que l'Empereur Charlemagne
affembla en Allemagne, du confentement de
S. Boniface Archevefque de Mayence 4 en
7 43. enjoint aux Evefques d’exterminer de
leurs Diocefes les Devins & les Sorciers,
Le fixiéme Concile de Paris e en 829 met

la Divination au rang des maux tres - perni-
cieux, qui font des reftes du Paganifme, & qui
Aeivent eftre tres-févérement punis, :

Le Concilede Londres ou de Weftminfter
f en 1125. excommunie & note d’infimie
perpetuelle les Sorciers , les Devins , & leurs

a In Vir l 2 c,1çe b Can,61. € Cane 12. d Can. 3e
ç Lib, 3. Ce Ze f Can. J5r

adherans ;  
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adherans : Excommuricari pracipimtth , perpe-
ruâque notamus infamia.

Jean de Sarisbery Evefque de Chartres
& Pierre de B'ois Archidiacre de Batte en An-
gleterre fon Difciple æ,refutent fortement les
Divinations & les Augures. Mais comme ce
qu'ils difent fur ce fujet eft trop étendu,je me
difpenfe de le rapporter icy.
Le Pape Leon dans fa Bulle , Sæperma di-

pofitionis arbitrio , veut que les Clercs qui s'ap-
‘ plaqueromt 4 la Divination , foient noted’in-
Jamie, & que s'ils continuent dans leur peché,
ils foient dépofe7 , & renfermez: dans des Mo-
nafreres, @ enfin privez de tous Benefices, cb de
zous Offices Ecclefiaftiques ; ¢& que les Laïques
qu: prattiqueront cet art illicite,foient excom-
~muniex. |

Le Synode de Sens en 1524, enjoint aux
Curez 4avertir leurs Paroiffiens , que c'eft un
grand peché que de confulter les Devins.

Le Synode de Treves b en 1548, excommu-
nie tous ceux qui obfervent les Divinations, &
veut qu’on les mette en prifon, @ qu'on les y
retienne jufqu'à ce qu'ils foient délivrez des il-
lufions ç& des fuggeftions des Diables, |
Le Synode d’Aufbourg c en la mefme année,

veut que lesCurez refufent l’abfolution @ tous
ceux qui devinent les chofes à venir , par des
Livres de Magie ou autrement, qui s’arrê-
tent à ces fortes de folies contraires à la Foy des
Chreftiens, aux Commandemens @ aux Canons
de UEglife.
. Le Concile Provincial de Narbonne 4 en

à Lib. z. Polycrat.ce, 27, Epifr. 6ÿ. b Cam 6.
€ Stat19, d Can, 574 0 
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15; 1. afleure que le principal foin des Eve/=
ques, doit eftre de bien prendre garde que les
Divinations ¢& les autres Impoftures du Demon
ne gaftent leurs Diocefes,

Monfieur de Monluc Evefque de Valence 4
& de Die,ordonne exprefement aux Curez de
refufer la facrée Communion aux Dsvins, juf-
qu'à cé qu'ils ayent renoncé aux Divinätions
& aux Inventions du Diable:6 d'avertirfou-.
vent leurs Paroiffiens de s’abftenir de cet art
damnable ( mauvais,
Le Synode de Chartres en 1559, ordonne-

auffi aux Cure Ad’anoncer à leurs Paroifficns,
que c'ef un tres-grand peche mortel, que de con-
fulter les Deyins , & d'ajoûterfoy à ce qu'ils

; dent.
Le premier Concile Provincial de Milan &

en156 5. enjoint aux Evelques de chaftier oo
d'exterminer touts ceux qui font profefion de
deviner par l'air, par l’eau , par la terre , par
le feu , par les chofes inanimées , par l’infpec-
tion des ongles & des lineamens du. corps, par
le fort , par les fomges , par les morts, & par
les autres moyens que le Demon employe pour
leur faire dire comme certaines , des chofes in-
certaînes ;. &p tous ceux. qui fe meflent de pré-
dire l'avenir, de déconvrir les chofes dérobées ,
& les threfors cachez , & de faire d’autres
ehofes femblables, dont les efprits de temebres
fe fervent pour abufer de la facilité des pers
fonnes curienfes @ ignorantes, Il leur enjoint
encore de: traiter auffe -vigourenfement tous
ceux qui confultent les Devins fur. quoique ce

a In Reformat. Cleri Valent, y Dien. C, 254
h Constir part. 1. tits 10.
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[oit 5 on qui confeilent aux autres de les
confulter, on qui ajoutent foy à leurs Divina-
tions, -

L’Eglife Gallicane aff:mblée à Melun æ en
1579. dit conformément aux Decrets des
anciens Conciles ; qu'on doit empefcher avec.
toute la diligence pofible , que cette pefte de
gens qui confulient les Devins ne fe répande
davantage ; qu'il faut exterminer les. De--
vins , les Difeurs de Bonne-aventure , les Sor-
ciers , les Necromantiens , les Pyromantiens, les
Chiromantiens, & les Hydromantiens,

Monfieur de Thou Evefque de Chartres ,.
dans {on Rituel & dg l’année 1 581, exhorte
fes peuples à mettre en Diew leur efperance Go
entiere fiance en leurs affaires , meceffitez, &
tribulations, fans recourir aux Devins » Necro-
mantiens,¢o autres femblables Impofteurs,
Jean Baptifte de Conftanze, Archevelque

de Cozence , dans fes Avertiffemens , dat que
les Divinations empefchent ceux qui les obfervent,.
d'avoir la foy auffi (wine ¢b auffi entiere qu'ils
devroient, db les engagent en de tres-grandes &-
tres-dangereufes erreurs,
-Le Concile Provincial de Bourdeaux € en:

1583. veut queles CureZ, avertiffent tres-[ou-

vent leurs Paroiffiens , que ceux-là commet--
tent un crime execrable, cr font excommuniez,
qui fe meflent de Divination » M qui ajoutent
Foy aux Devins ; parce que , comme difent: les:
Jaintes Lettres, le Seigneur a cela en kor eur,
cd que les peuples font extermimeZfur la terre
à caufe de ce crime,

a Tir. de Magic, a:tib, &¢, b Fol. 150%)
oTit. 7s =

O jj 



 

 

164 DEs SUPERSTITIONS ;
Le Concile Provincial de Bourges 4 en

1584. condamne generalement toss les De- -
vins , & ordonne des peines tres-fèveres con-
tre les Ecclefiaftiques & contre les Laiques ,
qui prattiquent les Divinations, |
Le Concile Provincial de Mexico b en

1585. declare que c’est un grand crime que de
confulter les Soxciers ¢o les Devins , @& de leur
demander la connoiffance des shofes à venir ;
& ordonne que ceux qui feront coupables de
ce crime , feront foisetteZ Cr punis :9mominieu-
fement ; ou condammez à des peines pecuniai-
ves , [elon que l’Evefque le jugera à pro-
Pos: .

Le Pape Sixte V, dans fa Bulle, Cali ç& ter-
wa ,enjoint aux Ordinaires des lieux (& aux
Inquifitewrs de punir ceux qui fe meflent de Di-
UINALION.

Le Concile Provincial de Malines een 1607,
veut aufli qu’on ies puniffe fuivant cette Bul-
le,& ordonne a4 tous les Iuges Ecclefiaftiques
de les condamner ,ou de les faire condamnerau
banifement , & defaire chaftier rigoureufement
ceux qui les confultent , ¢o encore plus ceux
que l'on appelle ordinairement Egyptiens on Bow
hemiens,
Le Concile Provincial de Narbonne 4 en

1609. excommunie ipfo fao , conformément
aux faints Decrets,les Devins , les Sorciers ,
les Difeurs d'Horofcopes » ceux qui croyent aux
Augures Grles Astrologues judiciaires.
Monfieur le Gouverneur Evefque de faint

Malo, dans fes Statuts Synodauxe , dit que

a Tit, qo. (an. 1. b Liv. 5. rite 6. num. 1s
€ Tir Is cap. I, eo ze d C, 3 e Are, 21.
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travaillant à la correction des vicieux pour en
arracher le plus qu’il pourra d'entre les griffes
du Diable, il doit principalement exterminer
les Sorciers Çn les Devins, lefquels pour enfor-
celer & deviner , paitizent avec ce malin &
tortu ferpent , qui gyre todijours comme unLion
pour trouver proye ç devorer les ames,
Monfieur de Solminiac Evefque de Cahors «

enjoint aux Retteurs de fon Diocefe, de dénon-
cer excommuniez à leurs Profnes , nonfeule-
lement les Devins , mas auffi tous ceux qui
ont recours à eux : ç leur fait tres-expreffes
inhibitions & defen(es de les abfoudre, fi ce n'eft
pour la premiere fois , après laquelle s'ils re-
tombent en telle impieté , il leur enjoint qu’ils
ayent à les renvoyer pardevers luy , on’ fon
Grand-Vicaire en fon abfence pour recevoir l'ab-
Solution.

Les Statuts Synodaux de Sens b en ry58.
& ceux d’Evreux en 1664,les Conffitætions CA
Institutions Synodalesde S, François de Sales
& de Monfieur d’Aranton d’Alex Evefques de
Geneve c, & les Statuts ç@ Reglemens du Dio-
cefe d’Agen , confirmez d en 1673, condam-
nent les Divinations , les Devins & ceux qui
les confultent.
“Enfin les Rituels d’une infinité de Diocefe s
ordonnent que Yon dénonee pour excommu-
niez tous les Dimanchesaux Profnes des Mef-
fes Paroifliales , les Devins ça les Devinereffes ,
Cr que l'on les faffe fortir de l'Eglife , comme
eflant indignes de participer aux faints Myfreres
Cr aux Prieres publiques, Ce qui eft un témoi-

a Stat. Syæod, €. 26. b Tit. des Coufte Abufiven. 6.
Tir. &n, cod. € Part, 1,6, fie d Tit, 39. 
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166 DES SUPERSTITIONS,
gnagne public & authentique de l’averfion:
que l’Eglife conferve jufqu’à prefent pour la
Divination, puifqu’elle la punit par l’excom-
munication, laquelle eftant la plus grande &
la plus formidable de toutes les Cenfüres,fup-
pole neceffairement un peché tres-confide-
rable,

Auflieft-elle un peché mortel de foy,quand
-ælle eft appuyée fur le fecours du Demon, fui-
vant cette remarque du Cardinal Cajetan a:
Divinatio eft. ex [uo gemere mortale , pro quanto
Damoniaco innititar auxslio. Et iln’y a quela
bonne foy, la fimplicité, ou l'ignorance , qui
la puiffe rendre en quelque façon excufable;
ce qui arrivelorfqu'on s’en fert , ou qu’on y
ajoûte foy dans la penfée qu’il n'y a aucun
pacte, pas mefme tacite , avec le Demon , &
qu'on eft dans la refolution d’y renoncer ab-
folument, fi l’on fçavoit , où mefme fi l’on.
doutoit qu’il y en euft quelqu'un.

Cela eftane vray de la Divination en gene-
ral,il n’eft pas difficile d’en faire l’application-

, à chaque efpece de Divination en particulier,
Ainfi l'on peut dire qu’il n’y en a pas une qui.
foit exempte de peché, Je feroistrop long fi.
j¢ voulois les expliquer toutes en détail, Mais
jene puisme difpenfer de parler de quelques-
unes de celles qui ont eu autrefois beaucoup
de vogue , & qui fe prattiquent encore au-
jourd’huy affez‘ordinairement dans.le mon-
de, [

alxnSum. Pr. Divinasiog  
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°c HAPITRE XVII,

De la Divination des Augures ou Aufpices. Ce.
que c'effz Qu'il y a des Augures naturels, &-
des Augures artificiels. Que les premiers font
permis , mats que les. derniers font defendus-
par l’Ecriture , par les Conciles , @& par les
Peres de I'Eglife,

ANTI QUITE Payenneéroit
fi fort attachée aux Augures ou.

{| Aufpices, qu'elle n’euft pas vou-
(|| lu fae la moindre chofe , ni en.

| public ,nien particulier, fansles.
avoir auparavant confultez:, ainfi que l’affeu-
rent Tite-Live & Ciceron citez par Feneftel-
la a, & que le témoignent Valere Maxime b &:
Pomponius Lætus, c Apud Antiquos,dit Valere.
Maxime , mon [olum publicè , fed etiam priva--
tim, nihil gerebatur, mifi Anfpiciopris.(um
to,

~ Elle appelloit ainft les bons ou les mauvais:
“ préfages qu’elle prenoit du vol, du cri, du:
chant ,dutrépignement ,du manger , du boi-
re, & de quelques autres mouvemengles Oi-
feaux fauvages & domeftiques, Celt ce que:
nous marque l'etymologie des mots Latins:
Augur, Anfpex, Augnrinm, Aufpicinm , d que
S. Ifidore Evefque de Seville rapporte en ces:
termes : Augures. funt qui volatus avium &

    

a C. 4. lib. de Magiftrat. dv Sacerd. Rom, b Le 1. c,
1, c Le 2. de Sacerdots c. de Anguribe d Lib. 8, Orig
Cap. 9e. 
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voces intendunt , aliique figna rerum vel oba
Servationes improvifas hominibusoccurrentesIbi-
dem ¢» Aufpices : Nam Aufpicia fuir qua iter
facientes obfervant. Diéta funt autemAufpicia
quafi avium Aufpicia, @ Augutia quafi avium
Gartia, hoc et avium voces Ç linguëä Item
Augurium guafi Avigerium , quod aves ge-
runt. “_

Neanmoins nous apprenons de l’Hiftoire
naturelle de Pline æ, que les anciens tiroient
auffi quelquefois leurs préfages des Renards,
des Rats & des Souris, des œufs & de quel-
ques autres chofes. Et Gafpar Pucer b traitant
des Augures & des Arufpices, affeure qu’ils fe
prenoient de cinq chofes ; 1, du Ciel , 2, des
Oiffaux; 3. des Beftes à deffx pieds; 4.des Bê-
tes à quatre pieds ; 5. de ce qui arrive au
corps humain , foit dans les maifons , foit à
la campagne, foit dans les chemins ,de quel-
que maniere impreveuë & extraordinaire qu’il
arrive, ‘

Ondiftingue ordinairement de deux fortes
d’Augures ou de Préfages;les uns naturels, les
autresartificiels,
Les Augures naturels dépendentde l’ordre

que Dieu a établi dans la nature 5 & l’on
peut mettre en ce rang ceux que les Mariniers,
des Labaureurs , les Vignerons & autres tirent
des Elethens , des Meteores, des Plantes &
des Animaux, pout predire la tempefte ou la
bonace , la pluye oule beautemps, l’abondan-
ceou la difètte des vivres, l’humidité ou la fe-
chereffe, & plufieurs autres femblables acci-

a liv. 8.¢.28 Lg.c.16. ¢ l10.0. 54,
b De Auguriis & Arufpicina fol, 200.

/ dens,
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dens. Ainfi quand les Plongeons quittent la
mer, on peut dire que c’eft un fignede calme
& de bonace , & que quand les Chauveflouris
volent loin des mailons , c’eft une marque de
beautemps, Jean de Sarifbery Evefque de

‘ Chartres en apporte plufieurs exemples dans
fon Polycratins, 4
Les Auguresartificiels dépendentde l’infti-

tution ou de l’artifice des hommes, & l’on s’en
{ért pour deviner les chofes qui doivent arri-
ver,non pas neceffairement, mais librement
& volontairement ; comme par exemple ce

‘ quel’on doit faire ou ne pasfaire; fi l’on doit
entreprendre un voyage, ou ne le pas entre-
‘prendre, Il y ena quantité d’exemples dans lé
mefme Livre de Jean de Sarisbery. &
Les Augures naturels font permis , pourvâ

qu’on n’en abufe pas, parce que d’ordinaire
ils ont des fondemensfolides & invariables,
Mais les Auguresartificiels font defendus,par—
ce qu’ils font accompagnez de vanité & de
folie. :

C’eft ce qui fait qu’ils ont eftétraitez de ri-
dicules parles plus fages d’entre les Payens,
& que Ciceron mefme , qui eftoit du College
des Augures,s’en mocque, félon le rapport de
S. Auguftin c,& qu’il reprend ceux qui reglent
la conduite de leur vie fur le chant ou le cri
des Corbeaux & des Corneilles : Cicero augur
irvidet auguria ; (& veprehendit homines Corvi
Er Cornicula vocibes vita confilia moderantes.
Cela paroift clairement dans les deux Livres
qu’il a écrits de la Divination.

‘

Civit, Dei c, 30,
aLa.c.2 DL1,0:13. & le 2e 0.27 € L. 4.de

P 
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En effet , comme les Augures n’ont poinf

de caufe aflurée, & qu’ils dépendent du hazard,
on ne s’y peut fier fans temerité , puifqu’il y a
autant de raifon de les tourner d’un cofté que
de l’autre, je veux dire du cofté de la bonne-
fortune que du cofté de la mauvaife , & de
celuy de la mauyaife fortune, que de celuy de la
bonne. Aufli l’Ecriture-Sainte , les Conciles
& les Peres de l’Eglife les ont-ils tres-expref-
fement condamnez,
Dieu dans le Levitique æ & dansle Deutero-

nome b defend à fon peuplede les obferver,Non
augurabimini ; Noninveniatur in te qui objervet
anguria, ll fait la mefine defenfe dans Jere-
mie ¢, Dans lfaie il abandonne fon peuple,
parce quill a des Augures comme les Phili-
fins d: Quia Augunes habuerunt ut Philif-
tim; Et I'Ecclefialtique e dit que les Augures
ne font que menfonge & vanité : Auguria
mendacin , vanitas.

__ Les Conftitutions Apoftoliques attribuées à
S. Clement, ne veulent pas que les €hreftiens
fe meflent d'eftre Augures, parcequela fcien -
ce des Augures conduit à l’Idolatrie f': Nefs
augur ; auguratio enim ad cultum Idolorum
ducit.

S. Cyprien g montre par plufieurs exemples
la vanité des Augures que les Romains obfer-
voient, & ajoûte que les Demons n’ont in-
troduit ces malheureufes prattiques que pour
impofer à la folle credulité des peuples idola-
tres: Horum omnium ratio ef} illa qua fallit
er decipit ; & prafligiis cecantibus veritatem ,
fraltum &prodigumvulgus inducit,

aC0.19. bCo 18.0 L. 27e d C2 2» € (5 34. FL. 8.6.7.
g Lib, de Fdolor. vanire '
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S. Bafile expliquant le palage d’IGie que

je viens de citer , dit fort à propos : à Ne
VoyeTvous pas combien de maux les Augures
entraifnent aprés eux ? Ceux qui s’y appliquent
Sont abandonnez de Dieu, Cependant la pluf-
part des Chreffiens ne font nulle difficulté de
preffer l'oreille à cesfolies & de s’en faire bon-
meur , @ ils n'ont point de honte de s'arrefler 3
cette Superftition ridicule Gr extravagante.

S. Cyrille Pattiarche de JerufAlem b , parle
‘en cette maniere aux nouveaux baptizez : Les
Angures, les Divinations, les préfages, lesprefer-
vatifs, les brevets écrits fur des feñilles , ç les
autres prattiques. fuperftitien(es cr mauvaifes ,
appartiennent an culte du Demon. C’eft pour-
quoy évitez (oigneufement toutes ces chofes. Car
SJvous les obfervez, apres avoir renoncé au De-
mon, Gr avoirfait profeffion de la foy de Jesus-
CHrIsy, afeurez-vots que le Demon vous
traitera avec plus de rigueur qu'auparavant,

S. Ambroife affeure ¢ que ceux qui pratti-
quentles augures & les fortileges , & qui met-
tent leurconfiance dans le chant des Oifeaux,
feront damnez: Qui colunt ‘augures i fortile-
505, & qui confidunt an avium cantibus, damna-
Guntur.
Origene , ou Jean de Jerufalem blafine les

Auguresen ces termesd : Il y en a qui ajcu-
tentfoy a Lappel ¢o aurappel, à la rencontre
th au chant des Oifeaux , me ftachant pas, les
miferables Gp les defefpereZ qu'ils font , que c'eff
Dien qui conduit les pas de l'homine,ç ne pon-
vant pas dire à Dieu avec lesSaints : Dreflez

a Tm c. 2. Ifæ. b Catech, r. Myflag. c Ser. 33.
dTract. 3.ix Fob. …

Dy 
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>> mes pas dans la voye de vos preceptes, afin
>> qu'aucune iniquité ne domine en moy, €ar
quiconque parlera ainfi an Seigneur avec for»
cc il accomplira cette parole : Le Seigneur fera
cc dans toutes vos voyes, & conduira’ en paix
>> tous vos pas, Mais celuy qui 5s’ adonnera’ à
la vanité des augures , fera troublé dans fes dé-
marches.
S. Gaudence 2 Evefquede Brefledeclare que

les Augures font des efpeces d’1dolatrie.
Le 1v. Concile de Carthage ben 398.ex-

communie ceux qui s’appliquent aux Augures
& aux Enchantemens : Auguriis vel incanta-
tionibus fervientem à conventu Ecclefia feparan-
dum.
S. Auguftin emetlesLivres des Arufpices&

ceux des Augures au nombre des Superfti-
tions, & des pactes que l’on fait avec les De-
mons : Ex quo genere(unt ,[ed quafi licentiore
vanitate, Arufpicum & Augurum libri.

Il ya parmi les Oeuvres de ce faint Doc-
teur un Sermon intitulé des Augures d, que S.
Boniface Archevefque de Mayence luy attri-
buë , & qui combat fortement la vanité des
Augures, des Sortileges , des Enchantemens,
& de quelques autres Superftitions, C’eft le
241, du Temps.
Le Concile de Vannes e en 461. & le Con-

cile d’Agdefen 506. veulent que l’on tienne
pour excommuniez les Ecclefiaftiques & les
Laïques qui prattiquent les Augures , & ceux
qui les confultent.

a Tralt. 4.deLelt. Exodi: b Cay. 89. cL, 2. de
Poctr. Chrift. c. 20. d Ep. ad zachar. Pontif. ¢. €,
Can. 16. f Can. 42.   
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Le Concile d’Auxerre 4 en 578. dit qu'il

n’eft pas permis d’avoir recours aux Sorciers
ni aux Augures ; Non licet ad Sortilegos vel ad
Augures refpicere.
Le Concile de Reims & vers l’an 630, or-

donne qu'on avertifje generalement ceux qui je
meflent des Augures, Gr que s'ils ne veulent pas
Je corriger , on les mette en penitence.

S, Eloy Evefque de Noyon,conjure {es peu-
ples de me point obferver les Augures, & quand
‘ls feront en chemin , de me point prendre garde
au chant de certains Oifeaux,c

Gregoire II, dans le Capitulaire qu’il don-
na à l’Evefque Martinien & au Preftre Gre-
goire d en les envoyant à Baviere , leur en-
joint d’enfeigner au peuple qu’il ne doit jamais
prattiquer les Augures , parce que felonles
faintes Lettres , ce font des vanitez & des fo-
lies : Vt Auguria quia juxta divina ovacula
vana funt , mom attendenda penitus docean-
fur, \

Le venerable Bede, dans les Canons qu’il a
compilez pour les remedes des pechez , or-

 donnee,que ceuxpqui s'appliqueront aux Augu-
res Cr auxDivinations , s'ils font Ecclefiafti-
ques,feront penitence trou ans, & s'ils fontLai-
ques, deux ans ou un an  demy.
Gregoire III,f dans fes Jugemens, foumet

ceux qui prattiquent les Auguves,a une peni-
tence ou de trois ans ; on de deux ans , on dun
an, on de fix mois, felon la qualité de leur
crime,
Le Concile de Londres ou de Weftminfter

a C. 4 bC. 14. c Le 2. Vite Ce 15. d €. 8,
€ Can. 11, f Ce 16,

P 1j 
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a en 1125, ordonne que les Sorciers , les De-
vins, ceux qui’ s'appliqueront aux Angures;
leurs adlerans, fevont excommuniez ÇA notez
d'infamie perpetuelle.
Le Concile de Palence & en 1322, défend

tres-expreffement à toutes fortes de perfonnes, fous.
peine d'excommuniration, ipfo faCto, de s’arrefter
aux Augures,É de les prattiquer dans laconduite
de leur vie, .
Le r.Concile Provincialde Milanc en 1565.

exhorte les Evelques de punir tous ceux qui dans
l'entreprife , dans le commencement ou dans be
progrez d'un voyage ou de quelqu’autre affaire,
obfervent la voix des animaux le chant ox
le vol des Oifeaux , & en prennent bon augure
pourl'heureuxfaccez de leurs deffeins,

Enfin le Concile Provincialde Narbonne d
en 1609. excommunie , ipfo faQo , conformés
ment aux faints Decrets , ceux qui croyent aux
Augures,

Si bien que ceux-là font veritablement ex
communiez , qui s'imaginent qu’il leur arri-
vera quelque malheur , ou qu’ils recevront
quelque faftheufe nouvelle ; s’ils mettent lens
chemife de travers le matin, ainfi que parle
Martin de Arles dans fon Traité des Superfti-
tions ; s’ils entendent le foir un Chat-huant
crier {fur le toit de la maifon de leur voifa;
s’ils entendent la nuit le cri d’une Chauve-
fouris, d’un Orfraye , ou de quelqu’autre Oi-
feauqu'ils appellentdemauvaife augure: Si en
certain temps un Chien vient à clabauder, un
Loup à hur'er, un Chatà miauler, un Coq a
chanter , une poule à gloffer, un Corbeau à

aC.15, DC, 2406 Conitit.p. 1. tit. 10° d C. 3.   
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croafler, une Pie ou un Grillon à crier, Cepen-
dant combien y-a-t'il de gens dans le monde,
qui ajoûtent foy à toutes ces réveries & à tou-
tes ces impertinences , & qui par confequent
font excommuniez felon les Conciles,à moins
que labonne foy, la fimplicité, ou l'ignorance
ne les rende en quelque façon excufabl®s,dans
le fens que nous avons propofé fur Ia fin du
Chapitre precedent,en parlant de la Divina-
tion en general,

 



176 Des SUPERSTITIONS;

CHAPITRE XVI,

De la Divination des evenemens ou des rencon-
+ yy ;tres. En quoy elle confiste précifement ? Ou'el-

le eft condantnée par les Conciles , par les Fe-
res Én parles Prelats de l'Eglife. Exemples de
cette Superstition,

       

    

 

Ir ya de la vanité à confulter
les augures pourentirer de bons
ou de mauvais prefages, il n’y

PS
en a pas moins àregler fa con-

NN4B .
duite fur les evenemens & les

rencontres qui peuventarriver dans la vie,
“ Onfe rend coupable de ce peché lorfqu’une
chofe eftant arrivée par-hazard & fans def-
fein on en tire des conjetures de bonheur
ou de malheur , fur lefquelles on prend des
mefures pour faire certaines actions , ou pour
ne les pasfaire,

Il n’y a pas grand fujet de s’eftonner que
la plufpart des Payens ayent efté adonnez à
cette forte de Divination , ainfi que nousle
remarquons dans Theophrafte 2, dans Paufa-
nias b,& dans Ciceron ¢,parce qu’ils n’eftoient
conduits que par un efprit d’erreur & d’égare-
ment, Mais qu’il fe foit trcuvé autrefois des
Chrefliens & qu’il s’en trouve encore à pre-
fent en grand nombre, qui foient leurs imi-
tateurs en cela , apres avoir fi folemnellement

 

  

  

  

   

a TnCaraté. Sauperflit, b In. Achaicis, € In libr, de
Divinat,
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renoncé au Demon & à toutes fes œuvres
dans leur Baptefme, c’eft ce qui paroift bien,
étrange.

Cependant qui en pourroit douter apres ce
que les Conciles , les Peres & les Prelats de
l’Eglife en ont écrit en divers fiecles ?

Voicide quelle maniere S, Bafile en parle;
a Quelqu'un a eternué commeje parlois : affen-
rément cela fignific quelque chofe. On ma tiré
par derriere ; je ne miestonne pas [i je me [uss
trouvé dans cet embaras, En fortant de che

moy , j' ay heurté mon pied contre quelque chofe,

auffi ay-je éfré retenu par mon manteau, L'info-
lence du Demon contre l’homme eftfi grande,
quefouvent il l'oblige de s’enretourner au logis,
de fe détourner.de fon chemin , on mefme de fe
boucher les yeux » lorfqu'ilrencontre un chat, on
qu'un chi vient à montrerfatefre , ou qu'il fe
prefente une perfonne ; quoique de fes meilleurs
amis , qui a mal à l'œil, on à la cuiffe droite,
Se peut-il rien voir de plus miferable que la vie
de ces fortes de gens? Tout leur eft fufpect, tout
leurfaitpeur , tout les embaraffe » au lien qu'ils

devroient revenir à Dieu de toutes parts Gr mete
tre en luy toute leur confiance,

. S. Jean Chryfoftome eft admirable fur cet-
te matiere. I/ arrivefouvent ( dit-il au peuple
d’Antioche ) b Que quand un homme rencontre

un borgne ou un boîteux au fortir defon logis , il
en tire un mauvais préfageC’est une des pompes

du Diable, à qui nous avons renoncé dans le
Baptefme, Car ce n'est pas la rencontre d'un

homme qui rend un jour malbenrenx , & il ne
devient tel que quand on le paffe dans lepeché.

a In c,z. Ifa, b Homil, 21, ad Pop. Antioch. 
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wand donc vos Jortirez ‘de chez vous , prenez

garde à vous defendre feulement de la rencontre
du peché , qui et la fenle chofe qui vous peut
Faire tomber , & fans laquelle le Diable n’a au-
can pouvoir de vous nuire. Que pretendez-vous
par ce difcours ? Vous tireZ um mauvais préfage
de la feule veus d’un homme , do vous ne
voyez pas le piége que le Diable vous tend en
vous portant àfaire laguerre à um homme qui
ne vous a fait aucun tort , en vous rendant
l'ennemi de voitre frere, qui ne vous a donné
nulle occafion d'avoir de la haine contre luy.
An lieu que Dieu noms a commandé d'aimer
mefime nos ennemis , vous avez de l'averfion

® pour un homme qui ne vous apointfait de mal,
- & dont vous nwavey aucun fujet de vous plain-
dre. Et vous ne confiderel pas combien cela est .
hontenx Co ridicule , ou pour mieux dire à quel
danger vous vous expofez. ;

II ne parle pas avec moins de force
contre un autre préfage plus extravagant,
qui {e prattiquoit dans Antiothe, à 1/y 4 exco-
re quelque chofe (dit-il) de plus ridicule , de
que je n'ofe vous dire fans confufion & fans
honte , quoique je fois contraint de vous le dive
par la confideration de voftre falut, Si l'on ren-
‘contre une fille le matin , on dit que la journée
Sera flerile. Si l’on rencontre une Courtiganne,
on en prend un bon préfage pour tout le reffe de
la journee, Vous vous cache» vous vousfrap-
pegle vifage & wous le baufey contre terre.
Mais cetteposture n'eft pas maintenant de [aifon,
lorfque je vous reproche unfi grand abuss dir
falloirplutoit vous cacher.lorfque vous Jaifiez, la

à Ibid.

_
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CrAriTRE XVIII, 1%
ehofe que je vous reproche, Découvrezles rufes
du Diable quinous donne de l'averfionpour une
vierge(age & modefte, €» qui nous faitfaluer
avec inclination & amour une femme impudi-
que& debanchée, Car comme d'une part il a
oi dire àJ esuUs-CHRIST, Q'ie celuy qui«
regarde une femme pour en concevoir de ce
mauvais defirs , a déja commis un adul- c
tere dans fon cœur ; Et qu’il voit bien «-
d'un autre coïté que plufienrs Chrestiens répri-
ment les mouvemens deshonneftes , il s'est avisé
de chercher un autre chemin pour les faire tom
ber dansle crime 3. Et (eft en leurper[sadant de
regarder avecjoye des Courtizannes,

S. Auguftin animé du mefme zele. que S.
Tean Chryfoftome , a eufoin de nous mar-
quer quantité de Superftitious de mefme na-
ture, & qu'il appelle des prattiques tres-vai-
nes, a Inanifimas obfervationes: comme de
tirer des prefages , lovfque quelque membre - doe
corps vient à treffaillir ; lorfque dex amis fe
promenant enfemble coffe 4 coffe, il fe rencontre
une pierre, un chien, ot unenfant entre deux;
&& qu'on marche fur la pierre , qu’on donne des.
Joufflets à l'enfant & qu’on bat le chien : com-
me fi ces trois chofes avoient vompu l'amitié
qui eftentre ces deux perfonnes 3 de marcher fibre
lefesiil de fa porte lorfqu'on pafe devant f0-
logis ; defe remettre au lit lorjqu’'on eternuë en fe
chauffant sde sem retournerau logis lor/qu’on fe
heurte en chemin contre quelque chofe ; d'appre-
henderdavantage lefoupçon du mal qui doit ar-
river, que de s'attrister du domage qui arrive
effectivement lor(que les fouris ont rongé nos ha--

à L, 2. de Duttr Chrift. cv 20, 
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189 Des SuUPERSTITIONS)
bitss ce qui donna lieu à Caton de dire de fort
bonne grace à une perfonne qui le confultoitfur ce
que les fouris avoient rongefes fouliers , Qu'il
» n'eftoit point furpris de cela, comme y le
>> feroitfi fes fouliers avoient rongéles fouris,
Vnde illud eleganter dictum eft Catonis , qui
cum effet confultus à quodam qui fibi à forici-
> bus erofas caligas diceret , refpondit Nonelfe
» 1lud monftrum ; fed verè monftrum ha-
> bendum fuiffe fi forices à caligis roderen-
5 tur, °

L'Auteur du Sermon des Auguves , 4 dit
quon doit bienfe donner de garde de confiderer
& de pratriquer les éÉterniemens , qui font mon
Jeulement facrileges, mais mefme ridicules ; Gp
que quand on estdans l'obligation de faire quel-
que voyage , il faut faire le figne de la Croix
fur [oy , dire avec foy le Symbole ou l'Oraifon
Dominicale , G continuerfon chemin en fe con-
fiant dans lefecours de la grace de Dien.

b S. Eloy Evefque de Noyon patle i fes
peuples dans le mefmeefprit & prefque dans
les mefmestermes que cet ancien Auteur, &
ajoûte qu’il ne faut pas prendre garde en
fortant de chez foy ou en y entrant, ni a ce
que l’on rencontre , ni aux voix quel'on en-
tend , ni au chant des oifeaux , ni à ce que les
autres portent , parce que ceux qui obférvent
ces chofes , font Payens en partie : Quia qui
hac obervat,ex parte Paganus dignofeitur.
Jean de Sarifbery Evefque de Chartres ra-

porte c une tres- grande quantité de ces fortés
de Superftitions aufquelles les Courtizans

à 241. de Tempore , inter Auguft. b Ser. ad eranera
plebern, vel I. 2. Vit, €, 15. € L. 1, Po lycrat. €. ultix
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CuApITRE XVIII, 181
contre qui il écrivoit,ajoûtoient foy ; & il de-
clare , Que l'homme doit fe tenir bien plus fore
& bien plus afeuré contre les dangers , s’ilporte
la foy de la Croix dans fon cœur » la justice de la
foy dansfa tefte, & s'il imprime [ur fon front
defigne falutaire de la Croix avec une mainpure
Cr innocente , penfant toûjours à celuy qui a dit
à fes ferviteurs : a N’apprehendez pointlesce
fignes du Ciel que les Gentils apprehendent ce
fi fort, parce que je demeure avec vous,moy ce
qui fuis voftre Seigneur & voftre Dieu, ce
Puis il finit en difant : Que le nombre de ces
vanitez eft infini, & qu’il ne croit pas que
ceux qui s’y arreftent,puiflent eftre fauvez par
le falut mefme: Hac funt quibus totam. vigi=
lantiam[uam videas accommodare quampluri-
mos.

Cetera de genere hoc aded funt mulra , lo-
quacem |

Vt lafarequeant Fabium,
Quibus quacumque domus infliterit , eam necab
ipa falute arbitror poffe falvari.

Pierre de Blois Archidiacre de Batte a efcrit
une Lettre exprés à un de fes amis fur ce fujets
dans laquelle il luy parle de la forte: b Le
Demon jette fouvent des illufions phantaftiques
dans l’efprit des hommes. 11 leur fait efperer la
connoiffance de l'avenir , tantoft par le vol des
oifeaux, tantoft par la rencontre de certaines per-

JSonnes , tantoft par des beftes , tantoftpardesfon
ges > & tantoft par d'autres moyens 3 & en leur
promettant des fuccés heureux ou malheureux,
3) troublele repos de leurs ames par une vaine cu-
riofité , Gén il leurfait perdre quelque chofe de la

à Tereme, 10. b Epift. 63, 
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fincerité ç de La pureté de leurfoy, .... Cleft
pourquéy , mon tres-cher ami, ne vonrs arrefle
point atex fonges , Gp donnez vous bien de garde
de tomber dans l'erreur de ceux qui apprehen-
dent la rencontre d'un liévre qui font faifss
d'horreur lorfqu'ils trouvent dans leur chemin
une femme échevellée , un aveugle , un boiteux
ou un moines qui feflattent qu'ils recevront une
vifite joyeufes quand ils ont rencontré un loup 0%
un pigeon, un boffu on un leprenx ; quand ils
ent veu voler de gauche à droit un oifeau de
Saint Martin , Gp quand en—fortant de leur logis
£ls ont entendu le tonnere de loin,

Le 1, Concile Provincial de Milan en
1565, 4 ordonne aux Evefques de punir ceux
qui dans l'entreprefe , dans le commencement,
ou dans le progrés d'un voyage ou de quel-
qu'autre affaire , ob‘ervent la rencontre des hom-
mes on celle des beftes. .

Le Concile Provincial de Bourdeaux en
1583. b enjointaux Curez de reprendre ceux
qui à caufe de larencontre de certains animaux
on de certaines perfonnes , me continuent pas les
ouvrages qu'ils ont commencez.

Les Statuts Synodaux d’Agen conftrmez en
(1673. € declarent que c’eft an reffe du Paga-
nifme de l’Idolatrie , une invention du De-
son , en un Mot une Superffition , que de s’ima-
giner que la rencontre de certaines perfonnes où
animaux | foit heureufe ou malheureufe,
En effet, fi une chofeeft fuperftitieufe , fi

elle fuppofe un pacte tacite avec le Démon,
lors qu'elle fe fait avec certaines conditions
gaines & inutiles, que l'on croit neanmoins

a Conffit p. 1. Tify 20. b Tit, 7, © Tit. 39.  
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neceffaires pour obtenirl'effet quel’on fe pro-
met, ainfi que nous l’avons montré dans le
10, Chapitre , quoi de plus vain , de plus inu-
tile, de plus frivole, de plus ridicule , que de
regler fes pas , fes actions , fa conduite & @
vie , {ur des évenemens & furdes rencontres
qui n’ont point de caufe certaine, quine dé-
pendent que du hazard , & à qui on peut don-
ner également une bonne ou une mauvaife fi-
gnification > N’elt-ce pas ce qui paroift vifi-
blementpar ce que Pierre de Blois æ raporte de
S. Marc, de Jule-Cefar & de Guillaume le
Conquerant Roy d'Angleterre ? S, Marc l'E-
wangeliffe , dit-il, allant precher l'Evangile à
Alexandrie b , vompit fon foulier en fortant du
vaiffeau , enfuite de quoy il rendit graces à
Dieu d affenra que fon voyage féroit heureux,
Iules-Cefar, qui ne s’efloit jamais arreffé aux
Superftitions ni aux augures , allant àla con-
quefte de l'Afrique ; tomba au fortir de fon
Vaifean , Gy expliquant ce prefage en bonnepart.
Je te tiens, dit-il, 6 Afrique, ce qui arriva-en ce
effet. Si-tof que Guillaume le Conquerant Roy
ÀAngletérre c eut mis pied à terre dans ce
Royaume; fon cheval qu’il voulutpouffer , tom-
bafous luy Cr le renver(a parterre, ( alors il
dit ; la terre eft à moy ; Gr effectivementil s’en
rendit le maiftre. Car ne faut-il pas avoier
que des gens qui auroient eu plus de foy pout
les rencontres fuperftitieufes | que S. Mare,
Jules-Celar & Guiliaume le Conquerant ,
n’euflent pas manqué de donner une autre

a Epift. 65. b Sim Metaphr. In Vir. §. Marci, tom,
2. Suri. c Marth. Paris ad an. 1066. KayghtonLe 2,
de evinrib. Angl. c. 1, Polydor. Virgil. de 8, Hifior,
Anglic, : 
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explication a ces trois évenemens, que celle
qu’ils leur donnerent?

C’eft donc unetrande mifère , & une illu-
fion bien pitoyable que de s'appliquer à ces
vanitez & de fe figurer

Qu'il nous arrivera du malheur,fi le matin
nous rencontrons dans noftre chemin un
Preftre , un Moine , une fille, un lievre, un
ferpent , Unlezard , un cerf, un chevreiiil ou
un fanglier; fi eftant à table l’on renverfe la
faliere, l’on fait tomber du fel devant nous,
ou que l’on répande du vin fur nos chauffes;
fi un butor vole lanuit pardeflus noftre tefte;
fi nous faignons de la narine gauche fiavant
le difner nous rencontrons une femmegroffe;
fi en fortant du logis nous bronchons ; fi
nous chauflons le pied droit le premier; fi en
chemin faifant nous trouvons certain nombre
de pies , ou d’autres oifeaux à noftre gau-
che.

Qu'il nous arrivera du bonheur , fi nous
rencontrons le matin une femme ou une fille
débauchée ou qui marchela tefte nuë, un loup,
une cigale , une chevre , ou un crapaut,

ue pour fçavoir fi un malade mourra de
la maladie dont il eft travaillé, il n’y a qu’à
luy mettre du fel dansla main , & que fi le fel
fond , c’eft une marque qu’il en mourra ;
mais ques’il ne fond pas, c’eft un figne qu’il
n’en mourra pas.

ue pour connoiftre entre trois ou quatre
perfonnescelle qui nous aimele plus , 1l faut
prendretrois ou quatre teftes de chardons , en

couperles pointes , donner a chaque chardon

le nom de chacunedeces trois ou de ces qua-

tre perfonnes , & les mettre enfüite fous le
| c chevet
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CuartTrRe XVIII, 18;
chevet de noftre lit ; & que celuy des chardons
qui marquera la pesfonne qui aura le plus d’a-
mitié pour nqus, pouflera un nouveau je&, &
de nouvelles pointes,

ue de deux perfonnes mariées enfemble
celle-la mourra la premiere du nom & du fur-
nom de laquelle les lettres fe trouveront en
nombre non pair, |
Que ce font des prefages de bonne ou de

mauvaife fortune , quan d un chien noir entre
dans une maifon étrangere ; quand un ferpent
tombe par la cheminée ; quand on éternuë le
matin , à midy, ou au foir rarement ou fou-
vent ; quand on dit quelque nouvelle ou quel-
que parole affligeante dans un feftin ; quand
on marchefur le pied de quelqu'un ; guand on
entendle tonnerre à gauche ou à droit ; quand
en fortant de la maifon le premier pas que
l’on fait, eft du pied droit ou du pied gau-
che.

d'il ne faut pas qu’une femme grofle
voye habiller un Preftreà l’Autel, & particu-
lierementlorfqu’il met la ceinture de fon aube,
de crainte que fon enfant ne naiffe leboyau au
coû , comme l’on parle d'ordinaire.

ue quand les rofes de Jerico que l’on fait
enir des Indes , s’ouvrent eftant mifes dans

l’eau , les femmes groffes qui les y ont miles,
auront un heureux accouchement ; & qu’au-
éontraire quand elles ne s'ouvrent pas , leur
accouchement ne fera pas heureux. On m’a
affeuré que cette Superftition eftoit en ufage
parmiles femmes de Provence,
Que quand loreille gauche nous tinte, çe

fon: nos amis qui parlent ou qui fe fouvien- 
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nent de nous ; & que le contraire arrive lorf--
ue l’oreille droite nous tinte,
Que quand nous voyons unearaignée qui

file de haut en bas, ou ‘que nous la voyons
fimplement » c’eft figne qu’il nous viendra.
de l’argent , de quelque maniere que ce
foi,
Que quand quelqu’un nous rencontre en

chemin & nous demande où nous allons y nous
devons nous en retourner auffr.toft, de peur
qu’il ne nous arrive quelque malheur,
Que quand une femme groffe laide long-

temps fon cuvier à laiflive vuide fur fon tré-
pier, c’eft figne quelle fera long-temps en
travaild’enfant ; comme aucontraire c’efl fi-
gnequ’elle n’y fera gueres , {i eile ne I'y laiffe
gueres.
Que quandil y aquelque femme, ou quel-

quefille à marier dans une maifon , il ne faut:
paslever les tizons du feu , de crainte de chaf-
fer les amans,.

Et que quand on tuë un chien cu un chat,
cela porte malheur où à celuy qui le tuë, ous
à quelqu’un de la maifon oùil demeure.
Car enfin quelle raifon , je ne dis pas plau-

fible , mais vrai-fermblable , mais apparerite,
peuvent apporter de toures Ces extravagantes.
prattiques ceux qui les obfervent 7- Il y a des
gens qui s'efforcent de les. juftifier en partie,
par deux Exemples qui font rapportez dans:
l’Epiftre 65. de Pierre de Blois ;. par celuy de
S. Marc ,-dont nous venons de parler, & par
<eluy de Judith , laquelle fortant de Bethulie
pour aller trouver Holofernes ,dit aux Pref-
tres qu’elle les fapplioit de ne luy pas dew
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CHuarirre XVITE 187
mander quel eftoit fon deflein , nice qu'elle
alloit faire a: Vos molo ut ferutemini aétum
meum 3; comme fi l'interrogation qu’ils euf-
fent pû luy faire , euft efté capable de rompre
fon deflein & d’arrefter fon voyage, Mais
ces deux exemples ne favorifent nullement
leurs pretentions. -

Car en premierlieu, outre que ce trait de:
lavie de S, Marc n’eft appuyé originaire-
ment que für l'autorité de Simeon le Meta-
phrafte, qui n’examine pas toûjours les cha=
fes dans la rigueur de I'Hiftoire , ainfi que
le reconnoiffent les Sçavans , Pierre de Blois
remarque fort bien que ce ne fut point par -.
Superftition que cet Bvangelifte fit la ré-
ponfe qui luy eftattribuée, & que quand fon:
foulier ne fe fut point rompu en prenant
terre , le faint Efprit n’euft pas laiffé de luy
revelerl’heureux fuccés de. fon voyage d’Ale-
xandrie : Beatus Marcus Evañgelifta , dit-il,
Evangelizandi -causô mavigio Alexandriam:
petens cum mavem egrederettir , calceum rupit,
atque Deo gratins agens iter [unmexpeditunr
effe perhibuit, Quidquid tamen alii credant,
ego indubitanter creda fanitum Evangeliflans
hoc non ex [uperflitiofa enviofitate dix iffe : Cuts
etfi nunquam calceus rupius effet , ei tamen
fui expeditionem itineris per Spiritum fanétume

. Dominus revelaffet. Sant'hujufimodi prafigio/æ-
prognoftica fe plerumque in varios , aut fortè
contrarios eveniuseffigiant,

En fecond lieu, c’eft donner un mauvais
fens àla priere que Judith fortant de Bethu-

À Tudith. CoCo 1 
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lie fit aux Preftres, Vos molo ut ferntemini ac-

tum meum ; puifqu'elle ne la leur fit à autre

intention , que pour empefcher qu'ils nel’ar-

reftaffent plus long-tempspar leurs difcours,

ou qu’ils ne s’informaffent trop curieufement

de fon deffein, qu’il y auroit eu peut-eftre du

danger à divulguer, fi Dieu n'en euft infpi-

ré la conduite & l’execution à cette fainte &

genereufe Veuve , ainfi que l'ont obfervé les

Peres de l’Eglife , & les Interpretes de l'E-
criture fainte,
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CHAPITRE XIX,

De la Divination qui fe fait par les noms on
par les Armes des Cardinaux durant la va-

cance du faint Siege. De celles qui fefont par
le moyen d'un Afrrolabe , d'un [as , ou d'un
crible , d’une hache , ou d’un anneau. De la

Phyfionomie & de la Chiromantie,

j Es raifons qui combattent la Divi-

À nation des évenemens ou des ren-
Al contres , combattent auffi plufieurs

autres efpeces de Divinations,& fur
tout celles de certains Romains , qui pendant
la vacance du S, Siege s’imaginent pouvoir

dire par les noms & parles armes des Cardi-
naux qui font affemblez dans le Conclave,

lequel d’entre eux fera éleu Pape. Cela eft
rapporté dans le Livre intitulé , Hiftoire des

Ceremonies du Siege vacant , on Relation ve-

ritable de ce qui fe paffe à Rome à la mort du

Pape a. Et voici comme en parle l’Auteur de

ce Livre : La Superflition de certains Romains
qui tiennent encore de l'efprit angural de leurs
Anceftres . va jufqu’ à cer excés de foible(fe que

de chercher , comme par une efpece d'onomance,

dans les noms mefmes des Cardinaux » des con-

jeétures de leur elevatron , me fe pouvant per-

fuader qu’un fujet qui n'aura pas dans le nom

de [a maifon la lettre Rquand le défunt Pape

n'a point on ladite lettre dans le fien : Onfi le-

wa Ce Livre eSt imprimé 4 Paris ¢# 1655
- 
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dit defunt Pape a en ladite lettre dans le nom
de fa maifon , le Cardinal qui Iaura pareille -
ment dans le fjen-, puiffe eftre élevé àla Pa-
pauté , accanfe d'une alternative fucceffion de
noms defamille avec ladite lettre, Çfans ladite
lettre R, dont on a fait la remarque fans ss-
# erruption depuis environ quatorze Pontificats.
Il y en a mefme d'affez foibles pour ne pas
s’arrester à cette fenle Superstition ;. mais qui
sherchent encore matiere de deviner dans les por-
tes d'airain de l'Eglife dæsS, Pierre , quils vont.
eonfulter comme oracles par des recherches cu-
rieufes. qu'ils font dans la diverfité des figures-
dont elles font vemplies , des armes des Cardi-
naux afphans au Pontificat. pour l’augurer à:
celuy qui ef} affez chanceux poury avoir Jes
armesgravées en quelgu'endroit , à caufe que
celles des derniers Papès défunts s’y font trou-
wées, que le peuple insoxtiment Apres leur elec-
tion a renduës remarquables pour les avoir po-

lies cp mettoyées en les montrant du doigt ;- Et
il est certain qu'il y à dans le College des Car-

dinaux beaucoup de fisjets, dont les armes fe
trouvent empreintes dans le grand & divers:
nombre des figures qu’il y a aufdites portes,
fans afcun deffein de l'Ouvrier qui les a jet-
tées en fonte,

Ilfuffit de rapporter cette derniere Divina-
tion pour la refuter. Quant à la premiere,
la fauff:t1% & la vanité en font vifibles par la
fucceflion immediate d’Innocent X. d’Ale-
xandre VI. de Clement I X, & de Clement
X. Car quoi qu’Innocent X, fuft de la mai-
fon de Pamphile, qui n'a point d’R dans fon
nom , il n’a pas-laiffé d’avoirpour fuccefleur
Alexandre VII, de la famille de Chigi , qui
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CHAPITRE XIX. IQE
n’en a point non plus dans le fien, Et Cle-
ment X, qui eftoir Alzieri, & qui par confe-
quent avoit un R dans fon nom , a fuccedé-
immediatement à Clement IX, qui eltoit.
Rofpigliefé, & qui avoit auffi une R dans le
nom de fa famille.
La Divination qui fe fait par l’Aftrolabe

n’eft pas moins reprouvée, a Nous en avons.
un Chapitre exprês dans les Decretales, où. le
Pape Alexandre I IE, eft d’avis que l’on fuf-
pende de fes fonctions pendantun an & plus,
un certain Preftre qui s’eftoit fervi. d'un Sor-
cier , non pour invoquer le Diable , mais.
pour découvrir avec un Aftrolabe, le vol qui:
avoit efté fait àune Egiife, Et il eft remar-
quable qu’encore que ce Preftre n’euft füivi.
en cela que le mouvement de fon zele & de:
fa fimpheiré , Alexandre III; ne laiffe pas.
de dire de luy , qu’il eft tombé dans un grand-
peché & dans une faute notable, Voici les-
propres paroles de ce Souverain Pontife au
Patriarche de Grade : Extuarumtenove litte-
rarum accepimas. quod V. Prefbyter com quo»
dam infami ad privatwm locum acceffit ; non
ea intentione ut vocaret Daemonium , fed ut inf-
pectione Afirolabti furtumcujufdam Ecclefsæ
poffet recuperari, Vernm licet boc ex bono zelo
&fimplicitatefe feciffeproponat , id tamen gra-
viffimum fuit, (r mon modicam. inde maculam.
peccati contraxit. Mandamus quatenus talem
ai pro expiatione illins delicti poenitentiam im-
ponas , quodper annum Coamplins , fi vibi vi-
fum fuerit, eum ab altaris miniflerio pracipias
abflinere , & extunc liberumfit ei exercere offi
cium Sacerdotis.

a Cap. Extuarum le 5, Tit. 21.
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Les Canons Penitentiaux parlent auffi de

cette maniere de deviner. Car ils ordonnent
une penitence de deux ans à celuy qui cher-
chera des chofes perdués dans un Aftrolabe;
a Refpiciens furta in Aftrolabio annis duobus
Paenitens ert,
Les Statuts Synodaux de S. Malo ben 1618,
& ceux d’Agen c en 1673. condamnent poft-
tivement la Cofcimomantie? ou la Divination
qui fe fait avec un crible ou un fas, que l'on
fait tourner pour fçavoir les chofes dont on
eften peine, Elle eitoit fort en ufage parmi
les anciens, C’eftce qui adonné lieu au Pro-
verbe Latin Cribro -divinare d, qui“eft tiré du
Grec de Lucien xovxivw poayreveddas, deviner
par le moyen d’un crible ou d’un fas. e Gal-
par Pucer » & le P, Delrio décriventde queile
maniere cela fe prattique : Et voici céfhu'en dit
Bodin dans fa Demonomanie f : I'ay appris
Ae Maistre Antoine de Laon Lieutenant General
de Ribemont , qu’il y eut un Sorcier qui décou-
Uritun autreSorcier avec un tamis , aprés avoir
dit quelques paroles , Gr qu'on nommoit tous
ceux qu'on foupçonnoit. Quand on venoit à
nommer celuy qui effoit conpable du crime , alors
le tamis fe mouvoit fans ceffe » & le Sorcier
coupable du fait venoit en la maifon , comme il
fur averé& depuis ilfut condamné. Mais on
devoit auffefaire le procés à celuy qui ufoit du
tamis, Tout cela fe fait par ar: diabolique,
afin que ceux qui voyent cette merveille , paffent
pless-outrepour [çavoir toute la Sorcelerie,

a In 1.brecept. b Art. 21 c Tit. 39. d In Pfess-.
domaut e De incantation. v, fol. 160. f La 4. dif”
quifir, Magic, L, qu Co 2, salt. 6, Seét. 4. n, 5» l. 31
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  CuarrTre XIX. 193
11 en parle encore de la forte dans le mefme

Ouvragea : Me fmis trouvé il y à 20. ans en IR
d'une desFremieres maifons de Paris , où unjee- | TOE
ne-homme fit mouvoir devant. pluficurs gens “ B
d'honneur , un tamisfansytoucher ,¢fans au- xB

tremyfiere , finon en difant certains mots fran- iE

gois que je ne mettray poimt , ¢o les reïterant
*W plufieurs fois. Mais pour montrer que le malin |
“WN epprit éfloit aveccestuy-là , c'eft qu'un autre en 5
YW fon ablence le voulut faire en difant les mefmmes 3VQ paroles,ib nefit rien. Quant & moy je fobtiens |
ï que c'eit une impieté. Car premierement c'est 'E

dlafphemer Dieu que de jurer autre que luy , ce
qu'il faifoit. En fecond lieu , c'estun moyen
diabolique , attendu qu'il ne fe peut faire par
nature | Gp qu'il eft défendn parla Loy de Dien,
Be de dire que la vertu des paroles yfait quel-
que chofe, on voit ‘Évidemment que c’est une
Ppiperie diabolique; de laquelle les malins ef-
prits ont accoûtumé d'ufer , pouri attraper les
égnorans @ les acheminerpeu à peu àleur écolé.
b Et mefme Lean Pic Prince de la Mirandeefcrit
que les mots barbares mon entendus ont plus
de puiffauceen laMagie , queceux qui font en.
endus.

i ¢ Ilexplique enfuite PAxinomantie, ou la Di-
" vination qui fe fait avec une hache, & Ia
i

Dadlylomantie ;‘qui fe prattique avec un an-
neau, Par ainfi » dit-il, ceux qui prennent la
hache Gr la mettent droit à plomb , en difant
quelques paroles faintes , ou Pfalmes, & puis
mommant les noms de ceux defquels on fedoute,
pour découvrir quelque chofe à In prolation de
celuy qui eft conpable , que la hache fe mouve,

a

if

     
- 2 -L 2.2.1. b In poffrioniBe c Ibid. r
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c'e} un art diabolique, que les Anciens appel-
loient Axinomantie, Eten cas pareil la Dac-
tylomantie avec l'anneau fur le verre d eat,
de laquelle ufost une famenje Sorciere 1talienne
en Paris l'an 15 61. en marmotant je ne [fay
quelles paroles , & devinoitparfois ce qu'on de.
mandoit par ce moyen » & neanmoins la pluf-
part y effoient trompeZ. Ioachim de Cambray
recite que Ierome Maron, depuis qu'ilfut Chan-
celier de Milan , avoit un anneau parlant , où
plutoft un Diab.e , qui enfin paya fon maiftre,
¢> le fit chajfer de fon Eftar. Toutefois il y en
a qui apellent cette forte, Hydromantie, & di-
fent que la DaC&ylomantie s'entend des am
measx où les Sorciers portent les efprits qu'ils ap-
pellent familiers , que. les Grecs appellent
d'aipeouss mo€'d'egvs.
A l'égard de la Phyfionomie , qui s’occupe à

connoilftre les mœurs & les inclinations des
hommes par l'infpection des fignes exterieurs
qu’elle remarque dar.s leurs corps , comme on
le reconnoift par les quatre Livres que Jean
Baptifte de la Porte a faits fur ce fujet, elle
peur eftre permife pourveu qu’elle fe renfer-
me dans les barnes de la Philofophie naturelle,
& qu'elle ne devine les choles que par con-
jeGyre & probablement ; mais non pas avec
certitude, Car 1i arrive fouvent que la raifon
corr‘ge dans les hommes les mauvaifes incli-
nations qui leur peuvent avoir efté imprimées
par la nature , & qu'elle donne a leurs ames
des impreffions entierement oppofées à celles
qui paroiffent fur leurs vifages , &fur les
autres parties de leurs corps, La gracefait en-
core davantage, pu'fqu’elle change les loups
ep brebis, & les Perfecyteurs en Apottres , &

 
 



CHAPITRE XIX:; 19;
que de criminels elle nous rend innocens,
Aînfi elle renverfe touteslesregles de la Phy-
fionomie , qui d’ailleurs ne fe peuvent étendre
ni für les actions particulieres des hommes , ni
fur leur liberté, ni fur les chofes quileur font
exterieures ; parce que rien de tout cela ne dé-
pend deleur temperament , nidela difpofition
de leurs corps. oo Co
I faut raifonner de mefme de la Chiro-

mantie phyfique , quifait partie’ de la Phyfio-
nomie naturelle, Car pour ce qui regarde la
Chiromantie aftrologique , elle eft abfolurhent
défenduë par la Bulie de Sixte V, Cæli ¢b ter-
7s, auffi-bien que les Livres qui en’ traitent;
a Et le ffavant François de Valois en fait voir
manifeftement la vanité & la folie. +f

OLE!

"a Lib. de facra Philofic,320 - : -
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CHAPITRE 'X X.

De la Divination qui fe fait par les fonges.

Qu'il y a de quatre fortes de [onges. Que
la’ Divination des fonges eit [uperflitien]e.

w'elle eftcondamneepar IEcriture , par les
Conciles , cp par les Ecrivains Ecclefiaftiques.
Exemples de cette Divination,

% PrcurE & fes Sectateurs qui don-
¢ noient tour au hazard , & qui
croyeient que Dieademeuroit dans

M une oifiverté & une inaction conti-
nuelle , fans prendre aucun foin des chofès de
la terre , ne pouvoient s’imaginer que cet
Fftre fouyerain & indépendant envoyaft des
fonges aux hommes, Tertullien rapporte cette

impieté en ces termes à : Vana intorum[omnia

Epicuras judicavit , liberans & negotiis divinie

tatem , & diffolvens ordinemrerum , Gr in pal-

fivitate omnia [pargens, wt eventui expofita &

fortuita ; b Et1la refute enfuite non feulement

parl’autorité des faintes Lettres, mais encore
par le témoignage des Payens mefmes , qui
ont eu des fonges tres-confiderables dans
I'Hiftoire,

Si bien qu'on ne peut nier fans crime qu’il
y ait des fonges dont Dieu foit l’Auteur , ou
parce qu’il les envoye lui-mefme , ou parce

qu’il les envoye par le miniftece des Anges.

 

a Lib, de anima ¢. 46. b Ibid, & €. 47. ac [eqs

  

 



CuAriTRE XX. 107
a Ce quel’Ecriture dit du Roy Abimelech , de
Jacob, de Laban, de Jofeph, de Pharaen ;
de Salomon » de Nabuchodonofor ; de Daniel,
de Judas Machabée & de S. Jofeph, en eft
une preuve tres-convaiñcante, D’où vient
que le S, Homme Job difoit à Dieu b: Vos
fonges m'épourvanteront, Gp Vos vifions me fai-
front d'horreur. Et qu’il eft remarqué au pre-
mier Livre des Rois , ¢ que Sail confulta le
Seigneur , & que le Seigneur ne luy répondit
ni par les fonges , ni par les Preftres, ni par
les Prophetes : Confaluir Sail Domimum cr
non refpondit es, neque perfomnia , neque per Sa-
cerdotes , nequeper Prophesas. |
Mais outre les fonges divins, id y en a en-’

core de naturels , de moraux & de diaboli-
ques; |
Les fonges naturels viennent du tempera-
ment desperfonnes. Car les bilieux ent d’au-
tresfonges que lesfanguins,, les fanguins que,
les melancholiques,, & les melancholiques que-”
les pituiteux ou phlegmatiques, 4 Les bi-
lieux fongentles couleurs jaunes , les querelles,
les difputes , les combats & les incendies. Les
fanguins fongent le fafran , les jardins , lès
feftins , les danfes , les amourettes ,les diver-
tiflemens , & tout ce qui peut donner de
la joye, Les melancholiques fongentla fumée,
d’obfcurité, les tenebres , les promenades dans-
les lieux folitaires , les promenades noéturnes,
les {pectres horribles & affreux , les chofes trif-
tes & la mort, Les pituiteux fongent la mer,
les rivieres , les bains, les navigations , les:

a Genef, 20. 28. 3-37» dv 41. 2. Reg.z. Daniel. z. dé
7.2. Machab. 15. Matth. 2. b Ce 7, € €. 28. d Pucer
de divinat. ex fomniis p. 2570 = 200
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naufrages , les fardeaux pefans, & les chofes
uiempéchent ou de marcher , ou defuir ab-

folument you de fuir auffi-toft qu’on le fou-
haitteroit, C’elt pourcela , dit S. Thomas a;
que les Medecins affeurent qu’il faut prendre
garde aux fonges des malades | afin de con-
noiftre leurs difpofitions intericures: Medici
dicunt effe intendendum fomniis ad eognofcen-
Aum inteviores difpofitiones, Ce qui pelit eftre
confirmé parce que dit Gafpar Pucer fçavant
Medecin dans’
par les fonges. °°

Les fonges moraux font produits par les
inclinations , parles aétions , parles penfées,
par les defirs & par les mœurs d’un chacun,
Car nous reconnoiffons fouvent par noftre
propre experience que nos fonges font des
fuites de.ce que nous avons fait , de ce que
nous avons penfé, & de ce que nous avons
defiré avec empreffement, C'eft pourquoy
Platon jugeoit € tres-bien qu’il falloit que les
fonges d’un Philofophe fuff:nt differens de
ceux du refte des hommes, | :
Les fonges diaboliques font caufez par lesDe-
mons. Tels font ordinairementles onges qui
portent à l’obfcenité, à la colere, à la ven-
geance , au defefpoir , au meurtre ,.ou à quel-
qu'autre inal, ]
Quand on eft affeuré que les fonges vien-

nent de Dieu , ce féroit un grand peché que de
ne les pas croire, & de ne pas obferver tout ce
qu’ils prefcrivent , dautant que ce feroit s’op-
pofer à la volontéde Dieu , laquelle-doit eftre

à 1. 2.4. 95,4 6.in corp. b p.263 drfe. qi
€ 14 Theetet. feu de [cient.

on Traité b de la Divination
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CHAprTRre XX, 159
la regle fOuveraine de toutes nos actions , ainti
que l’enfeignentles faintes Lettres &les Pe-
tes de l’Eglife, -

Il faut neanmoins remarquer que Dieu
n’envoye des fonges que tres-rarement ; &
que quand ilen envoye, il ne le fait que pour
de grandes raifons qui ne nous peuvent eftre
connués que par des revelations particulieres
du faint Efprit, puifque, commeparle le grand
Apoltre a , Nul ne connoift ce qui eff en Dien,
que l'Efprit de Dieu, C’eft ce que nous ap-
prenons de ces paroles de S. Gregoire de
Nyfle b: Quemadmodum cm homines univerfs
à mente propria regantur , pauti tamen quidam
extitunt quibufeum Dens manifeffd prope fan:i-
liarem in modum verfatur: Sic cum vis imagi-
nandiperfomnum ommnibus aquè ac fine difiyie
mine a natura fit indita | pauci ex univerfo-
rum catu [unt, quibus diviniora fe fomniorum
vifa offerunt, { -

¢ Voila pourquoy le Moine Antiochus qui
vivoit du temps de l’Empereur Heraclius, de-
clare qu’il ne faut pas ajoûter foy aux fon-
ges , quoiqu’ils femblent eftre envoyez du
Ciel , à moins que d’avoirle difcernement des
efprits , qui nous mette les chofes que nous
avons veuës, dans une entiere évidence : Nifz
adfit diferetio Spirituum , certa nec fallax inter-
pres rei vifa,

Le Scholiafte de S, Jean Climaqueeft dans
la mefime penfée. d 1/ faut ufer d’une grande
pradence , dit-il , pour bien juger de ce qui nous
arrive en fonge ; Et j'estime que la caufe des

a 1.Cor. 2. b Lib. de opiffée harmsime co 13, < Homila
84. À Ad grad, 15. n. 39. _

R 1j 



200 Des SuUrERSTITrONS;
fonges estant incertaine , on ne doit s’y arreferen
aucune maniere , parce qu’il appartient àpen de
perjonnes d'en bien. juger.

Sicelaelt vray des fonges en general , il ne
Peft pas moins en particulier des fonges na-
turels , des fonges moraux , & für tout des
fonges diaboliques , qui, commeles plus cri-
minels, font les plus expreflement condam-
nez; bien que les naturels & les moraux por-
tent auffi le caractere de reprobation,lorfqu’on.
s’en fert pour deviner les chofes futures qui
dépendent de la liberté des hommes,Voicy ce
que l'Ecriture fainte j quelques Conciles &
quelques Auteurs Ecclefiaftiques difent des:
uns & des autres,

Dans le Levitique 4 & dansle Deuterono-.
me à Dieu défend à fon peuple d’obferver les -
augures & les fonges : Non augurabimini , nec
eb/ervabitis fomnia. Non inveniaiur in te qui
ebjervetfomnia. Le Sage declare que lesfon-
ges font fuivis de quantité de chagrins c.:.
Multas curas fequuntur [omnia ; Et I Ecclefiaf-
‘tique affzure , d Qu'ils. ont fait tomber quan-
tité de perfonnes dans l’erreur : Malzos errare-
fecerunt fomnia. Quelle ureté y a-t-il aprés.
cela de s’y fier ? ;

S. Cyrille de Jerufalem nous apprend que.
€ ce que fons certaines gens trompez par les;
Jonges & par les Demons , afin de pouvoir ob-
tenir la fanté du corps , regarde le culte des
1d oles.
J S. Gregoire le Grand montre par leté-

moignage de I'Ecriture fainte, que les fonges:

a cute. bec18. c Ecclef s. d 14. ¢ Catech. 14

®yfiag. £Euclef 5. Levit, 19. ¢ Ecclifiaft. 34.  
fh
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Crarizre XX, 208
font deteftables, quand ils font joints aux qu-
gures & à la divination »c’eft à dire quand
on les employe pour deviner 2: Somnia nifi
plerumque ab occulto hoëte per illufionem ficrent,.
nequaquamhac vir Sapiens indicaret dicens =
Multos errare fecerunt fomnia & illufiones ce
vanæ, Vel certè , Non augurabimini , nec cc
obfervabitis fomnia, Quibus profeito verbis
cuss (int detestationis offenditur, qua auguriis

: compunguntur,

Gregoire IL, dans’ fon Capitulaire veut
b qu'on apprenne an peuple qu'ils ne dorvent
point -obferver les fonges , parce qu’ils ne font
que vanité , felon les divins. Oracles-de L'Ecri-
Lure.

- Le 6, Concile de Paris en829. dit c Que
les conjethares que l’on tire des fonges, font des.
mauxtres-perniceux ç des refles du Paga-
nifme.

Jean de Sarifbery Evefque de Chartres té…
moigne 4 que ceux qui obfervent les fonges,
s’élorgnent dela verité , & qu’ils perdentla foy
& la raifon tout enfemble :- Quifquis fomnio=
rum fequitur vanitatem,parum in lege Dei via
gilans eft: Et dum fidei facit difpendium , per-
niciofiffimè dormit Veritas fiquidem ab.eo longè-

fadtae. Quifgnis credulitatem faam fignifica-
tionibus alligat fomniorum , planum est quia-
‘tam à finceritate fidei , quämàtramite rationis
exorbitat.

Pierre de Blois dit qu’il n’y a point de fon-
ge qui l’oblige d’ajoûter foy aux fonges e : Vr
fdem habeam fomniis , nulls fomnia me indus

a L. 8. Moral. in 7ob3 e. 13. b c. 8. c Le 3. ¢ 2,
d L. 2. Polycrat. 6 17. € Epifk. 65,
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202 Drs SUPsrSTITIONS;
cent, Et il confeille à un de fes intimes amis dé
ne s’y point arrefter : Sommia igitur me cures
amice chariffime,
Le 1. Concile Provincial de Milanen 1565.

a ordonne aux Evefques de chaftier ( d'ex-
terminer tous ceux qui fe meflent de deviner
par lesJonges.

Les Statuts Synodaux d’Agen confirmez en
1673.b enjoiguent aux Archiprestres Gr aux
Curede reprefenter aux peupies que la créance
"auxfonges ef}une Superitition | un reste ds Pa-
ganifme & de l’Idolatrie, ( une invention da
Demon,

C’eft donc une Superftition, un refte du
Paganifme & de l’Idolatrie , & une invention
du Demon , que de prendre les fonges pour
regle-de fa vie & de fa conduite,

1e de faire ou de ne pas faire certaines
chotes que l'on eft obligé de faire ou de ne
pasfaire , parce qu’on a eu certains fonges,

ue de croire que par les fonges on pourra
connoiftre des chofes qui ne fe peuvent hu-
mainement connoiftre; comme par exemple,
quel mari , ou quelle femmel’on aura,
Que de fe perfuader que les fonges repre-

fententles chofes qui font arrivées où qui doi-
vent arriver , encore qu’on neles en puiffe pas
naturellement inferer.

¢ Que d'’eftre dans la penfée , que fi en ré-
vant on pafle un pont rompu , c’eft un, préfa-
ge de crainte ; quefi l’on perd fes cheveux , ce-
La fignifie que quelques-uns de nos amis font
morts ; que fi on lave fes mains, c’elt figne

a Conflit. p. 1, Tit. 10, b Tit. 39. c Miranld. cent.
6. is. 5ze

 

 



       

     
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 

     

    

  CHAPITRE XX, 20%
d’ennuy & de chagrin ; quefi onles voit falles,
c’elt une marque qu’il nous arrivera quelque
perte ou que nous ferons en quelque danger;
que fi nous gardons des troupeaux de mou-
tons, nous aurons de la douleur, & que finous
prenons des mouches , on nous fera quelque ÀË
injure, |

Enfin , que de s’imaginer que quelqu’un de
nos proches parens eft mort, ou qu'il mourra
bien-toft , lorfque nous avons fongé la nuit
qu’il nous eftoit tombé une dent ; Que c’eft
figne de bonheur quand an Moine fonge
qu’on ‘uy raze la tefte , comme au contraire
que c‘eft un figne de malheur quand une per-
fonne mariée fonge que la mefme chofe luy
arrive ;- Que l'on fera mis en prifon fi l’on a
fongé que l’on eftoit chargé de liens ‘& de
chaînes ; Que l’on deviendra aveugle , fi l’on
fonge que l’on n’eft éclairé que de la lumiere
de la Lune ; Et que l'an féra condamné à eftre
expofé aux beftes feroces , ou que l’on fera
devoré par un ours , fi l’on fonge qu’au lieu de
mains on a despattes d’ours.

Il fé trouve une infinité depareils exemples
dans les Livres d’Artemidore , & dans ceux
que l’on attribuë fauffement à Abraham, à
Salomon , & & au Prophete Daniel,

    
      

  
    
  
  

     
a (ap. non obfirvetss, 26. q.7.
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CuarirrE XXI,

De la Divination qui fefait par lefort, Qu'il
y a de trois fortes de Sorrs ile 1. de divifion
on dé partagesle 1. de confulration 5 ¢o le
3. de divination. Quee les deux premiers
font permis avec certaines conditions. Que le
dernier eft prejque toûjours un peché mortel ,

que c'eft pourcela qu'il efl condamnépar
besConciles Cp par les Peres , auffi bien que
les Sortileges e les Sorciers.

%

Ur sque l’Eglifé necondamne
pas abfolumentj’ufage des Sorts,
& qu’ilyen a qu’eile approuve,

|| comme il y en a qu'elle rejette,
5H il eft neceffaire de bien diftin-

guer ceux dont on peut legitimement f
fervir ,d’avec ceux qui font illicites.
S.Thomas a, Denys le Chartreux B,le Cardi-

nal Cajetan c, &les autresScholaftiques ,diftin-
guent ordinairementdetrois fortes de Sorts Ils
appellent le premier un Sort de partage ou de
divifion, Sors diviforia ; le fecond un Sort de
confultation,Sors conf ltatoria ; & le troifième
un Sort dedivination , Sors divinatoria. Le
premier fe prattique pour connoiftre ce qui
doit écheoir en partage à une ou plufieurs per-
fonnes, foit qu’il s’agiffe d’un heritage oud’u-
ne Charge,d'une peiné. ou d’une recompen-

  
    

a2. 2.4095. à, 8.in Corp. b Lib. contra vitia Superft,
ért. 14. c En cit. Loc. S. Thye Gin Sum-F. So, s

 

 

 

 
  



CHAPITRE XXI, 20ÿ
fe, de faire ou de fouffrir quelque chofe, Le
fecond,pour fcavoir ce qu'il faut faire en cer-
taines occafions & en certaines circonftamces,
Et le troifiéme, pour découvrir les chofes à
venir & éloignées de la capacité naturelledes
hommes, |
Le Sort de partage ou de divifion eft pet-

mis, pourvid queces troisconditions s’y ren-
contrent, oo

1, Pourvü qu’il ne fe faffe rien contre fa
~juftice, Car par exemple, ilhe {éroit pas per-
mis à quatre perfonnes de jetter auSort une
chofe qui n’appartiendroit qu’à un d’eux, ou
qui leur appartenant , appartiendroit auffi à
d’autres qu’à eux.

2. PourveÜ qu’il ne foit pas queftion d'une
Dignité ou d’un Benefice Ecclefiaftique,. Car
sela eft expreffement défendu par le chapitre,
Ecclefa, qui eft du Pape Honoré II, dont
voicy-les paroles a:Ecclefia veftré Epifcopo desti-
Bata , Vos convenientes in unum, ut de futuri
tractaretis eleétione Pontificis , umum elegiftis dx
wobis per fortem : qui tres auétoritate véf”
tra elegit, per quos ice omnium Lucanenfspro-
videretur Ecclefia de Paftore:quorum duo tertinm
Magifirum R. feilicet elegerunt : quod expreffé
licebat eifdem »fecundum traditam & vobs om
mibus ‘poteflatem, Procuratoribus igiTur veftris
Super bis in moffra prafentia conffitutis : Nos
rali examinato proceffu , licet nota non cateat;
quin'imd multa reprehenfione fit dignmm, quod
fors in talibus intervenit  . -, Eledtionem cele-

bratam de ipfo’; ad gratiam çonfirmationis ad-
smitiimotd ="Shreie ‘wfutn.in ~elelionibus perperna
prohibitione damnantes, |

à L. 5. Decretah lit. 2. de Soil,

/
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Il eft yray que S. Matthias fut élu Apoître

par forten la place de Judas, ainfi quele rap-
porte S Luc au premier chapitre des Actes des
Apoitres. Mais a celaon peut répondre plu-
geurs chotes, |
La premiere, qu’il n’eft pas indubitable que

de fo.tdont parle S. Luc, aitefté un veritable
fort, Carl’ancien Auteur du Livre de la Hie-
rarchie Ecclefiaïtique , fauflement atttibué à S,
Denys l’Arcopagite , témoigne que ce fut un
figne extraordinaire, par lequel Dieufit cons
noiltre aux Apoftres qu’il appelloit S. Mat-
thias à l’Apoitar à. Cùm autem de divina
3Üa forte, dit-il, qua divinates faper Matthiam
sectdit , alii ab aliis diverfa fenjerint, meam
ape fententiam exponam : Mihi enim videtur
Scriptura fortem appellare divinum ilud munus
quo declarabatur Choro hierarchico , qu'{nam
divino fuffragso eleitus erat. Ce que George
Pachymeres a paraphrafé de cette forte : Ego
autem dico fortem fuiffefignum aliquodsete
darionis aut afflationis (anctiffimi Spiritusquod
<adebat fuper eum qui forticbaiur Vnde etiam.
» de Ifcariota maximus ille Petrus ait : Et
>> acceperat nobifcum fortem minifterii hujus:.
Quamquam ufitata vulgd fors non fuit adbi-
bita à Domino cium Apostolos elegit. |

Lafeconde , que quand ce fort auroit efté
an veritable fort, un exemple auffi fingulier &
auffi extraordinaire que celuv de la vocation.
de S Matthias ,ne dot pas eftre tiré à con-
fequence pour établir un ufage general &
ordinaire dans l’Eglifé , puifque , comme dit
fortbien S. Jerôme b, les privileges des par-.

-— UT CL.
« €. so part. 3, bln c1.Fone, 



CHAPITRE XXI, 209
ticuliers ne peuvent pas faire une Loy com-
mune : Priviegia fingulorum non poffunt face-
re legem communem. Or ce fur un privilege
particulier a S, Matthias d’eftre appelié a ’A.
poftolat par la voye du fort, que Dieu infpi-
ra luy-mêmeà fes Apoltres pour leur fire
connoiftre que S, Matthias n’eftoir pas moins
qu'eux, quoiqu'il euft efté appellé aprés eux,
& d’une autre maniere qu’eux,
La troifiéme, que les Apoftres garderent

cette conduite pour {ce conformer en quelque
façon à ladifcipline de la Loy de Moife, fous
laquelle ils y:voient encore , & {tion I.quelle
l’ufage du Sort eftoit permis jainfi qu'il ett vi-
fible par le 26. chapitre du Levitique , par le
26.& par le 33. chapitre des Nombres, par
le 7, & par le 18. chapitre de folué , par le
14. Chapitre du r, livre des Rois, par le 1.
chapitre de l’Evangile de S. Luc, & par le 1,
chapitre de celuy de S, Jean, Eten effet le ve-
nerable Bede a cité par S,Thomas b,remarque
que S. Matthias fut élu avant la Pentecofte ,
c’eft à dire avant quele S. Bfprit fuit defcen-
du fur les Apoftres , & par confèquent avant
que la Loyde grace euftefté publiée jau lien
qu'aprés la publication de l'Evangile , fürvant
ce quielt rapporté dans les Actes ¢, l’Ordina-.
tion des fept premiers Diacresfe fit par la voye:.
de l’eletion & non pas par celle du Sort, qui.
à la verité n’eft pas de foy mauvaile , mais qui
n’a pas laiffé pour cela d’eftre défenduë aux:
Fideles, de crainte que fous pretexte de diving.

- Hon

,

ils ne retombaffent dans l'Idolatrie,ainff

a In Cap. 3. Ader, bs, 2. q- 95.4.8, in Corps
< Cap. 6. ' ' _ © 
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que parlent Gratien & la Glofe du Droit Ca-
non a. Antequam Evangelium clarefèeret , dit
Gratien , multa permitsebantur qua tempore
Perfectionis difciplina [unt peniths eliminata:
Copula.namque Sacerdotalis vel confanguineo-
um , nec Legals, nec Evangelica, vel Apofto-
dica autloritate prohibetuy : Ecclefiaftica tamen
lege’ penitivs interdicitur, Sic  fortibus nihil
mali ineffe monftratursprohibetur tamenfidelibus,
ne fab hoc fpecie divinationis,ad antiquos Ido-
dolarria cultus redirent. ce

La quatriême, enfin que S, Matthias & Jo-
feph farnommé le Infle, fur lefquels les Apô-
tres jetterent les yeux pour remplir la place
de Judas, eftoient deux perfonnes égales en
merite & en fainteté ; & que rien n’empefche,
quand la mefme chofe fe rencontre, qu’on ne
puifle employerle Sort dansle choix des per-
fonnes facrées pour les Benefices, parce que
lorfque la prudence humaine eft a bout,il eft
permis de recourir à Dieu, de confulter fa
volonté » & de remettre tout à fa Providen-
ce, .
€eft dans cet efprit que leConcile de Bar-

celonne b.en 599, permet l’ufage du Sort
dansles elections Epifcopales , lorfqu’il parle
ainfi : Cum per Canonum confcripta tempcrs
Ecclefiafticos per ordimem , fpeciali opere defu-
dando , probate. vite adminiculo comitante ,
confcenderit gradus ad fummum Sacerdotium ,
ff dignitati vita refponderit , auitore Domino,
Pprovehatur. Ita tamen ut duobus aut tribus ;
quos apteconfenfüs Cleri Gr plebis elegerit,Mes

4°16, q. 2. 2. paragr. his ita refpondetur.
b Can, 3.
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CHAPITRFE XXT, 269:
tropolitans judicio , ejufque Coepifcopis prajen-
tatis , quam Sors praeunteEpifcoporum jejunio,.
Chrifto Domino terminante , monflraverit, bene--
dictio confecrationis accumtlet.

C’eft dans cette veuë que S. Auguftin a af-
feure que durant un temps de perfecution les:
Preftres péuvent jetter au Sort à quifortira:
d’une ville ,ou à qui y demeurera , lorfqu’on:
ne fçauroit diftinguer lefquels d’entre eux font.
les plus neceflaires a I'Eglife , & les plus dif-
polez à fouffrir le martyre. Si inter Det Mi-
nistros, dit-il àl’Evefque Honorat, inde fit if
ceptatio , qui eorum maneant, ne fuga omnium,
Er qui corum fugiant ; ne morte omnium defe-
ratur Ecclefia. Tale quippe certamen erit inter
eos , ubi utrique ferveant chantate , & utrique
placeant caritati. Qua difreptatio fi. aliter non.
potuerit terminart , quantum miki _videtur
qui maneant & qui fugiant, forte legend:funt:
Qui enim dixerint fe potiks fugere debere , ans:
timidi videbuntur , quia imminens malum-fu/-
tinere noluerunt , ant arvogantes, quia fe magiss -
qui fervandi effent , neceffarios Ecclefia judica--
runt, Deinde fortaffis ii qui meliores funt » eli=
gent pro fratribus animas ponere , & hi.ferva-
buntur fugiendo , quorum eft minus utilis vie

24, quia minor confulendi ¢p gubernandi peri—
tia. Qui tamen [i piè fapiunt , contradicenteis
quos vident QG vivere potilss. opcrtere ; @-
magis mori malle quam fugeve. 1ded [icut:
Jeriptum eft b , Contradi@iones fedatforti- c«-
tio , & inter ponentes definit, Melius «ce

enim. Deus: in hajufcemodi ambagibus , quar:

a Epis. 120. b Prov, 18s:
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210 Des SUPERSTITIONS ,
homines judicat , five dignetur. adpaffionisfrucs
tum vocare melioves ¢ parcere infirmis , five
iffos facere ad mala perferenda fortiores,& hure
vita fubtrabere, quorum mon poteft Dei Ecclefia
tantum quantum illoynm vita prodeffe. Res qui-
dem fiet minus ufstata , fi fiat ifta fortitio. Sed
[ifaita fuerit, quis eam reprehendere andebit?
Quis mon eam nifs imperitus aut invidus con-

 grua pradicatione laudabit ?

Ce faint Docteur montre encore ailleurs
que dans l’exercice mefme de la Charité , qui
n’a point acception de perfonnes, on peut fe
fervirdu Sort, & Si Vous aviez une chofe,dit-
il, que vous fuffiez oblige de donner à une per-
Sonne qui en enft befoin , (à que vous ne puf-
fiez pas donner à deux , fi vous eæ rencontriez
deux dont l'une ne fust ni plus pauvre.ni plus
de vos amis que l'autre , Vous me pourriez
faire une ation de justice , que de jetter au
fort à laquelle de ces deux perfonnes vous de-
DrieZ donner ce que vous mepourriez pas don-
ner à tous deux.

C’eft par ce principe de l’égalite des perfon-
nes , au fujet defquelles on jette au Sort, que
l’on juftifie les eleétions des Magiftrats fecu-
liers qui fe font par le Sort en certainslieux,
& particulierement à Venize, comme il eft
rapporté dans l’Hiftoire de cette Republique
par le Cardinal Contarin &, par Saufoiiin, &
par Jannot,& dans la premiere partie de I’Hix
floire de fon Gouvernement, par Monfieur Ame-
lot de la Houfaye €, qui décrit fort au

aL. 1. deDoltr. Clrift.c. 28. b 14h. 1, de Republ,
Vener, ¢ Tit, dugrand Confeily tome, 1.
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CuAPrTrR: XXI. 21%
long de quelle maniere cela fe prattique,

C’elt par cemefime principe quel’on jufti-
fie le procedé de ceux qui deciment par le
moyendu Sort, plufieurs perfonnes coupables
d'un mefme crime; qui pendant la tempefte”
jettent au Sort pour fçavoir ceux quel’on doit
noyer ; & qui ayant une heredité, une charge,
une commiflion, ou telle autre chofe à parta-
ger enfemble, fe fervent du Sort pourle bien
dela paix,& pour ofter toutes les conteftations
qui pourroient naiftre , lors principalement
qu'ils n’ont pas d’autre moyen de s’accorder
les uns avec les autres, Car I’Ecriture remar-
que que le Sort appaife les contradictions &
les difputes, & qu'il regle les differens des plus
puiflans: Contradictiones comprimit fors, do in
ter potentes quoque dijudicat, a _

Le Sortde confultation eft un peché mor-
tel, quand ceux qui s’en fervent , attendent
du Demonla refolution de ce qu’ils ont àfai-
re ; mais quand ils ne l’attendent que de Dieu,
ils ne s’engagent à aucun peché. C’eft en ce
fens qu’il eft dit dans les Proverbes, Que le
Sort eft jetté dans le fein,mais que c’eft I¢ Sei-
gneur qui le gouverne : Sortes mittuntur in fi-
zum, fed à Domino temperantur, Il faut nean-
Moins que le Sort ait trois conditions pour
eftre exempt de peché. |
La premiere , il doit yavoir neceffité de le

prattiquer ; car fans cela ce feroit tenter Dieu,
& negliger les moyens humains qu’il nous
prefente , pour nous déterminer à faire , on à
nepas faire quelque cho£, )

a Prov. 18 
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212 DES SUPERSTITIONS,
La feconde : il doit fe prattiquer avec ref“

pect, parce qu'on ne doit jamais s'approcher
de Dieu, ni le confulter autrement, C’eft
pourquoy le venerable Bede 4, dit que quand
on eft obligé de confulter Dieu par le Sort,ain-
fi qu'ontfait les Apoftres dans l’election de S.
Matthias, on doit fe fouvenir d’imiterla con-
duite de ces Hommesdivins , qui ne fe fervi-
rent du Sort, qu’aprés avoir affemblé les Fide-
les, & avoir fait des Prieres publiques à Dieu,
afin qu luy pluft de leur découvrir celuy qu’il
choififfoit pour prendre la place de Judas dans
l’Epifcopat : Si qui tamen neceffitate aliqua.
compulfi Deum purant fortibus, exemplo Apof-
telorum , videant hoc ipfos Apostoles mon nifi:
colleito fratram cœtu & precibus ad Deumfufis.
egiffe.

La troifiéme, ceux qui s’en ferventdoivent
en éloignertoutes fortes de Superftitions , &
n’abufer en aucune maniere des paroles de-
l'Ecriture Sainte, On prattiquoit autresfois af
fez communément les Sorts d’Homere , ceux.
de Virgile, & ceux dé Mulée ,en ouvrant les
Livres de ces trois Poètes, & en s’arreftant au:
premier Vers qui fe prefentoit à l’ouverture.
Spartien b rapporte que l'Empereur Adrien
fe fervoit de ceux de Virgile, & Herodote e-
parle de ceux de Mufée, Mais aprés qu’on.
eut quittéces Sorts, quelques Fideles mirent
en ulage ceux des faintes Lettres, & les appel-
lerentles Sorts des Apcftres, & les Sorts des.
Saints. Cependant S.Auguftin d.improuvecet.

8 Inc.+. A#fore b In Ælio Adriane, ¢ Lib. 7.18.
Polyb.- d'Epifr. 119, adFanusr. c, 20..
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CxuarrrRE XXI. 215
ufage, & ne veut pas qu'on employe les paro--
les facrées de I'Ecriture en jettant au Sort ;,
quoiqu'il avouë que ce ne foit pas un fi grand
peché que de confulter les Demons. Hiqui
de paginis Evangelicis Sortes legunt , dit-il , et
optandum est ut hoc potiñsfaciant quam ut ad.
damonia confulenda concurrant ; tamen etiam.
ifta. mihi difplicer confuetudo , ad negotia [a-
cularia . € ad vita hujus wvanitatem propter-
aliam vitam loquentia. oracula divina velle
convertere,

Enfin, le Sort de Divination de quelque-
À maniere, & avec quelques inftrumens qu’il
4 fe practique,eft prefque todjours. un peché:

mortel de foy, parce qu’il fuppofe prefgue-
toûjours un pacte tacite ouexprés avec le De-
mon, Sors divinatoria, dit le Cardinal Caje-

* tan a, dämnata eft jut pote damonnm focietati.
innixa , ¢p propterea peccatum eft mortale ex.
Jno genere,

Celt de ce Sort aproprement parler , que
font venus les mots de Sorcier & de Sortileges:
quoique l’on appelle ordinairement un Ma-
gicien , un Sorcier , &que nous donnions le:
nom de Magie au Sortilege, De forte que felon.
noftre commune maniere de parler » le Sorts=.
lege citant lamefme chofe que la Magie,& les.

Sorciers eftant-appellez Mag1ciens; tout ce que"

nous avons dit contre la Magie & contreles:

Magiciens dans: le chapitre 14. fait égale-
ment contre le Sortilege & contre les Sorciers….

On peut neanmoins y ajoûrer encore quels
ques témoignages qui condammnent en parti--

a:1n Sum. V,; Sors. 



214 Des SUPERSTITIONS;
culier le Sertilege & les Sorciers.
Le Concile de Valence en Dauphiné , de

l'année & 1248, veut que l’on livre entre les
mains des Evefques , ceux qui font profeffion
de fortilege ; & que s’ils ne veulent Je corriger
aprés avoir efté avertis de le faire, on les res
tienne en prifon, ou qu’on les punife de 1elle
maniere que les Evefques le jugeront à pro-
Pos.

Le Cardinal Campege dans la reformation
qu'il fir du Clergé d’ Allemagne 8 en 15 2 4. Or-
donne que les Clercs Sorciers feront motez d'in-
famie par leurs Superienrs , ¢ quefi apres avoir
efté avertis, ilsne renoncent à cet art diabolique,
on les fu{pendra de leurs fonttions , on les ren-
fermera dans des Monafteres, & on les privera
de leurs Offices & de leurs Benefices.
Le Concile Provincia! de Bourges c en

1528, enjoint aux Curez fous des peînes ar-
bitraires , de reveler à l'Evefque ou àfongrand
Vicaire, les Sorciers qu’ils connoiffent dans leurs
Paroiffes.
Le Concile Provincial de Narbonne 4 en

1551, dit que les Evefgues doivent avoir un
Join particulier. que les fortileges les autres
tromperies du Demon , ne gaftent leurs Dioce-
fes.
Le Synode de Chartres en 15 59, ordonne

aux Curez d avertir leurs Paroiffiens que ceft
mn *re.-grend peché que defe (ervir des fortileges
Xb du cenfeil des Sorciers , pour retrouver les
chojesperdus. =

à C.12, bC.31,c Decrete 2. d Can, §7¢
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CuAprrTRe XXI, 21%
Le Pape Sixte V,dans fa Bulle, Cali & rer-

72 , donne pouvoir aux Inquifiteursde la Foy -
Catholique , de punir ceux qui fe meflent de
fortileges, ;
Le Concile Provincial de Toulouze 4 en

15 90, veut que l'on puniffe rigonrenfement felon
les Canons de IEglife , tous les Sorciers , foit Ec-
cleffastiques,foit Laïques, & que Lon avertiffe
fouvent les peuples de ne fe pas fervir de leur
art.

Monfieur de Solminiac Evefque de Cahors
dansfes Satuts Synodaux b, emjoint aux Rec-
teurs de fon Diocefe , de dénoncer pour excom-
muniez, à leurs Profnes, non fenlement les Sor-
ciers, mais auffi tous ceux qui ont recours à eux.

Mais quoique la condamnation des Sorti-
leges & des Sorciers, emporte avec foy celle du
Sort, le Sort ne laifle pas neanmoins d’eftre
encore expreffement condamné par les Con-
ciles & par les Peres, |

S, Gaudence Evefque de Breffe¢, declare

qu'il fait partie de l’Idolatrie : Partes 1dolola-
tris [unt auguria, fortes.
Le Pape Gelafe dansun Concile de Rome,

condamnele Livre intitulé, Les Sorts des Apa-
tres , parce qu’il traitoit des Sorts & des Sorti-
leges, & il le met au rang des Livres apocry-

phes : Liber qui abpellatur . Sortes Apoftolo-
rum , apocryphus. d
Le Concile d’Auxerre e en 578. dit qu’il

n’eft pas permis d’avoir recours aux Sorciers,
ni ‘aux Sorts qu’on appelle des Saints, ni à

a Part. 4. cap. ‘2. rm. 2. b C. 260 € Tract. 4. de

Lect. Exodi. d €.n, Sanita Roms, dift,15. € Can.4. 



216 Des SUPERSTITIONS,
ceux que l’on faitavec du bois ou avec du f
pain : Non licet adSortilegos, mec ad fortes quas i
Sanctorum wvocant, vel quas de ligno aut de pa-
ne faciunt, afpicere : fedquacumque homo face- p
ve vult, omnia in nomine Dei faciat, ‘4°

Theodore Archevelque de Cantorbery dans I
fon Penitentiel 4 , impofe une penitence de

|

*
quarante jours, &ceux qui fe feront fervis du: gi
Sort, foit dans des Tablettes, foit dans des Li- =
vres, foit dans d’autres chofes, pour découvrir
les larcins : In tabulis, vel Codicibæs, aut aliis, 1}
forte furta non [ant requirenda, Qui contra fe~
cerit quadraginta dies pœniteat. Et il excom-
munie ceux qui prattiquent les Augures & les. :
Sorts des Saints; ordonnant neanmoins.qu’ens
cas qu’ils reconnoiflent leurs fautesonles met-
te trois ans én penitence s’ils-font Ecclefiafti-
ques,& un an & demi,s’ils fontLaiques: & Au-
Lurid vel Sortes qua dicuntur false Sanctorum,
Quicas obfervaverint, excommunicentur, Si ad
- Pœniténtidm venerint, Clerici annos tres, Laïci:
unum CG dimidium pœniteant,
Le Pape Leon IV, c afféure que les Sorts

que les Evefques de Bretagne prattiquoient-
dans leurs Jugemens , ne font autre cho-
fe que des divinations & des malefices , &
il les défend fous peine d’excommunication:-
Sortes quibus cunita vos in vefrris difcrimina-
tis judiciis, uihil alind quam divinationes
maleficia effe decernimus., Quamobrem volu-

à Cap. in Tabulis- 1. ç. Dacreral. tit. 21.
_ b Art. 358, inter Capitula collecta ex Fragmen-
3p. 75. tom, 1. Pwiritent, Theodori edit. Parif, À
an 1627. 4

 Epifte 34 ad Epifc.Britan. art. 4,
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CHAPITRE XXI. 217
mus illas omnino damnari , cr ultra inter
Christianos noldlintts nominari , de ut abfcin-
dantur , fub anathematis interditto pracipi-
aus. { :
Le Concile Provincial de Mexico: 2 en

1585. défend a toutes fortes de perfonnes, de
que:que qualité qu'elles foient, de fe fervir de
Sort pour connoïstre les chofes à venir, fous
peine dere fosietées , d'etre traitées ignomi-
miedfement € d'estre condamnées à une peine
pecuniaire , ou à telle autre autre qu'il plaira
aux Evefques de decerner,

a Jeb, 5. tit. 8, RU. Le
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CHAPITRE X XII,

De l’Ashologie judiciaire. En quoy confie
cette efpece de Divination > Qu'elle est de-

fenduë par les Loix divines ¢o humaives.,

Ecclefraftiques Gr Civiles, D'où vient que les
Aftrolognes ¢ les autres Devins difent quel-
quefois la verité ? Qu'encore qu'ils difent la
verité , mous me les’ devons pas plus croire
pour cela.

À fcience que l’on peut avoir des
chofes’ à venir par l'infpeétion
des Aftres , & qui s’appelie en
un mot Affrologie ,eft quelque-
fois permife , & quelquefois de-

  

 

tenaue.

Elle el} permife, lorfqu’elle eft appuyée fur
des principes univerfels , conftans & invaria-
bles. Ainfi on ne peut pas accufer de Super-
{tition les Aftro'ogues, qui, felon les regles de
leur Art, predifent , & mefme avec certitude,
les chofes qui doivent neceflairement arriver
fclon le cours ordmaire que Dieu a eftabli
dans la nature, comme font les Eclipfes du
Soleil & celles de la Lune, les Revolutions des
Saifons, le cours des Eftoilles & des Planettes,
leurs Conjonctions, leurs Afpects & leurs Op-
pofitions, La raifon eft que ces effets eftant
infaillibles & neceffaires, ils en peuvent auffi
avoir une connoiffance infaillible & neceffai-
re, Ceft ce quet®yThomas enfeigne en ces

 

  
    



CHAPITRE XXII, 219
termes a: ES ergo confiderandum quod per ca-
leftiun corporum infpectionem de futuris poffit
pracognofci. Et de his quidem qua ex meceffs
tate eveninnt , manifeftum eft quod per confide-
rationem frellarum  poffunt pracognofci , ficut
Aftrologi pranuntiant Eclipfes futuras.

E-le.eft defendué au contraire,quand elle eft
fondee furdes principes inconftans & varia-
bles, &quand elle predit avec affeurance les
chofes cafueiles & non neceflaires , ou celles
qui dépendent de la volonté de Dieu ou de la
liberté de l’homme , commefi elles eftoient
neceffairement caufées par les Aftres , ou par
jes autres Corps celeftes, Car toutes ces cho-
fes n’ayant point uneexiftence certaine & ne-
<eflaire, elles ne fe peuvent deviner certaine-
ment & neceflairement que par l’operation du
Demon : Ce qui rendcette Divination fuper-
ftitieufe & illicite , comme le dit encore Saint
Thomas b : .Si quis confideratione Astrorums
astatur ad pracognofcendos futuros cafuales vel
fortuitos events aut etiam ad cognofcendum
per certitudinem opera hominum, procedit hoc
ex fala &r vana operatione , &fic operatio da-
monis fe 1mmifcet : unde erit divinatio fuperfti-
tiofa çr illicita.

Ainfi on ne peut pas douter que les Dames
de la Cour de France, du temps de la Reine
Catherine de Medicis, ne fuffent fuperftiticu-
fes, puifqu’au rapport du Pere Delrio c, qui
dit en avoir efté témoin, elles n’euflent pas
Ofé entreprendre quoique ce fuft , fants avoir
auparavant confulté les Aftrologues , qu’elles
appelloient leurs Barons. .

a 2 2.4. 95. a, 5. in corp. b Ibid.
¢L.3. Di ‘i. Magic.p. 2. q-4 [eit6.
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On appelle Indiciaire cette derniere efpece

d’Aftrologie, tant pour la diftinguer de la
vraye Aftrologie ; qu’à caufe que ceux qui en
font profeffion, & qui pour cela fe nomment
Aftrologues, ou Mathematiciens , dansle lan-
gage des Conciles & des faints Peres , jugent
des chofes futures avec autant de certitude,
que fi elles eftoient prefentes à leurs yeux ou
leur efprit , ou qu’elles fulent appuyées fur
des demonftrations Mathematiques,

Eile peut bien a la verité deviner certaines

chofes accidentelles , quidépendent ordinai-
rement de l’influence des Cieux : telles que
font; par exemple , les maladies generales,les
grandes chaleurs, les pluyes exceflives & les
fecherefles extraordinaires, Mais elle ne le
peurfaire que probablement & par conjecture,
par.e qu’encore que ces effets foient naturels,
& qu’ils arrivent allez fouvent, ils font nean-
moins quelquefoisarreftez par des caufes par-
ticulieres , qui empefchent qu’ils n’arrivent
dans le temps marqué pour cela. Aprés tout,
elle eft fi vaine , fi trompeul, fi temeraire, ft
foile, fi dangercuf,fi impie, fi crimivelle, fi
damnable, quec’eft avec beaucoup de juftice
quelle a efté unanimement condamnée par
les Loix divines & humaines , Ecclefiaftiques
& Civiles, pour ne rien dire des Payens , des
Aftrologues mefmes, des Medecins & des
Ph'lofophes anciens & modernes , qui en ont
découvert & publié les illufiors & les impie-
tez ;ce qui a fort bien reiifli a Jean Pic 2&3
fon neveu Jean François Pic à , Comtesde la
Mirande,

a Lib, contre Aflroleg. b Lib. de Prexet,
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Cuarirre XXII, 221
Auffi la connoiffance des chofes à venir eft

elle particuliere a Dieu felon Ifaie 4 : Annun-
ciate qua ventura [unt in futurnm, or [ciemus
quia Dii eftis vos. Et I'Ecclefiafte affeure que
l’homme n’y peut arriver,à Homo ignorat pra-
terita, € futura nullo [cire poteft nuncio. De
forte que Teft une temerité infupportable aux
creatures, que de vouloir s’attribuèr ce qui
n'appartient qu’à leur Createtr. |
Delà vient que le mefime Prophete Ifaïe € an-

‘ nonçantaux Babyloniensla defolation de leur
Ville , leur dit comme par maniere de raille-
rie & d’infülte , que s'ils veulent fçavoir les
mal-heurs qui ‘leur doivent arriver, ils n’ont
qu’à confulter les Augures & les Aftrologues
en qui ils ont tant de confiance ; mais qu’ils
le feront inutilement , parce que res fortes de

- gens ne font pas capables de les fauver , n’é-
tant que comme de la paille qui eft bientoit
confumée parle feu , & ne fe pouvant fauver
eux-mefmes des flâmes: Defeciffs 1m mulrstudine
confiliornm tuorum : Stent & falvent te Augures
cali qui contemplabantur fidera ; & fupputabant
menfes , ut ex eis annuncient ventura tibi. Ecce
faitifunt quafi stipula , ignis combuffit eos :
non liberabunt animam fuam de manu flam-
ma.

. Le Droit Civil condamne auffi expreffement
#. les Aftrologues &l’Aftrologie, La Loy Artem,

d qui eft de Diocletien & de Maximien, dit
que l’Aftrologieeft un art damnable & entie-
rement defendu : Ars Mathematica damnabi-
lis (5 imterdicta omnino. Conftance & Julien

aC.atbC.8, c.C, 47, d Cod- de Malefice &
Mathemat. dc. _

T uj 
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dans Ja Loy nemo 4, defendent de confulterles
Aftrologues , les Arufpices & les Devins, à
peine de la vie : Nemo Arufpicem confulat
aut Mathematicum, nemo Arfolum, Sileat om-
mibus perpetud divinandi curicfitas. Etenim fap-
plicio capitis ferietur gladio ultove profirasus,
queeumque jufis noftris obfequium dénegaverit,
Honorius & Theodofe à veulent que les Af-
trologues foient bannis non feulement de Ro-
me , mais aufli de toutes les autres villes, &
que s'ils ne viennent à refipifcence , & n’a-
bandonnent leurs erreurs , on les tranfporte

. dans les païs éloignez , pour y finir leurs
jours, …

Origene rapporté par Eufebec,fait voir les
dangereules confequences de l'opinion des
Aftrologues, & dit fort nettement, que fi les
Aftres ont quelque pouvoir für noftre volon-
té, il s'enfuit , I, Que nous ne fommes pas li-
bres , que mous me pouvons ni meriter, wi deme-
viter , ¢o que mos ations ne font dignes ni de
loizange , ni de blafme. 2. Que noftre foy, que
la venné de Jesus-CHRIS T,que tous les
travaux des Prophetes , que toutes les Predi-
cations des Apoftres font inutiles. 3. Qu'on me
peut pas avecjuffice nous imputer les plués grands
crimes , puifque mots y tombons par la. dure
neceffité que Dieu notes impofe. 4. Qu'il eff inu-
tile deprier, de faire des vœux, dp dé deman-
der a Dies le fecours de fes graccs. [1 explique en-
fuite comment les Eftoiles font des Signes ,
ainfi qu’il eft porté au premier chapitre de la
Genefe : Es fint in figna; & il conclud qu’el-

a Ibid. b L.Mathematicos, Codi de Epifiop. Aud. ent.
¢ Lib. 6. de Prepar, Evang. c, 5.   
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Jer ne font pas la caufe des chofes humaines:
His [atis demonfiratnm. eff puta ftellas non e/-
Je canfas huymarum rerum, : .

S. Bafile refuteles, Aftrologues par “les Af-
trologues mef{mes, & montre d'une maniers

tres-claire , combien leurs Obfervations fons
extravagantes, &particulierement celles qu’ils
font fur le point de lanaiffance des hommes,
afin de juger par là ‘de leur bonne , où de leur
mauvaile fortune;Nonfewlement:dit-il a,cewx-là
font extremement ridicules,quis'appliquent à cet
art qui ne[ubfiste que dansl'imagination de ceux
quien font profe(fion : mais auffi ceux qui. leur
ajoûtent foy , comme s'ils pouvaient leur predire
ce qui leur doit arriver. Tviwy T apa
namerasyreagy, |Leurs maxinies font fembla-
bles aux toiles des arnignées, on les moucherons
Ch quelques autres petits auimaux Je prennent ,

wimais que les plus gros Gr les plus fores rompent
facilement. Leurs difcoursfaut remplis de folie ,

mais encore plus d'impieté. Carfi les Efroilles
| font malfaifantes,le malqielesfont ve doit-ilpas

efrre attribué à leur Createur? Quoy de plus inju-
fe Er de plus déraifoanable que defaire le parsage
du bien cr du malfelon les déverfes pofitions &
les divers afpelts des Efroilles fous lefquelles les
hommes naiffent ? Si le bien or le mal que poss
Ffaifons, ne font. pas ennoftre liberté, & qu'ils dé-
pendent de la neceffité fatale de uoftre naiffance,
en vain les Legiflateurs ont preferit ce qu’il faut
faire, @n ce qu'il faut fuir ; en vain les luges
honorent 1a vertu dopuniffens le vice, Carfice-

la et ainfi, les voleurs co les menrtriers ne fe-

a Humil. 6. in Hexaem:r,
T iiij 
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vont coupables d'aucuns crimes, parce qu'ils az-
vont eftéforcez , mefme contre leur gré , de les
commettre ; Gr l'efperance des Chreftiens fera
ruinée , dantant que la Iuffice ne recevra au-
cuns honneurs , Gp que le vice nefera point châ-
tié, À caufe que les hommes neferont vien avec
liberté. En effet on ne peut rien meriter,lor(qu'on
agit par contrainte ry meceffité.

,, S-Epiphane a rapporte qu’Aquila fut chaf-
fé de l'Eglife, c’eft à dire qu’il fut excommu-
nié, parce qu’il ne voulut pas renoncer à l’Af-
trologie judiciaire,

S. Ambroife employe les mefmesraifons
qu’Origene & S. Bafile, pour combattre la va-
nité de cette ftience , & la folie de ceux qui
s'y appliqéent. b Se mous fommestels, dit-il, le
reffe de noître vie que nous nous trouvons au point
de noftre naifance , à quoi bon travailler à regler
80s maenrs & notre conduite à devenir meil-e À
leur? Si noître naiffance nous impofe une neceffité
d'agir , mous ne pouvons ni loïzer les gens de bien,
ni blafmer les zimpies , & c'eft en vain que Diet
A promis des recompen(es aux'bons Ç des[up-
plices aux méchans, Si on ne donne rien ni aux
mœurs, nt à l'education , ni aux inclinations
particulieres des hommes, ne les déposiille-t-on
pas enquelque façon d'eux-mofmes ? Il poulle
encore ce ratfonnement pius loin , & if entre
tellement dans la penfée de S. Bafile , qu’il fe
fert desmefmes comparaifons, & prefque des
mefmes termes que luy.

S, Auguftin qui s’eftoit appliqué pendant
fa jeuneff: à l’Aftrologie judiciaire , la con-
damneen divers endroits de fes Ouvrages. IE
a Lib. de Ponderib. were Menfur,
b Lib. 4, Hexaëmer, cap. 4.  
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avoit à Milan , dit-il dans fes Confeffions #,

un Medecin fort expert € de grand credit, Ses

difcours fans fard, pleins de vigueur & defen-

tences, msavoient rendu fa converfation fiagrea-

ble, qu'elle m'eftoit ordinaire. Comme 3l eut re
connu de mon entretien que je lifois avec beau-

coup de curiofité les Livres de ceux qui font les

Horofcopes , il m'avertit avec tneaffeition depe-

ve, de lasffer cette eftude, & de ne pas employer

montemps Cp mes [oins a ces bagatelles, en pou-
want ufer utilement en des chofesplus importan-

tes. Cr plus neceffaires, Il 3jajouta qu'eflant

jeune il avoit tant eftimécet art, qu'il l'avoit

appris pour en faire profe(fion, Mais que depuis

sl n'avoit point eu d'autre motif de s'adonner

entierement à la Medecine , en quittant ces Vai-

mes curiofitez , finon qu'il les avoit reconnués

rres-faufes, & qu'il jugeoit cette prattique in-

fame , de gagner fa vie parmi les hommes, en les

srompant. Voilà, mon Dieu ! ce que jappris de

luy. ou de vous par fon entremife, jujqu'à ce

que de moy-mefme je puffe connoiffre la verité ,

à la faveur des lumicres que vous aviez mifes

dans mon ame,
Il témoigne dansle fecond Livre de la Doc-

trine Chreftienne &, que c’eft une pernicieufe

Superftition que de dire la bonne-aventure par
l’infpetion des Eftoilles ; que c’elt tromper

les hommes & les reduire à une miferable fervi-

tude,que de leurpredirece qu'ils doiventfaire,

& ce qui leur doit arriver, que c'eft une grande
erreur-& une extreme folie que de pretendre

devinerles mœurs €, les aétions ,la bonne ou

mauvaile fortune des hommes par l’obferva-

a L. 4. €.3. DC, 210 C Co 22e 
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226 Des SuPrerRsTITIONS,
tion des Aftres qui prefident à leur naiffances
& quecela ne fe peur faire fans pa&e avec le
Demon. Ex ea motatione velle nafcentium mo -

“res, aîtus , euenta. pradicere y MAGRUS Error Cr.

magna dementia eft. Quare ifts opiniones qui-
bufdam rerum [ignis humana prafumptione inf-
titutis , ad eadem illa quafs quadam cum de»
mmoniblts paita  conventa referenda (unt,

Ildit dans le fecond Livre Dela Genefe a à
la lettre, que la foy de l'Eglife rejette la necefli-
té fatale que l’Aftrologie impo aux hom-
mes, parce que fi cette neceffité avoir lieu , il
ne faudroit plus prier, & l'on pourroit impu-
ter à Dieu, qui eftle Createur des Eftoilles, les
plus méchantes actions & les crimes les plus
énormes ; ce qui f@roit tres-impie.  Talibns
di[putationibus etiam ovandi canfas nobis an-
Jerre conmmtur, cr impia perverfitate in malis
Faitis, qua redtiffim: reprehenduntur 5 ingerunt
accufandum potiàs Deum anctorem [idernm »
quam hominim [celera,

Il montre enfüuite par l’éxemsle des enfans
emeaux , combien les regles de l’Aftrologie
nt vaines & defeŒueufés, & il fe (ert du mê-
me exemple dansle cinquiéme Livre de la Ci-
té de Dieu, b Veräm ut concedamus , dit-il,
Mathemmticos ut debent loqui non à Philofophis
accipere oporterefermonis regulanms ad ea pranun-
tianda , que in fiderum pofitione fe reperire pu-
tant, qui fit, quod mihil umquam dicere potne-
runt cur in vita geminorum , in actionibus , in
eventis, in profeffionibus, artibus , honoribus, ces
terifquc rebus ad humanam vitam pertinenti-
bus, atque in ipfa morte fit tanta plernmque di-

aC.i7. bC.1.2.3.4.5.6.7. & 8.
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verfitas , ut fimiliores eisfint, quantum ad bac
attinet, mulls extranei, quam ipfi inter fe gemi-
ni, per exiguum temporés intervallum in naf-
cendo [eparati, in concept autem per unum
concubitum uno etiim momento feminati ?

Enfin dansle Livre des Herefses 4, il met au’
rang des heretiques les Prifeillianiftes , parce.
qu'entre plufieurs autres erreursils foutenoient
celles-cy ; Q1€ les hommes eftoient gouver-
nez par une fatale neceflité que les Aftres leur
impofoient : Aftrunnt fatalibus flellis bomines.
colligatos, tp/é@mque corpus mnofrrum fecundum

. duodecim Signae(le compofitum,fient hi quiMa-
thematici Vulgd appelantur, | °

C’eft cette mefîne erreur que le II. Concile
de Brague b en 563, a condamnée parces
mots: $zquis animas ¢ corpora humana fa-
talibus tellis cvedit adffringi , ficut Pagani &
Prifcillianns dixerunt , Anathemafit.

Les Fideles, dit S, G1goire le Grande ,font
bien éloignez de croire queles chofes d’icy bas
fe conduifent parla deftinée, Il n’ya que Dieu
qui a creé les hommes , qui les gouverne,
L'homme n’a point efté fait pourles Eftoilles,
mais les Eftoilles ont efté faites pour l’'hom-
me; & fi les Eftoiles font fa deftinée, il faut
qu’il foit luy-mefme l’efclave de fes actions:
À fidelinm cordibus abfit ut aliquid efje fatuns
dicant, Vitam quippe hominumfolus hic com-
ditor qui creavit, adminiftrat, Neque enim pro-
pter stellas homo, fedPella propter hominemfac-
ta funt, Et fifrella fatum hominis ducitur , ip—
frs fuss ministeriis fubefle homo perhibetur, Ib

a Ad Qod-vult. num, 30, b €.8. c Homil. 10.i%
Evangel, (1bx, 
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fait voir enfuite combien les Mathematiciens
& trompent, lorfque par la confideration ‘du
point dela naiffance de l’homme,ils s’imagi-
nent pouvoir aeviner tout ce qui luy doit ar-
river durant (a vie , & enfin il les traite de
fous : Hac de stella breviter diximus , ne Ma-
thematicorum Fulsitiam indifcnffam prazeriiffe
videamur.

S- Eloy a Evefque de Noyon ,exhorte les
Fideles de ne point croire ni au deffin, ni à la
fortune, ni auxpredictions des Astrologues.

Le vr, Concile de Paris 4 en 829, declare
que IAftrologie judiciaire est un mal tres-per-
nicienx, Gp un reste du Paganifme,

; Jean de Sarisbery Evelque de Chartres € af-
feure que les Altrologues qui paffent les bor-
nes dé leur art , tombent malheureufement
dans des menfongespleins d’erreur & d’impie-
té ; qu’ils offenfent leur Createur ; que pour
vouloir penetrer trop avant dans les chofes ce-
leftes, ils deviennent fous ; qu’ils oftent à
l’hommefa liberté ; qu’ils ne peuvent efperer
d'autre recofnpente de leurs travaux que la
damnation eternelle ; & que l’Eglife Catholi-
queles detefte & lespunit avec juftice : Ma-
thematici vel Planctarii dum profeffionis [ua
fotentiam dilatare nituntur, in erroris ob ism-
pietatis mendacia perniciofiffimé corvuunt ; in
Creatoris provumpunt injuriam ; dum calestia
qua ivaitant ad[obrietatem non [Apiunt | juxta
Apoftolum §tulti fiunt 5 arbitrii perimunt li-
bertatem ; hunc fruitum Mathefis [ua afferunt ,
cumeo qui quafs Lucifer matutinus oricbatur,

a Lib. 2. Vitecæp.15. b Lib, 3. cap, 2. ¢ Lib. 2.
Pclycrate cap. 19. & 26.  
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defcendunt in infernum viventes. Quid multa?
Nonne fatis eft quod hanc vanitatem Catholi-
ea dr univer[alss Ecclefja deteitatur, dr eos qui
ulterius eam exercere prafump/erint legitimis
pœnis multatur,

\ Le premier Concile Provincial de Milan 4
1564. ordonne de grandes peines contre les

Aftrologues, qui par le mouvement , par la figu-
re , Cr. par Uafpect du Soleil, de la Lune, ¢ des
autres Aftres , predifent avec une entiere certi-

tude les chofes qui dependent de lavolonté &
de la liberté des hommes, & contre ceux qui leur
feront le rapport de ces chofes.

Le Concile Provincial de Reims ben 1583,
excommunie les Devins & les Aftrologues ju-
diciaires, auffi bien que ceux quileur ajoûtent
foy : Genethliaci € qui divinationibus feu pra-
dictionibus ad ariem judiciariam pertinentibus, ‘
quas impiè prophetias appellant , Utuniur , vel
eifdem fidem adhibent , excommeunicentur.

Le Concile Provincial de Bourdeaux c en la
melme année enjoint aux Preltres d'avertirtres-

. fouvent leurs peuples, que ceux-là commettent un
crime tres-execrable, (font excommuniez , qui
par l'in peétion des Affres, à lafaçon des Chal-
déens , fongent plutost temerairement qu’ils.ne
predifent les chofes àvenir, &par l'ufage facri-
lege de IAftrologie judiciaire , étouffem la li-
berté de homme cb la providence de Dien.C’eft
pourquoy, continuë-t-il,, s'il fe trouve quelques
Ephemerides ou Almanacs imprime? qui trai-
tent de cette Afirologie, çà qui contiennent au-
tre chofe que les changemens des Saifons, la

a Conflit. po 1. tit.10. b Tit, deSertilegiis gc
Run, 2 € Tsis 7e 
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difpofition du temps , nows les condammons de la
mefine maniere que les Livres dont la Lecture
ef} mauvaife, Cr mous defendons à toutes fortes
de perfonnes de les lire, de les retenir, & d'y
ajoûterfoy, )

Ce que ce Concile prefcrit touchant les
Ephemerides & les Almanacs, avoit efté a peu
prés ordonné auparavant par Charles IX, à
£n 1560, dans les Eftats d’Orleans , & par
Henry III, ben 1579 dans les Eftats de
Blois, Voicy les paroles des Eftats d’Orleans:
Ez parce que ceux qui je meflent de prognofli-
quer les chofes & venir , publient leurs Alma-
macs Gr Prognefhcations ( pafjans les termes d'A-
Strologie, contre l'exprés commandement de Dieu.)
Chofe qui ne doit eftre tolerée par Priaces Chré-
tiens : Nous defendons à tous Imprimeurs (Li-
braires, à peine de prifon & d'amende arbitrai-
Te, d'imprimer on expojer en vents aucuns Al-
tmanacs Gr Prognoflications, que premicrement ils
n'ayent éfré vifiiez par l'Archewefgne ou Eve(-
que,ou ceux qu'il commettra : Et contre celuy
qui auvafait ou composé le[dits Almanacs fera
procede par nos Iuges extraordinairement, (or par
Punition corporelle. Voicy pareillement ce que
‘portent les Eftats de Blois:Tous Devins ç fai-
feurs de Prognoftications Gr Almanacs, excedans
des termes de, l'Afiro!ogie licite, feront punis ex-
sraordinairement  corporellement. Et defendons
x tous Impremeurs Ç Libraires , fur les mefmes
peines , d'imprimer ou expofer en vente aucuns
Almanacs on Prognoitications , que premiere-

ment ils m'ayent eflé veñss Cr vifitez par l'Ar-

a Chapitre de l’Eglifes avt. 264
b Chap. de PEglife, art. 36.

*  
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ehevefque.Evefque,on ceux qu'ils auront deputez
exprefement à cet effet.Cr approuveT, par leurs
Certificats , fignez deleurs mains 3 & qu'il n'y
ait aufli permiffion de mous, ou de nos luges or-
dinaires. |
Le Concile Provincial de Toulouze 4 en

1590, Ordonne aufli la mefime chofe en ces
termes : 42 rerumfusurarum à Deo Hberâque
hominis voluntate magna ex parte pendentinim

, Pradiétiones libri continent , iique quos Almana-
cos Arabico vocabulo wvocant , omnino probi-
beantur, nj forse pranunciationes ejufmodi ex-
pungantur , eaque (olum relinquantur., quapla-
viarum , Ventorum , ff@rilitatis , fertilitatis ,
-eclip/eans , verdimque fimitium pragnoitica attin-

. gunt i quodque conflitutione [anita memoria Six-
ti V. ea de re promulgata cavernr, id ad a-
.mufim obfervétur.

Le Pape Sixte V. a renfermé dans fa Bulle,
-Cals Cp terra , qui eft du 7. Janvier 1586. ce
que l'Ecriture-fainte, les Conciles, & les Peres
ont dit de plus exprés & de plus fort contre les
-Devins & lesAftrologues judiciaires,&a enjoint
aux Ordinaires des lieux, & aux Inquifiseurs de
punir fclon les Conftitutions Ecclefiaftiques ,
& felon qu’ils le jugeront à propos, tous ceux
qui femeflent de predire les chofes à venir,de
quelque miansere qu'ils le fafent,
Urbain VIII, a confirmé cette Bulle par

une autre. qui commence In/erutabilis, quielt
du 22, Mars 163 r.& qui fetrouve dans le4.
tome du grandBullaire, PL
Le Concile Provincial de Narbonne & en

1609. excommunie ,iplo fa&to , conformément

a Cap. 12, 3e b C, 3. ‘
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aux faints Decrers, les Devins, les Difenrsdhod
rofcope & les Afrrologues judiciaires.

Le Synodede Ferrare aen 1612. COndarn-
ne l’Aftrologie judiciaire conformémentà la
Bulle de Sixte V, Chaje du Diocefe de Ferrare

ceux qus enfont profefion , Gr ordonne aux Cu-

rez de les luy dénoncer , s’ils en connoiffent quel-

ques-uns , afin de les [rapper de Lexcommuni=
cation, :

Les Statuts Synodaux de S. Malo b en
1618, condamnent ceux que l’on appelle Bo-
hemmiens , qui entreprennent de dire La bonze-
aventure, Ce font ces fortes de gens que le
premier Concile Previncial de Milan nomme
Cingaros » & qu’il prie les Princes & les Magif-
trats feculiers de chaffer de leurs Eftats & des
lieux de leur Jurifdiétion , à moins qu’ils
h’ayent une demeure fixe, & qu’ils ne veüillenc
gagner leur vie à des meftiers honneftes , &
vivre en Chreftiens : V4 vagum & fallax Cin-

garorum genus arceant , nifs certis fedibus col-
locati vitam honeftis artibus.G in reliquis om-
æibus, ut Chriftianos homines decet , agere ve-
Lint, Le Concile Provincial de Malines c en
1607. les appelle Egyptiens, & veut qu’on les
puniffe avec autant de rigueur que les mal.
faiCteurs & les enchanteurs ; Malro graviys
animadvertant Judices Ecclefiaftici in malefi-
cos (br incant ateres, Cp etiam omnes qui vulgd
Ægyptii vocantur. Et leP. Crefpet” en parle de
cette maniete 4 : Ayrefte ces Basteleurs Cr Vaga-

bons Egyptiens ainfifurnomme? , qui font mine

a Tit. de Superfl 9.3. dra. b Tit. 215 c Cont. pe
2.7%66.c Tit. tj. de Superftitoc. 2. d Lyx. de la hai-
ze de Satan contre l’hoxame , dife, 12e J
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de predire la bonne-aventure, nefont recevables,
Car ce font gens perdus Gp égarez. Qui en veu-
dra voir leur procés & impoftures, :l faut lire
Muniter livre 3. de fa Cofmographie. 1e me fur
enquesté de quelques-uns en Allemagne où ils
Sont plus frequens qu'en France, de leur divina-
tion, Gr m'ont affeuré que tout ce que les fem-
wes font, Weft que pour amufer le peuple , ¢o
attirer argent pour vivre. Car ils m'ont aucune
Science pour deviner, d ne fravent ce qu'ils dis
Sent 3 fi efè-ce qu'ils font adonnez aux charmes
& enchanteries, ¢& n'ont aucune Religion, Bien
me montrerent-ils je me fçay quelles attestations
comme leurs enfans avoient efte baptifezà l'E-
glifes mais ils me reconnoiffoient aucun Dieu, vi-
vent comme beftes , fe couplent comme chiens,
grands & fubtils Larons, fans[avoir d’où ilsfont
Cr ce qu'ils deviennentfimonqré'ilsfont eflat d'un
Comte qui est leur Chef, &Je difent habitans
de la baffle Egypte ,ou leurs peres estant retour-
mez à l'erreur des Payens, ils ont un jargonpar-

- ticulier, Gr meanmoins ils parlent toutes langues,
ils font estar de forcelage, grands affronteurs &
infames vilains, laifons-les la,

Enfinles Statuts Synodaux d’Agen de l’an-
née a 1673. declarent que les prediétions fon-
déesfur l’Astrologie judiciaire, font des restes du
Paganifme & de l’Idolatrie çp des inventions
du Demon,

Agrippa mefme, qui a efté fi fort foupçon-
né de Magie , parle de l’Aftrologie judiciaire
d’une maniere tres-defävantageufe, Cet art,
b dit-il, n’eft appuyé quefur les conjectures
trompeufes des gens fuperftitieux, qui par um

a Tit, 39. b Lib. de V'&uit; Scient, ¢.3r.
BZ] 
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long ufage fe font fait une fcience des chofes
incertaines, afin d'attraper l’argent des igno-
rans, qu’ils trompent en fe trompanteux-mê-
mes, Cependant il eft bien étrange que ces
trompeurs trouvent des Princes & des Magif-
trats qui les croient de tout ce qu’ils difent,
& mefme qui leur donnent des appointe-
mens, veû qu’il n’y a point de gens plus dan-
gereux à un Eftat que ceux qui par l’infpec-
tion des Aftres& des mains, par l’obfervation
des fonges, & par d’autres divinations fem-
blables, te meflent de predire les chofes futu-
res, & que d’ailleurs ces impofkeurs foient
toûjours haïs & de Frsus-CHr1sT, & de
tous ceux qui croyenten luy. N:/ alind es? has
ars quam [uperftitioforum hominum fallax con-
jectura , qui ob mults temporis nfum de rebtes im-
certis fcicntiam fecerunt ; in qua emungenda
pecuniagratii decipiant imperitos , atquc ipfi [i-
mul decipiantur. Et inveniunt circulatores illi
taterim Principes çÇ Magiftratus , qui in illis
credant omnia , ac ornentpublicésfhipendiis : cam
reveramullumgensts hominum reipublica fit pef-
tilentios quam ifforum , qui ex afivis | ex inf
prétis manibus , ex fommiis , confsmilibéfquedi-
vinationum artificits , futura pollicentur & va-
ticinia jparçunt , homines infuper  Chrifto,
& omnibus in illum credentibus femper offcnfi,
Il ajoûte que c’eft de I'Aftrologie judiciaire
que l’Herefie des Manichéens & celle de Bafi-
hie ont pris naiffance , & qu'elle eft la mere
des Hetetiques : Hac ideo marrata funt ut
cognofratis Astrologiam ettam Hareticorum pros
genitricem effe.

Cen’eft pas que les Aftro'ogues & les Di-
feurs de bonne-aventure , les Faifeurs d’ho-

Fig
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rofcope & les autres Devins , ne répondent
quelquefois jufte, & ne dilent quelquesfois
la verité, Mais cela arrive, dit admirablement
S. Augnftin a , par uni fecrer jugement de
Dieu, qui permet que ceux qui les confultent
foient ainfi trompez parles Anges prevarica-
teurs, & s'engagent de plus en plus dans une
erreur tres-pernicieufe, aprés g'eftre attiré ce
malbeur par leur trop grande curipfité, & par
le déreglement de leur vie, Hine fit ut ecculto
quodam judicio divino cupidi malarum reruma
homines tradageur iludendi & decipiendi pro
meritis voluptatum [uarum , iludentibms eos
aique decipientibus pravaricatoribus Angelis,
Quibus illufionibus Cr deceptionibes euenit , ut
smplicati curiafiores fiant , & fefe magis magdf-
qui infevant multiplicibus laqueis perniciofiffims
erroris : Et quoique cès trompeurs difent quel-
quefois vray , on ne les doit pas croire plutoft
pourcela, dautant que l’Ecriture nous le dé-
fend, b Hoc genus fornicationis anime falu-
briter divina Scriptuya nox tackit , neque ab ea
fic deterruit animam, ut propteres talin vegares
effefectanda , aniafalfa dicuntur à Frofefforibue
eornws, Sed etiamfi dixerint vobis | fmquiz , ce
& ita evenerit, ne credatis eis.’ Car parce «
que l’ombre de Samuel aprés fa mort prédit
la verité à Saül , l’art qui fit parler cet ombre,
en eft-il moins facrilege & moins execrablez
Parce que la Pythonifle rendit témo:gnage à
la verité dans Les Actes , lorfqu'elle dit du bien
des Apoftres de Jesus-CHRr1sT; S. Paul
traitta-t’il avec plus d’indulgence le malin
efprit dont elle eftoir pofledée , & cela l’em-

à L. 2. de Dock, CLrifh. c. 13, b Drurer. 13. V. ze
V jj | 
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pécha-t'il de le chafler de fon corps: Non enim
quia imago Samuelis mortui Saüli Regi vera
pranunciavit , propteves talia facrilegia quibus
imago illa prafentata est, minus execranda fant.
Aut quia in Attibus Apofiolorum ventriloquæ
Jemina verum teftimomium perhibuit Apoflolis
Domini , ided Paulus Apoftolus pepercst ill;
Spiritui , ac mon potius feminam illius Damonii
correptione atque exclufione mundavit, Il eft
donc vray de dire , conclut ce faint DoŒeur,
que toutes ces fortes d’inventions badines &
fuperftitieufes ne proviennent que des pactes
& des focietez que les hommes ont faites avec
les Demons , avec lefquels les vrais Chref-
tiens n’en doivent jamais faire; Ommes igitur
ames hujufmodi vel nugatoria , vel noxia Su-
perstitionis ex quadampeftifera focietate homi-
num go» Damonum , quafi pata infidelis & do-
lof4 amicitia conflituta , pemitus[unt repudianda
&fugienda Christiano,

Il parle encore dansle mefme fens, lorfqu’il
dit: a Ideôque fatendum eft quando ab iftis
vera dicuntur » inflinttu quodam occultiffime
dici, quem nefcientes humana-mentes patiuntur,
quod cum ad decipiendos homines fit, Spirituum
feductorum operatio oft : quibus quadam vera
temporalibus rebus mofè permittiter , partim
quia fubtilioris fenfus acumine, partim quia
corporibus fubtilioribus vigewt.partim experientin
sallidiorepropter tam magnam longitudinem vita,

partim 5[anétis Angelis quod ipfi ab omnipotente
Deo difcunt etians julfibi revelantibus,qui me-

grita humana occultiffime justitia finceritate di/-
ribuit, Aliquando autem iifdem nefands. [pi-

al. 2. de Gene[, 4à liter, cs 17, 
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vitus etiam qua ipfr faiturifunt, velut divi-
nando pradicunt, Quapropter bono Christiane
five Mathematics , five quilibet impiè drvinan-
tium , maxime dicentes vera cavendi [unt , ne

confortio damoniorum animam deceptam paito

quodam [ocietatis irvetiant,
Cleft danscet efprit que Pierre de Blois 4

montre par l’exemple de Saül, d’Ochofias,

d’Alexandre , & de Crefus , qu’on ne doit

point donner de créance aux paroles des Af-
trologues & des Devins, & que lesChreftiens
bien loin de vouloir fçavoir les chofes à
venir, doivent sen repofer humblement fur

la providence de Dieu, qui regle toutes chofes

avec douceur, qui ne prend confeil de perfon-
ne, & à qui nous ne pouvons dire : Pourquoy

en ufez vous de la forte z Sit igetur fententia
Christiani, nihil de faturis inguirere ,fed illius

difpofitioni humiliter obedire , qui difpontt om-

nia [uaviter, cujus confiliarins nemo fuit: Non
poffismus ei dicere cuy itafacis ?
Le Pere Crefpet b rapporte quantité d’au-

tres exemples de ceux qui ont efté trompez
par les Devins & les Aftrologues. .

1e'le confiance peut-on avoig apfts tout

“cela aces impofteurs , qui font profeffion de

devinerles chofes fecrettes & éloignées de la
connoiffance ordinaire des hommes,& de dé-

couvrir les threfors cachez , les farcins & les

voleurs ? La Loy de Dieu les condamne po-

fitivement, ils for profcrits pas les Loix Ci-

viles , les Canons de l’Eglife les excommus-

a Epift. 65.. b Liv, 1, dela Haine de Saban contre
Vhomme, "Difc, 12: 
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nient, les faints Peres n’ont pour eux que da es
mépris» de l’indignation & de l’horreur, On a
ne les doit point croire, quoiqu’ils difent la |
verité, parce que c’eft le Demon avec lequel
nous ne devonsavoir aucune focieté,qui par-
le par leurs bouches. Se peut-il rien imagi-
ner de plus puiflant que ces confiderations A
pour nous éloigner d’eux , pour nous empef- I

cher de les confulter & de leur ajoûter foy 2 | :
D
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Cuarirr: XXIII,

De la vaine ab/ervance en general, Ce que c'eft?
Quec'eft une Super,tition. Pourquoy elle s’'ap-
pelle Vaine ? Qu'elle ne fe prattique gueres
Sans peché mortel oz veniel, Qu'il y à deux
regles certaines par lefquelles on peut la re-
connoifire, Divers exemples de cette Superfli-

| I suqui hait ceux qui s’occupent
où inutilemént à des vanitez, {clon

Kyi cette parole du Roy Prophete:
OUR Odisti obfervantes vanitates fu-
SEES pervacud , ne peat quill ne foit

ennemi de la vaine obfervance , qui eft une
efpece de Superftition dans la penfée de tous
les Theologiens , & qui fuppofe de neceflité un
p2cte tacite ou expres avec le Demon,
La vaine obfervance , dit le Cardinal Tolet,

b ef? la quatriéme efpece de Superfrition , par la-
quelle on invoque tacitement le Demon , ( on
Je feri de certains moyens qua n'ont aucune vertu
pour produire les effets que l’on en efpere. Bo-
nacina eft du mefme fentiment que le Cardi.
nal Tolet, & il affeure que telle eft l'opinion
commune des Theologiens, ¢ Vana obferva.-
tio, dit-1l, ex S. Thoma cb aliis communiter es?
Superftitio, qua media inutia adbibentur ad
praflandumvel omsitsendum aliquid ad quod il-

a Pf. 30. b Izffruét. Sacer. 1. 4. €. 16. #, 1.
€ Tom. 2. Track. delegib, in particul, difp- 3. 4 5e

punii. 4.4, 3. 
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la medianec à Deo , nec à natura , virtutem ul-
lam habent. C’eftauffi ce que l’on reconnoift
par cette definition de Jean Polman Chanoine
Theologal & Penitencier de Cambray : a Ob-
Jervantia vana ef} eventus fortuiti fuperfiitio/a
confideratio, mediique ineffcacis adhibitio ad
confequendum certum effectum ad quem nullam
habet éfficaciam naturalem aut ex inflituto di-
vino , neque Ecclefiatico.

Elle s’appelle vaine par deux raifons ;ou par-
ce qu’elle n’obtient pas les effets qu’elle fe pro-
met , Ce qui arrive tres-fouvent ; ou parce que
fi elle les obtient quelquefois , ceux qui la
prattiquent, en reçoivent plus d’incommodité
que de profit, dautant que pour Un avantage
temporel tout au plus qu’ilsen retirent , ils in-
tereffent notablementleurs confciences & per-
dent miferablement leurs ames. Car 1 n’y a
gueres de vaine obfervance qui ne foit un pe-
ché mortel ou veniel,

Elle eft un peché mortel lorfqu’elle fuppofe
Un pacte expres avec le Demon , ou que celuy
quila met en prattique , fçachant qu’elle en
fappofe au moins un tacite , ne laide pas de
ke faire, quoi qu’il ait efté averti de s’en ab-
ftenir.

Mais elle n’eft qu’un pechéveniel , ff tant
qu’on la prattique , on ignore qu’elle fuppofe
aucun page avec le Demon. Ce qui fe doit
entendre de ceux qui ne font pas dans l’obli-
gation de le {çavoir , ou qui n’en Ont pas efté
fuffifamment inftruits, ou qui n’en onsjamais
douté, Car encore qu'on ne fuftpas dune

- a Breviar. Tholog. p.22, Tite de Superfiit. da
f 2794 è»  profeffion 
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profeffion qui obligeaft à le fcavoir, on eft
cependant obligé d’abord qu’on en doute , de
s’en informer aux Sçavans ; & il y a de la ne-
gligence à ne le pas faire , puifqu'on a pu le
{çavoir ,&;par confequent qu'on ne l’ignore
pas d’une maniere invincible,

Il pouroit neanmoins arriver quelquefois
qu’il n’y auroit nul peché dans la vaine ob-
fervance ; comme , par exemple , fi on nela
prattiquoit que parraillerie , fans préjudicier
à perfonne , fansfcandalifer perfonne , ou que
pour en faire voir l’illufien & la folie, ainfi
que fit un jour le Cardinal Cajetan, felon ce
que nous avons rapporté de luy dans le Cha-
pitre dixiéme.

Maisau refte, je trouve deux regles infail-
libles , par lefquelles on peut reconnoiftre Ja
vaine obfervance.

La premiere. Quand l'effet que l’on efpere
Jurpafe les forces de la nature , il fant confs-
derer fi felon l'Ecriturefainte , felonla definition
de l'Eglife , omfelon la Tradition approuvée par
l'Eglife , il doit estre attribué à Dieu ; Et en
tas qu'il wy ait pas lieu de le luy attribuer, on
peur dire qu'il est vain Cfuperstitieux , & quiil
Jappofe par confequent un paîte avec le Demon.
Telle feroit fans doutela remiffion des pechez
mortels hors l’ufage des Sacremens , &T'af-
feurance d'obtenir la perfeverance finale & la
vie eternelle,en recitant certaines prieres , ou
en portant certains fignes exterieprs de
pieté, _

La feconde, Quand il est conftant que la
chofe & laquelle on attribuë quelque effet ; à
receu de Dieu o4 de la nature la verts de le
preduire , dy apoint de vaine of[voice du
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costé de effet qu'elle produit , mais il y en peut

avoir du cofte des circonfrances qui l'accompa-
gnent , fpavoir lor[qu'elles font inutiles , ou ridi-
cules , ou qu'elles m'ont eftéordonnées ni de Dieu,
ni de l'Eglife pourcela. Ainfi ce ne feroit point
une vaine obfervance à un Religieux, que de
{fe donner la difcipline pour mortifier fa chair
& fes paffions , parce quel’Eglife approuvel’u-
fage de la difcipline pour cette fin, Mais c’en
feroit {une affeurement, s'il s’imaginoit que
pour mortifier fa chair & fes paffions il fuft §.
obligé de nefe donner que certaine quantité |
de coups de difcipline, de ne fe la donner |
qu'en certains temps & à certaines heures,
qu’en prefence de certaines perfonnes , que de
la main gauche , qu’avec un foüet de foye ou
de lin, fait d’une certaine maniere,

Selon ces deux Regles ; ceux-là tombent
dans la Superftition de la vaine obfervance,
qui s’imaginent que l’on foulage la Lune dans
fon éclipfe, lorfque l’on crie bien haut , ou
que l’on fait beaucoup de bruft Voilà nean-
moins ce que le Demon faifoit faire autrefois
à'certaines gens dont parlent les Peres de
I'Eglife, M’eftant informe , dit S. Ambroife à
fon peuple , a ce que fignifioient les cris extra-
ordinaires que vous faifiez fur le foir il y a
quelque temps , on me répondit que voss pré-}
tendiezpar là donner quelque foulagement à la
Lune dansfon éclipfe. Alors je me raillay de cette
folie , (er je fus furpres au mefme temps de voir
que vos estiez affez bons Chreitiens pour pref-
ter fecours à Dien. Car vous cried de peur qu'il
neperdist la Lune,fivous fuffiez demeurez Aansy

-

a Scrm. 4s ad populurse 
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CHAPITRE XXIII, 2 43
Je filence , vous imaginant qu'il ne la pouvoit
Soulager , quoi qu’il en foit le Createur , fi vous
me l'enffiezfecouru, C’eft bien fait à vous que
d'aider ainfi la divinité dans la conduite du
Ciel: Marsfi vous le voulez encore mieuxfai-
re , je vous confeille de vesller toutes les nuits.
Car combien de fois penfez vous que la Lunea
éclipfétandis que vous dormiez> fans que pour
cela ellefoit tombée du Ciel ? Penfex-vous qu'el-
de eclipfe toûjours vers lefoir , & qu'elle n'écli-
ble jamais le jour ? Selon vous elle n'a de coûtu-
me d'éclip/er que verslefoir, lorfque vous avez
le ventre plein , & la tefte chargée du vin que
vous avez beu. Elle ne travaille que lovfgue le
un vous travaille, Elle n’eft troublée par les

 enchantemens que lorque vos yeux le font par
de vin, Comment donc effant yvres pouvez-vous
voir ce qui fe paje dans le Cielà l’égard de la
Lune , wous qui ne voyez pas ce quife paffe en
Vous-mefmes fur la terre ? Voilà juftement ce
que dit le Sage, Que les fous changent com- ce
me la Lune, Vous changez comme la Lune lorf.
que fon mouvement vous rendant fous @ in-
Jenfez , de Chreftiens que vous eftiez , Vous deve-
nezfacrileges. Car eft commettre un facrilege
contre le Createur que d'attribuer des foibleffes
à la creature. Vous changez comme la Lune,
puifque de fideles vous devenezinfideles,

Si lorfque la Lune écliple , dit l’Auteur du .
Sermon 215, du temps , qui eft parmi ceux de
S. Auvguftin , vous voyez, quelqu'un crier,

, avertiflez, le qu'il commer un grand peché s'il off
danscette penfie facrilege qu'il la peut foulager
parfes cris contre les mnlefices , ne confiderant pas

a Eccli. 27,
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que c'eft par Vordre de Dicey , qu'elle éclipfe en
certains temps.

C’eft dans ce mefme fensque S, Eloy Evef-
que de Noyon 4 parle ainfi à fes peuples :

Qu’aucun de vous ne crie lorfque la Lune éclip/e,

parce que c'eft par l'ordre de Dieu qu'elle éclipfe
en certains temps.

Ceux-là tombent encore dans la mefme Su-
perftition , qui font femer du perfil par un
enfant , par un imbecille , par un infenfé , ou
par quelqu’autre perfonne qui n'ait point de
chagrin , dansla créance qu’il vient mieuxque
s’il eftoit femé d’une autre main,

Qui pour filer beaucoup enunjour,filent le
matin avant que de Prier Dieu & que de laver
leurs mains , un filet fans moüiller , & le jet-
tent enfuite parde{f.s leurs épaules.

ui ne veulent pas que l’on brûle des coe-
uesd’œufs , de crainte, difent-ils , de brûler

une feconde fois S, Laurent qui a efté brûlé
avec de pareilles cocques. °
*Qui pour empécher qu'un malade ne foit

long-temps à l’agonie , dreffent fon liten for-
te que les foleaux du plancher de la chambre
où il eft malade,ne foient pas detravers , mais
en long ; car fi une fois ils font de travers , le
Maladeféra long-temps à l’agonie.

Qui s'imaginent que fiune femme groffe
demeure de bout ou affife au pied du lit d’une
perfonne agonizante , l’enfant dont elle eft
groffefera marqué d’une tache bleuë audeffus
du nez ,appellée la bierre, qui fignifie quecer
enfant ne vivra pas lang-temps.

Qui empéchent les Eunuques de tuer lod

a In Vitel. 2. ¢185 
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animaux que l’on mange, & qui croyent que
ceux-là auroient commis un grand crime qui
en auroient mangé de tuez par ces fortes de
ens-là. C’eft une des Superftitions que le
Pape Nicolas I, condamne dans Certains

Grecs. a 10
ui ne veulent pas manger des Volailles,

ni d’autres animaux, à moins qu’ils n’ayent
elté tuez avec dufer. C’eft encore un des rel-
tesdu Paganifme que le mefme Pape reprend
dansles Bulgares, 4

Qui pretendent faire fonner l’heure avec
une bague fufpenduë dans un verre par le
moyen d’un filet, à caufe, difent-ils , qu'il y
a du rapport entre le mouvement du Soleil &
le battement de l’artere qui fait mouvoir le
filet ; commefice filet fçavoit s’il faut fonner,
par exemple y une heure ou treize heures aprés
midy, cette diverfité de compter les heures
eftant purement arbitraire , puifqu’en France
on compte une heure, deux heures , trois heu-
res , &c, aprés midy ; & qu’en Italieon com-
pte treize heures , quatorze heures , quinze
heures, & ainfi des autres, Joint que quand
mefme la bague fufpenduë devroit Marquer
l'heure, elle ne pouroit pas le faire naturelle-
ment, en frappant plufieurs coups contre le
verredans lequel.elle eft fufpenduë »parceque
le partage des heures du jouren douze ou en
vingt-quatre; eft une chofe: d’inftitution hu-

maine. À. ;

Qui enterrent Carefime-prenant , c’eftà dire
un Phantofme qu’ils appellent Careme-
prenant, pour avoir moins de peine à jeûner.

a Inrefponf. ad Conful. Bulgarc. 57- b Ibid. c.g.
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Qui ne veulent pas que l’on dife que la laif-

five boût , mais qu’elle jonë , & cela pour une
raifon extravagante,
» Quifont fortir les veaux de l’Eftable en ar-
riere , ou comme l’on dit , à reculons , lorf-
qu'onles a vendus , afin que leurs meres n’y
ayentpointde regret, ;
Qu ne veulent pas achepter des mouches

à miel , mais feulementles échanger, de crain-
te qu'ellesne profitaffent pas, s’ils les achet-
toient. |
Qui croyent que les remedes que les mala-

des prennent aprés s’eftre confeffez » & aprés
avoir efté communiez , ne font pas le mef-
me effet, &nefont pas fi falutaires, que s’ils-
avoient efté pris auparavant.
Qui font dans la penfée qu’un Sorcier ne

peutofter le malefice qu’il a donné , tant qu’il
demeure lié , en prifon , ou entre les mains de-
la Juftice ; mais qu’il faut qu’il foit en pleine
liberté pour cela, Ce qui n’eft nullementvrai-
femblable , parce qu’il peut rompre fon malefi-
ce , s’il en a lé pouvoir d’ailleurs. , tant qu’il
n'aura pas renoncé au pacte qu’il a fait avec

“Ic Demon.

 
Wir

ier
LY
æor

IOC
peste
Ça

ment

pr
ga
ae
(eps
pren

Q
lam;
des
n'ont

pls
x,



ne

ile

 

/

CuaAriTRE XXLV. 249

CHAPITRE XXIV.

De l'Art notoire. Ge que c’ef} , ch quel et l'u-
fage que l'on en fait ? Qu'il eft Superslitieux.
De l'Art de S, Paul. De l'Artdes Efprits ox
de l'Art Angelique.

E que leDemon fit à nos pre-
miers parens lorfqu’il les trom-
pa en leur faifant efperer la
{fcienge du bien & du mal, il le

DN fait en quelque façon par /'Ar:
notoire , par lequel il promet l’acquifition de
certaines ftiences par infufion & faiis peine,
pourveu que l’on prattique certains jeûnes ,

quel’on recite certaines prieres , que l'on réve-
re certaines figures , & que l'on obferve certai-

nes ceremoniesridicules,
Ceux qui font profeffion de cet Art, afleu-

rent que Salomon en eft l’auteur, que ce fut
par fon moyen qu’il acquift en une nuit cette

grande fagefle qui l’a rendu fi celebre dans’ -
rout lemonde , & qu’il en a renferméles pre-

ceptes & la methode dans un petit Livre qu'ils
prennent pour guide & pour modele,

goi qu’ils ne conviennent pas tous dans:
la maniere de l’enfeigner , & que les uns ayeur-
des principes & des prattiques que les autres
n’ont pas , neanmoins voici la methode la
plus ordinaire & la plus hfitée dont ils fe fers
vent , felon le témoignage du P. Delrio, «

  
 

a Lib. 3. difguifit, Magic. part, 2.9. 4 feCF, zù
: X 1j
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Is ordonnent d’abord à leurs Neophytes,

s’il faut ainfi parler , de faire une Confeffion
generale de tous leurs pechez , de s'approcher
fouventde la fainte Table; de fe confefler le
mefme jour qu’ils font tombez en peché ; de
garder exattement les jeufhes que l’Eglite
commande ; d’y en ajoûter d’autres qui foient
volonrairesde jeufher tousles Vendredis au
pain & à l’eau ; & dedire tous les joursles fept
Pleaumes Penitentiaux , & quelques autres
Prieres, Ils leur enjoignent d’obferver toutes
ces chofes dans la derniere exactitude pen-
dantfept Semaines , & cependant de renon-
cer abfolument à toutesles affaires du mon-
de.

Ces fept Semaines eftant écoulées, ils leur
prefcrivent certaines autres prieres , & leur
font adorer certaines images > leur marquant
Certains jours & certain temps pour cela, {ça-
voir les fept premiers jours de la nouvelle Lu-
ne à Soleil Levant , ce qu'ils les obligent de
faire par trois fois durant trois nouvelles
Lunes,

Ils leur font choifir puis aprés un jour oùils
fe fentent plus pieux qu’à l’ordinaire , & plus
difpofez à recevoir les infpirations divines ; Et
ce jour-là ils les font mettre à genoux dans
une Eglife , dans une Chappelle, dans un O-ratoire , ou dans le’ milieu d'une Campagne;
ils leur font dire trois fois , les mains & les
yeux élevez au Ciel, le premier Verfet de
l'Hymne Veni Creator Spiritus , &c, & ils leur
perfuadens enfüite qu’Îs ne feront pas moins
remplis de toutes fortes de fciences que Sa-
lomon , que les Prophetes, que les Apoftres,
& qu'ils feront autant furpris eux-mefmes 
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d'un changement fi fubit & fi extraordinaire
que s’ils eftoient devenus des Anges, ou
qu’ils fuffent tout autres qu’ils n’eftoient au-
paravant,

Pour peu qu'on ait de connoiffance de la
bonne & faine Theologie , on n'a pas de
peine à s’appercevoir de la vanité de cet Art,
S. Thomas l’appelle illicite & incapable de
produire les effets que l’on en attend,

a Il eff illicite, dit-il, parce que pour ac-
quersr dela fcience :l fe fert de certaines chofes
Gui n'ont pas d'elles-mefmmes la vertu d’en don-
Fer ; comme par exemple de l'infpeétion de cer-
Faines figures , de la prononciation de certasns
mots inconnus , ç d'autres femblables pratii-
ques, Cependant il ne s’en fert pas comme des
caufes , mais feulement comme des fignes de la
Science. Or ces figneShe font pas inftituez de
Dieu comme les Sacremens. Et ainfi ce font des
Signes fuperflus & qui concernent quelque pacte
> quelque focieté avec les Demons,

Il eff auffi incapable de donner de la frience:
Car n'en pouvant donner par une voye qui foit
naturelle à l'homme , je veux dire par acquifi-
tion , il faut de meceffité qu'elle vienne ou de
Dies on des Demons. On ne pent pas nier que
Diex, n'ait donné la fageffe & lafcience par in-
fafion à quelques perfonnes , comme à Salomon
& anx Apoftres, b Mais anffi eft-il conftant
que cette grace n’est pas accordée Atout le mon-
de, nt avec certaines ceremonies , mass [elon
qu'ilplaift à l'Efprit-Saint , ainfi que l’enfeigne
l'Apofire. c Pour ce qui regarde les Demons ,

a 2. 2.4 96. 1.in corp. b 3 Reg. ;. &2 Paralip,
3. Luc 21, ¢ 10 Cory 12, 
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somme il me leur appartient pas d'éclairer l'en=
rendement , à fuivant ce que mous avons dit
dans la premiere partie de cet Ouvrage, Cr que
pour avoir de lafeience & de la fageffe :l faut
que l'entendement foit éclairé , il s'enfuit que
jamais perfonne m'a en ni fcience nt fagefle par
leur moyen. Ils peuvent bien à la verité en s’en-
tretemant avec les hommes ; leur donner la con-
moiffance de certaines chofes , mais cette con-
noiffance weft pas ce que l’on cherche par l'Ars
motoire.

b S, Antonin Archevefque de Florence &
Denis le Chartreux employent le mefme rai-
fonnement qâe S. Thomas ¢ contre cet Are,
que l’on peutavec juftice appeller une curio-
fité criminelle par laquelle on tente Dieu , fe-
lon ces paroles de Gerlgn d: Contingit Deuns
tentari dupliciter. Vno iodo fine neceffitate gon
abfque magna utilitate , quatentatio dicitur cu-
riofitas. . « « . Ad eam (pettat cum homo vult
per aliquas orationes,veljejunia acquirere[ciens
tiam aliquorum occultorum , vel eorum qua non
Suntfibi, vel flatui [uo competentia , vel ut
habeat gratins aliquas gratis datas , qua mon
faunt utiles ipfs petenti , fed magis inutiles &
mOxI&. oo
¢ C’eft affeurément ce qui fait dire au Car-

dinal Cajetan que cette maniere d'acquerir
les fciences,eft un peché mortel , parce qu’elle
fuppofe neceffairement un pacte avec le De-
mon , qui confeille les jeûnes , les prieres , &
les autres obfervances de cet Art, bien quit

24.109 2.2. b In Sum. 2.tit. 12. m+ 10. € Lib.
contra Vie, Superflis. art. 15. d Tralt. de direction.
ecrd, confider 24. € In Sum. Ve Superflitio.
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CuaArrrre X XIV. zfF-
le faffe inutilement , parce’ qu’il n’elt pas en;
fon pouvoir de werfer des fciences dans nos
ames. Hac Superftitio eftpeccatnm mortalepro-
peer snitam focietatem ‘cum Damone de cujss
snilitutione hac fervantur , po inutiliter, quiæ
Damonum non est infundere fcientiam animabus
noftris. . .

Puis donc que cet Art fuppofe neceffaire-
ment un pacte avec le Demon , & qu’il eft
illicite & incapable de produire les effets qu’il
promet , il s'enfuit par une confequence in-
failible qu’il eft Superftitieux. Aufli fut - it
condamné comme tel par la Faculté de Theo-
logie de Paris l'an 13207 4füivant le rapport
du P. Delrio,

- Mais au refte on ne fçait ce qu’on doit blà-
mer davantage dans les fecrets qu’il renfer-
me, dans les maximes fur lefquelles il eft ap-
puyé& dansles circonftances qui l’accompa-
gnent, Car n’y at-il pas de la folie à dire
que Salomon en eft l’Auteur ? Ce fage Roy a-
t'il connu noftre Vendredy , noftre Confeflion:
Sacramentelle , noftre Communion , noftre
Hymne Veni Creator Spiritus ? Neft- ce pas
démentir l’Ecriture fainte que de foûtenir
qu'il a acquis la Sageflé en une nuit par le
moyen de cet ‘Art, puifque l’Ecriture fainte
dit pofitivementqu’il la receut de Dieu qui
s’apparut à luy en fonge pendant la nuit,
aprés qu'il la lay eut demandée , ainfi qu’il
eft porté au troifiéme Livre des Rois 3
b Dixit Domints Salomon: : Quia poftulafti
verbum hoc, & won petifti tibi dies multos , nec

a L. 3. Difquif, Magic, Part, 2. q. 4. Seif. ts
b Ce 3. : ; 



      
  
    

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

    

  
  
  
  
   

 

  
   

     
    

     
   

252 Ds SUrersTrTIONS;
divitias , ant animas inimicorum tuorum , fed
pofinlaft tibi [apientiam ad difcernendum ju-
dicium : ecce feci fecundim [ermoncs tuos , ¢o
dedi t:bi corSapiens bp intelligens , in tantum ut
nulls ante te fimilis tnifuerit , nec post tefur
vecturus fit. Peut-on fans blafpheme mettre-
les Profefleurs de cet art en paralelle avec Sa- -
lomon, avec les Prophetes & avec les Apof-
tres à Si ces Profeffeurs n’ont qu’un Livre qui
ait efté compofé par Salomon , d’où vient
qu'ils ne s’accordent pastous dans leurs prin-
cipes , dans leursprattiques & dans leur me-
thode? N’eft-ce pas une temerité facrilege à
eux d’abufer des chofes les plus faintes & les
plus facréesde noftre Religion ? Car enfin à
qui rendent-ils homage » A qui offrent - ils
leurs jeufnes , leurs prieres & les autres cho-
fes qu’ils obfervent, finon au Demon dans les
mylteres duquel ils font initiez , & dontils
font les efclaves >

Ce qui découvre encore la Superftition de
cet art , eft qu’il fe fert de ceremonies, qui
n'ont efté eftablies ni de Dieu, ni de IEglfe
pourla fin qu’il fe propole ; Qu’il obférve les
heures , les jours & les temps, quoique l’E-
criture , les Conciles & les Peres le défendent
expreffément , ainfi que ‘nous le ferons voir
dans le Chapitre fuivant ; & qu’il oblige d’a-
dorer des figures qui ne font ni de Dieu, ni
de la fainte Vierge , ni des Saints , mais qui
font affeurementdes figures magiques & dia-
boliques,

Lorfque Dieu veut communiquer fa fcien-
ce & {3 fagefle aux hommes,il n’obferve pas -
tant de ceremonies que l’Art notoire en
preferic, Autrefois il les a communiquées à
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Adam , à Salomon , à fes Apoftres , & à
quelques autres ; mais peut.eftre ne les com-
munique-t-il aujourd’huy a perfonne , ou
qu’à tres-peu de perfonnes. Cependant felon
les maximes de l’Art notoire,tout le monde en
peut avoir communication , fi tout le monde
garde exaGtement tout ce qu’il ordonne.
Ainfi la communication que l’on en a, s’il
eft vray que I'on en ait quelqu’une , ne vient
ni de Dieu,ni des bons Anges,mais feulement
des Demons, qui feuls feront la recompenfe
de ceux qui efperent de devenir {cavans & fa-
ges parle moyen decet Art,

Celuy que quelques-uns appellent de S.
Paul, parce qu’ils simaginent que Dieu l’en-
feigna à S. Paul lorfqu’il fut ravi au troifiéme
Ciel, & quece grand Apotître l’apprit enfuite
aux ‘hommes , eft quelque chofe d’appro-
chant de l’Art notoire ; Et quoi qu'on n’en
connoifle pasbien les myfteres, on peut dire
qu’il n’eft pas moins füperftirieux ni moins

«illicite ; tant parce qu’il eft combattu par les
- memes raifons que nous venons de rapporter
contre l'Art notoire , qu’à caufe qu'il eft tres
faux que S, Paul ait jamais revelé aux hom-
mes ce qu’il oüit dans fon raviflement , puif-
qu’il dit luy-mefme qu’il entendit des paroles
ineffables qu’il n’eft pas permis a un homme

- deraconter : a Audivit arcana verbs qua non
licet bomini loqui,
‘Il ya encore un autre Art qui a beaucoup

de rapport avec l'Art motoire , bien qu’il ne
promettre pas la {cience par voye d’infufion.
On le nomme 7Art des Efprits on IArt An~

a 2.Cor. 12, 
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254 Des SUPERSTITIONS,
clique ; & on prétend que par fon moyen un
homme peut acquerir | avec le fecours de fon
Ange- Gardien ou de quelqu’autre bon Ange,
la connoillancede tout ce qu’il veut,
On endiftingue de deux fortes ; l’un obfeur,

qui s'exerce par voye d'élevation , de tranf-
port, de raviflement ou d’extafe; l'autre clair
-& diftinét qui s’exerce par le miniftere des
Anges qui s’apparoilent aux hommes fousdes
formes vifibles & corporelles, & qui s’entre-
tiennent agréablement avec eux.

11 eft rapporté dansla Vie du B, Jean de la
Croix , qu’on peut appeller le: Coadjuteur de
fainte Therefe dans la Reforme de l’Ordre de
Noftre-Dame duMont- Carmel a,qu’il décou-
vrit la fourberie & l’impofture d’une certaine
Religieufe , qui ayant fait pacte avec le De-
mon ,fçavoit tres-bien la Theologie Scholaf-
tique & en difputoit avec les plus fçavans
Maiftres ; ce qu'elle pouvoit faire par le
moyende l’art Angelique,
-b Ce fut peut-eftre de cet art dont fe fervit
de pere de Cardan , lorfqu’il difputa contreles
trois Efprits Sectateurs d’Averoës , & ceft
peut-eltre auffi ce qui a fait croire à bien des
gens qu’il y avoit des Genies, des Efprits ou
des Demonsfamiliers , qui apprenoient à cer-
taines perfonnes tout ce qui fe paffoit , tel
 qu’eftoit celuy du Philofophe Socrates, & ce-
luy que le Pere dumefime Cardan eut pendant

- Environ 33.ans €

Quoi qu’il en foit » je foûtiens que cet Art
eft fuperflitieux & en foy, & en fes formu-
des.

a L 26 33, b L. 1. Magicorum , dc. p. 84%
Vid. Cardats. lib, 16. de verums varies.c. 93, 6 Ibida
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CuAPITRE XXIV. 215$
En foy , parce qu’il n’eft autorifé ni de Dieu,

ni de l’Eglife , & que les Anges pa le minifte-
redefquels on fuppole qu’il s'exerce , ne font
autres que des Anges de tenebres & des Anges
de Sathan , qui nerefpirent que noftre ruine
& noftre perte.
En fes formules , parce qu’elles ne font

que des conjurations & des imprecations , pat
lefquelles on oblige les Demons, en vertu des
pactes que l’on a faits avec eux , de dire ce
qu’ils fçayent, & de rendre les fervices que
l'on efpere d'eux, ee
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E03E0363.MATTERS:FIEPIEGT.C33E03 Re,

per]
CHAPITRE XXV. >

. , a A,
De l’obfervance des jours, des mois , des temps A ;

’ Ha¢o des années. En quoy elle confifte? gu'ele | .
eit fuperftitienfe r condamnée comme telle ji

J . ; . SL
par l'Ecriture , par les Conciles & par les i"
Saints Peres. Divers exemples de cette Super- |
ition, a

Max

Eux qui n’obfervent les jours; si
H : eut{ les mois , les temps , & lesan- p1**

fontsnées, que pour connoiftre les
effets naturels qui font produits

; # parles influences celeftes ; & qui
qi arrivent felon l’ordre que la Providence divi-

; nee eftabli dans le monde , comme font les
Medecins dans les maladies, les Laboureurs,
les Vignerons & les Jardiniers dans l’Agri-
culture , ne peuventfans injuftice eftre accu-
fez de Superftition.
On n’en peut pas auffi accufer les Chreftiens

quoi qu’ils obfervent les années Jubilaires &
les Quatre-Temps, l’Avent & le Carefme ,
les Dimanches & les Feftes, parce qu’ils ne
le font que par l’ordre de l'Eglife, laquelle
eftant conduite par le S. Efprit, les met à
couvert de toute forte de Superftition. Joint
qu’à proprementparler,ils n’obfervent pas les
temps, mais ce qui eft fignifié par les temps,
felon cette judicieufe remarque de S, Auguf-

; tina: Ea fer viliter obfervabant Judæi non in-

emi:

Ono:

8
fad
inn

où pot
À tous

 
, a Lib. centr, Adinant, cap. 16.

tel'ireztes
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 CHArPITRE XXV, 257"
telligentes ad quarum verum fignificationes fr
pranunciationes pertinerent. Hoc in eis culpat
Apoftolus, & in omnibus qui ferviunt creatura
potitis quam Creatori, Nam nos quoque çÇ Do-
r7imecam diem Gp Pafcha folemniter celebramus,
& quaflibet alias Chriftianas dierum feitivita-
tes : Sea quia intelligimus quo pevtineant , non
tempora objervamus , fed qua illis fignificantur,
temporibus. |

Mais on ne peut pas exempter de Superfti-
tion ceux qui obfervent les temps par rapport
aux chofes quine dépendent ni des influences
celeftes , ni de l’ordre de la nature, & für lef-
quellesles aftres n’ont nul pouvoir , telles que
fontles évenemens cafuels, les operations de
l'entendement & les actions de la volonté.
Onvoit des gens, par exemple , qui s’imagi-
nent qu’il y a des temps heureux, & qu’il y
en a de malheureux; & qui dans cette imagi-
nation attendent certains temps , pour faire
ou pour ne pas faire certaines chofes , comme

-fi tous les jours de l’année n’eftoient pas
bons, & qu’on ne pût pas avec la grace de
Dieu , faire de bonnes aétions tous les ans,
tous les mois , tous les jours, & toutesles heu-
res du jour. .

C’eft de cette Superftition dont s’eft plaint-
PApoftre §, Paul dés il y a plus de feize cens
ans , commed’une chofe qui eftoit capable de
ruiner tout le fruit des travaux qu’il avoit en-
trepris pour la converfion des Galates a , &
de rendre inutiles toutes les peines qu’il avoit
prifes pour leur falut, Vous obfervez,, leux
dit-il, les jours Gp les mois, les faifons & les

a Galat, 4,
Y
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années ;j'apprehende pour vous queje n'aye tra=
waillé en vainparmi vous.

Je ne difconviens pas que la plufpart des
Interpretes de cet Apoftre n’expliquent plus
naturellement ces paroles , des obfervances
legales , & des ceremonies Judaiques que les
Galates prattiquoient encore aprés leur con- -
verfion, Mais il me fuffit que S, Jean Chry-
foftome, que S. Ambroife , que S. Auguftin,
que plufieurs autres Saints Docteurs , les
ayent entendués des obfervances vaines , &
des prattiques fuperftitieufes des Gentils, qui
fe perfuadoient contre toute raifon qu'il y
avoir des temps heureux & destemps malheu-
reux , & qui n’euffent pas voulufaire certaines
chofes en certain temps , parce qu'ils euffent
erû qu’il leur en fuft arrivé quelque mal, ou
qu'ils n’y euffent pas fi bien reüfh s’ils s’y fuf-
fent pris en un autre temps , ainfi qu’on le
peut voir dans Macrobe , dans Alexandre d’A-
lexandre , & dans Aulugelle, Vaine perfuafion*
Car ils ne confideroient “pas que tous les
temps font bons de leur nature , & qu’ils ne
font appellez malheureux ou mauva's, qu’ew
égard aux malheurs ou aux maux qui y arri-
vent, Ce qui faitdire à S. Paul, Qu'il faur
racheter le temps , parce que lesjours font mau-
vais ; & à noftre Seigneur ‘dans l'Evangile,
€ Qu'à chaquejourJufon mal,
Or voicy le fens que S, fean Chryfoftome

donne à ces paroles de l’Apuftre , Vous obfer=
vezles jours Gp les mois , les faifons a les an-
es ; dans une Homilse qu’il a faite au fujet

a Lib. 1. Satyrnal. c 16.1. 4. genial. dier. c, 20.
ds. Noët, Attic. 6,170 b Ephef. 5. € Matth, 6, 
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de la nouvelle Lune que le peuple d’Antioche
pafloiten feftins & en débauches,afin d'en tirer
un heureux préfage pour le refte_de l’année:
Ce faint Archevefque prefche contre cette
funefte prattique comme contre une coutume
qui l’afflige fenfiblement , parce qu'elle eft
pleine d’impieté & d’intemperance, a Elle est
smpie : dit-il , parce que ceux qui commettent

. cet abus , obfervent les jours , fe fervent adangu-
res (5 de prefages , ¢& fe perfuadent que s'ils
paffent avec plaifir ¢» gayeté la nouvelle Lune
de ce mois , ils feront joyeux tout le reste de l'an-
mee, Cette coutume est auffà un effet d'intempe-
rance (de débauche ; parce que dés le point dw
jour les hommes les femmes empliffent de vin
leurs pots Gr leurs 1affes pour en boire avec excés,
Ces chofes font tout-a-fait indignes de la modef-
tie & de la fageffe dont vous faites profeffion,
Joit que vous les prattiquiez vous mefmes , foit
que vous les regardiez faire par d'autres , par
vos domeftiques , par vos amis , par vos voifins.
N'avez-vous pas oîti dire à S. Paul : Vous «
obfervez les mois, & lestemps, & les années, ce
je crains d’avoirtravaillé inutilement pour «
vous, C’eff la dernierefolie de croire que fi un ce
Jeut jour a eflé heureux , tout le refte de l’année
Jera une fuite de profperiteZ, Mais ce n'estpas
Seulement un effet de folie & d'oxtravagance,
c’est auffi la marque d'une operation diabolique,
de croire qu’il faut pluffoff regler la conduite de
voftre vie par la fuite B la [ucceffion des jours,
que par l'ardeur& le Zels de vos bonnes aitions,
Toute l'année fera heurenfe pour vous , non pas
quand vous voxs fereX enyvré au commense-

a Homél. 33. ad pop. int eosqui govi-lnn.obfervant,
Y jj 
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ment de la nouvelle Lune ; mais fà vous pratti-
quez ce jour-là Gr durant tous les autres jours
de l'année , ce que Dieu demande de vous. Car
les jours nefont ni bons , ni mauvais de leur na-
ture , putfqu'un jour n'eft pas different d'un au-
tre jours mais eft nostre ele on noftre lacketé
ui leur donne cette difference, Le jour auquel

vousfereZde bonnes œuvres,vous fera heureux3
mais vous n'y trouverezque des malheurs & des
Sapplices ,fi vous employer, aoffenferDien.

S. Ambroife parle dans le mefme efprit
lorfqu’il dit à : Ceux-là obfervent les joursqui
>> difént par exemple ; Il ne faut pas partir de-

- >» Main,, Car aprés demain on ne doit com-
>> mencer aucun ouvrage ; Ce qui fait qu'ils
font davantage trompeZ. Ceux-là obfervent les
mois , qui recherchent les raifons du cours de la
»> Lune en difant : Il ne faut pas paller d’actes
» le feptiéme jour de la Lune; ilne faut pas
>> mener chez foy un efclave que lon aura
» achetté le neuviéme jour de la Lune ;
>> Ce qui leur caufe ordinatrementquelque mal-
>> heur. Ceux-là obfervent les faifons qui di-
>> fent , C’eft aujourd’huy le commencement du
>> Printemps, il eft aujourd’huy felte, aprés
3» demainarrivela feftede Vulcain, il y a du
>» malheur, il ne faut pas fortir de lamaifon ;
>> Enfin ceux-là obfervent les années qui difent,
>> lepremier jour de Janvier,eft le nouvel an;
comme fi l'année ne s'accompliffoit pas tous les
jours. Mau ils n'obfervent cette Superftition
dont les Chrestiens doivent avoir horreur, que

pour honorer la memoire de Ianus à deux vifa-
ges. Carquand on aime Dien de toutfox cœur,

a In c, 4. ad Gal, 
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la gracefad qu'on n'a mt crainte, ni foupçon de
toutes ces chofes , Ça lorfgw'on agit avecfimplici-
té , Gr parun principe de veritable pieté , on peut
reu(fir dans tout ce qu'on entreprend.

S. Auguftin eft du mefme fentiment que
fon maiftre S, Ambroile. a Nous æ'obfervons
pas lesjours , dit-il , les années , les mots , ni les
faifons , de crainte que l’Apoitre ne nous dife:
J'apprehende pour vous queje n’aye travaillé ce
en vain parmi vous, Car :l blafme ceux qui cs
difeut : Je ne partiray pas aujoùrd’huy,parce ec
que c’eft un jour malheureux,ou parce que la «
Lune eft dans une telie pofition ; On bien, je ce
partiray afin de mieux reiiflir , parce que c
les Eftoiles font difpofées de telle maniere; <s
Je ne feray point de commerce ce mois , Ou «
j'en feray , parce qu’une telle Eftoile domi- ce
ne ; Je ne planteray-point de vigne cette cc
année, parce que c’eft une année biffexte, ce
Mais jamats les perfonnes (ages me croiront que
ceux-là obfervent [uperflienfement le temps qus
difent ; Ye ne partiray pas anjourd’huy,-parce
qu’il s’eft élevé une tempefte ; Je ne feray ce
pas voile, parce qu’il y a encore des reftes cc
de l’Hyver ; Ileft temps de femer , parce que «
la terre eft humeétée despluyes de l'Autom- ce
ne ; On qui confidereront les effets naturels qui
font caufez par la diverfsté des faifons que Diet
a fait dépendre de la dilpofition des Aftres
dout il a dit en lesfaifant, b Qu'ils fOient des ce
fignes , & qu’ils marquent les temps , les ce
jours & les années, ce

c Qui croiroit, dit-il ailleurs , que ce fuft un
grand peché que d'obferver les jours, les mots,

à Ep, 119,6, 7, b Genef, 1 € Emchirid, € F90 
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années ¢ les faifons , comme font ceme qui à cer-
tains jours , à certains mois Çe à certaines années
veulent,ou ne veulent pas commencerquelque cho-
Je.parce quefelon la vaine dottrine des hommes ils
s'imaginent qu'il y a des temps heureux , cn des
temps malheureux , fi mous ne confiderions la
grandeur de ce mal parces paroles de IApostre:
» J’apprehende pour vous, &e. |

Il fait voir encore dans fon Commentaire
für l’Epiftre aux Galates æ , que ce paffage de
S. Paul, fe peut auf…-bien appliquer aux Gen-
tils qu’aux Juifs, & #/ laifje au choix du Letteur
de fuivre laquelle des deux opinions il voudra,
pourveu , dit-il, qu’il fgache que les obferva-
tionsfuperftitieufes des temps caufent tant de do-
mages à l'ame que l’Apostre a dit fur ce fujet,
J'apprehende, &c, Et bien que fes paroles /e
lifent dans les Eglifes avec beaucoup defolemni-
té Gr beaucoup d'autorité , nos affemblées ne
laifent pas d'eftre pleines degens qui confultent
les Mathematiciens [ur ce qu'ils ont à faire , cbr
qui ne font pas difficulté de nous avertir de ne
pas commencer à baftir , ou à faire quelque
chofe (emblable aux jours qu'ils appellent Egy-
priens b ; c’eft à dire aux jours malheureux y
que l’on dit eftre le r. & le 2 5, de Janvier ; le
4. 8cle 2 6,de Février; le 1, & le 28, de Mars,
le 10. &le 20. d'Avril; le 3, & le dernier de
May; le ro, & le 17 £de Juin ; le 1 3. &le 27,
de Juillet ; le r, & le 2 4, d’Aouft ; le 3. & le
21.de Septembre ; le 3, &le 22, d’O&obre;
le 5.&le 28 de Novembre ; le 7, & le 22, de ‘
Decembre,
Sur quoy l’on peut ici obferver en paffant

à Inc 4e b Per, Breflayus l, 1. Notalil. c ç3,
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, HAPITRE XXV. 26%
que certains Auteurs attribuent.lz Remarque
des jours malheureux au Patriarche Jofeph,
enfuite de la vifion qu’il eut d’un Ange en
Egypte ; & que c’eft pourcela qu'ils foûrien-
nent qu’on les appelle Egyptiens, Mais cette
penfée eft indigne & de l’Ange quis’apparut
à Jofeph , & de Jofeph mefme, Il y a bien
plus d’apparence à ce que dit Martin de Arles
Archidiacrede Pampelonne , # qu’ils ont efté
appellez Egyptiens, ou a caufe que ç'ont cfté
les Egyptiens , peuples extrémementfuperfti-
tieux , qui les ont marquez les premiers, ou @
caufe des neuf playes que Dieu envoya fur l’E-
gypte & de la défaite de Pharaon Roy d’Egy-
pte qui fut englouti dans la mer-rouge avec
toute fon armée, ‘Car d'ordinaire on nom-
moit malheureux ou noirs , les jours aufquels
on avoit fouffert quelque perte confiderable,
ainfi qu’Ovide ledit des Romains,

Its nam Roma diebus
Damza fub adverfo tristia Marte tulit,

C’eft donc un grand mal dans la penfée de
 S. Auguftin , que d’obferver les jours & les
mois , les faifons & lesannées , & que de s’i-
maginer qu’il y a des temps plus heureux de
{oy les uns que les autres,

Voilà pourquoy le 4. Concile de Carthage
en 398, b ordonne gue Lon chaffe de l'afem-
blée des Fideles ceux qui obfervent les Supertts-
tions ¢ les Feries Iudaiques , de la nvaniere que
les Juifs les obfervoient , fans en confidererles
raifons & les fignifications,

L’Auteur du Sermon des Augures , e que S.

a Traël,de Superflitionib. b Can. 89. € Serms, 24%
de temp.

  

  



 

264 Des SUPER STITIONS;
Boniface Archevefque de Mayencecroit eftré.
S. Auguftin 4, ne veut pas que l'on obferve à
quel jour on fort dela maifon ,ni à quel jour
ony rentre ; parce que , comme l'Ecriture le té-
moigne , Diets a fait tous les jours,

Le Synode de Roüen que l’on croit avoir
elté tenu dutemps du jeyne Clovis, dit Ana-
theme à ceux qui obferventles jours, la Lune,
les mois & les heures, b Si qui in Calendis 1a-
unaris aliquid fecerit quod à Paganis inven-
tum eft, & dies obfervat & Iunam cr menfes
& horarum effeitiva porentia aliquid [perat in
melites ant in deterips verti, anathema fi,

S. Eloy Evefque de Noyon parle de la mef-
me maniere à fes peuples c : Qu’aucun Chre(-
tien , dit-il, n'obferve à quel jour il fort de
chezfoy. ny à quel jour ily revient » parce que
Dieu a fait tous les jours, Ne vous attachez
ni au jour, ni à la Lune, lorfque vows veu-
lez, commencer quelqu'ouvrage,

Le Pape Nicolas I, dit aux Bulgares d,
Qu'ils ne doivent obferver aucuns jours , foit
Pour commencer quelqu'entreprife , foitpourfaire
quelqu'autre chofe , finon les jours de Diman-
ches , ¢r de Festes; & qu'ils me doivent point
mettre leur efperance dans les jours , mais feu-
lement en Dieu. 11 leur dit auflie , que l'obfèr-
Vance des jours Gp des heures eff ume des pompes
Cr une des œuvres du Demon , aulquelles nous
avons renoncé dans noftre Baptefme.
S. Thomas exliquant I'Epiftre aux Galates

parle ainfif: Vous obfervez les jours heureux

a Epifk. ad Zachar. Ro Poat.c. 6.b C. 13. c Lex
Vie ¢. 15. d Ad Crnfult. Bulgar. ars. 34. € Ibid.
art. 35. t Inc, 4. Lelt, 4. &
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CHAPITRE XXV. 265
les jours malheureux , les mois , des faifons

les années , c’est à dire les constellations ç le
cours des corps celestes , & il eft conftant que tou-
tes ces obfervances viennent de l’Idolatrie, Ç
par confequent qu’elles font mauvaifes & con-
traires au culte de la Religion Chrestienne , dau-
tant que la difference des jours, des mois , des
faifons & des années fe prend du cours du Soleil
& de celuy de la Lune. Ainfi ceux qui obfer-
vent cette difference honorent les corps celefles,
Gr reglent leur conduite ç leurs aétions fur la

. difpofition des Affres, qui ne peuvent faire aum -
cune impreffion divectefur la volonté de l'homme,
ni fur ce qui depend defa liberté, D'où il ar-
vive qu'ils s'expofent à un grand danger. C’eft
pourquoy I’Apofire dit; Jappréhende, &c. ce
Ainfi il faut que les Fideles évitent totes ces
obfervances,

Le Synode d’Aufbourg en 1548. 4 veut
gue Lon refufe la Communion & tous ceux qui
vejettent certains jours , @ qui Sarveflent à
ces fortes de folies contraires. & la foy des
Chreftiens » ax Commandemens @ aux Canons
de 'Eglife.

Monfieur de Monluc Evefque de Valence &
de Dieb , veut aufli quel’on en ufe de mefme
à l’égard de ceux qui par une coutumefuperfti-
rieufe cr magique obfervent les jours , les nuits,
Er les heures , comme fi un certain jour, ou une
certaine heure pouvoit changer la vertu des
Plantes , ou leur donner de nouvelles facultez
co de nouvelles forces.
Le 1. Concile Provincial de Milan en

a Stat, 19, b In Reformat, Cleri Valent. à Dienf.
£. 25. ”



 

266 Des SUPERSTITIONS,

en 1655. a ordonne aux Evefques de prnir

tous ceux qui dans l’entreprife , dans le commen-

cement » 04 dans le progrés d'un voyage ou de

quelqu'autre affaire , obfervent les jours , les

emps Gr les momens.

Jean François Bonhomme Vifiteur Apof-

tolique & Evefque de Verceil , défend b de

cäcillir de la fougere ou de la graine de fouge-

ve à certain jour Ou à certaine nuit particuliere,

dans la penfée qu'il feroit inutile d'en céeillir

en un autre temps ; Et il ajoûte* S’il fe trou-

ve quelqu'un qui pratique cette Superstition,

qu'il foit feverement punt felon la grandeur de

fon crime , &felon qu’il plaira à l'Ordinaire des

lieux.
Le Concile Provincial de Bourdeaux en

1583. ¢ recommande aux Curez de reprendre

ceux qui s'imagimant qu'ily a des jours heureux

d des jours malheureux » obfervent les temps

Cr les momens » pour entreprendre , on pour acke-

ver leurs affatres.

Les Statuts Synodaux de Sens en 1658.

d & ceux d'Evreuxen 1664, € condamnent

les preferences tneptes de certains jours ou cer-

trains mois , foit pour les mariages ; ou pour

les autres affaires » comme fi les uns efloient

heureux les autres malheureux.

Enfin les Statuts Synodaux d'Agen en

1673.f declarent que cefont des restes du Pa-

ganifme dr de l'Idolairie @ des inventions du

Demon » que les diftinttions des mois & des

a Conflit. pt. tit.10. b In Decret, Viftat. tt.

de Surerflition. € Tit. 7. à Tit, des comtamses abuf. n-

6. e Tit, & %e cod. £ Tit. 39.
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CHAPITRE XXV. 267
- jours heureux ou malheureux pour le mariage,

auflibien que de cieillir ox de porter des herbes
far foy certainsjoi ou heures,

Ainfi on ne peut fans violèr les Loix de
l’Eglife , & fans tomber dansla Superftition.
Soûtenir qu’il y a des jours heureux & des

jours malheureux pour faire certaines chofes,
commefont les jours des Feftes de S. Jean &
de S, Paul,de S,Martial,des Innocens, & de la
Tranflation de S,Martin;comme,par exemple,
qu’il ne faut pas fe baigner pendantla canicu-
le, le jour de {ainte Anne, le jour de S. Jac-
ques le Majeur, ni le jour de la Magdelaine,
parce que ces jours font perilleux ; ou qu’il ne
faut pas baftir , ni envoyer les enfans à l’E-
cole à certains jours que l’on croit maiheu-
reux,
Ne pas vouloir fe marier le Mecredy , ni

dans le mois de May, ni dans celuy d’Aoutt,
pour les ridicules raifons que l’on en allegue
d’ordinaire.

Refufer de travailler , de coudre , de filer,
certains jours de la Semaine , commeles Jeu-
dis ou les Samedis, de peur , dit-on, de faire
foufrir le Fils de Dieu , de faire pleurer la
fainte Vierge , ou de s’attirer quelque mal-
heur. a S. Auguftin donne le nom de Sacri-
lege à cette Superftition , & menaîe de la
damnation eternelleles perfonnesqui la prat-
tiquent, S. Eloy la condamne en ces termes:
b Ne pafez point le Teudy dans l'oifeveté ni
pendant le mois de May, ni dans un autre
temps, à moins qu'il n'arrive ce jour-là quel-
que fefbe.

a Serm. 215. de temp, b Libs 3. Vir. c. 15,

Z jy



268% DES SUPERSTITIONS,

{Ne pas tailler ni coudre des chemifes les
Vendredis , parce qu’elles tirent des poux ;
ne pas fe peigner les mefmes jours pour la
mefmeraifon,
Ne pas chanter Alleluia , ni Noel en Caref-

me , de crainte de faire pleurer la bonne
Vierge,

Mettre du fel aux quatre coins des herbages
le 1.jourd’Avril , afin de preferverles beftiaux
de malefice,

Faire comme certaines femmes de Suede,
lefquellesau raport du P, Jacques Sprenger &
du P. Henri Inffitor a, fortent de leurs logis le
le 1, jour de May avant le Soleil levé, & s’en
vontcüeillir desfeiiilles de faules & de certains
autres arbres, dont elles font des couronnes,
qu’elles attachent à l’entrée des Eftables de
leurs beftiaux , s’imaginant que par ce moyen
elles les preferveronttoutel’année de malefice,
Prendre douze grains de bled le jour de

Noël , donner à chacun le nom d’un des
douze mois, les mettre l’un aprés l’autre fur
une pelle de feu un peu chaude , en commen-
çant par celny qui porte le nom de Janvier &
en continuant de mefme , & quand il y en a
qui fautent fur la pelle , affeurer que le bled
fera cher ces mois-là , comme au contraire
qu’il fera à bon marché , quandil yen a qui ne
fautent point fur la pelle, Il y a une double
Superftition dans cette prattique , parce que
l’on veut deviner d’une maniere induë , & que
l’on s’attache pour cela au jour de Noël plü-
toit qu’à un autre jour, & Antoine Mizauld

a Mill. Malefic. 2. Pa G 2e C, 7. b Centur, 6, un.
64.  
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CHAPITRE XXV, 269

rapporte la mefme prattique d’une autre fa-

con, mais elle n’en eft pas moins fuperfti-

ueunfe, ;

Croire que pourchafferles Sorcieres , il faut

fonner les cloches de la Paroiffe la nuit de

fainte Agathe , 4 caufe que c’elt particuliere-

mentcette nuit-là qu’elles courent, Cela fe

prattique quelque part en Efpagne , felon le

rapport de Martin de Arles 4, qui le condamne

& de fauferé & de Superftition tour enfémble,

Sed hoc falfum eff , ditil, & Superstitio-

Ecrire de fon fang fur fon front la nuit des
Rois les nomsdestrois Rois Gafpar , Melchior

& Balthafar , € regarder enfuite dans un mi-

roir ; & croire que l’on s’y voit tel quel’on fe-

ra à l’heure de fa mort, de quelque. genre de

mort , & de quelque maniere que l’on meure,

Ne pas faire la laiffive ni durant les Qua-

.tre-Temps , ni durant les Rogations, ni pen-

dant les jours que l’on chante Tenebres , ni

depuis Noël jufqu'aux Rois , ni pendant

l’Octave de la Fefte-Dieu, qu'on appelle en

certains lieux les Oéfoubres , ni les Vendredis,

decrainte qu’il n'arrive quelque malheur,

Croire que la pluye 7 tombe durant l’Oe-

tave de la Fefte-Dieu,fait mourir les chenil -

les plutoft que celle qui tombe devant ou

aprés , & que les beftes à laine que l’on tond

en ce temps-là,meuremt dansl'année,

Ne pas mettre roüirdu chanvre ni du lin,

& ne pas ciieillir desfruits dans les Quatre-

Temps de Seprembrg

Allumer des feux & faire courir des enfans

a Traék. de Superflitionib. |
Z ij  



270 Drs SurersTITIONS,
par les champs le 1, jour de Mars, afin de
rendre les terres plus fertiles, a Polydore Vir-
gile rapporte que cela fe prattique tous les
ansen Umbrie, & que la coutume en elt ve-
nuë de ce qui fe fañfoit autrefois à Rome le
jour de la fefte de Ceres. On en pourroit peut-
eftre dire autant des Brandons que l’on porte
allumez dans les champs certain Dimanche
del’année, :

S’imaginer que le pain cuit la veille de
Noël fepeutgarder dix ans fansfe corrompre,
& qu’il prefervé les vaches de bien des
maux , quand elles le mangentdansleur breu-
vage.
Ne pas filer depuis le Mecredy de la Se-

maine-fainte jufqu’au jour de Pafques , de
peur de filer des cordes pour lier noître Sei-
gneur,

Se perfuader que quand on fait une fofle le
Dimanche dans une Eglife , dans une Cha-
pelle ou dans un Cimetiere , pour enterrer
quelqu’un , il mourra plufieurs perfonnes la
mefme Semaine dans la Pareille,

Cüeillir certains fimples, cestainesfüeilles,
certains fruits , ou certaines branches d’arbres
Je r, jour de May ,le jour de la Nativité de S,
Jean Baptifte , ou quelqu’autre jour, avant le
Soleil levé , dans la créance qu’elles ont plus
de vertu que fi elles eftoient cüeillies dans un
autre temps, ”

Croire qu’il vaut bien mieux enter ougref-
fer des arbres le jour de l’Annonciation de la
Vierge , & faigner d@ chevaux le jour de la
Felte de S.Eftienne , qu’à tout autre jour,

a L. ç, de Isvent.rer,ce 2
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CuAapITRE XXV. 271

Dire qu’infailliblement quand il pleut ou
wil fait beau temps certains jours , commele

jour de S, Vincent , le jour de la Converfion

de S. Paul, le jour de S. Gervais & de S, Pro-

thais » le jour de $, Urbain , le jour de S. Me-
dard , &c. il pleuvera où il fera beau-temps

vingt, trente, ou quarantè jours de fuite , il

y aura cette année-là mortalité, guerre , abon-

dance ou dizette de vin , de fruits, de bled , de

‘cerizes , de prunes , &c, Ce qui a donnélieu à

ces quatre vers fuperftitieux que l’on a faits
fur le jour de la Converfion de S, Paul , & qui
fe trouvent dans le Traité des Divinations

+

de Pucera :
Clara dies Pauli bona tempora denotat anni;

Sifuerint nebula , pereunt animalia quequei

Si fuerint vents , defignant pralia genti ;
Sinix do pluvia, defignant tempora cara,

En voici deux autres de mefme nature qui

font rapportez par Martin de Arles dans fon

Traité des Superftitions, & qui regardent la
Feftede S, Vincent:

Vincentifeftofi ol radiet, memoresto,

Para tuas cuppas quia multas colligis uvas.

C’eft de certe fourceque font venuës ces Ob-
fervations : TeÂles Rogations , telles fanaijons.

Tel S, Medard , tel Aoust. Tel S. Vrbain , teles
vendanges. Autant d'orages en Effé , que de
jours nebuleux en Mars, Autant de brozillards

aprés Pafques (p au mois 4" Aoust, que de rofces

au mois de Mars, Le mefime Pucer b témoigne
que Frederic III. Duc de Saxe jugeoit de la
durée des neiges par le nombre desjours qui
reftoient depuis le premier jour qu’il avoit

à P. 4: Graz. b Ibid pe Gze _
Z isj
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| Ne pas vouloir couper fes ongles le Vena
|

    

        

    

  

  
      
      

    

      
        

      

  
  

    

    

    
  
   

dredy , nifemer, ni planter, ni labourer , ni oy
faire voile, ni couper du bois , ni remuer du ie
bled dansles greniers, ni faire des Contracts

| a certains jours, me
Manger un Cocq le Jeudy- Saint en me- F «

moire de celuy qui ayant chanté par trois fois, af ;
fit fouvenir S. Pierre de fon peché; Ce quiou- J“
tre la Superftition , eft une prévarication du J*
precepte de l’Eglife qui défend de manger de est
la chair ce jour-là auffi-bien que tous les au- mec
tres joursde Carefme. qi:

Serrerles cendres à certains jours de la Se- R
maine, afin que la laiflive en foit meil- x
leure. 2 en

Porter dans la nappe qui a fervi le jour de 4"
Noë!,le bled que l’on veut femer , afin qu'il i
vienne mieux & qu’il fpit plus beau, fa
Ne pas vouloir fe baigner les Mercredis ni “*

les Vendredis , qui eft une Superftition pofi- x
tivement condamnée par le Pape Nico- Cain
las 1. a = : à

“ Refufer de faire des œuvres de charité ou cu
de neceflité les Dimanches & les Feftes. J ay Wa
connu un Païfan, qui non pas de Cordonnier, te
comme celuy de la Fable de Phedre &, mais le
‘de Berger , s’eftoit erigé en fameux Medecin, Ma
quoi qu’il ne fçeuft ni lire ni efcrire , qui avoit tr
une fi grande tendreffe de confcience qu’il m
n’euft pas voulu rien ordonner aux malades- me
les jours de Dimanches & de Feftes , que Vef- b
pres n’euffent efté dites a fa Paroilfe. C’eftoit- f

  a Refponf. ad Canfuslt. Bulgar. art, 6.
b L. 1.Fad, 14. f
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là renouveller le Pharifaifine que noftre Sei-

1

|

gneur a bliméfi hautementau Chapitre 1 2.de
i] l’Evangile de S. Matthieu,
dy Ne pas fouffrir que les chevaux fortent de À

| l’Ecurie le jour de la Fefte , & celuy de la À

Tranflation de S. Eloy , ainfi qu’il fe pratti-
«| que en quantité de lieux, contre les regles |

5

|

de la veritable pieté , & de l'honneur qui eft À

L} deu à ce grand Evefque de Noyon , que les |

x

|

Laboureurs & les Maréchaux prennent ordi- 1

i

|

nairement pourleur Patron , & hatillent mel
x} me quelquefois en Maréchal, dans la -penfée

qu’il a efté de cette profeffion , ce quieft une

% erreurfort groffiere, I:

 

 I. Ne pas vouloir {emer du bled le jour

de faint Leger , de peur qu'il ne vienne

e

À

Jeger, _ '

1 Ne remplir que les Vendredis un Poin-

çon de Cidre doux , afin qu’il conferve a

douceur & qu’il ne s'aigriffe point.i À

2 Sevrer les enfans le Vendredy-Saint , de F

.

|

crainte quils ne tombeut en langueur, 3

Apprehender le mois de Septembre , 2 Â

1  caufe que les grandes Revolutions des EL ¥

y tats arriveht d’ordinaire vers ce mois-là. En | E

effet , Bodin en rapporte un grand nombre

d’exemples notables dans fa Republique, «

: Mais fi l’on avoit bien examiné tous les

évenemens que les Hiftoires anciennes &

7 modernes racontent , on trouveroit qu'il

n’eft guere moins arrivé de changemens

; dans les autres mois de l’année qu’en celuy de

[ Septembre, De forte que, comme c’eft

a L, 4. es ze

 



274 Des SUPERSTITIONS,
Dieu qui permet les Revolutions des Eftats
pourdes raifons qui nous font impenetrables,
& que fa Toute-puiffance n’eft artachée ni
aux jours , ni aux mois , n1 aux faifons , ni
aux années , on doit eftre perfuadé qu’il les
permet aufli-bien en un temps qu’en l’autre,
auffi-bien au mois de Janvier, qu’au mois de
Septembre,
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CHAPITRE RXVI.

De l’obfervance des chofes facrées ou des Reli-

ques. Ce que c'eft? En quoy on peut recon-

noiftre qu'elle est Superflitsenfe ? Exemples de
cette obfervance, Du port des Reliques ¢ des

*  Evangtles.

A Bus qui fe commetdansles

chofes facrées , & particuliere-
ment dans la parole de Dieu,

dans les Reliques , & dans les

Croix, en les portant fur foy

 

ou en s’en fervant avec de mauvaifes circonf-

tances , eft proprementce que les Theologiens

app:llent l’Obfervance des chofes [acrées.
: S. Thomas en traite lorfqu’il examine cette

ueltion 4: Virum [ufpendere divina verba
ad collum fit illicitum ? S'il eft illicite de porter

- des paroles divines pendués au coli ? Et le
Cardinal Tolet la nomme l’Obfervance des
Reliques , Obfervantia Reliquiatum,

b Polman la fait confifter dans l’ufage que
l’on fait des chofes facrées pour produire des
effets qu’elles n’ont aucunevertu ni naturelle,
ni divine ,ni Eccleflaftique de produire : Ob-
fervantia Sacrorum , dit-il, ef} adbibitio rei fa-
cra ad confequendum effeitum , cujusproducends
non habet efficaciam naturalem , divinam , ant

a 2.2.4. 96. 4. 4. b Bruvrar. Th:olog. p: z. 2. Me
284,

~

d’une maniere Superflitieufe ,
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196 Des SUPERSTITIONS,
Ecclefiafticam. Tel eft le pors des Evangiles,
des Reliques,des billets ou brevets, des cein=
tures & des braflelets für lefquels il y a des pa-
roles facrées ou des Croix écrites, avec aileu-
rance de ne point mourir de mort fubite ni
fans Conf:flion, ni par le feu, ni par l’eau ,
de n’eftre jamais bleffé a la guerre, de fe
maintenir toûjours bien dans les bonnes gra-
ces des Princes & des Grands de la terre , a’ob-
tenir la fanté de l’ame ou celle du corps, ou
quelqu’autre effet extraordinaire,
Pour reconnoiltre quand cela arrive , il

faut entendre parler S. Thomas, a Dans tous
les enchantemens , dit ce Docteur Angelique,
& dans toutes les écritures qu'on portefur foy » il
faut bien prendre garde premicrement à ce que
l'on dit,'ou à ce que l'on écrit, parce que s’il ÿà
quelquechofe qui concerne l'invocation des De-
mons,cela est (uperftitionx Grillicite Seconderment
fice que l'on dit,Eceque l'on écrit ne contient point
de mots inconnus, Gr me renferme point quelque
chofe d'illicite, Trotfiémement qu'il n'y ait au- .
cunefauifeté , dautant que l'effet que Fon en ef
“ pere.ne pouroitpas venir de Dieu , qui ne [çau-
roit eftre le témoin d'une faufeté.- Quatriéme-
ment qu'il n'y ait quelque vanité meflée avec les
paroles facrées , par exemple quelque autre ca-
raëtere quele figne de la Croix . ou qu'on n'ait
confiance dans la maniere d'écrire on de lier ces
paroles, ou dans quelque autfe vanité qui ne
marque pas le refpeit qu'on doit à Dieu , parce

qu'ily auvoit de la Superftition en cela.
D'où il eft vifible que l’on peut pecher en

quatre manieres, en portant fur foy des chofes
facrées, Co
à Loc. cit.
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| CHAPITRE XXVI, 297
1, Enles portanten confequence d’un pacte

tacite ou exprésfait avec le Demon , comme
font ceux qui portent fur eux la mefure de la
playe du cofté de noftre Seigneur, dans la
créance qu'elle leur procurera tous les avanta-
ges qui font marquezà la fin de l’Emcheridion
mannale precationum , parce qu’elle ne peut
les leur procurerque par l’entremife du De-
mon; Voici les propres termes de ce detefta-
ble Livre : Hæc eff menfura plaga qua érat in la-
tere Chrifti delata Conftantimopoli ad Imperato-
rem Carolum Magnum in quadam capfuls au-
rea , ut Religuia pretiofiffima , ne ullus hosts pof-
fet nocere ei. Ejss autem tanta eft virins , ut nec
ignis , nec Aqua , nec venists , nec tempeflas , nec
lances, nec enfis . nec diabolus poffin: nocere ei,
gui vel ipfe leget , vellegi jubebit , velfecumfe-

vet. Praterea mulier dolore partis mon morietur
quo die eam viderit, [ed fubito & facile libe-
yabitur. Deinde quicunque eam menfuram fe-
cumgeret , defuis imimicis victoriam reportabit,
neque imjuriam Aut detrimentum pati poterst,

Denique eo die quo quis eam legerit , improvifa
morte non delebitur. ;

2. En les portant accompagnées de mots
inconnus , tels que font ceux-cy, Authos ,

Anoftro , Noxio , Bay, Gloy , Apen , qui fe
lifent dans le mefme Livre avec cette Preface:
Hac [unt nomina omnipotentis Domini noftri

Iefa Chrifti, qua extraita funt ex aliisejufdem
mominibus. Quifquis ea Super fe portaverit ,

| fciat fe omne negotinm [uum habiturum effe ,

| nec unquam fieri poffe ut proditione capiatur,

| Items[i collo appenfa ab aliquo portabuitar , ile
ab omnibus diligetur,

5. En les portant jointeseavec quelque 



278 Des SUPERSTITIONS,
 fauffeté , comme qui porteroit l’Oraifon pré-
tenduë du Pape Leon , Crux Chrifti quamjem-
per adoro, grec. S’imaginant que ce faux , cet
umpie , cet execrable préambule , féroit verita-
ble: Hecfunt verba qua Leo Papa Carolo Ma-
gro Regi ac Imperator: mifit, quorum virtes eff
probata. Quacumque igitur perfona ea faprä je
portaverit aut legerit, feu legi fecerit , eo die
evadet pericula mala mortis , neque ignis , me-
que aqua offenfionem ullam patietur , fed in
honore. € [eneclute morietur » Gr omnem hono-
vem erit confequuius. Eifi qua mulier gravida
portaverit fuperfe dicta verba , que parturire
mon poterat , cito pariet, {or non poterit ire ad
perditionem,

4- En les portant ou mélées avec quelque
vanité, par exemple ,avec des caracteres ma-
giques, femblables a ceux quife trouvent dans
le mefme Ouvrage ;ou afindes’en fervir pour
de vains effets , comme pourfaire tourner un
fas, pour faire mouvoir un anneau fur un brin
de fil, ou pour d’autres femblables pourla pro-
duction defquels on fe fert des paroles de l’E-
criture- Sainte ; ou enfin dans la.penfée que fi
elles n’eftoient écrites ougravées par une cer-
taine perfonne , à certain jour, en certain
temps, d’une certaine maniere, fur un certain
papier , fur un certain parchemin, ou fur une .
certaine autre matiere , elles féroient inuti-
les,

Ainfi à l'égard des fignes de Croix, quoique
ce foit une cho loüable & pieufe d’en porter
fur foy,il y auroit neanmoins de la fupertti-
tion à n’en vouloir porter que de ceux qui fe-
roient faits d’une certaine maniere, ou par une
certaine perfgnne, qu'avec l’Oraifon qui com-

 

ponte (



‘CHAPITRE X XVI, 279
mence Barnaza vk Leutias vu Bucella & coc.
que pour donner quelque malefice , que pour
eftre prefervé de quelque mal, ou que pour
chaffer quelque maladie par une voye induë,
Car il eft important de remarquer avec l'illuf-
tre Chancelier de l’Univerfité de Paris 4 , que
toute obfervanee qui eft le moins du monde
fufpe(te on infe&tée d’idolatrie , d’herefie, ou
d’apoftafie, quelque fainte ou falutaire qu’elle
paroifle en dix ,en vingt ou en trente de fes
parties , doit pailer pour entierement fufpecte
ou infectée de l’un de cestrois crimes,à moins
qu'on ne diftingue bien ce qui eft vil d’avec
ce qui eft precieux. Omnis obfervatio, dit-il,
quantumcumque fanitta & falubris videatur, in
decem, aut viginti , aut triginta particulis fi ha-
beatunicamparticulam de idololatria, vel harefs,
vel de apoffafia [ufpeitam, aut snfeciam » debet
tota fufpeita cr infetta reputari , nifi fiat ma-
nifefratio pretiofi à vili,
Quant aux Reliques,l’Auteurde la Somme ap-

pellée Angeliquefoûtient qu’on n’en doit point
porter pendués au cou,Car s’eftant propofécet-
te queltion : Vtrum Reliquia Santtorum debeant
portari ad collum 2 Il la refout en cette maniere:
Refpondeo quod non. S. Thomas foutient au
contraire qu’il n'eft pas defendu d’en porter,
& fon opinion eft fuivie prefque de tous les
Theologiens, Cependantil y auroit de la Su-
perftition, à ne vouloir porter des Reliques que
dans un Reliquaire fait d’une certaine matiere
ou d’une certainefigure, ou à y avoir tant de
confiance que de croire qu’elles font capables

a Girfon in Opufe. advorf dottrinam cujufdars Me-
dici gre. propofs So b VF. Beliquies m 4. - 



280 Des SUPERSTITIONS,
toutes feules de nous obtenir le pardon de nos
pechez, & la grace de la perfeverance finale,
fans nous mettre en peine de faire de bonnes
œuvres, ni de changer de vie.
Pour ce qui concerne les Evangiles,il fem-

ble queles Peres de l’Eglife n'approuvent pas
qu’on les porte pendus au cou,pour guerir les
maladies, Car voicy comme en parle S, Jean
Chryfoftome a, s’il eft vray qu’il foit l’Au-
teur de l’'Ouvrage imparfait fur S Matthieu,
que queèjues Sçavans luy attribuent, quoique
le Cardinal Bellarmin b & plufieurs autres ne
foient pas de ce fentiment. Quelques-uns,dit-
il, portent écrite autour de leur coù une partie
de l'Evangile. Mais ne lit-on pas toss lesjours
l'Evangile dans l'Eglife , afin que tout le
monde l'entende ? Sidonc celuy à qui on lit tous
les jours l'Evangile n'en profite point , comment
en poura-{il profiter Gr en eftre guers, lorfqu’il le
portera pendu à fon co? En quoy confiite , je
vous prie la vertu de, l'Evangile ? Est-ce dans
les figures & les caraîteres des lettres ou dans
l'intelligence du [ens qu'il renferme ? Si elle
confifte dans les figures les caraîteres des let-
tres, c’est bien fait que de le mettre autour de
voftre coû. Maisfi elle confiste dans l’intelligen-
ce du[ens qu’ il renferme , c'est encore mieux fait
que de le mettre à voftre cœur, @& il vous y fera
plus de bien que fi vonts l'attachiez autour de
voftre cos.
Du temps de S, Auguftin il y.avoit des

gens qui fe faifoient mettre l'Evang-le de S,
Jean à la tefte,lorfqu’elle leur faifoit mal,ou

a Homil, 43. b Lib, de Scriprorib. Ecclef. in S. Fe.
Chryf,
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CuArrTRE XXKVI- 281
qu’ils refentoient quelqu’autre douleur, Cette
prattique eftoit devote en apparence, Et nean-
moins voici comme ce faint Docteur en parle:
a Quoy donc ? Lorfque la tele vous fait mal,
nous vous lotions de ce que vous y apphiquez l'E-
vangile de S. lean, plutoft que d'avoir recours
auxligatures, Car la foibleje de ceux qui y
ont recours ,e(kreduite à un tel point, ¢o nous fait
figrande pitié, que nous nous réjoüiffodts quand

“ mous Voyons qu'une perfonne qui eft dans fon lit
travaillé defiévres Cr de douleurs , ne met fon
-efperance qu'en l'Evangile de S. lean qu'elle
met & [a tefte. Le fujer de noftre joye ne vient
pas de ce que cet Evangile a eftéfait pour cela,
mais de ce qu'on le prefere aux ligatures, Si
donc vous le mettezà voître teite ; afin de faire
ceffer vostre migraine , pourquoy me le mettez-
vous pas à voftre cœur afin de le guerir du pe-
ché ? Faites-donc. MarsquefereZ-vous ? Met-
tez-le à voitre cœur ; que voitre cœur foit guert,
cela ef} bon, M eït bon auffi de ne vous point
mettre en peine de lafanté de voitre corps ,fimom
de la demander à Dieu. S'il veit qu'elle vous
foit utile , 31 vous la donnera, Mais sil me
vous la donne pas , €'estqu’ il nejugera pas qu'el-
Je vous foit avantagenfe, {

S. Auguftin n’approuve pas par ces pa-
roles le procedé de ceux qui mettoient l’Evan-
gile de S. Jeanà leurtefte ; il le blâme au con-
traire, Il compareces deux chofes l’une avec
l'autre: Mettre l'Evangile de S. Iean àfa teftez
Et avoir recours aux ligatares 5 Et À affeure
qu’il a bien plus de ioye de voit faire la pre-
miere que la feconde, C’eft à dire qu'encore

a Tract. 7.in 6.1. S. Tohan,
Aa 



282 Des SUPERSTITIONS,
que ce foitun mal que de mettre l’Evangile de
S. Jean à G tefte , ce n’en eft pas toutefois un

fi grand que d’avoir recours aux ligatures.

Mais tofijours c’en eft un, parce que I'Evan-
gile de S, Jean n’eft pas fait pour guerir les:
maladies : Non quia æd hoc fattum eflsEt qu'on

ne peut en attendre cet eff-t, fans aller contre
l'intention du faint-Efprit qui a dicté cet

Evangile pourd’autresfins,
Ainfi je ne voy pas qu’il yait de feureté de

conftience à porter cet Evangile pendu à fon

coû dans untuyaude plume d'Oye brodé par

les deux bouts& orné de frange de foye , quoi-

qu’on dife que quelques perfonnes conferliene
de le faire pour la guerifon de quantité de
maux,
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De l’obfervance des fanteZ, En quoy elle con-
fiste. Qu'elle regarde aujfi bien la fanté des
animaux que celle des bommes, Quelle eft
fuperftitienfe, Quelle eft quelquefois un peché

k veniel, G quelquefois un peché mor:el. Qu'el-
le eft condamnée par les regles de l'Eglife.

TG O R s QUE nous employons des
ESA moyens vains & inutiles pour à

«| L avoir la fanté ou pour la forti- B
= <A fier , pour conferver noftre vie

SÆSI| ou pour nous preferver de quel-
- ques fafcheux accident, nous tombons dans la
Superftition appellée l’Obfervance des fautez,
Carvoilà juftement commele Cardinal Tolet
la definit @ : Obfervantiafanitatuns, dit-il, ef
eum homo ad [anitatem obiinendam vana me-
dia ob inutilia affumit , ut hi qui quibnfdam
orationibus (anant dolerem capitis , & aliorum
morkorum, retinent (anguinis fiuxum , [anant
etiam alias infirmitates , etigm animalinm. Et
cette definition s'accorde parfaitement bien
avec Celle-cy,qui eft de Polman b : Ob/ervan-
tiafanitatum eft adhibitio énefficacis » ad obti- |
mendum morborum curationem, vulnerum im- =
munitatem, Medii inefficacis, V. g, certorum fi- |
gmorum, verborum, aliovum, ut aluntggominum
Dei, infufflationis occulorum , ceremontarum n=
wtilinm, &c., ‘

a Inftrugt Sacer. l. 4.c.16. #. 1. bBreviar. The:l.
pe 2. tit. 2, Superflis. #. 9810 k
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284 Des SUPERSTITIONS,
Surquoy il faut remarquer que lorfque les

Theologiens parlent de fanté,ils entendent auf-
fi bien celle des animaux que celle des hom-
mes, comme il paroift par ces derniers mots
du Cardinal Tolet, etiam animalium ; par ces
parolesde Cajetan a: Secunda eft fuperfbitio ob-
fervationum utendo lapidibms | berbis , lignis ,
animalibus, smaginibus, carminibus, vitibus ad
Sfaciendum aliquid, puta fanandum dolorem ca-
pitis, curandum caballum,fiflendum (anguinem,
nedendum vulnus to cetera ; & par cette répon-
fe de Bonacina b : Re/pondeo obfervationem fa-
nitatum effe (uperflitionem qua adhibentur ali-
qua inania  inutilia ad fanandos.morbos
bominum vel animalium, |

Ainfi tous les moyens frivoles & difpropor-
tionnez dont on fe fert pour procurer la fanté
aux hommes & aux beftes, ou pour éloigner
-des uns & des autres, certains maux & cer-
tains dangers, font fuperftitieux & illicites. La
raifon qu'en apporte S, Thomas c, eft qu’ils
n’ont nulle vertu naturelle pour produire au-
cun de ces effets. Si fimpliciter adhibeantur res
gaturales, dit-il, ad aliquos effeGus producendos
ad quos putantur naturalem habere virtutem,

non ef} fuperftitie[um vel illicitum. Si very
adjungantur vel charatteres aliqui, vel aliqua
nomina, vel alia quacumque varia obfervatio-
‘nes, qua manifeitum est naturaliter cfficaciam
von habere, erit fuperititiofum¢o "tllicitum.

Orpuifque ces moyens font fuperftitieux &
illicites,dequelque maniere qu’on s’en ferve;

a In Sum. F.Supe, Sitio. b Tom 2. Traft. de legik
in parti. difp. s. q. 3. punct. 4. n#m. 3,
C22 9396.8 2, ad,
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CHAPITRE XXVII, 28;
ily adu peché à s’en aider pour obtenir la fan-
té. Le peché n’eft que veniel, felon le Cardinal
Tolet 4, lorfque ceux qui s’en aident’,le font
par ignorance ; mais il eft mortel, lorfqu’aprés
avoir efté avertis du mal qu’il y a a slen‘aider,
ilsne laiffent pas de le faire, car alors ils in-
voquent fciemment le Demon & avec con-
noiffance. i,
Quoique le Prophete Roy affeure b,, Qu'il

vaut mieux fe confier au Seigneur que de fon-
der fon efperance fur l’homme ; & que le Sei-
gneurdife luymnefime par la bouche de Fere-
mie ¢, Que celuy-là est maudit, qui met Ja
confiance dans l'homme , & qui s'appuyant fur
un bras de chair , détourne fon cœur de Diex :
Quoique l’Apoftre S. Paul defende abfolu-
ment aux Chreftiens d, d'avoir aucune part
ni aucune focieté aves les Demons : Il s’en
trouve neanmoins de fi aveugles, & de fi mal
perfuadez de la verité des faintes Ecritures, &
des Maximes de leur Religion toute pure &
toutefainte , qu’ils ont plutoft recours aux
hommes & aux Demons mefmes, qu’à Dieu
dans les maladies & les autres accidens qui’
leur arrivent, & qu’ils fe confient davantage à
certains remedes fuperftitieux & diaboliques
que l'Eglife a toûjours côndamnez , qu'aux
moyens qu’elle a faintement eftablis pour im-
plerer le fecours du Ciel dans le befoin.

Onnevoit que trop de ces gens-là dans le
monde, Qu'ils gemiflent fous le poids de leurs
pechez , qu’ils foient aecablez de la multitude
prefque innombrable de leurs crimes , ils font
peu fenfibles à ces maux. Parce que ce font des:

a Sup. bPf. 117. CC, 174 À 1.601,10. 
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186 Des SUreRSTITIONS,
maux fpirituels , ils ne fe mettent pas beau-
conp en peine d’en eltre delivrez, Mais ils font
extrememient tendres à l’égard des incommo-
Aitez corporelles, & ils n’en font pas plûtoft
travaillez, qu’ils cherchent des remedes pour
eneftre gueris, Si bien qu’on leur peut appli-
quer dans un bon fens ces excellentes paroles
de S.Bernard a, qui dit: Que fiune aneffe
vient à tomber , ON ne manque pas de gens
qui la relevent ; Mais que quand une ame fe
perd, il ne fe trouve perfonne qui y faite la
moindre reflexion ; & que nous fommes plus
vivement touchez de la perte des chofès pe-
riflables , que de la damnation de nos ames,
qui font immortelles & incorruptibles : Cadit
«fina, & eit qui [ublevet eam s perit anima de
Memo est qui reputet. Quam tolerabiliss rerum
corruptiblium , quam mentinm fuitineremus
jacturam.

Louis XI, eftoit un Prince fortSuperfti-
tieux, fi nousen croyons les Hiftoriens de (a
.vie ;& a bien confiderer fes pelerinages ,fes
fondations, & fes devotions,il femble qu’il ne

- les faifoit à autre intention qu’afin d’obtenir
de Dieudes biens temporels, & für tout la fan-
té du corps, & une longue & heureufe vie,
Meffire Claude de Seyifel Archevefquede Tu-
Fin b, raporte de ce Roy qu’un jour un Preftre
difant pour luy une Oraifon à $. Eutrope,dans
laquelle il eftoit parié de la fanté du corps & de
celle de l’ame,il Juy commanda d’ofter le mot
d'ame ,ajourant que ç’eftoit affez de deman-
der à Dicu la fanté du corps, fans qu’il faft ne-
-

à Lib. 4. de Confiderat. c. 6. -
b Duns l’Hiftoire de Louis XII. p.91. de 914  
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ceffaire de l’importuner de tant de chofes tout

à la fois, | ; -

La Religion Chreftienne n’eft pas fi fort

ennemie de la nature, qu’elle empelche que

nous ne nous fervions des remedes que la Me-
decine nous prefente dans nos maladies, Elle

fcaitau contraire, ce que dit I'Ecclefiaftique 4,
que c’eft le Tres-haut quiles a creées de la

terre, & que l’homme-fage ne les rebuttera pasz

Aliffimus creavit de terra medicamenta,

G

vir

prudens non abborrebit illa: Ftelle nousexhor-

te mefime à en prendre quelquefois par pré-

caution b: Ante langnarem adhibe Medicinam,

Mais elle ne fçauroit fouffrir qu'on en employe
d’autres que ceux qui font dans l’approbation
des Medecins,où qui font autorifez de Diexou

de l’Eglile,
Voilà pourquoyelle rejette les Phylacteres

ou prefervatifs, les ligatures,les brevets ou bil-

Jets, les ceintures d’herbes, les figures , les ca-
rateres,les paroles& les oraifons, les pratti-

ques & les ceremonies , parlefquelles certai-
nes perfonnes fuperftitieules entreprenuent de
guerir les maladies; & elle regarde toutes ces
chofes comme des ouvrages de tenebres , des
reftes de l’Idolatrie , & des inventions du De-
mon. - .
S. Eloy Evefque de Noyon dit aux Fideles c:

Avant toutes chofes, mes Freres,je vous aver-

tis Cp vous conjure denajouter foy nt aux Mas

giciens , ni aux Devins, ni aux Sorciers , ns

aux Enchanteurs » dr de ne les point confulter
pour quelque fajet. on pour quelque maladie que

cefoit , parce que celuy qui commet ce crime perd

auffi-toft iagrace du Bapteme.

a C. 38. b Ibid. ce 18, € Le 2. Pit. @ 15° 
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288 Des SurERSTITIONS,
Eftienne Poncher Evefque de Paris dans fes

Statuts Synodaux ade 1 5 15,enjoint aux Cu-
rez de fon Dioceze de s'informer foignenfement
de la foy Gr de l'efperance de leurs Paroiffiens,
Ce des Superflitions contraires àces deux ver-
us, pour la guerifon des maladies,
Le premier Concile Provincial de Milan &

en 1565,donne pouvoir aux Evefques de pu-
ner feverement Gr d'excommunier les Magiciens
qui fe perfaadent , ou qui promettent aux au-
tres qu'ils pourront par le moyen des ligatures ,
des nœuds, des caraîteres @ des paroles fecrettes,
troubler les efprits des hommes, donner des ma-
ladies ou en guerir , & changer la figure & la
conftitntion des corps.

; Jean Frango:s BonhommecEyefque de Ver=
ceil defend de fe fervir de tableaux , d'images,
d'anneaux , d'oratfons écrites, on de brevets [ur

-lefquels :l y ait des caracteres ou des mots in
connus , pour guerir les maladies des hommes ow
-dzs beftes.

Le Concile Provincial de Touloufe 4 en
1590. ordonne aux Confeffeurs çr aux Predi-
Cateums de devaciner des efprits des Fideles, les
Vaines obfervances qu'ils prattiquent pour la
Suerifon [uperftitienfe des maladies.

Les Conftitutions Synodales de S. Francois
de Sales, & de Monfieur d’Aranton d’Alex
Evelques de Geneve e, enjoignent 4 to#s Carel
& Vicaires denjoindre fous peine d'excom-
munication à leurs Paroiffiens , qu'ils n'ayent
aucun recours aux Sorciers ( Devins.pourgue-

Tir ou eux,ou leur beflail. |

a Tit de Sacr+menr. pamit. b Cowftit. 9.1. tit. 10
€ In Derret. Vifitar. tit. deSuperitutiun,
d Parss 4.0, 13.4. ÿ. € Part. 8. € 13,
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CHAPITRE XXVILI, 289
Enfin les Statuts Synodawx d'Agen a en

1673.afleurent que c’e/? umrefte du Paganifme
G de l'Idolatrie.que de procurer la guerifon des
hommes ¢ des animaux, en promomçant cer-
taines paroles , ou faifant certaines figures.

C’eft ce qui paroiftra encore davantage
dans les Chapitres fuivans, où nous traite-
rons de ces paroles, de ces figures, & des autres
remedes fuperllitieux en general & enparti.
culier, & ou nous tafcherons d'en donner des
1dées aflez juftes pour les connoiftre, pourles
éviter,& pour en faire comprendre la vanité &
l’illufion, Cependant il nefaut pas oublier icy
que le Diable ; par le miniftere d’une ftatuë
d’Efculape , infpira autrefois plufieurs obfer-
vances des fantez aux Romains,ainfi qu’il pa-
roift par ces paroles gravées fur une table de
marbre , qui fut trouvée dans le Temple d'Ef-
culape, & qui eftoit encore gardée du temps
de Majo!us &, dans l'illuftre Famille des Ma-
phées en Italie : Hifce diebts Laïco cuidam vi-
ro ovaculum reddidit , veniret ad- facrum AL
zare, ut genua flecteret, à parte dextra veniret
ad levam  poneret quinque digitos fuper Al-
tare , Gr elevaret manum  poneret fiperpre-
prios oculos , ¢ reife vidit, populo prafente ¢o
gratulante, quod grandia miracula fierent fub
Imperatore noftro Antonio. Sanguinem’ revomen-
ti Inliano defperato ab omnibus hominibus ex
oraculo refpondit Detts , veniret ¢b ex ara ca-

peret nucleos pini , ¢» comederet uns cum melle
per tres dres , ¢& convaluit , ¢ vivens gratins

  

    
   

a Tit. 39. b Majolus Trat. de Paticin'o, fol.533.
V.y.z auffi Ferofime Merculial, lib, 1. de Gymnaftic,
qui témoigne la mefime chofee 5

B



290 Des SUPERSTITIONS,
eit publice, prafente populo, Valerio Apro milité

caco oraculum reddidit Deus , veniret dr acci-

peret fanguinem ex gallo albo , admifcens mel,
co collyrium conficeret , Cr tribus diebys utere-

turfupra oculos , &r vidit, & venst , & gratias
egit publicè Deo. Lucio affecto lateris dolore ¢o

defperato à cunitis hominibus , oraculum reddi-

dit Deus, veniret çér ex ara tolleret cimerem,

una cum vine commifceret , &@ poneret fupra la-

us, Cr convaluit , Gr publicè gratias egit Deo 5

& populns congratulatus eft ili,
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   CHAPITRE XXVIII. 241

SIRI:SRR,SIMOIEBIERINGT FEES

CHaritrs XXVIII

Des Phyladieres ou prefervatifs en general. Des
diver/es acceptions du mot de Phylaitere. Que
les Phylaïteres font des remedes fuperititieux
condammez par les Conciles & par les Peres
de ['Eglife.

  N Grec Poraxlngrov , ersplanior ,
michaupe, Arorgazonsy 5 ¢indAxioy ,
en Latin Phylaëlerium , periaptum ,
periamma, Pidlaciolum , confervaio-

vium , fervatorium , ligarura, amolimentum ,
amuletum , ou pour mieux dire, amoletum , fes
lon Voffius &, qui lederive du verbe amolior,
fignifie en François ce que nous appellons
Phylactere ou prefervatif.

Dans l’Evangile de S, Matthieu & les Phy-
lacteres, felon l'explication d’Origene, de S,
Jean Chryfoftome , de S. Jerôme , d’Euthy-
mius, & de plufieurs autres Iaterpretes, fe
prennent pour des bandes de parchemin fur
lefquelles les Commandemens de la Lo
‘eftoient écrits, & que les Scribes & les Pha-
rifiens portoient autour de leurs teftes & de
leurs bras, afin d’avoir toûjours la Loy de
Dieu devant leurs yeux. Elles @ nimmoient
Phylaiteres , parce qu'elles eftoient faites pour
conferver la memoire de la Loy,

Quelques Auteurs Ecclefiaftiques, & en-

   

à In Etymologie. b Cap. 23 Vis.
TH Bb ij



292 Des SUPERSTITIONS,
trautres S. Gregoire le Grand a, & Helgaldus
b Moine de Fleury ou de S. Benoift fur Loi-
re, donnent le nom de Phylaleres à ce qui
s'appelle parmi nous Reliquaires.

Mais on entend plus ordinairement par
Phylaëteres ou Prefervatifs , certains remedes
fuperftitieux que l’on lie & que l’on attache
au cou, aux bras, aux mains, aux pieds, aux
jambes, ou à quelques autres parties des corps
des hommes & desbeftes , pour chaffer certai-
nes maladies, ou pour détournercertains ac-
cidens, C’eft de là qu’ils s'appellent auffi Li-
gatures, à caufe qu'on les lie, Ainfiles Fhylac-
teres , les Prefervatifs, & les Ligatures ne font
u’une mefme chofe dansle fond.
Un Philofophe Chaldéen , nommé Julien y

qui eftoit un des plus fameux Magiciens de
fon temps, a écrit quatre Livres des Demons,
où il parle de ces fortes de remedes pour tou-
tes les parties du corps humain , ainfi que le
témoigne Suidas, Iulianus Chaldeuss dit-ile ,
feripfit De Dæmonibus libros quatuor. Conti-
net autem Phylaiteria pro fingulis corporis hw-
mani membris , quales funt opétationes feu in-
cantationes Chaldaica, i

L’Empereur Caracalla, comme le rapporte:
Spartien dans fà vie , vouloit que Fon punift

ceux qui f& fervoient de ces remedas fuperfti-
tieux contrela fiévre quarte & contre la fiévré
tierce.
Ce font ces mefines remedes que les Con-

ciles & les Peres de l’Eglife ont condamnez fi

pofitivement fous le nom de Phylaëteres où de
Ligatures

a Lib 12. Epift.7. b In vit, Robert, Regis. 6 DFuliauÿ

 

 



 

    

  

     

 

D

ds

   

    

  

                   

* Cuapirre XXVIII.

=

294
Delà vierit que le Concile de Laodicée a

defend aux Ecclefiaftiques , de faire des Phy-
lacteres , que: font des liensdes ames ; & qu'il

ordonne que l’on chafe de l'Eglife ceux qui en
font.

Origène, ou Jean de-Jerufalem b, louë les

amis de Job, de ce qu'ilsne s’arreftoieut ni aux

malefices, ni aux prefervatifs ,mi aux placques

caraiterigdes. Car toutes les perjonnes pieufes »

dit-il, dorventfpavoir que toutes ces chofes font
des pieges Br des tromperies du Diable , des refres
de l'Idolairie, des illufions des fcandales des

ames. Ce que laplufpart des hommes ne recon-
noiffant pas aujourd buy , anffi-toit qu’ils ont

quelque incommodité, ils fe fervent de ligatures

É de prefervatifs » ils écrivent certains cariile

ves fur du papier,fur du plomb oufur de l’étain,
Cr ils les .liemt à quelque partie du corps de
la perfonne qui reffent de la douleur. Ils fefepa-
rent En s’éloignent de Dieu pour attendre leurfa-

Int des chofes infenfibles @ inanimées. Ils fem<
blent éviter l’Idolatrie , (& ils adorent les reftes
des 1doles, je veux dire les prefervatifs. Ils de-
tournent leurefperance de la mifericorde de Dieu
ont puiffant Gr vivant, d ils la mettent dans
des chofès mortes Cr fans ame, dans des preférva-
tifs Cr dans d'autres [uperflitions. leste?-les dans
lefeu pour voirfi elles pourront 5’aider & fe de-
livrer elles-mefmes du feu. Si elles ne peuvent
s’aider elles-mefimescomment pourront-elles nous

aider ? Si elles ne peuvent fe delivrer elles-mef-

mes dafes,comment pourront-elles noms delivrer
da nos infirmitez ? Dites-moy, je vous prie,y-a-

t'il um meilleur remede que le pain qui réjoitit

a Can, 364 b Tract. 3 inFob, .
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294 Des SuUPERSTITIONS,
le cœur de l'homme ? Cependantfi vous l'atta-
hex a voitre cou, fans merdre dedans , fans le
manger, il vous fera tuutile , il ne vous fervira
de rien. St donc le pain, qui est la vie du corps,
eStant attaché & noftre cou, ne nous fert de rien,
que vous fervirons les prefervatifs ¢ les carac-
teres écrits fur des plaques mortes ¢& inanimées,
qui font des effets de l'efelavage & de l'illufion
dn Demon, (9 une participation de l'Idelatrie ?
Celuy qui efpere en une ftatuë inanimée, eft mal-
heureux ; mais celuy qui efpere en des preferva-
tifs morts, eff encore plus malheureux.

S. Cyrille Patriarche de Jerufalem 4 affeure
que les prefervatifs ¢ les caracteres appartien-
nent au culte du Diable , ¢& que nous devons
les éviter aprés moître Baptefme , de, crainte que
le Demon nenous traite avec plus de feverité
qu'auparavant,

Lorfqne nous [ommes dans Iaflidtion, dit S,
Bafile b,nons avons plutoft vecours a toute an-
tre chofe qu'à Dieu. Avez-vous un enfant ma-
lade, vous jettez les yeux de toutes parts pour
voirfi vous ne troâverez, point quelque Char-
meur , ou quelqu'autre perfonne qui vous donne
des caracteres vains Cr inutiles pour les attacher
an cou de voitre enfant sou bien vous allezcher-
cher un Medecin ç& des remedes ,fans vous met-
tre en peine deceluy qui, peut guerir voftre enfant,

S. Gregoire de Nazianze, intime ami de S,
Bafi'e, r. jette generalement tous les preferva-
tifs, & veut que les Fideles fe contentent de
d’invocation de la Tres- fainte Tr/nité , pour
{fe garentir de tout mal , Vous n'avez quefai-
re, dit-il c, de prefervatifs ni de charmes,Ceff

a Catech. 1. Myflagog. b Howmil, in Pfal. 45.
€ Qrit. 4. inS. Buptifma.

 

 



   

 

  

 

   

   

   

  

   

 

  

   

 

   
   

  

   
  
  

 

CuariTreE XXVIII, 2g ¢
une illufion dont fè fert le Demon pour sinfi-
ancr dans les efprits des fimples, pour fe faire
rendre comme en cachette & clandestinement
l'honneur qui est deu à Dieu. Contentez-vous
de la Trinité. C'efk un grand & un beau pre-
fervatif, :

S. Gaudence Evefque de Brefle, dit aux Neo -
phytes, que les charmes ç& les ligatures font des
efpeces d'ldolatrie. -

S. Ambroife a declare nettement que ceux
qui mettent leur confiance dans-les preferva-
tifs & les caracteres, feront damnez : Qui con-
fidunt in Philaéteriis & charatteribus , damna-
buntur, ; .

-  S.-Auguftin b témoigne que les ligatures
&r les remedes que la Medecine condamne, foit
qu’ils confiftent dans les enchantemens, on dans
certains charatteres , appartiennent à la Magie,
&font des effets de quelque paite avec les Dc-
mons.

Onpeut juger de l’averfion que ce grand
Doéteur avoit pour ces fortes de remedes, par
ce qu’il dit dans le premier Difcours fur le
Pleaume 70, lor{qu’il appelle mauvaifes & in-
fideles Tes meres qui ont recours aux ligati-
res,aux facrileges & aux charmes, pour guerir
leurs enfans du mal de tefte : Quands filiis
caput dolet , mals & infideles matres ligaturas
facrilegas & incantationes querunt.

I! n’en parle pas avec moins de force dans
un autre Difcours c. Il y à maintenant ; dit-il,
une certaine perfecution du Diable , qui eft plus
cachée Coplus fine que n'efloient celles de l'Egli-

a Serm. 33 b[L. 1.de De Christ c. 20 c Serm 23,

in Feft, 8S. Gervaf. & Protha, in Suptl-m Vignes,
Bbiijj
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296 Des SurersriTliONS,
Je primitive. Un Chreftien eft au lit malade ;
il eft tourmenté de grandes douleurs , il prié
Dieu ; Dieu exauce fes prieres, ou pour mieux
dire,il ne lesexauce pas, maisil l’éprouve, il
l'exerce,il le chaltie, afin de faire voir qu’il te
traite comme fon enfant. Dans le fort de fes
douleurs , il eft tenté du cofté de la langue.
Une femme, ou un homme, fion le peut ap -
peller homme , s'approche de fon lit dn luy dit:
2> Faite cette ligature & vous ferez gueri , ce-
>> luy-cy & celuy-là en ont efté gueris,, vous
>» le pouvez {avoir d’eux-mefmeés, Le malade
we Je rend pas à ce difeours, iln’y obeit pas, il
demeure ferme, il refiste, quoiqu'avec beaucoup
de peine. Le mal qu'il fouffre Iny offe les forces;
mais cela n'empefche pas qu’il ne vaingue le
Demon, 11 devient martyr dans fon lit , cr ce-
luy qui a effé attachépour luy à une Croix, luy
donne la Couronne du martyre,

Il dit encore ailleurs a, que ceux qui ajoû-
tent foy aux Graveurs de prefervatifs,aux De-
vins , aux Arufpices , aux Phylateres & aux
Augures, quoiqu’ils jeânent,quoiqu’ils prient,
quoiqu’ils aillent continuellementà l’Eglife,
quoiqu'ils faffent de grades auménes,quoiqu’ils
mortifient leurs corps , ils ne gaigneronsrien,
s'ils ne renoncent à ces obfervances impies &
facrileges,qui étouffent & ruinent tout le bien
qu'ils pourroient faire, Qui pradictis malis , id
est caragis Ep divinis , arufpicibus velphylac-
teriss, Gp aliis quibuflibet auguriis crediderit
etfi jejunet , etfi oret , etfi jugiter ad Ecclefjam
euvrat , etfà largas eleemofynas faciat , etfi cor-
Puleulum in omni afflitione (unum cruciaverit

a Sam. 2410 de Temp.
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CuArprirre XXVIIT. 294
mihil ei proderit quamdiuila facrilegia non re-
liquerit : quia impia illa facrilegii obfervatié
ifta omnia bona obruit (hr evertit.

1l ne fera pas hors de propos d’obferver icy
que le mot Caragi fignifie ceux qui gravent |
des lettres ou des caracteres fur les preferva-
tifs, De là vient que les lettres & les caracte-
res s'appellent en Grec zwexluam, à caufe
qu’ils font gravez ou écrits, & que caraxara.
en Latin veut dire graver ou écrire , felon ces
paroles du Poète Prudence dans l'Hymne de
faint Romairi : ;
| Caraxat ambas ungulis (eribentibus

Genas, cruentis dp jecatfaciem motts,
Le Concile Romain tenu fous le Pape Ge-

lafe l'an 494. declare apocryphes tous les
Phylacteres , qu’il affeure eftre faits par l’art
du Demon : Phylaéteéria omnia , que non Az-
gelorum, ut ili confingunt ,fed damonum mag
arte confcripta fant, apocrypha. ;
Le Concile d'Agde a en 506. dit la mefime

chofe des prefervatifs , que le Concile de Lao-
dicée que nous venons de rapporter.

S. Gregoire le Grand , dans un Synode
Romain b,fuimine des anathemes contre ceux
qui fe fervent de prefervatifs,

S. Eloy Evefque de Noyon e, confeille à
{fes peuples de ne point s’arrester aux Graveurs
de prefervatifs , qu’il appelle Caragos ou Ca-
raies, comme fait faint Augultin 4, @ de ne
point attacher de ligatures an con des hommes
ou des beftes , quand mefme ils verroient des
Ecclefiaftiques en ufer ainfi, € qu'on leur di-

a Can. 68. b C 12. c. Lib, 2 Vit, cap, 15.
d Serm. 241. de Temp. 
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298 Des SUPERSTITIONS,
roit que cette prattique feroit faite, ç& qu'elle
ne renfermeroit que des paroles de IEcrirure ,
parce que ces fortes de remedes ne viennentpas de
JesuUs-CHRI ST, mais du Demon,

Le Concile de Conftantinople 4 en 692.
veut que ceux qui donnent des prefervatifs,
demeurent excommuniez fix ans , & sis
continuënt, qu’ils foient chaff-z pour toû-
jours de l’Eglife , conformément à ce que ies
facrez Canons ordonnent, Sexemnii Canoni
Jubjiciantur Amuletorum prabitores, Eos autem
qus in iis per(titunt , Ecclefid dmnino extur-
bandos decernimus ,ficut & facri Canones di-
cant.
Le venerable Bede& déplore la folie de cer-

taines gens, qui dans un temps de morralité,
au mépris des Sacremens de la foy, aufquels
ils eftoient initiez, avoient recoursà des re-
medes fuperftitieux & idolatres ; comme fi,
dit-il, par le moyen des charmes , des preferva-
tifs , ou de quelques autres fecrets de l'art ma-
gique & diabolique , ils euffent pô détourner
une calamité qui avoiteft envoyee de la part
Ae Dien le Createur,

S. Boniface Archevefque de Mayence c,
fe plaintau Pape Zacharie, de ce que des AL-
lemans , des Bavarois, & des François , qui
avoient fait le voyage de Rome , s’eftoient
fcandalifez d’y avoir ved des femmes, quia la
fagon des Payens, avoient des Phyla&eres &
des Ligatures aux bras & aux cuiffes, & qui en
vendoient publiquement à tous ceux qui en
vouloient achetter , 8 de ce qu’ils prenoient

a Concil, Trullan. (am. 61. b L. 4. Hift. Anglor. ¢.17.
¢ Epift, ad zachar. Pontif. ç. 6,
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  CHAPITRE XX VIII. 199
de là occafion d’empefcherle fruit de fes pre-
dications. C’eft ce qui l’oblige de le fupplier
d'abolir cette coutume Payenne, A quoy ce
Souverain Pontife répond æ, qu’elle luy pa-
roift deteftable aufli bien qu’àtous les Chré-
tiens, & qu'elle eft pernicieufe : De Phylacte-
viis qua Gentili more obfervari dixifti apud
beatum Pétrum Apofiolum , vel in urbe Roma,
hoc & nobis 5 omnibus Chriftianes detestabile
& perniciofumeffe judicamas.
Le troifiéme Concile de Tours b en 813.

ordonne aux Curez d'avertir les Fideles, que
les ligatures ne peuvent foulager en aucune :ma-
Miere , ni les hommes , ni les animanx mala-
des, boiteux , ou moribonds , & qu'elles ne foBt
que des pieges € des embufches du Demon,
L'Empereur Charlemagne & l’Empereur

Loiiis le Debonnaire fon fils, dans leurs Capi-
tulaires , defendent aux Beclefialtiques & aux
Laïquesl’ufage des PhylaGteres & des Ligatu-
res , qu’ils difent eftre des marques de ma-
ie ¢, Vt à Clericis vel Laïcis Phylaiteria{vel

Jfalfa infcriptiones ant ligatura, qua impradentes
pro febribus aut aliss peftfibus adjuvari patant,
wullo modo vel ab illis, vel à quoquam Chri-
Liane fiant, quia magice artis infigniafunt,

Le Pape Nicolas I.4 defend auffi aux Bul-
gares , de pendre des ligatures & des prefer-
vatifs au cou des malades afin de es guerir,
parce que ces remedes eftant des inventions
du Demon, on ne peut s’en fervir fans crime.

| C’eft pourcela, dit-il, que les Decrets Apo-
| ffoliques veulent que l’on frappe d’anatheme,

 

  

                

   
  

   

 

=
.

T
T
—
-

  

S
o

B
L
T

l
e

   

  

  aEpift.1.qachar adBomif. b Cane 42. c L.6 art. 72s
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360 Des SUPrrsriTIoNs,
& que lon chafle de I'Eglife les perfonnes
qui en ulent, Hujufmodi quippe ligature
phylaiteria damoniacis funt invents verfutiis Cr
Animarum hominum effe vincula comproban-
tur; ac ideo his utentes anarhemate Apotolica
decreta percujfos ab Ecclefja pelli pracipiunt,
Le premier Concile Provincial de Milan 4

en 1565,enjcint aux Evefques de punir /eve-
rement Gp d'excommunier les Magiciens¢> les
Sorciers qui fe perfuadent , on qui promettent
aux autres qu'ils pourront par le moyen des li-
gatures , des nœuds too des caraîteres, donner des
maladies on en guerir,

Le Concile Provincial de Reims ben 1 583 .
efend à toutes fortes de perfonnes, de fe fervir

de fignes qui marquent un patte tacite ou ex-
prés avec le Demon , comme de ligatures on de
carallteres , quand mefime ils pourroient avoir
eu quelquefois un heureux fuccez.
- Le Concile Provincial de Bourdeaux, c en
la mefme année, affeure avec S. Auguftin,

| 
yue les ligatures, les caracteres, ¢ les preferva-.
tifs . appartiennent à la Magie , qu'ils font des
effets des pattes que l’on fait avec les Demons.
& qu'un Chreftien les doit éviter, & les avoir |
en horreur,

Le Concile Provincial de Tours d, auffi en
la mele année defend aux Ecclefiaftiques ,
Sous peime de [ufpenfe, ¢» anx Laiques fous |
peine d'excommunication , de fe fervir de pre-
Servatifs ou de caraîteres , &r d'y ajouter foy
en quelque manieré que ce foit, I! renouvelle
enfuite le 42, Canon que nous venons deci- |

a Conflit. p. 1. tit, 10. b Tit. 6.nûm. 3. CTit. 7.
d Tit. 4.

iT.

 



CHAPITRE X XVIII. 3o0t
tér du troifiéme Concile de la mefmeville,
Le Concile Provincial de Narbonne 4 en

1609, €xcommunie #p/o faclo, ceux qui pre-
tendent guerir fuperititienfement les maladies
par des ligatures,

Enfin les Statuts Synodaux de S, Malo b
en 1618, Ceux de Senseen 1658. Ceux d’E-

“ vreux d'en 1664. Ceux de Geneve imprimez
à Pariseen 1673. & ceux d’Agenfen la mê-
me année, condamnent expreffement les Li-

gatures.

a C. 3. b Apt. 21. € Tit. des Cout. abuf: #um. 6.
à Tit.eod. gr mn, € Part, 1. Goat, ÉTit.39.
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BIEaENTERONEAODIE(ORIELS636503

CHAPITRE XXIX,

De quelques P hylalleres qui fefontfans paroles,
Des Talifmans& des Gamabez. Des Plaques
caratterizées, Des Caratteres, Des Anneaux,
De la corde de pendu , du Trefle à quatre
feuilles Cr du cœur d'hirondelle. Des ceintu-
res d'herbes. Des merfs, des os , des pellicules,
des herbes des racines renfermées dans du
cuir, Des pieces teintes, & du poil d'Ours, De
la coéffe des enfans nonvellement mez, Des
œufs de poules pondus le Vendredy Saint. &
du pain cuit le mefme jour, De lafgure
d'Alexandre le Grand.

As ce n’eft pas affez d’avoir
g montré que les Phylaéteres cu

prefervatifs en general , font con-
BE € damnez par IEglife, ii faut faire

“= voir en outre qu'ils le font auffi
en particulier,
Or j'en trouve de deux fortes, les uns qui fe

font farts paroles,& les autres qui{e font avec
des paroles, Cela eft clair par cette féemarquede
Theodore Ballamon a Patriarche d’Antioche,
Phyladerii,hoc eit remediorum feu amuletorum
Prabitores dicunturqui fraude damonis, ess qui à
Je decipiuntur , vincula quadam ex fericis filis
contexta, prabent; qua aliquando quidem intus
habent feripturas, aliquando vero falfa quadam
wlia > quecumque inciderini. Dicunt autem fac

 
a In can, 61, Trullan,
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juvare fi ex collis eorum qui :lla accipiuntper-
perua pendeant , ‘ad omne malum vitandum,
Nous expliquerons les premiers , aprés que
nous aurons parlé des derniers , entre lefquels
je mets, |

I. Les Talsfmans ou Mathal/ans, comme
les appelle Frey a, quoiqu'il y en ait quife font
avec des paroles, ainfi qu’on le peut voir dans
les Centuries d’Antoine Mizauld &, mais on
les peut mettre au rang des Conjurations ou
Bxorcifmes, On appelle Tal;/mans ou Muthal.
fans certaines figures, qui. fontde l'inventiën
des PhilofophesArabes, Almanfor , Maflahal-
ha, Zahel , Albohazen , Halyrodoam , Albater-
nius, Homar, Zigdir, Hahamed,Serapion, &
quelques autres, Elles fontfaites fur des pierres
ou fur des metaux de fympathie,qui répondent
à certaines conftellations, Aufli l’Auteur ano-
nyme & füperftitieux du Livre intitulé Les Ta-
lifmmans juftifieZ » les definit-il en cette forte € ,
Talifman, dit-il, n'eff autre que lefceau, la fi-
gure, le carattere, ou l'image d'un Signe celeste ,
Planette ou Constellation faite, grav ée on cizelée
fur une pierre fympathique ; ou fur un métail
correfpondant à l'Astre , par un Ouvrier qui Ait
l'efprit arvefté ¢ attache à l'ouvrage & à la fin
de fon ouvrage , fans eftre diftrait ou diffipé en
d'autres penfees eftrangeres , aujour @ heure du
Planette,en un lieu fortuné , en unbeau temps
 ferain, Cr quand il ef} enlameilleure difpofi-
tion dans le Ciel qu’sl peut eftve , afin d'attirer
plusfortement fes influences, par un effet depen-

a In Admirand. Galliar. c. 10. b Cemtur. x. %e 45.
520 dr 944Centur. 2. un. 8. 44. gp 99 Cintur.3. x. 58.
Ceutur. 4.100. ¢ Centur. 9, 4. 48. ¢ P. 20.

t 
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dant du mefme pouvoir& de la vertu de fes in-
fluences.
« Leseffets que l’on attribuë à ces figures,font
tout-à-fait merveilleux, On dit, par exemple,
que la figure d’un Lion jettée ou gravée en or,
le Soleil eftant dans-le Signe du Lion, preferve
de la gravelle ceux qui la portent ; & quecelle
d’un Scorpion faite fous le Signedu S:orpion,
garentit des bleffures des Scorpions Le mef-
me Auteur a des T'alifmans justifiez, en ap-
» porte plufieurs exemples, Pour les maux de
# zefteb, gravez,dit-ilJa figure du B:lier avec
>> celle de Mars, quieft un homme armé avec
» [a lance,& de Saturne quieft unvieillard te-
>> nant une faux à la main , toutesdeux eftant
>> directes, & Jupiter n’eftant point en Aries,
>» ny Mercure au Taureau : ou marquez fim-
>> plement le Belier, le Soleil y eftant, Pour les
5> manux de gorge & du cole, gravez la figure du
>> Faureau en la troifiémeface, le Soleil eftant
>> für la terre. Pour les maux de reins Cr coli-
>» ques d, gravezla figure du Lionen la premie-
>> re face, Pour la joye, beautéGrforce de corps,
2» é gravezla figure de Venus, qui eft une Da-
>» me tenante en main des pommes & des
>> fleurs en la premiere face de la Balance, des
>> Poiflons ou du Taureau. Por guerirla gou-
ste , f gravez la figure des Poilfons, qui font
>» deux poiffons, l’un ayant la tefte d’un cofté,
» & l'autre de l’autre, furor, ou argent,ou fur-
>> de l'or meflé d’argent, quand le Soleil eft
>> aux Poiffons,libre d’infortune , & que Jupi-
ss ter Seigneur de ce Signe , ef£ aufi fortuné,

a Frey ibid. bp. 109. ¢ pu 110. d ibig. e po 111
Pe 112. , .
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Pour acquerir aifément les honneurs , gram- cc
deurs & dignite? , a faites graver I'image de «
Jupiter , qui eft un homme ayant la refte <
d’un belier fur de l’eftaing & de l’argent, ou cc
fur une pierre blanche , au jour & heure de ce
Jupiter, quand il eft en fon domicile , com- ce
me au Sagitaire , ou auxPoiflons; ou dans «
fon exaltation, comme au Cancre; & qu’il ce
{oit libre de tous empefchemens, principake- «2
ment des mauvais regards de Saturne ou de <c
Mars, qu’il foit vifte & non bruflé du So- «
leil en un mot qu’il foit fortuné en tout. «
Portez cette image für vous, eftant faite «
commedeflus, & avec toutes les conditions cc
fufdites, & vous verrez ce qui furpafte vôtre cc
créance, Pour effre heureux en marchandife @ <<
au jeu,b gravez l’image de Mercure fur de cc
Pargeat, ou fur de l’effaing, ou fur un mé- «
tail compofé d’argent, d’eftain & de mercu- ce
re, au jour & à I'heure de Mercure, portez- «
la {ur vous, ou lamertez dans un magazin «
de Marchand,il profperera en peu de temps cc
d’une façon prefque incroyable, Pour effre cc
courageux Gr viltorieux,c gravez l’image de ce
Mars en la premiere face du Scorpion.Pour «
avoir lafaveur des Rois , des Princes , ç& des ce
Grands, & mefmepour guerir les maladies, d cc
gravez l’image du Soleil, quieftun Roy af- cc
fis dans un thrône,ayant un lion à fon cofté, ce
fur de l’or tres-pur& tres-rafiné en la premie- ce
re face du Lion, & qu’il foit fort & fortuné, ce
Pour avoirlefprit plusfubtil (& la memoire cc
meilleure, gravez l'image de Mercure , qui ce
eft un jeune homme aflis, tenant en main «

a P. 113. bp. 115. Cp. 116, dibid, € % 117,
Cc
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>> un Caducée & iatefte couverte d’un cha-
>> peau, en la premiere face des Jumeaux ou de
>> la Vierge, fur un métai!, comme nous avons
>> dit cy-deflus. Pour acquerir des richeffes, ¢5
>> mefme pour guerir des maux froids, a gravez
» la figure de ’Ecreviffe à l'heure de Saturne,
» le Cancre eftant aumiiieu du Ciel, & Sa-
» turne a la {econde place, {ur du plomb affi-
>> né, où fur de l'argent, ou {ur de lor.

Frey témoigne qu’il n’y a jamais eu de
ferpens ni de fcorpions dans la ville de Hampz,
à caufede la figure d’un Scorpion gravé talif-
maniquement {ur une des pierres des murail-
les de cette vilie,
Ce que Bodin rapporte dans fa Demenoma-

nie b, revient affez bien à ce propos. Voicy
fes paroles : On dit qu’au Palais de Venife il.
wy n-pas une feule mouche , ç au Palais de
Tolede, qu'il d'yena qu'une. Mais il faut ju-
ger, sileff ainfi de Tolede ç de Veni/e qu'il
y a quelque 1dole enterrée fous l’effeuil du Pa-
lais , comme il s'eft découvert depuis quelques
annéesen une ville d'Egypte, où il nefe trouvoit
point de Crocodiles , comme és autres villes au.
dong du Nil, qu'ily avoit ua Crocodile de plomb
enterré fous l'effeisil ds Temple , que Mehemet
Ben-Thaulon fit brufler , dequoy les babitans fe
font plaints , difant que depuis les Crocodiles les
ont fort travaillez.

Gregoire de Tours¢ témoigne que certaines
gens “ifoient que la ville de Paris avoit an-
ciennement efté faite ou confacrée en forte
qu’elle n’eftoit point fujette aux incendies, &
que l’on ny voyoit ni Serpens , ni Loirs, Mais

a P. 118. b L. 1.6. 3. € L. 8. Hifka Franc. c.33.
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CrariTRE XXIX, 307
que de fon temps comme l’on nettoyoit un des
canaux ou une des voutes du Pont de Paris, &
quel’onoftoiz de la bouë dontelle eftoit toute
pleine,l’on y trouva un ferpent & un loir d’ai-
rain, que l'on en tira, & que depuis on y vit
une prodigieufe quantité de loirs & de fer-
pens, & que cette ville commença d’eftre
fujette aux embrazemens,Nuper autem, dit-il,
cum cuniculus pontis emundavetur , ¢& cœnum
de quo repletum fuerat,anferretur,ferpentem.gli-
remque areunirepererunt , Quibus ablatis & gli-
res ibi deinceps extra numerum, Coferpentes ap-
paruerunt , dr poffea incendia perferre cœpit.
Mais quelque vertu qu’ayent les Falifmans,

ils ne la peuventtirer que d’un pacte exprés ou
du moinstacite avec le Demon , & on ne les
doit regarder que commedes Phylacteres ma-
giques & fuperftxieux, puifqu’ils ne font efta-
blis nide Dieu ni de l’Eglife , & que la nature
ne peut pas produire les effets extraordinaires
qu’on leur attribuë, Il fera tres-facile d’en re-
connoiftre la füperftition, fi l’onveut bien fe
donner la peine d’examiner la definition que
nous en venons de rapporter ; felon les quatre
regles que nous avons cy-devant expliquées,
Tel eftoit le Palladium de Troye a, les Bou-
cliers Romains , les Statuës fatales de Con-
ftantinople, la Statuë de Memnon en Egypte,
qui fe mouvoit & qui rendoit des Oracles auf-

1-toft que le Soleil avoit donné deffus ; la
- Statué de Fortune de Sejan , qui infpiroit le
refpeét, & qui porroit bonheur à tous ceux
qui la poffedoient ; la Mouche d’airain & la
Sangfüë d’or de Virgile, par le moyen del-

a Cics. & 10, i
Ccij 
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308 Des SUPERSTITIONS,
quelles il empefchales mouches d’entrer dans
Naples, & fit mourir les fingfuës d’unpuits ;
la gure de la Cicogne qu’Apollonius mit à
Conftantinople pour en chaffer les cicognes,;
la ftatuë d’un Chevalier, qui fervoit de prefer-
vatif à cette mefme ville contre la pefte ; & la
figure d’un ferpent d’airain qui empefthoit
tous les ferpens d’entrer dans le mefme lieu
D'où il arriva que Mahomet II, aprés la prife
de Conftantinople, ayant caflé d’un coup de
fleche les dents de ce ferpent , une multitude
prodigieufe de ferpens fe jetta fur les habitans
de cette ville, fans neanmoins leur faire aucun
mal, parce qu’ils aveient tous les dents caflées
comme celuy d’airain.

Il n’en eft pas de mefme des Gamahez» c’eft
à dire des figures naturelles qui fe trouvent
formées für des pierres precieufes & commu-
nes , fur du marbre, fur du jafpe , fur des ro-
chers, fur des metaux, &c, Carces figures n’è-
tant à proprement parler que des jeux de la
nature, elles ne font nullement fuperititieufes,
Pline a parle d’une Agathe du Roy Pyrrhus,
laquelle reprefentoit les neuf Mufes & Apol-
lon au milieu, qui tenoit une harpe : ce qui
eftoit un pur effet de la nature , où l’art n’a-
voit aucune part, Pyrrhus habuiffe traditur
Achaten , in qua novem Mule Apollo Ci-
‘tharam tenens fpeétaretur | non arte, fed [ponte
nature ita difcurrentibus maculis , ut Mufis
quoque fingnlis (ua redderentur infignia.

Majolus k affeure qu’à Venize il y a une au
tre Agathe, fur laquelle on voitla figure d’un
homme naturellement formée, On dit qu’à

al 37.6. x. b'Traët. de Memorak

À 
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Pife dans PE glife fe3 Jean, il ya une Image

de mefme genre,qui reprefente un vieil Her-

: mite dans un deferr, qui eft affis fur le bord
d’un ruifeau, & qui tienten fà main une clo-

chette, commel’on dépeint ordinairement S,
Antoine. Dans le Temple de fainte Sophie à
Conftantinople , il y avoit autrefois fur un
marbre blanc l’Imagede S. Jean Baptifte cou-
vert d’une peau de chameau, mais avec ce feul
defaut que la nature ne luy avoit fait qu'un

pied, A Ravenne dans l’Eglife de S, Vital , on

voit un Cordelier naturellement figuréfur une
pierre de couleur cendrée, Quelque temps
aprés la Paflion de noftre Seigneur , on trou-
va en Italie la figure d'un Crucifix fi naive-
ment reprefenté dans un marbre, qu'on y

remarquoit les clous, les playes, les goutes de

fang, & toutes les particularitez que les plus
excellens Peintres y euffent pû figurer, Cette
figure eft encore à prefent à S. Georgede
Venize, finous en croyons Gaffarel, On dit
que le Marquis de Bade a une pierre precieu-

fe qui reprefente toûjours un Crucifix , de

quelque cofté qu’on latourne, À Sneiberg en

Allemagne ona trouvé dans une mine un cer-

tain métail non épuré, fur lequel eftoit la fi-
gure d’un homme qui portoit un enfant fur
fon dos, ainfi que l’on reprefente S. Chrifto-
phe. On a aufli trouvé en Provence dans une

mine quantité de figures naturelles d’oifeaux,
d’arbres,de rats & de ferpens. Enfin à l’en-
trée des parties Occidentales de la Tarrarie,on
voit fur des rochers divers Gamahez de cha-
meaux, de chevaux & de brebis.

11, Origene ,ou Jean de Jerufalem à, con--

a Traét. 3. is Tab, 
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damne pofitivement legaques d’eftain & de
plomb fur lefqueiles eftoient gravez certains
caracteres, & dit qu'elles font des pieges @ des
tromperies du Diable , des reftes de l'Idolatrie |
des illufions ¢ des fcandales des ames.
On doit fairele mefme jugementde toutes

les autres fortes de plaques caracterifées, quel-
les qu’elles puilfent eftre, d’or, d'argent, de
cuivre, de bronze, d’acier, de fer, d’airain, de
bois, de pierre , de marbre, de jafpe, d’os, d’i-
voire, &c, parce qu’il n’y a pas plus de raifon
de fe fervir des unes que des autres, Si nean-
moins lefaint & terrible Nom de Jesus, le
figne de la Croix ou quelqu’autre figure où.
caractere que l’Eglife approuve, y eftoit gra-
vé, & que d’ailleurs on les portaft daus un
entier eloignementde füperftition , il n’y au-
roit pas lieu d’en blafmer I'ufage,
III, On doit encore raifonner de la mêmés

maniere des figures ou caracteres, autres que
ceux dont nous venons de parler, Hebraïques,
Samaritains, Arabes , Grecs, Latins , connus
ou inconnus, tels que font ceux qui fe trou-
vent dans l’abominable Livret intitulé Enchi-
ridion mannale precationum, & dans quelques
autres de mefime nature , parce que cesfigures
ou caractères ne reçoivent la vertu qu’on leur
iImpute ni de Dieu,ni de l’Eclife, ni de la na-
ture, felon ces paroles de Gerfon 4 : Caraite-
ves , fen figura, vel litera non babent de ratione
Sua quod ordinentur ad aliquos effectus , nifi
mediante rationali velintelleGuali creatura.
Significare enim et vem in intelle(ts conititue-

a In Opuc. adverf.:Doëtr. cujufdim Medi, dela
in Montepif]s &c yropo. 8, & 115
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te... Comitar quod talis obfervatio mon est
pofita abEcclefia & facris Doétoribus, tanquam.
eveniat effectus [peratus per miraculum divi-
num, imd nec perfanitos Angelos Dei qui [unt
adminiftratorii [piritus proper electos Dei ad
Vitam &1EYRAM , MALLS QUAIR ad curam corpora-
lem.

Auffi font-ils defendus par Origene , ou
Jean de Jerufalem æ, par S, Bafile b, par faint
Auguftin cy parle Concile Prouincial de Bour-

ges 4 en 1528. par le premier Concile Pro-
vincialde Milan een 1565. parles Decrets de
Jean François Bonhomme / Vifireur Apofto-
lique & Evefque de Verceil , par le Concile
Provincial de Reims g, par celuy de Bour-
deaux h, & par celuy de Tours 7, toustrois te-
nus en 1583. par les Statuts Synodaux de S.
Malo k en 1618, par ceux de Caho#Ë / en
1638,par ceux de Geneve imprimez 4 Paris

en 167 3, & par ceux d’Agen de la mefime an-
née, 7 -

Sibien que'l’onpeut dire avec fondement
que ceux à qui les armesà feu nepeuventnuire
à caufe de certainesfigures ou caracteres qu'ils:
portent fur eux , font veritablement fous la

- protection du Diable, qui arrefte effet de ces -
armesen leur faveur ; & que c’eft cet efprit de

tencbres qui foulage ceux qui ont des carac-

teres pour faire de grandes traites de chemin,

& qui leur aide à marcher ; ce qui toutefois

n'empefche pas qu’ils ne fé trouventextremé-

a Traët. 3. in Iob. b Horail.in Pfal. 45, c Le» de

Doëtr. Chrift. c. 19. À Decret, 2. € Conflit, p. $. tit. 107

f Tit. de Superftit. g Lit 6. #3. h Fit. 7. i Tite4.

k Art, 21. 1C, 26, m Tit, 39. 
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ment fatiguez aprés que leur courfe eft aches
vée,

IV. Gorlæus a témoigne qu’il y a des an-
neaux qui fervent de Phylacteres , & que l’on
porte aux doigts pour fe preferver de mala.
dics & de dangers, pour reülir heureufement
dansfes affaires, pouravoir plus de facilité à
faire certaines chofès , pour fe concilier l’ami-
tié de certaines perfonnes, pour fçavoir des
chofes fecrettes , pour produire certains effets
qui furpalf-ntles forces de la nature, & qui ne
peuventeftre produits que par le pere de men-
fonge, Tels eftoient les fept anneaux qu’lai-
chas Indien donnaa Apollonifis à ;les deux du
Tyran Exceftus c, qui par le bruit qu’ils fai-
foient l’un & l’autre, l’avertiffoient dece qu’il
avoir à faire ; celuy de Giges 4, qui le déroboit
aux y&x des hommes, quand il en tournoit le
chaton ducofté de ia main, & qui le faifoit
voir lorfqu’il le tournoit en dehors; ceux que
donnoientles Rois d'Angieterre e qui defcen-
doient en ligne dire(te des anciens Comtes
d’Anjou,pour guerir du mal-caduc ; celuy d’E-
doïlard Roy d’Angleterre f, qui gueriffoit les
membres engourdis & infenfibles ; celuy dont

+ fefervoitle Juif Eleazarg pour chaffer leDe-
mon ; celuy qu'Augufte donna i Agrippa h
pour guerir de grandes maladies ; ceux des
Rois d'Angleterre 7, que l’on confervoit au-
trefois dans les Archives de l’Eglife de Weft-

à In Praloquiis ad Daylorhecam. b Puiloftr. 1. 3.
Vit. Apoll Thyan.c Clem.” Alex. 1. :. Stre. d Hered. 1.
1. Cicer. 1.3. Offic S- Greg. Naz, Hymn. 11. e Du
Laurent. de Stramis!. 1, ce à. Fibif. g Fofeph. (iv. 8.
Antiquit-c. 2, h Da Laurent, ibid. i Lacm ibid. .
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  CHAPITRE XXIX, 313
- mainfter : Enfinceluy du Magrien Thebith;ce-
luy d’Alexandre de Tralle celebre Medecin, &
celuy où l’on enfermeroit un morceau du nom-
bril d’un enfant. Enfin celuy quel’on fait du
‘premier Karlin 4, ou de la premiere piece de
monnoye prefentée à l’Offerte le Vendredy
Saint à l’adoration de la Croix, pour guerirle
reRerrement, le tremblement ou l’engourdiffe-
mentde nerfs, ainfi que parle le Cardinal Ca-
jetan b,de qui j'ay appris cet admirablereme-
de,
De quelque matiere , & pour quelques ufa»

ges que foient faits ces anneaux & les autres >
femblables , ileft hors de doute qu’ils font res
.prouvez dans l’Eglife,

Le Pape Jean XXII. par fa Bulle Super il=
linus fpecula, excommunie ipfo facto, ceux qui
en font, & ceux qui en font faire, & ceux qui
s'en fervent, [
Le Concile Provincial de Tours € en 1583.

défend à tous Ecclefiaftiquesfous peine de fif-
penfe. & àtous Laiques fous peine d'excommus
mication , de fe fervird'anneaux en general, ç
d'y ajouter foy en quelque maniere que ce foit.
Le premier Concile Provincial de Milan d'en

1565, ordonne aux Evefques de purir fevere-
ment ceux qui fetrouveront quoir fait, ou ven-
du des anneaux ou quelqu’autre chofe pour des
ufages magiques C&fuper(litieux.

Et Jean François Bonhomme e Evefque de
Verceil, me veut pas que l'on fe ferve d'anneaux

     

a Mizauld Centur. 5. nm. 51. Centur. 6.2. 44.
Centur. 7.7. +1, b In Summa, V. SuperStitio , &e in
2. 1. G. 96.4. 3» CTit. 4. d Conflit. p. 1. tit. 10, -
€ In D.cret, Vifrat. tit. de Superftition.
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314 - Des SUPERSTITIONS,
pour guerir les maladies des hommes ou des
beîtes.

V. Il y a des gens alfez fous pour s’imagi-

ner qu'ils feront heureux au jeu, & qu'ils y ga-
gneront toûjours, pourvû qu’ils ayent für eux
un morceau de corde de pendu, ou du treiflea
quatre -feülles, ou un cœur d’hirondel:e, Mais
c’eft aflez refuter cette vanité que dela rappor-
éer, n’y ayant d’ailleurs aucune propertion en-

tre le bonheur du jeu, & un morceau de corde
de pendu , du treifle à quatre-feäilles , ou un
cœur d’hirondelle, à moins que le Diable ne
foit de la partie, comme 1l n’en eft que trop
fouvent dansles ieux,& particulierement dans
ceux de hazard, qui font tres-expreflement
defendus par les Conciles, par les Peres de
l Eglife, & par les Loix Civiles , quoiqu’ils faf-
fent aujourd’huy l’eccupation de bien des gens
du monde , & mefme , ce qui ne fe peut dire
fans douleur, de bien des Eccleftaftiques, Il y a

un autre fécret pour gagner à routes fortes de
jeuxdans le Livre inutulé Le Secret des Secrets
de nature. Mais la fougere qu'il faut cueillir Ia
veille de la S. Jean juftement a Midy, & le bra-
celet faiten la forme de cecaraéterc,HV TY,
fentent trop la Superftition pour qu’on doive
mettre ce fécreten ufage,

V1, Le Synode de Bourdeaux fous Monfieur

le Cardinal de Sourdis Archewefque de Bour-
deaux 2 en 1600. les Statuts Synodaux de
Cahors b, ceux de S, François de Sa'es,& ceux

d’Agen , ne veulent pas que l’on fe ferve de

ceintures d'herbes pour la guerifon des mala-
”

a Ordonnances de Boxrdeauxs ¢¢s dit, 10» b Dans
des lieux citez, cy devant.
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CuarriTre XXIX, 31§
dies, parce qu’ils les confiderent comme des
zemedes fuperflitieux, Et Us ie font en effet,
lorfque les herbes qui font renfermées dans
-ces ceintures, n’ont nulle vertu naterelle de
guerir les maladies pour lefquelles on les por-
TE. .

VII. Tatien a Dilciple de S. Juftin mar-
tyr, patle des nerfs , des os, des pellicules, des
herbes & des racines» que l’on renfermoit dans
du cuir pour fervir de prefervatifs, Mais il de-
Clare que toute leur vertu venoit de l’operation
du Demon. ;

VIII, ‘On promenoit autrefois des ours &
“Certains autres animauxpar les villes & parles
Campagnes, on leur attachoit'à la tefte & ail-
leurs des pieces d’étofte teintes ; & on donnoit
de ces pieces & du poil de ces animaux à tous
eeux qui en demandoient , pour les preferver
de maladies, & pour empefther qu'on ne leur
charmaft la veuë, ainfi que Paffeurc Theodore
Ballamon b. Maiscette prattique fut condam-
née par le Concile de Conftantinozle c en
692. & la condamnation qu’il en fit, fe peut
appliquer avec beaucoup de juftice àla pratti-
que de certaines femmes fuperftitieufes , 1
quelles, ainfi que le témoigne Martin de Ar-
les d,atrachoient aux épaules de leurs enfans
des morceaux de miroirs caflez , ou des pieces

| de cuir de renard ou de brebis | «fin de les ga-
rentir de la veuë empoifonnée des Sorciers, ce
qui eft une vanité & une fuverftition,qui n’eft
fondée ni en raifon naturelle, ni en raifon AC
-tro!ogique, nier raïon Theologique , comme

a Orat.contra Gentil.pe 172,edit. Pari. b In Can
61, Trull. ¢c Trull, can. 6. d Traët. de Saure-fêut,
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316 DES SUPERSTITIONS, |
parle iemefme Auteur,Hoc vanum @ fuperfii-
tiofum eft & fine ulla ratione naturals . ant
Aftrologica, aut Theologica,
1X. Quelques enfans viennent au monde

avec une pellicule qui leur couvre la tefte , que
l’on appelle du nomde coëffe, & que l’on croit
eftre une marque de bonheur, Ce quia donné
lieu au Proverbe François, felon lequel on dit

d’un homme heureux , q#il eff né coëffé. On
a vû autrefois des Avocats affez fimples pour
s’imaginer que cette coëffe pouvoit beaucoup

contribuër à les rendre eloquents , pourvi
qu’ils ja portaffent dans leur fein, Elius Lam-
pridius en parledans la vie d’Antonin Diadu-

mene, Mais ce Phyla&tere eftant fi difpropor-
tionné à l’effet qu’on luy attribuë, s’il le pro-
duifoit, ce ne pourroiteftre que par le minif-

tere du Demon , qui voudroit bien faire pare
de fa fauffe eloquence 3 ceux qu’il coëffe de
la forte,
X, Je connois des gens fuperftitieux, qui

gardent toute l’année des œufs de poule pon-
dus le Vendredy Saint, qu’ils difent eftre tres-

fouverains pourefteindre lesincendies , dans
lefquels ils font jettez. Je fuis perfuadé que le
grand myltere dont IEglife celebre la memoi-

re le Vendredy Saint , rend cette journée plus
il‘uftre & plus venerable que bien d’autres. Mais
je ne croiray jamais que les œufs dontil s’a-
git,ayentla vertu d'appaifèr les incendies , à
moins que le Diable ne s’en mefle,

XI. J'en connois d'autres de mefme trem-
pe, qui fe perfuadent que trois pains cuits le

mefine jour, & mis dans un tas ou monceau

de blé, empefchent qu’il ne foit mangé des

rats, des-fouris, des charenfons ou calendes,ni
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des vers, Si celaeft ainfi ; comme des perfon-
‘nes dignes de foy qui en onteu del’experience,
me l'ont affeuré , ce ne peut eftre que le De-
mon qui opere cette merveille, Joint que cet-
te prattique, aufli bien que la precedente , eft
une obfervance des jours, & par confequent
June autre fuperftition, qui a bien du rapport
avec celle de ceux quis’imaginent que le pain
cuit laveille de Noël ne moifit point, & qu'il
fert de medecine à beaucoup de maux,

XII, La figure d'Alexandre le Grand paf-
foit autrefois pour un grand prefervatif, Dans
la familledes Macriens, qui ufurperent l’Emm-
pire dutemps de Gallien & de Valerien ; les
hommes l’avoient toûj ours fur eux en or ou
enargent, &les femmes la portoient {ur leurs
coëffûres, fur leurs braffelets, fur leurs anneaux,
en un mot{ur tous leurs ornemens , ainfi que
le témoigne Trebellius Pollion 4 en ces ter-
mes : Videtur non mihi pratereundum de Ma-
crianorum familia, que hodièquefloret , id di
cere, quodfpeciale femper habuerunt, Alexan-
drum Magnum Macedonem viri in auro co ar-
gento , mulieres Ç in reticulis ¢ dextrocheriis
& in annulis (or in omni ornamentorum genere
exfeulptum femper habuerunt :eodifque ut tuni-
ca, ¢& limbi, Cp penula matronales in familia
ejus hodiéque fint, qua Alexandri effigiem de-
Liciis variantibus monftrent, Vidimus proximê
Cornelium Macrum in eadem familia virum ,
chim cenam in Templo Hercules davet,pateram
eletrinam, qua in medio vulium Alexandri ha-
beret, &» in civcuitu omnem Hifloriam contine-
ret fignis brevibus & minutulis, pontifici propi-

+ |

a In Qoicte.
Dd ij 



 

318 Des SUPERSTITIONS,
mare : quam quidem civcumferri ad omnes tandi
allius vir: cupidifimos juffit, Bt cet Hiflorien
ajoûte qu’elleelt d’un grand fecours pour tou-
tes les actions de la vie, à toys ceux qui la
portent en orou en argent : Quod ideirco po-
Jui, dit-il, quia dicuntur juvari im omni ack
Jno qui Alexandeums expreffiumvel auro gesti-
tant , vel argento. ]

Le peuple d’Antioche eftoit dans la mefine-
fuperftition du temps de S. Jean Chryfofto-
me, # Mais ce grand Archevelque la combat
avec beaucoup de force , & ce qu'ilen dir, eft
plus que fuffifant pour en détourner les vrais.
Chrettiens,V oicy commeil en parle:Que doit-
on dire de ceux qui fe fervent de charmes cr ‘de-
ligatures, to qui lient autour de leurs testes op.
de leurs pies des medailles d'Alexandre deMa-
cedoine ? Quoy! eft-ce là où toute moître e‘pe-
vance eft veduite ? Après La Croix € la moyt de
moftre Seigneur , Be mous refte-t'il ples d'autre
confiance.que dansl'image d'un Ray Payen ? Ne
Jravez-voispas combien la-Croixa operé de mere.
veilles 7 Ellea ruinélamors , elle a eiteins le péé.
‘ehe, ele a épuifé l'enfer, elle a détruit la puif-
Jance dw Dsable ;ça vo%s ne eroyez pas y pos-
voir raifonnablement mettrevotre confancepour
Le récablifemens de Lafanté-de vefire corps ? ED
a reffufcité toute la terre , Çp Vous n'en e/perez,
rien pour vous ? De quel [upplice n'effes-vons.
pas dignes pour ce manguement de foy 2

a Homil, 21, adpop. Antioch,  
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Exemples de diverfes prattiques Suverfiitienfes

we l’on peut mettre au rang des Phylacteres

ou prefervatifs fans paroles , & dont on fo

fert pour procurer la fanté aux hommes iy

aux beffes , pour offre henreux , ou pour évi-

ter quelque wal , quelque danger on quelque

perte.

     
     

   
  

E mets encore au rangdes Phys
NEla@keres ou préfervatifs qui, fe

font fans paroles , les vaures

prattiques que l’on obferve en
uantité de lieux pour guerir les

hommes & les- beftes de diverfes- maladies,
ou pour les garentir de quelques accidens ou

de quelques pertes qui leur peuvent artiver,

Car comme l’on n’enpeut rendre aucunerai-
fon naturelle , &que d’ailleurs elles n’ont elté
eftablies ni de Dieu , ni de l’Eglf®,peur pro-
duire les effets que l’on en attend , il faut de’
neceffité qu’elles-foient illicites 8: Superfti-
tieufes, puilqu’elles ne peuvent point avois
d’autrevertu que celle qu’il plaiftau Diable de

leur donner, Envoici divers. exemples par lef-
quels on pourra facilement juger des autres:
que je ne rapporteray point; & qui fontew
tres-grand nombre..
Ne point manger de chairni d’ceufs cer

tains jours de Feftes folemnelles » comme le
jour de Pafques , afin d’eftre prelervé de fié-
vresle refte de l’année ;comme fi ces jours,

Dd 1ijj
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320 Des SuPERSTITIONS,
& l'abftinence de chair & d'œufs que l’on y
fait , avoient plus de vertu pourcela qu’une pa-
reille abftinence faite à d’autres jours, Auffi
cette Superflition eft-elle condamnée en ces
termes par leConcile Provincial de Reims en
1583, a Nemo à carnibus [uperstitiose diebus
folemnibus abstincat , nt facro die Pafcha , ne
soto anmofebre laboret , autfimile quidpiam fa-
ciat, fmadeat , aut credat ; Et par celuy de
Touloufe en 1590, b Qua vana sonnullorum
mentes invafit Superflitio, carnibtes ad vitan-
dam fekrim die Pafchali abjthinendum effe , ab
#n0 quoque Epifcopo in (na Diœcefi , diligenti
difquifitione cognita tollatur de arceatur,

Laver fes mainsle r, jour de May dans du
jus de fumier , & abattre trois fois le couvercle
de la huche für fes mains, pour empefcher
qu'elles ne fe jarcent en Hyver.
Guerirla fiévre,.,,,. en beuvant dans un

feau d’eau aprés qu’un cheval y aura beu,
Lors qu'une femme eft prefte d’accoucher,

prendre fa ceinture , aller à l’Eglife, lier la
cloche avec cette ceinture & la faire fonnez
trois coups’, afin que cette femme accouche
heureufement, ¢ Martin de Arles Archidiacre
de Pampelonne affeure que cette Superftition
eft forren ufage dans tout fon païs : Superfti-
tiofum eft quod fere in omni bac noftra patria
obfervatur , wt dum femina eft propinqua par-
ui , novamvel corrigiam qua pracingitur, acci-
psentes Ad Eccleffam occurrunt & cymbalum
modo quo poffunt corrigia illa vel zona cir-
cimdant & ter percutientes cymbalum , forum

a Tir. 6, æ. 3. b Part, 4.6.12,%. 6, c Tract. de
Superstitionid,
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illum credunt valere adprofperum partum, quod
ef} Superflitio)um ç& vanum,

Frotter les verruës à un Geneft & le lier le
plus bas de terre que l’on pourra , afin de les
faire tomber, Le mefme remede fert pourfaire

“ tomberles cors despieds. {
Frotter les verruës avec de la bourre que

l’on aura trouvée fortuitement dans un che-
min , puis la jetter, & celuy qui la ramaffera,
aura les verrues,

Prendre autant de pois qu'on a de verrués;
les enveloper dans un linge , & jetter ce linge
dans un chemin. Celuy qui le ramaffera,aura
les verrués , & celuy qui les avoit auparavant,
nz les aura plus.

Couper une pomme ou un morceau de
boeufen deux , en appliquer les deux morceaux
fur les verrués , puis les lier enfemble & les
jetter enfuite. A mefure qu’ils fe pourriront
les verruës diminuëront, Onattribuë le mef-
me effet aux feiiilles de figuier , aux cceurs de
Pigeon& aux grains de fel,

Faire durcir un ceuf au feu, & le mettre
dans ane fourmilliere ,afin de guerir la J.

Ballietr une chambre... . fois à rebours
pour chaffer les maux de, ...& de...

Cüeillir certaines herbes entre la veille de

la S. Jean & la veille de la S. Pierre , & les
garder dans une bouteille pour guerir certai-
nes maladies,

Faire paffer par un écheveau defil les per<
fonnnes qui font malades de la colique , &

celles qui ont des defcentes de boyaux , &c.
Frotter le front des enfans avec de la bouë

pour empefcher qu’ils ne foient malades
Caren | 
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Attacherdesteftes de clous aux portes des

matfons , afin que les gens & les beftes qui less
“ habitent,foient prefervezde charme & de ma-
lefice, a

S’imaginer , comme font quantité d’Idiôts-
& d'Idiotes, que la toile faite de fil qui n’a
point efté filé les Samedis aprés midy , eft
capable de reffufgiter les enfans morts- nez.
qu’on y enveloppe.

Se mettre dans l’un desplats d’une balance,
& mettre fon pezant de Scigle dans l’autre,
pour eftre gueri du mal caduc; & cloiier un
clou dans une muraille pour eftre gueri du:
mal de dents, Ce font deux Superftitions dont:
Denys le Chartreux parle ainfi b: Ad Saper-
Ritionem pertinet ponderatio hominis ad aqua-
Litatem filigénis contra morbum caducum ; Cre-
8ulitas guod contra dolorem dentium wvaleat’
elavus iafixt6 pariett.

c La premiere fois qu’on entend le coucou;
cerner laterre qui eftfous le pied drait de ce-
luy qui l’entend , & la répandre danses mai
{ons afin d’en chaffer les puces, oo

Faire fecher a la cheminée neuf fortes de
bois , ou certaines herbes ,afin quela fiévre &
quelques autres maux diminuent à mefure
que les neuffortes.de bois , & lesherbesdi-
minueront,

Cüeillr Un certain fimple avant le Soleil
levé & en frotter les pieds des vaches, des-
ehevres , des truyes, des cavales ,, &c, afin:
qu’elles ayent beaucaup delait,

a Mizauld cent: 4. n. 6%. dr cent- 7. n. 42. b Lib.
contra vitia Saxerflit. art. 9. c Mizau.d cent, 4. ms
The   



 

  

   

CrarrTrE XXX. 32}
Cacher fous l'écorce d’an tremble avant le

Soleil levé , du poil d’un homme ou d’une
belte qui aura efté bleffée , & faire la mefme-
chofe pendant quelques jours,afin de faire
tomber ou mourir les vers qui fe feront ac-
cüeillis à fa playe,a

Faire boire les beftiaux auretour de la Mefle
de minuit , avant que de rentrer au logis &
avant que de parler à perfonne , pour les pre-
ferver de certains maux,

Enterrer un bœuf , une vache, un bouc, une
chevre,un porcune truye,un cheval june cavar
le,un mouton,ou une brebis mortedans l’efta-
ble mefine oùelle eft morte ,ou bien pendre-
La... à la cheminée, pour empefcher que-
les autres ne meurent,

Croire qu'une biiche que l’on commence ®

mettre au feu la veille de Noël (ce qui fait
qu’elle eft appelléele trefoir, ou le tifon de-
Noël) & que l'on centinuë d’y mettre quel-
que tempstous lesjouss jufqu’aux Rois, peut:
garentir d'incendie ou de ronnerte toute l'au-
née la maifon où elle eft gardée fous un lit,,
Ouen quelqu’autre endroit ; qu’elle peur eme
pécher que ceux qui y demeurent, n’ayentles.
mules aux talons en Hyver ;qu'elle peut gue-
ris les beftiaux de quantité de maladies ; qu’elle-
peut délivrer les vaches preftes àveler , en
failænt tremper un morceau dans leur breaya--
ge; enfin quelle peut preferver lesbleds de la-
roiiille en jertant de fa cendre dans les.
champs.

Se lier à certains arbres avec wne corde ou:
avec quelqu’autre lien , de bois ou de paille,&

à Mhizould cent. 8. . 954



324 Des SUPERSTITIONS,
demeurer quelque temps en ceteftar ; pouref-
tre gueri des fiévres, Quelques-uns difent
qu’il faut faire cela de grand matin & eftant
à jeun , laiffer pourir le lien autour de l’ar-
bre , & mordre l’écorce de l’arbre avant que
de {feretirer.
Traîner un brin de fil dans du faint Chref-

me , ou cacher une image de terre fous un
Autel , pour eftre gueri de certaines incom-
moditez,
Saigner dunez fur certaine quantité de fel

tus difpofez d’une cerraine maniere , afin d’é-
tancher le fang qui coule du nez en abon-
dance,

Courir çà & là dans une Eglife pourguerir
la pleurefie. Le Concile Provincial de Tou-
loufe en 1590. 4 condamne cette prattique
par ces mots: Qua vana monnullorum mentes
invafit Superstitio, ad temerè conceptam ima-
ginaria plewritidis opinionem à noftris homini-
bus adbibetur , per Ecclefiam circumeunr(atio,
edque omnia qua anili Superftitione hominum
mentes detinere confueverunt , ab unoquoque
Epifcopo in [us Dicecefs diligenti inquifitione
cognita,tollantur & arceantur.

Faire changer les chevaux de Paroiffe , ou
comme l'on dit en certains lieux, les fiire
changer de dimage , lorfqu’ils {ont malades

- des trenchées ou des avives , pour les en faire
guerir , dans la penfée qu’ils n’en gueriroient
point fanscela. :

Porter une perruque faite des cheveux d’un
pendu , & trempée dans le fang d’une Pupu,
afin de fe rendre invifible.

a Part, 4. €. 12. #6. b Mizauld cent. 24 3e 77e
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CHAPITRE XXX. 3 32
Couper l’ourelet du fuaire d’un Mort, le

pafler fous les reins, & en ceindre ceux qui
ont la colique , ou quelque defcente de
boyaux, :

Traire une vache trois matins tout de fuite,
fans laver fes mains & avant le Soleil levé;

- puis jetter le lait fur les, ... . des beftiaux , ou
 lemettre fous le. ,... de leur eftable, ou le
verfer fur une,.,....pour les preferver de
mal, ~

Remettre les os difloquez avec de l’ozier
franc lié d’une certaine maniere,

Guerir les verruës que l’on a aux mains,
ou en regardant le croiffant, ou en mettant
dans un papier autant de petites pierres
qu’on a de verruës, & en jetrant ce papier
dans un chemin, ou enfin en ‘prenant de la
bouë derriere foy & en lesen frotrant, Ilyen
a qui les frottent avec un morceaude......
qu’ils enterrentenfuite dans unlieu fecret , &
à mefure que ce morceau de,.;.., fe pou-

rit , les verrués s’en vont,
Frotter leslouppes à l’habit d’un Bourreau

peu detemps aprés qu’il a fait quelque exécu-
tion , afin de les diffiper,

Relever l'eftomach ou en baaillant, ou en

appliquant un foc de charuë trempé , für une
certaine partie du corps, Ce dernier remede
guerit auffi du mal de gorge.

Manger la premiere Pafquerette que l’on

trouve , où fe frotter au premier Houx que

l'on rencontre,pourguerirlafiévre. ... .
Porter dans fa bource la tefte d’unePupu,

afin de n’eftre point trompé parles Marchands
& de gagner beaucoup. 4
a Mizauld ibid. 
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328 DEs SUPERSTITIONS,
Guerir un malade de la,,...en mettant

boüillir dans l’eau qu'on luy donne a- boire
unepincée d’aiguilles que l’on aura prife au ha-
gard & fans compter chez un Marchand,

- Jetter fur une Aubefpinele lait qui fe caille
trop toit , afin qu’il foir plus long-temps à fe
caillet,

Faire porter fur foy a un mari un morceau
de corne de cerf, afin qu’il foir toûjours en
bonne intelligence avec fa femme, La mefine
<hofe peur fervir aux bœufs & aux chevaux,
afin qu'ilsne foient jamais malades,4

Pafler entre la Croix & la Banniere de fa
“Paroiffe, lorfqu’on fait la Proceffièn à la grand”
Mefle les Dimanches, afin de n’avoir point
la fiévre .,., toute l’année,

Faire faireles fers des chevaux des efpées,
avec lefqnelles on aura tué quelques perfonnes,
afin queles chevaux foient plus agiles à la cour-
fe. Les rendre plus traittables & plus doux en
leur faifant faire des mors de femblables ef-
pées, b

Faire porter à un homme marié le cœur d’u-
ne caille mafle, & à (a femme le cœur d’une
caille femelle, afin qu’ils vivent toûjours en
Paix. ¢
+ Toucher à certams jours de l’année avec un
balay les herbes & les legumes des jardins
Pour empefcher que les Fourmis, les-Sauterel-
les, les Limagons , les Chenilles , les Vers &
les autres Infeétes neles gaftent

Arrefter le fang en mettant une clef creufe
dans Je dos. Arrefter le lait en mettant une pa-
reille clef dans le fein,

a Mirduld ibid, b Mizanld ibid, € Mizauld cent,
8, 7%, 18, >
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Porter {ur foy neuf Patenoftres d’Ambre. , ,

pourguerir certains maux.
Quand une femme eft en mal d'enfant , luy

faire mettre le haut de chauffe de fon mari, afix
qu'elle accouche fans douleur,

Perdre un Haren le Vendredy-Saint aux
Soliveaux d’une chambre , afin d’empefcheæ
Jes mouches d'y entrer,

Ficher des épingles dans le Suaire d’un
Mort, porter {ur {oy ou une dent de loup , ou
l’œil droit d’un loup , aprés l'avoir fair fecher,
afin de n’avoir point de peur,

Fendre un chefne , & faire paffer. trois fois
un enfant par dedans, afin de le guerir de {a
Hergne, Le pere & la mere de l'enfant doi-
vent eftre à chacun un cofté du chefne.
Brider certains animaux d’une ronce , afia

de les guerir des maux de. .&de.,.,
. Attacher une grande dent de loup au com
d’un cheval , afin de le rendre infatigable à.la
cowrfe. { |

Mettre feicher à la cheminée la pellicale
d’un œuf , afin que les poules du logis ne per-
dent point leurs œufs.

Attacher une pierre percée au cou d’un che-
val qui hannittrop , afin de le faire taire. At
tacher à la queuë d'unafne , une pierre afin de
Pempefcher de braire. 8

Jetter du boüillon de Carefme- prenante
dans les foflez , dans les Mares, dans kes Ef-

tangs, &c afin de faire taire toute l’année ‘les

grenoiiilles quiy font, ;

Tourner les chats & les poules autour dela
cramaillere pour les attirer au logis , &. pour

a Mizauld cent, 7 #.79- 
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les obliger de n’en pas fortir,

Metre une grenotiille de buiffon dans un
pot de terre neuf, & enterrer ce pot au milieu
d’un champ , afin d’empécher les oifeaux de
manger ce qu'on aura femé dans ce champ,
« Mais il faut enterrer ce pot un peu avant la
moiffon ,de peur que les grains & les fruits
ne foient amers.

Porter fur foy une feüille de .,,, comme
font quantité de Chaffeurs , de Cavaliers , & -
de Poftillons, pour empécher qu'on nes’é-
corche le derriere quand on va à cheval.
Ouvrir & fermer la huche trois fois tous les

matins durant neuf jours , faire du vent en
l’ouvrant & en la fermant , & expofer à ce
vent ceux qui ont des dartres ou du feu volage
au vilage, afin de les guerir. Oubien faire la
mefme chofe en difant ,. .. fois Pater mofter,
&c. en diminuant à chaque fois que l’on ou-
vre la huche,

Guerir la galle en cette maniere. Se rouler
tout ni dans une piece d'avoine , en arracher
une poignée » s’en frotter le corps avec de
l’eau de fontaine : aprés s’en eftre ainfi frotré
la mettre feicher fur un arbre ou fur une haye,
à mefure qu’elle feichera , la galle feichera auf-
fi, & s’en ira.

Peftrir un petit pain avec l’urine qu’une
perfonne maladedela fiévre quarte aura renduë
dansle fort de fon accés,le faire cuire,le laiffer
froidir , le donner enfuiteà manger à un ….
& faire trois fois la mefme chofe pendant
trois accés, le.., . prendra la fiévre quarte»
& elle quittera la perfonne malade. Si cette

a Mizauld cont, 8: 8. 16.
perfonne
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perfonne eft un mafle , on donnera le petit

 pairàa un .,,, fi elle eft femelle , on le don-
nera a une ,. , , Lambin dans fon Commena
taire {fur ces paroles d’Horace a,

Frigida [ipuerum quartana reliquerit ,
affeure qu’il a appris ce remede Superftitieux
& illicite d’un Umbrois, Febris quartane de-
pellenda , dit-il, rationem miram ¢& paucisfor-
zaffe inauditam, quam cum in Italia effem à
quodam Vmbro accepi , hic referre voloSumatuy
totum id lotinm qued agerfebre vigente feu za-
e9gvouold tempore femel effuderitHoc lotio,in lo-
cum aqua , tantum farina quantum fatisfit ad
exiguum panem conficiendumtemperetur:fnbigas
tur ac pinfatur : Panifquefiat ¢r cognatur : coc-
tus Cr refrigevatus . ,, , mafeulo efurienti , fi ager
fit mas , femina .fifemina fit , prabeatur, idque
ter fiat, Hoc faito ager convalefcet .... .. febri
quartana corripietur. Mais en parlant dela for-
te,ila montré qu’il n’eftoit pas grand Theo-
logien, Antoine Mizauld rapporte le mefme
remede,à

Mettre les pieds & les mains des enfans
dans la glace, ou, s’il n’y a point de glace,
dansl’eau froide , auffi-toft qu’ils font nez &
avant qu’ils ayent receu le Baptrefme, pour
empécher qu’ils n’ayent l’onglée aux pieds ou
aux mains; Et leur faire boire du vin auffi-toft
qu’ils font venus au monde, pour empécher
qu’ils ne s’enyvtent,

Guerir une vache quand elle cloche d’un
mal appellé en certains pais, le fourchet , en
luy arreftant le pied dont elle cloche fur une
motte d’herbe ou de gazon , en cernantcette
-

1

a Lib. 2. Saty. 3. b Centur. 6- 4° 38.
Ee 
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330 Des. SUPERSTITIONS,
motte de la grandeur du pied malade, & en la.
mettant foicher enfuite (ur une haye,

Arttacher un clou d’un Crucifix au-brasd’un
Epileptique, pour le guerir,

Faire durcir un œuf, le peler, le picquer
de divers coupsd’aiguille, le tremper dansl’u-
rine d’une perfonne quia la fiévre.,. , puis.
le donner à. un... .file malade eft. un ma.
le ,ouäune.. .. . file malade e& une femelle,
& la fiévre s’en ira,

Monter für un Ours, & faire certains tours.
deffus por eftre prefervé de la peus. Cela fe-
prattiquoit autrefois en France plus.commu-
némentqu’aujourd’huy , ou parce qu'aujour-
d’hay on voit moins d’Ours en France qu’au-
trefois ; ou peut-eftre parce qu’aujourd’'huy les
François font plus éclairez & moins Super-
ftitieux qu’ils n’eftoient autrefois, Car c’eft
une Superftition toute pure que de croire
qu’on n’eft plus fufceptible de peur , dés lors
qu’on a montéfurun Ours, ,

Guerir un cheval encloiié en luy tirant le-
cloudu pied, en I'enfongantdaas une b. ou
dans quelqu’autre morceau de b, & en piffans
deflus. +

Faire faire les premiers fouliers des enfans de
cuir deloup , & les leur faire porter, afin qu’ils.
foient prefervez, &c, Le Synode du Mont-
Caflin en 162 6, condamne expreffementcette
prattique,

Guerir la fiévre. ..,, avec cet admirable
remede, Prendre un morceau de linge neuf &

qui n’ait poiut encore efté mis à la laifliye , y
enfermer unpeu defel , de la toile d’arraignée»

a. C, 4.Decret, 2,  

it
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de l'oignon , & quelques autres drogues, puis
le mettre fur ie poignet du bras au commen-
cementde l’accés , l’y laifler pendant 12. heu-
res, & enfuite le jetter au feu fansregarder de-
dans.

Partir duliey où l’on fe trouve, fans faluer
qui quece foit & fans dire mot à. perfonne,,
alier chercher une certaine herbe,l’arracher
& la jetter au vent, pour guerirla fiévie
aarte,
Ficher desaiguilles ou des: épingles dans un:

certain arbre de I'Eglife de S.. Chriftophe fi-
tuée furune Montagnefert élevée proche la:
‘ville de Pampelonne , afin d’eftre prefervé du:
malde tefte toute l’annéefuivante. Martin de
Arles Archidiacre de Pampelonne condamne
cette prattique Superfkitieufe dans fon Traité:
AesSuperstitions,

Couper une paille avec une befaiguë pour-
‘Querir l’enfleure des mains &desdoigts,

Attacher un cheval pendanttrois heures a:
une certaine racine d’arbre , ou-à une branche

-Qui n’aura jamais porté defruit, afin de le gue--
rir d’une cerrainemaladie.

Mettre le cœur d’uncrapautfur la mamelle-
gauche d’une femme pendant qu’elle dort ,,
afin de luy faire diretout ce qu’elle ade fe-
cret. a 17

Jetter neuf grains d'orge, &c. dans une fio-
le. de verrepleined’eau claire pour.guerir un , .-
dela,.... :

Empefcher qu'un Sorcier ne forte du logis»
ou il eft, en mettantdesbalais a la porte dece
logis, :

»

2 Mizeu!d centur. 2. m 61.
Ee ij; 
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332 Des SUPZRSTITIONS, |
: Employer quelqu’un des remedes exterieurs gp

dont Fernelparle en cette forte 4: Se fearifier |ws
les gencives avec une des dents d'une perfonne fel
morte d'une mort violente , pour guerir le malde hi
dents. Boire la muit de l'eau de fontaine dans ja
le teft d'un homme mort & bruflé , pourfe deli- U
wrer du mal caduc, Se faire des pilules dn teff dn
d'unpendupourfe guerir des morfures d'un chien mi
envagé. Percer le toit de la maifon d'unefemmc |me
que effen travail d'enfant, avec une pierre, ou da
avec unefleche , dont on aura tué trois animaux, frp

i fravoir un homme , un Sanglier Gr une ourfe , de qui
trois divers* coups, pour lafaire auffi-toit accow- Ih
cher :ce qui arrive encoreplus affeurément quand bi

en perce la maifon avec la hache ou lefabre ui
d'un Soldat arrache du corps d'um homme,avant pr
qu’il foit tombé par terre. Manger de la chair mn
d’une befte tuée du mefme ferdont on a tueur mx
perfonne , pour guerir l’epilepfie. Avec les mains | hi
de quelques perfonnes mortes d'une mort avan- un
cée guerir les écroñelles, les glandes qui viennent nl

çÇ autour des oreilles @ les maux de (gorge , en les mi
' touthantfeulement. Dansl'accés de lafiévre tier- tm ce boire trois fois dans un pot neuf, autant àune |nl

fois qu’à l'autre,de l'eau de trois puits differens, ta
meflée enfemble, ¢ fetter le reste enfuite, Pour Fa
guerir lafiévre quarte, envelopper dans la laine, di
> moùer autour du cou quelque morceau d'un ui

clou deGroix. Boire du vin dans lequel on auræ in,
trempé ne épée dont on aura coupéla teffe d'u- if
me perfonne ; ou enveloper dans unlinceë&il les du

rogneures de fes ongles, puis attacherce lsnceëil ky

auffi-tost dans l'eau.Cracher dans lagueuled'une my

a Lib. 2, de abditis rernms canfis, c. 18.  
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grenoñille de buiffon , ¢& la laiffer aller incon-
timent aprés toute vive | pour gueriv la tonx.
Se lier lestempes dune corde de pendu, oufe lier
le teft d'un des rubans d'unefemme,pour ne plus
fentir le mal de tefte,

Ufer de vaines obférvances que S. Bernar-
din de Sienne marque ainfi à : Ietter La cra-
mailliere de fa cheminée hors de fon logis pour
avoir beau temps,Mettre une épée nuëfur le mast
d'un vaifleau pour detourner la tempefle. Dan-
fer jour& nuit enprenant bien garde de tomber
par terre, &faire quantité d'autres folies dans
UEglife aux Fefles de l'Affomption de La Vierge
€» de S. Barthelemy , pour eftre gueri du mal
caduc. Ne point manger de tefles d'animaux,
pour n'avoir jamais mal à la tefle. Faire ce

“ qu'on ne peut dire , ni mefme penfer honnefie-
ment, pour guerir le mal d'oreilles. Toucher avec
les dents une dent de pendu , ou un cs de mort,
on mettre du fer entre les dents lorfquel'on fon-
me les cloches le Samedy Saint , pour guerir le
mal de dents. Porter un anneau fait dans le
temps qu'on dit la Paffion de noftre Seigneurcon-
tre la goutte crampe, Prendre deux rofeaux > 0%
deux noyaux d'aveline, les fairejoindre l'un à
l'autre, & les porter pendus à fon cou, contre les
diflocations de membres. Mettre für un enfant
qui est tourmenté des’ vers , du plomb fondu
dans l’eau , ou du fil filé par une Vierge. Pour
le feu fauvage , compter avec le pied les pierres
d'une muraille, en levant le pied vers la murail-

le en courant , & enfin en la touchant du genoëil,
Faire paffer les enfans dans des racinesde chefnes
creufes , où par un trof nouvellement fait , afia

à Tom. 1. Serm. 1, 1m Quadrag. art. 3. C. 2e 
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334 Des SUrErsTIFIONS,
de les guerir de certaines maladies, Découvrir le
toit de la maifon d'une perfonne malade au deffies
d'elle, lorjque quelqu'un luy fonbaitte la mort
& qu'elle nepeut mourir, an La lever de[a place,
dans la creance qu’ily a quelque plume d'oifèau
qui l'empefche de mourir. Ehajjer les mouches
lorjqu'une femme est en travail d'enfant , de
crainte qu'elle n'accouche d'une fille

Mais c’eft aflez parler des Phylacteres & des.
remedes quife font fansparoles: Il eft mainte-
nant temps de parler de ceux quife font avec
des paroles,
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CHAPITRE XX XI, 335

Crarrzns EXXI.

ue les paroles \ quelle qu'elles. foient , n'ont
nulle verts naturelle pour guerir les maladies.

. des hommes ¢ des bestes, mi pour les preferver-
d'aucun danger, Sentimens de Leonard Vair,
d'Aune Robert ¢» de Monfienr du Laurentfur
ce fujet,

 

UzLques Philofophes &:
quelques Medecins fuperfti-
tleux, s’appuyans plutoft furje

, ne fcay quelles experiences:
— -trompeufes & menfongeres, que

furae bonnes & folides raifous, fe font imagi-
né que les paroles avoientune vertu naturelle
de guerir certaines maladies, de charmer’ les.
hommes & les bzfles,& de les preferver de cer--
tains dangers. Mais pour peu de connoiffance
que l’on ait de la. vraye Philofophie& de la
wraye Medecine, l’on n’aura pas de peine à ju-
ger que c’eften vain & fans aucun fondement:
que l’on attribuëcette vertu aux paroles quel-
les qu’elles puiffent eftre,foit qu'elles fignifiene:
quelque chefe ou qu‘elles nefignifient rien;
qu’elles foient fimples ou compolées , en Pro-
fe,en Ritmes. & en Vers, en langue Hebraï-
que, Grecque, Latine ;, Frangoife ou autre ,
écrites, prononcées de vive voix , en marmot.
sant, en &ffant, en alpirant, ou de quelqu’au-
tre maniere, en la prefence des malades, ou en.
leur abfence,

Voicy les. raifons qu’en donne Leonard

  

  

     

  



 

 

 

336 Drs SuPERSTITIONS;
Vair Docteur en Theologie, & Prieur de fain-
te Sophie de Benevent , dans le Traité qu’il a
écrit en Latin des Charmes. Commeelles font
tres-bien à monfujet, je ne feray pasdifficulté
de lestranfcrire icy tout aulong felon la tra-
duction Frangoife qui fut faite de ce Traité par
Julien Baudon en 1583, & qui m’eft tombée
depuis un anentreles mains , fans qu’il m’ait
efté poflible de trouver un exemplairé de l’o-
riginal Latin , fur lequel j'aurois traduit plus
purement & plus nettement ce qui fuit.
»  Silesnoms & les mots fignifioientde leur
» nature quelque chofe de certain,a dit cet Au-
3» teurEfpagnol,il n’y auroit pourtous les hom-
» mes qu'une mefme fignification , tout ainf
>> qu'entre nous tous il n’y a qu’une commu-
» ne & meme nature, qui nous incite à boire,
>» à manger, à dormir , & à toutes autres ac-
>> tionspropres à nature, pour lefquelles exer-
33 Cer nous n'avons que faire de maiftre qui
>> nous lesenfeigne, dautant qu’elles font en-
»s tées & nées avec nous. Or eft-il que les
» mots ne {ont pas tous de mefmepar toutes
>> nations,mais la varietéen eft fort grande:
> tellement que non feulement en diverspais
>» on ule de diversnoms & paroles ; mais aufli
>> plufieurs mefmes mots font pris & ufurpez
»» par diverfes nations,pour fignifier des chofes
>» bien diverfes & difemblables,
»>  Enoutre fi les mots & devis nous eftoient
»> naturels, on verroit que ceux qui font na-
»> turellement fourds fçauroient bien parler,
>> jaçoit qu’ils n’euffent jamais oüy dewifer per-
3» fonne, Il faudroit auffi par le mefme moyen

a La. c. Ir.
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CHAPITRE XX XI.

pofez, fuffent naturellement : mais dautant
que telles lettres & fyllabes viennent de la
volonté des hommes, & qu’il y a mefme
une grande difference entre elles parmi tou-
tes nations, il faut aufli inferer de là que
les noms procedent d’art & non de matu-
re, D'où il s’enfuit que nous devons nous
déporter de leur attribuèr une vertu de

- charmerde tuer, & caufer une infinité d’au-
[Jtres calamitez, { :

Car tout ce que nous pouvons exprimer
par paroles & luy donner un nom, ou c’eft
Dieu, ou les perfections & puiffances qui
luy appartiennent ,ou les Anges , ou les
Cieux, oule temps, ou les elemens, ou les
parties du monde , ou les animaux , ou les
plantes, ou ce qui fe concrée és entrailles
de la terre , ou quelque autre chofe que les
hommes peuvent penfer & rechercher. Or
eft-il que ni Dieu , ni aucune de fes bontez
& perfcétions, ni les Anges ne (€ meflent
de faire aucunes de toutes telles méchance-
tez, ainfi qu’il eft tout manifefle à chacun,

Ce ne font pas aufli les Cieux : Car dau-
tant que ce font caufes univerfelles , ils ver-
fent & diftillent une même vertu für toutes
chofes, & ne peuvent rien envoyer fur une
chofe artificielle,
Ce n’eft pas letemps , veu qu’il n’eft feule-

ment caufe que du mouvement ,ainfi que
dit Ariftote. ;

Ce ne font pareillement les parties du
monde: Car on tient que l’Afiea pris fon
nom d’une Reyne Orientale, nommée auffi
Afie ; Ecl’Afrique, d’Afet l’un des fürvivans

Ft

33
que les lettres & {yliabes dont ils ont com-
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de Noë ; & l’Europe , d’une fille d’Agenor,
quifut ravie ( s’il faut croire aux Poètes ) par
Jupiter déguifé en Taureau,
Ce ne font auffi les animaux , ni les plan-

tes, ny ce qui s’engendreau fein dela terre;
d’autant qu’elles onttiré leur nom , ou d’une
proprieté qu’on a connuë en elles, ou de
l’inventeur , oudu lieu, ou d’une reffem-
blance qu’elles ontà d’autres chofes, ou de
quelque autre caufe , & par ainfi elles font
du tout dénuées de la vertu d’enforceler ;
& mefme fi elles font mixtionnées enfem-
ble, elles ne fçauroient avoir unetelle vertu
qu’on vienne à penfer ou croire qu’elles
puilfent faire tant & de fi étranges & mer-
veilleufes chofes qu’on dit,

Cette puiffance ne peur aufli eftre en
l’hommeà caufe de fa naiffance & genera-
tion, car tousenferoient participans,& au-
roient une pareille vertu de charmer : Ge
que tautefois nous voyons à l’œil eftre
faux,
L'homme n'a pas auffi cette vertu dechar-

mer par fa voix pour quelque particuliere
puiffance qui foit dans fon ame,Carcelle ne {€
peut exercer parl'imagination, & toutefois
on pene quelle fait tant & de fi incroyables
choles , que fi cette puiffance qu'on penfe
eftre la plus propre pour avoir telle vertu
en foy, ne l’a aucunement,il n’eft pas vray-
femblable qu’elle foités autres puiflances de
l'ame quiluy font beaucoup inferieures,

Les mots auffi ne peuvent avoir aucune
puiflance 'd’enforceler, ni pour I'efpoir, ni
pour la perfuafion , ni pour la foy qu’on y

ajoûte. . Cat toutes ces afeftions n’ont au-

eT
338 Des SUPERSTITIONS,
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CHarirrs XXXI,
cune aétion en elles qui pustlent paller d’un
fujet en l’autre, & ne peuvent aucunement
agir fur les choles exterienres , mais feule-
ment elles engendrent divers radotemens &
folies fur les hommes qui en font agitez
& troublez, Car telle foy & perfuafiqn, qui
eft une facilité de croire naturelle à plu-
feurs, ne fe trouve qu’en quelques fuperfti-
tieux, hors le corps defquels elle ne peut
rienfaire, ;

Doncques les voix ni les paroles n’ont
aucune autre vertu que celle que nos pre-
miers peres luy ont baillée & impofée, à
{fçavoir que ce fuflint des marques & fignes
par lefquels on découvriroit Pun à l’autre
ce que l’on a projetté dans l’efpeit, Car l'O-
raifon n’eft qu’une certaine quantité qui ne
peur eftre le principe & motifde fairequel-
que -chofe, ; Co

. Davantage ces chofes ne peuvent avoir
entre ellesune action naturelle , defquelles
la matiere n’eft pas commune; car la cha-
leur qui eft au feu, n’eft pas contraire à la
froideur qui s'imagine & conçoit en l’ef.
prit, mais bien à celle qui eft en l’eaui,ou en
quelqu'autre fujet, Or eft-il queles mots&
caracteres n’ont totalement rien de com-
mun avec les chofes exterieures , par le
moyen dequoy tels mors puillent agit, & les
chofes exterieures endurer. Il s’enfuit donc
que ce qu'on en dit, fontputs menfon-
es. |
En outre I'a@ion quiefl naturelle, ne fe

peut exercer fi l'agent ne touche de fon
corps, ou de quelque vertu & qualité qui
foit en luy,la chofequ’il veut alterer ; com-4 y | rfi
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me on voit que le Cielpar fa clarté & mou-
vement qui pafle a travers lair qu'il fraye,
échauffe ces lieux bas, Or eft-il que les
mots ne peuvent aucunement coucher les
chofes,& nommément les abfentes , veû
qu’ils ne peuvent eftre portez jufqu’à elles,
comme eft ia fleche quand elle eft déco-
chée de deffus l’arc, Il s’enfüit donc qu’ils
ne peuventrien faire.

Avec cela fi les mots avoient quelque
vertu, ou ils l’auroient de leur forme ou de
leur matiere. Le
Or ce n’eft pas dela-forme, dautant

quelle eft artificielle , & cohnuë feulement
à ceux qui l’ont formé ; & tôutefois maints
{fuperflitieux fe ferventde je ne fçay quels
mots fiétranges & barbares, que non-feu-
lement ils ne les entendent pas eux-mef-
mes, quhomme du monden’y fçauroit rien
connoiftre. D'où nous inferons que tous
tels caracteres & mots dont ils ufeént, font
illufions du Diable.
Ce n’eft pas auffi de la matiere que pro-

vient telle vertu aux mots, Car comme
ainfi foit que c’eft un efprit ou fouflement
qui fe forme & articule au larinx, & pro-
vient de l’eftomach pafant par l’afpre ar-
tere,elle ne peut avoir autre vertu que les
‘autres haleines de noftre corps , lefquelles
fi-toft qu’elles font pouffées dehors , font
éparfes & s’évanoiiiflent tellement, qu’elles
n’ont aucune puiffance.
Que fi lamatiere de la refpiration & ha-

leinement avoit une vertu peculiere , elle
l'auroit toûjours pareille & égale fur toute

J . : . . .

matiere artificielle que. ce {oir ; &partant il
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Cuarirre XXXI, 241
n°y auroit point de choix ni d’égard de quels
mots uferoient les charmeurs, & mefme on
n’auroit que faire de mots, , pour ce que le
feul foufflement fuffiroit, & auroit d’au-
tant plus de vertu qu’il feroit pouffé & jerté
en plus grande abondance, Si eft,ce que
plufieurs font fi fuperftitieux qu’ils defen-
dent opiniaftrément qu’il y a bien plus
rande vertu en certains mots exquis &

choifis , qu'ez autres pronencesz a lavan-
ture,

Joint auffi que fi les mots avoient une
autre vertu que d’exprimer les paflions &
affections de l’efprit, Ariftote n’euft jamais
dit que la chofe n’eft pas vraye ni fauile
pour noftre affirmation ou negation ; mais
alors nos prepos font veritables , quand
ils font conformes à la chofe : tellement
ue nous ne tafchons pas de rendre la

chofe femblable aux propos, mais bien les
proposàla chofe,Or comme ainfi foit que
les mots ne font caufes de rien,& que nous |
voyons qu’il s’enfuit beaucoup d’effets,
quand quelques paroles font prononcées,
comme les enfans en devenir malades,les au-
tres perir & devenir ethiques,les maris eftre

empefchez d’habiter avec leurs femmes, l'a:
vortementfe faire, les chevaux & plus puif-
fans taureaux eflre domtez, & prefques une
infinité d’autres chofes admirables & épou-
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ventables advenir il faut confeffer que ou.
tels mots font fignes de ces effets, ou quel-
que accident ; comme quand une pierre
tombede deffus'quelque toit,lorfqu’un hom-
me fe promene, Quefi ce font fignes de
tels effers, pour un mutuel confentement
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qui eft entre eux , il faut neceffairement
qu'ils foient artificiels & non naturels ; car
tout figne naturel de quelque chofe que
cefoir, ou la caufe d’icelle, ou l'effet dé-
pend de lamelime caufe dort f& fait ce qu’il
figuifie ; mais l’artificiel n’en dépend au-
cunement , ains eft (emblable aux tam-
bours,fifrestrompettes & autres inftrumens
dont on fe fert en guerre. Or nous neli
fons point que Dieu ait jamais promis de
faire telles chofes qui raviflent en admira-
tion & epouvantent , en ufant de certains
& determinez mots ou caracteres. Car fi
c’eftoit la volonté de Dieu,il poutroit fai-
re miricles enfemble avec quelques mots,
lefquels ne ferviroient de rien pour l’ac-
tion & execution de tels miracles, Comme
nous trouvons écrit a&æ cirmquiéme chapi-
tre des Nombres ; où il eft traité des cere
monies dont on ufoit pour verifier le foup-
çon d’adultere : efquelles. entre autres cho-
fes avec de l’eau qui tomboit en un pot de
terre , on effagoit certains mots décrits fut
un petit libelle ; & ccere eau eftant beng
par la femme qui eftoit foupconnée , on
luy vayoit arriver chofes eftranges & pro-
digieules, On ne trouve point auffi entre
les hommes un femblable pa& ni accord >;
par lequel on foit aftraint & obligé à l’au-
tre de luy obeïr en vertu detels ou tels mots
& caracteres.

Mais pour venir à une plus claire intel-
ligence de cette matiere, il faur fçavoir que
les paroles s’adreffent ou à Dieu, ou aux
hommes. En quelque maniere que ce foit,
elles peuvent eftre confideréesen deux for.
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CHApITRE XXXI. 343
tes, à fçavoir ou avecune intention de fi-
gnifier feulement quelque chofe, ou de la
faire tout enfemble,

ue fi les paroles s’adreffent en cette

façon d’un homme à un autre, elles peu-
vent faire que l’heritage ou joyaux de l'un

fearanfporrent en la puiflance & pofleflion
de autre ;quand on dit, Voila qui eft 4
toy, &cela 3 moy, & autres femblables ; ce
qui fe fait ou par contra, Ou par une fira-
ple affignation de la chofe laquelle pañe
tout inc$ntinent en la chevance & domai-
ne d’unautre, pource que le maiftre avoit
deliberé premierement de difpofer ainfi de
fon bien, & puis aprés il l’a exprimé & rati-
fié par paroles, E

se fi les paroles s’adreflent a Dieu, &
qu’elles foient bien & deuément.proferées
Par le Preftre ,elles changent le pain & le
vin au Corps & au Sang de noftre Sauveur

Jssus-CHRIEST, & font tous les autres

Sacremens : car les paroles eflant jointes

avec l’element ,elles parachevent & accont-
pliffent le Sacrement, Dieu fit d'un rien
tout le monde. Il ne fit feulementquedire,
& toutes chofes furent faites,non pas en
pronongant quelques mots, mais le com-

mandantparfa volonté, Ainfi quand riôtre
Seigneur converfoiticy bas avec les hom-
mes, il guariffoit par fa parole toutes fortes
de maladies,& faifoit venir les morts de tré-

pas à vie, Cette vertude guarir n’eftoit pas
feulement enla parole de Dieu , mais en la

falive de Jrsus-CHRIST, & EN tout ce

qui eftoit fur luy,commeil appert par fes
veftemensDoncques laparole de Dieu eft
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> altive & ouvriere de grandes chofes, & à
>> laquelle toutes chofes obeïffenr,
» Que fi les mots ne font feulement pris
» qu'avec une intention dé fiznifier quelque
> chofe, nous difons que cela eft commun 2
>> tous mots , à toutes oraifons & énoncia-
>> tons, & ne peuverit faire autre chofe que
>d'exprimer noftre entreprilé & conception.
>> Et que veut dire céla, qu’on adrefle quelque-
>> fois des paroles, & app'ique l'on des carac-
>> teres aux chofes fans entendement 2,Y con-
> noiffent & entendent - elles quelque chofe?
>> N’eft-il pas plus clair que le Midy , que ce
>> font-là des packs & conventions faites avec
» les Demons ? Et que la trop grande creduli-
>> té des hommesles a inventez par l’enfeigne-
s>ment & fuggelftion de ces ennemis du gen-
«« Pe ‘humain >

eAnne Robert,celebre Avocat au Parlement”
de Paris, prouve la mefme chofe dans le Plai-
doyer a qu’il fit pour les Medecins & pourles
Apothicaires d’Orleans contre un Empirique,
nommé Hureau, qui fans avoir jamais eftudié
en Medecine, fe mefloit de donner des reme-
des qu’il preparoit en recitant de certaines
Oraifons. Quiconque, dit-il | fositiens que les
paroles, les caraiteres les oraifons peuvent
Jeulager do guerir les malades (ans fortilege eft un
» menteur Gr un smpoftenr. Q1ifquis verba, ca-
> racteres, conceptas.orationumformulas ad
» levandas & fanandas ægritudines quiiquam
» fine fortilegio proficere affirmat,mendax eft
>» & preftigiator, En effet les operations de la
Medecine fe rapportent feulement à trois chofes,à

aLib, 1. Rerum Fadie.<. 5.

 

 



CHAPITRE XXXI, = 345
la Diète , à la Pharmacie & à la Chirurgie,
Or ni les paroles , ni les oraifons , ny les Carac-
teresme fe peuvent rapporter à aucune de ces trois
chofes. Car les paroles font des fons qui ne peu-
vent que frapper changer l'oùye, Gr dans la
guerifon des maladies les fens font changez , &
Jur tout le toucher , ¢& [operation fe fait par
Ualteration on le changement. Auffi tout ce que
guerit.altere Gp change ; au lien que les paroles
ne peuvent que faire concevoir des idées Lafor-
me des mots( des paroles eft artificielle ; elle

. m'a nulle force, nulle activitéd'elle-mefmes mais
elle dépend de la volonté ç de la liberté de
ceux qui les prononcent 3 @ par confequent elle
ne peut rien faire par elle-mefme. Leur matiere
n’a pas ples de pouvoir pour chafzer les mala-
dies, Car la voix eft une efpece de feuffle ou ha-
leine.quine peur pas agir davantagefur les mala-
dies que les autres foufilzs ou baleine du corps, Et
de vray,iln'y a que les chofès qui ont une mefme
matiere Gr un mefme fajet » qui puifent agir ;
par exemple la chaleur du feu peut bien mou-
voir Cr changer lafroideur de l’eau ; mais elle
ne peut pas agir fur la chaleur de la fiévre , nt
fur les autres qualitez du corps, Or la voix &
l'intemperie des humeurs n'ont ni une mefme
matiere ,mi un mefme fujet, C’el? pourquoy ces
formules de Pig » & les effets imaginaires
gu'elles produifent, font ou de pures mtaizeries dr
de pures impoftures , ou des traditions magiques,
Cr» comme dit Pomponites Letus a , de folles ma-
ximes que noftre credulsté a inventees. |
Ce fçavant Jurifconfulte confirme enfuite

ce raifonnement par le tÉmoignage des Au-

a In Vita €oranti 



346 Des SUPERSTITIONS,
teurs facrez & profanes, |
 Monfieur du Laurent premier Medecin de
Henry IV. eft da mefme fentiment que Leo-
nard Vair & Anne Robert fur la vertu des
paroles.a Queles paroles , dit-il, n'aient aucu-
ne vertu d'elles-mejmes, c'eft ce queje prouve par
ees raifons.

I, Les paroles [ont des quantitez, Or la quan-
titén'a point de vertu d'agir.

2. Les paroles font ou écrites ox prononcées.
Celles qui font écrites,font mortes Gp inanimées,
celles qui font prononcées, ne font que frapper
l'air. Or le fon m'a pas plus de pouvoir de
changerle toucher, que la couleur en a de chan-
ger l'oùùye. C’est pourquoy eflant neceffaire que
le toucher joit changé dans les guetifons , les
Paroles me les peuvent maturellement procu-
rer,

3. Si les paroles avoient quelque vertu , el-
les l'auroient ou de leur forme , ou de leur ma-
tiecre. Elles wen ont atcunede leurformepar-
ce qu'elle eft artificielle , to qu'elle dépend de
Linflitution des hommescoparconfequent qu’el-
le n'eff connuë que de cenx qui l'ont establie.
Leur matiere eff une vapeur, un air, une ha-
sine, qui weilpas totijours de mefme mature ,
mais qui change felon les dvvers temperamens
Anu coeur, des poumeons, do desgeganes neceffaires
peur parler.

4. Toute action effant produite par fon con-
traire, de mefme que les couleurs ne peuvent
rien fur le gauft, ni le goustfur les odeurs , ni
le fonfur les figures, ainfi les paroles me peuvent
Tien far les maladies’

à Lib. 1, de Stramsis, ce 6.

 



CHAPITRE XXXI. 3 4
‘5. Si les paroles ont quelque pouvoir fur les
maladies , elles l'ont ou de leur mature , ou de

l'inffitution des hommes. Si elles l'ont de leur
nature , elles doivent fignifier une mefme chofe
partout le monde , parce quela nature est la
mefme des l'Ile de Debos. dans la Scythie, dans
l'Afrique, & dans l'Exrope, Or non feulemens
ily a diverfes nations quife fervent de differen-
tes paroles ; mais fouvent les memes paro-

les fignifient diverfes chofes en divers pais, Si

elles ont de Uinftitutson des hommes , elles n'en

peuvent pas averr d'autre que celny d'exprimer

les penfées de l'efprit, Et ainfi elles me font, que

desfignes de nos penfées.
Vous me direz » c’eft Wme objection qu’il fe

fait à luy-mefme,les paroles ont un merveilleux

empire fur les efprits des hommes 3 cr elles font

capables de changer toutes leurs paffions. La

langue, du IApoftreS. Lacques a. n’eft qu’u- «

ne petite partic du corps ; cepelidant Com- ce
bien fe peut-elle vanter de faire de grandes ce

chofes Ÿ Ne voyez-vous pas combien Un <
petit feu eft capable d’allumer de bois ? Les ce

vaiff aux font tournez de tous coftez avec ce

untres.petitgouvernail. Æinféquoique la cc

langue me foit qi’une petite partie du carps, elle

ne laiffe pas d'exciter diverlement toutes les paf-

fions de l'ame. Vne lamgue immoderée eff un mak

incorrigible, elle estpleine de poifon mortel,

. Mais à cela je répondray que les paroles peur

went bien à la veritéexciter les paffions de l'ame,

& changer lesefprits, non pas par elles-mafmes »

mais par les chofes qu'ellesfignifient, par le poids

des maximes qu'elles contiennent, & par la con- _

a Epist. Ce 3. 
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348 Des SuprrsTITIONS,
duite de |voix de ceux qui les profevent, Auffi
le difcours a-t-il une tres-grande force pour en-
traifner lesefprits ; ¢o c’est delà qu'eft venu ce
que les Anciens ont dit de la Déejje de la Per,na-
Sion ¢& de la chaïfne d'or de l’Hercules Gaulois.
Ss bienqu'ily a de l'apparence que ledpgrandes
maladies de l'efprit peuvent eftre foulagies
adoucies par les Vers, par les Chants & par la
Mufique, Mais il arrive fouvent que les paroles
que proferent les Charmeurs,font des paroles bar-
bares, ridicules, qui ne fignifient rien , qui wont
ai ordre, ni méfure, ni cadence. C'estce qui fair
qu'elles ne peuvent ni fef'aire fentir à l'ame, ni
changer le corps.

. Les raifons de ces trois Ecrivains font fi
claires,fi fortes , & en figrand nombre, que
ce feroit perdre le temps que de vouloir les
éclaircir davantage, & y en ajoûter d’autres,
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CHAPITRE X XXII. 349

Cuarirre XXXII,

Que les Phylaëteres ou prefervatifs qui fefont
avec des paroles , foit qu'elles ne fignifient rien,
on qu'ellesfignifient quelque chofe,fontfuperfti-
tieux. Qu'ils font condamnezparles Conciles
& par les Peres. Exemples de divers prefér-
vatifs avec paroles, Des Billets ou Brevets.
Qu'ils ne font pas moins illicites que les autres
préfervatifs. Des Lettres qu'on appelle de Li-
berté, Qu'etles font[uperflitienfes.

I donc les paroles en ‘general »
quelles qu’elles foient , ne peu-
vent naturellement guerir aucu-
nes maladies , ny des hommes,

SN ny des beftes ; fi elles ne peuvent

natureliement les preferver d'aucun danger; â

- elles ne peuventnaturellement leur donner ny

- leur ofter aucun charme: il eft vifible que cel-

les qui fignifiantquelque chofe , & celles qui

ne fignifiant rieri , produifent neanmoinsces
- effets, ne peuvent les produire que par une
vertu furnaturelle, Or cette vertu furnaturelle

: ne leur ayant efté donnée , ny de Dieu, ny de
‘P’Rglife , ainfi qu’il paroift ; parce que nous
n'en voyons ren , ny dans l’Ecriture Sainte,
ny dans la Tradition, ny dans les Livres dont
l’Eglife fe fert pourcelebrer les divins Offices:
ils'enfuit par uneconfequenceinfæillible qu’el-
les ne la peuventavoir que des Anges, ‘Elles he
la peuvent avoir des bons Anges , parce qu’ils
font toûjours la volonté de Dieu, & que com-

4

 

    



350 DES SUPERSTITIONS,
mic luy,ils ont de I'horreur poule menfonge &
pourla vanité. Il faut donc qu’elles l’ayent des
mauvais Anges, & que tousles effets qu’elles
operent.foient produtes par ces efpritsde tene-
bres & d’erreur , en confequence de quelques
paces exprés ou tacites faits avec cux; &
Qu'’ainfi elles foient fupcrftitieufes,

Il n’y à pas lieu de s’étouneraprés cela fi les
Conciles & les Peres fe font élevez avec force

.contre ceux qui entreprennent de guerir les
maladies des hommes & des beftes par des pa-
roles, Nous avons déja rapporté plufieurs De-
crets des Conciles, & plufieurs témoignages
des Peres fur cette matiere 4;-& nous en rap-
porterons encore davantage dans la fuite de ce

. Traité , lorfque nous parierons des Charmes,
des Bencdictions , des Exorcifimes, des Conju-
rations , & des Orailons fuperftitieufes, Ce-
pendant nous ne fçaurions nous difpenfer de
condamner de Supcritition ceux qui s’imagi-
Aent pouvoir

Eftre gueris du mal-caduc en proferantces
‘Paroles , Dabit, babet , hebet ; ou en portant à

J

deur doigt un anneau d'argent , au dedans du-
quelii v auroit écrit wu Dabi vu habi 5 haber
+ bebr  ; Ouen portaur fur eux les noms des
tro:s Roys qui vinrent d’Orient pour adorer

, Noftre-Seigneur dans la créche de Bethleem »
Ga/sar, Meickior, Balthafar: ce que ona ex-
primé parces vers.que la fimplicité &l’igno-

“Tance de quelques Ecclefiaftiques du pafé a-
, voient infèrez jufques dansles Rituels, & en-
, t'autres dans, celuy de Chartres b-de l’année
‘ 1500. . ?

aDans les chap26. 18.19. & 3p. BP. 169,  
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CHAPITRE XXXII, 351
Gafparfert myrrimm , thus Melchior,Baltha-

thafar aurum.
Hec tria qui fecum portabit nomina Regum,

Solvitur à morbo Chrifh: pietate caduco,  :

Eftre prefervez du mal de.... en difant,

La velere , rare , rari , quod explicare nequeunt

Omnes lingua viventium, 2

Prendre grande quantité de poilfon en pef-
thant , pourveu qu’ils difent 140 Sabaath , &c,

Empeftherles Scorpions de faire du malen

prononçant ce monofyllabe Bwd , lorfqu'on

les apperçoit.
Guertir les chevaux de certaines maladies en

recitant certaines paroles de l’Ecriture, en

fufpendant uncertain ver , & en le gardant un

certain jour du Croiffant , ou du decours de la

Lune. C’eft ce que l’on ne doit pas fouffrir ,

felon la penfée de Martin de Arles a, ui dit :

Si aliqua inutilia verba ; & Superflitiofa faits

admifceantur verbis fanttis , ut iffi incantatores

equorumer jumentorumfaciunt , vermem quem- .

dam fufpendentes, d die luna crefcentis vel mi-

muentis fervantes , prohibendi funt qui talia.c

agunt , fecundum illnd Apofioli ad Thefal, 1, <<

Ab omnifpecie mala abftinere vos. ce

Guerirles morfures des chiens enragez , em

“difantouen faifant dire , Hax ; pax » max,&C,

Chaffer la pefte & les fiévres peftilentielles

en portantfür eux ce mot Anan:7apta , où Cour

ful, ou avec ces vers & leur fuite, écrits d'une

certaine façon,

Ananizapra feris mortem qua ladere querit.

Ef?mala mors capta dum diciturgAnanizapdide

Ananitapta Dei méferere msi ». 4. [igniscali

a Tract, deSwperfiit,
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qua timent gentes nolitc timere , quia ego vobil.
cum [um, dizit Dominus, Martin de Arles 4
Archidiacre de Pampelonne, parie de cette
formule en ces termes : Sumt reprobanda qua- |
dam breviola qua datafuerunt 0 lim contra fe-
dres à quodam Nebulone Quaitore , quorum for-
ma talis erat : Ananizapta, çre, Sant fu/pe éte
la fcedula ex parte dantis. Namerat ille home
-Apoftata a religione Fratrum Minorum, nunc
Jub babitu Canonics Regularis , nunc(ub habits
S. Antontj , Pradicando indecens, 11 avoit con-
damné un peu auparavant cette formule fu-
perftitieufe : Oz + Corifcion «4 Matatron , Ca.
ladafon, Corobam , OZcazo , Vriel, Vriel,
Yofiel, Yofiel, Michaël , Azariel, Raphaël,
Daniel, Ya , Ya , Vba , Adonay Sabaoth , He-
doim , &c,

N'eftre point mordus des puces en difant
Och, Och, en entrant dans un lieu où il'y
en a,

Arrefter le flux de fang en prenant un feftu
& en le laiffant tomber a terre , en difant cer-

1taine quantité de fois ,
Herbe qui de Dieu est creée
Montre la vertu que Dieu t'a donnée.

Arrefter le fang qui coule du nez, en écrivant
avecle fang fur le milieu du front de la perfon-
ne quifaigne , Confummatum eft.

Remettre ou renotier les membres difloquez
en difant , Danata ; Daries , Dardaries , Affa-
vartes , &c,

Guetir le mal de ., .. en difant Siffa , Pista,
Rifla , Xiita,

Guerirles mauxde.... &de.. ...en reci-

a Tradl, de Superflitionid, |
tang
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CHAPITRE XXXII, 353
tant ces mots, Abrac, Amon, &c. ou ceux-
cy, Iriont, Khirioni, qu'il faut porter écrirs

fur un morceau de pain,
Chafler le mal de dents en repetant ,. ,, fois

au fort de la douleur, Anafages:, Anafages,
Anaages; ou en difant à S. Laurent où à
Sainte Apolline dans un certain temps de la
Melle , Pbi erstfletus dofiridor dentinm ; ou en
s’écriant ,lorfquel’on voit le Croiffant, Ah!
qu‘left beau , puis en prenant un peu de bouë
fous leurs fouliers, & en la mettant fur leurs
lévres ; ou enfin en difant , Galbes ... Gal-
des... oubien Gzbel, Got, &æc.
Empefcher que les Scorpions ne faffent tort

aux pigeons d’un colombier , en écrivant aux
quatre ,-... Adam. :

Eftre preférvez de quantité de maux, & fur
toutdumalde.... & deçeluy de. ….> Par le
moyen de ce vers:

PUyeTe wwrmesdes, Anes aygies V'ups
dwzxes.

Ne pas s’enyvrer en beuvant, pourv:u
qu’ils difent dés les premiers coups qu’‘ils
boivent

a This 8° ap da 1dwloy decay xmas
pani Zos .

Guerir le farcinen prenant trois petits mor-
ceaux de cire-vierge qu’il faut mettre dans un
morceau de .… . . les lier trois neuds avec une
corde de chanvre, & dite à chaqu* ~eud ¢,
fois Pater & Ave Maria , Christavg Christus
vincit vu Chriftus su Chriftas abicit yk Amalor
Wt Alcinor vk De'cendat VR 1s nomine , 2c.
b Empefcher qu’une plave ne fafle mal, &

allizd. gb Mizanlt cent. 2.1. 61.

Gg 
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que la gangreine ne s’ymette, en recitantcinq
fois par jourles deux vers fuivants, & en met-
tant la mainfurla playe, [orfqu’onles recite:

Vulneribus quinis me [ubtrale Chrifte
PUITS : )

Vulnera quinque Dei [unt medicina mei.
Empefcher que le fruit ne tombe d’un arbre,

quelque vent & quelque violence qu’il faif: , en
attachant ces motsà l'arbre:
8 Xara:'n 8° ¢y xspque d'dem re:c.e4Nono

penvas.
Adoucirles douleurs de la goutt:, en difant

ouen portant fur foy ces paroles,
b Tererqes d'ijogn var àAIVT

“ Guerir la févre quotidienne , en écrivant a-

vec uñe certaine encre fur une fcihile d’ Olivier
ceiiillie avant le Soleil levé, & en portant a leur
coû ces mots » Ca , Roy , 4.

Faire fortir les ordures qu'on a dans les yeux,
en crachanttrois fois en un certain lieu , & en
difantauffi trois fois, Painbenit,

Faire tomberJes verrués des mains en les fa-
liant ,& en leur difant au matin Box[oir , & au
foir, Bonjour. î

Empefcher quele beurrenefe fa, efrap-
Pant trois fois avec un bafton fur la baratre , &
en recitant un verfet du Pfeaume 3 1, fur quoy
Bodin raconte cette Hiftoire c : Me fauviens
qu'estant à Chelles en Valois , un petit laquais

empefchoit la chambriere du loges de faire fon
beure ; eÎle le menaïa de le faire foizetter pour luy
faire ofter le charme : ce qu'il fit, Ayant dit ä

rebours le mefme vers, auffi-to& le beure fe fix ,
combien qu'on y avoit employé prefque un Jour
entier,

a Hiad,s, + Hiad. Ç, « L. 3. deD.mon. ce 1.
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Eflre prefervez de quantité de maladies err
difant trois fois Pater & Ave a cette fin, la
premiere fois qu’ils voyentle croiflant,
“Lever un hommedeterre fans fentir prefque

aucune pezanteur, en proferant-certaines pa-
roles que je ne veux pas rappertsr icy,Quoique
cela fe fuft fait affez de fois chez une perlonne
de qualité de ma connoifance, Cependant un
@uré de mes amis » homme de merite & de
vertu, y eflant , & ayant foûtenu qu'on nele
pouvoit faire en fa prefence , on employa inu-
tilementtrois ou quatre perfonnes pourle fais
re , bien qu’ellesen fçeuffentfort bien le fecret:
Mais peut-eftre que le Demoneftoit alors oe-
cupé ailleurs,

Efteindre le feuen difant, In te Domine [pe-
ravi, &c, ou en écrivant certains autres nots

avec du charbon fur le manteau de la che-
minée. :

Guerir la mage en portant cès paroles pen-
duës à fon coû , Berfer Careau , reducat , &e,

Écrire certains mots fur un morceau de pain,
& le donner enfuite à manger à uñ maladeafin
qu’il recouvrela fanté, _

Relever l’eftomach ave® certains mots , &

avec une ronce de cing feüilles , appliquée fur

unecertaine partie du corps.
Porter a fon coll le met ABPAC AAABPA;

écrit en la maniere qui (uit,
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ABPACAAABPA
ABPACAAABP
ABPACAAAB
ABPACAAA®”
ABPACAA
ABPACA
ABPAC
ABPA
ABP
AB
A

Le Cardinal Baronius a rapporte cette figure
de Serenus ancien Medecin , avec les vers que
nous citerons dans le Chapitre 35. aufquels il
ajoûte les deux furvants :

Talia languentis conducent vincula collo ,
Lethaléjque abigent , miranda potentiæ

_ morbos. a
Guerir la maladie appellée le Carreau , en

Prenant unpavé d’une Eglife, & en difant Ave
Pavé , Carreau tout...
Se garentir du tonnerre, en mettant une

branche d’aubefpine fur leurs teftes , & en pro-
ferantcertaines paroles. Lo
Arrefter le fang qui coule du nez en écrivant

avec de l’encre dans! ,, .. d’un hommeou d’un
garçon Boris , & dans c.…., d’une femme ou
d’une fille Boras,

Guerir toutes fortes de fiévres en rompant
dans le frifon un petit bafton , en le jetrant
par la feneftre au commencementde l’accés,
& en difant..…. ou bien en liant le Matin un…

à Te Appendice te. 12. Annal. ad tom24 an. 1203  
la
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CHAPITRE XXXII, = 357
avec un lien de paille, & en recitant à genoux
devant cet....cinq fois Paster & cinq fois Ave,

“ La perfonne qui déliera ce lien aurales fiévres ,
& le malade en fera délivré.

Faire enforte que des criminels condamnez
à la queftion ne reff:ntent aucun mal lorfqu’ils
y font appliquez , en difantces vers:

Imparibus meritis tria pendent cortora
ramis

Difmas & Geslas , in medio eff divina
poteflas:

Dz'mas damnatur, &C.
Ou le premier verfetdu Pleaume.... ou, Sicur
lac Benedida ce glo-iofa Virginis Maria ,*fuit
dulce @ fuave Domino noshe , &c, ou enfin,
Tefus tranfiens per medium illornm , ibat, Os
non, &c, oo

Arrelter l'effet des armes à feu , en difant à
rebours ces paroles de Noftre-Seigneur à S.
Paul , Saule , Saule, quid me perfequeris > Et

En y ajoûtanttrois mots qui ne fignifient rien,
Empefther qu’on ne les lie & qu’on ne les

retienne en prifon , pourveu qu'ils ayent cer-
taines lettres De“liberté , dont parle le venera-
ble Bede a dans fon Hiftoire d’Angleterre,, &
qu’ilappelle Literas Solutorias.

Eviter & chaffer quantité de maladies, &
détourner quantité de dangers par te moyen
des Brevets ou Billets, qui font une efpere de
prefervitifs avec paroles , non moins fuperfti-
tieux & reprouvez que les autres,Le Pere Cref-
pet b affeure que les Reiltres qui vinrent en

Francedurantla Ligue, en avoient ; Que les

a L.4.c 22 bL. 1042 la haine du Diable y drs
Difcours 10, 
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Japonois en vendent à eeux qui foncà l’ago-

nie , les affeurant que s'ils meurentavec, ils ne

feront point tour.nentez des malins efprits z
Que Servius Novianus craignant de devenir.
chaflieux, portoit penduës à fon coû ces deux
lettres Grecques « & g,& qu’il a veu à Avignon
un jeune garçon que le Diable avoit poffedé,
à caufe qu'on luy avoit attaché au coû un bre-

vet où il y avoit desnomsinconnus.

Le Concile Provincial de Roüen aen 1445.
ordonne que ceux qui porteront des Brevets ou
Billets à leur coû , ou qui en feront porter aux
bestes , jeimeront @ demeureront en prijon pen-
dant un mois. pour lapremierefois ; que s'ils.
Continnent dans leur crime , ils feront punis plus
rigoureu/ement , felon que l'Evefque le jugera à
propos.

Iine faut pas oublier icy ce qui eft rapporté
dans la vie de Saint Charles Borromée. b Ce
grand Archevefque ayant où quelque vent ( dit
le Docteur Juffano, traduit par le Pere de Soul-
four ) que parmy le peuple s’efioient coulées par
une invention diabolique , quelques Superftitions
pérnicieu/fes.foss pretaxte deprefbruatifs contre la
peftilence ; c'est à ffavosrcertains billets on bulle-
tins écrits à la main , € &autres imprimez,

mefmmes graves, en anneaux Gr medailles . qu’on
alloit fonnant parmy le vælgaireignorant Gpfim-
ple , ilne manqua pas incontinent defaire publier
om Edit prohibitif de toutes telles bagatelles , &
autres femblablesfaujetez dp menjonges, comme
faperstition[es impofiures rejottées (& condamnées
par noître mere l'Eglife, prontrant combiengricfue
eftoit l'offrnfefaite à laMajeitéde Dien par l'u[as

a Cl.6, bL. 4. Ce 4
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Cuarrirr: XXXII. 359
ge de tellesfauffetez diaboliques. Ainfi par cette
voye l remedia promptement à ce mal qui pouvoir

aitirer ce Peuple à de grands & énormes pechez,

C’eft dansce mefmeefprit que fean Fran-
çois Bonhommea Evefque de V erceil me vent

pas que l'on fe(erve de brevets œù ily ait des Ca-

vaileres ou des mots imconntts , pourguerir les ma-
ladies des hommes ou des beftes,

Le Concile Provincialde Tours & en 1583.

defendi toms Ecclefiastigues , [oss peine de faf-

penfe , Gr à tows Laiques fous peine d'excommu-

- mication , defefervirde brevets.

Le Concile Provincial de Mexico cen 1 585.

ordonnefous peine d’excommunication » que

ceux quiporterontfureux, ox qui attacheront à

leur co certaines paroles écrites, ou certasnes

Oraifons , dans lapenfés qu'ils neperiront jamais,
niparl'eau , ni parlefeu , & qu'ils obtiendront

tous les biens qu'ils pourront fouhattter, ayent F

les mertye entre les mains des Evefques , un mots

aprés la publication de fon Ordonnance , afiæ

qu'ilsy apportert le remede meceffaire.

Le Synode de Bourdeauxfous Monfieur le

Cardinat de Sourdis Archevefque de Bour- .

deaux d'en 1600. Declare pour excommuntez,

tous Preftres ou Clercs-, quifous pretexte de quel-

que maladie ou autrement ; pour quelque canfe

ou occafion que cefoit , donnent des brevets , cein-

tures on billets , où ily a herbes, paroles ou am-

tres chofes reprouvées par les faints Decrets.

Le mefme Cardinal e dans le Profne qu'il @

fait dreffer pour fon Diocele , enjoint aux €u-

a Fu Decret. ofits tit de Supes&ir. b Tit 4. cL.3.

fit. 18, n. 7. À Orconnances , @xc. de Bourdeaux tit,

ro. € À la fin des Ordosxe .ces cy. diffus po 263: 



 

 

360 Dts SuPeRSTITIONS,
rez de dire : De la part de Dieu Tout-puifant ,
& de l'autorité qu'il luy a pleu commettre à
Mon/eigneur le Cardinal nostre Archevefque
Primat , Nous dénoncons pour excommuniez
tous faifeurs on donneurs de brevets , pour guerir
de quelque maladie que cefoit,
Monfieur de Solminiac Evefque de Cahors a, |

repete dansfes Statuts Synodaux de l’an 1 638,
ce que nous venons de rapporter du Synode
de Bourdeaux , contre les brevets ou billets; €
qui font encore condamnez en termes formels
par les Statuts Synodaux de Sens en 1658.
par ceux d'Evreux en 1664, par ceux de Saint
François de Sales , & de Monfieur d’Aranton
d'Alex , Evefque de Genéve ; &parceux d’A-
gen en 1673. Et il eftclair que cette condam -
nation fe doit étendre à tous les brevets ou bil-
lets , de quelque matiere qu’ils foient , d’étoffe,
de toile, de papier, de parchemin , liez, at-
tachez , fufpendus,roulez, pliez | taillez | coup-
pez , feuls ou enfermez dans des plumes , dans
du bois, dans de l’os, dans de l’or , dans de
l'argent, dans de l’yvoire, &c.
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ERIEXEXIERSERIERS EIEMIEHISECIERSEHIXS

CHAPITRE XX XIII,

Des charmes ou enchantemens. Ce que c'eft?
Ce que c'est qu'un charmeur-on un enchan-
veur? Que towt charmeeft de foy un peché
mortel, Exemples de divers charmes. _œue
ceux qui fe font avec des paroles qui ne ji-
Srifient rien, auffi-bien que ceux qui fa font
avec des paroles qui fignifient quelque chofe,
Sont fuperstitieux Cr condammez comme tels
par l'Ecriture, par les Conciles, ¢ par des

A condemnation des Phylactes
r:s» ou prefervatifs, des billets
01 brevets, & des autres vai-
nes obfervances qui {e font avec

Ke des paroles , enveloppe neceflzi-
rement celle des charmes ou en-

chantemens, En effet, quoique tous les char-
mes ne foient pas feulement pour preferver de
quelques maux , ainfi que les prefervatifs & les
brevets , & qu’il y en ait qui foient pour nuire
au prochain commeles malefices : Neanmoins
il efk clair qu’eftant compofez de paroles, ils
font combatus par les mefines raifons que nous
avons employées dans le Chapitres 31, pour
montrer que les paroles , quelles qu’elles puif-
fent eftre, n'ont nulle autre vertu que celle du
Demon , pour produire les effets extraordi-
naires & furprenans que nous voyons qu'elles
produifent , lorfqu’elles font écrites ou piofe-
tées en confequence de quelque patieavec cet 
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362 DES SUPERSTITIONS,
ennemy de noftre falur, Mais comn:e toutes
les paroles ne font pas des charmes , il faut ex-
pliquer ce que c’eft proprement qu’un charme,
afin que l’on juge de là avec quelles parolesil

fe fait.
On appelle charme un certain arrangement

de paroies en vers, en rithmes , ou en profe,
dont on fé fert pour preduire des effets mer-

veilleux & furnaturels, Voilà comme Dianale

définit dans (a Somme a. Enfalmss , dit-il,

feu incantatio dicitur Struttura verborum , me-

tro. vel folutä oratione compofita ad effectue
miros (ar fupernaturales edendos.

Ainfi les Charmeyrs ou Enchanteurs, font
ceux qui par le moyen decertaines paroles font
des chofes merveilleufes & furnaturelles, Voi-
là pourquoy S. Jerôme , S. Ifidore Evefque de
Sevile , & Jean de Sarifbeby Evefque de
Charsres b, difent qu’on appelle Exchanteurs
ceux qui pratiquent l’Art magique avec des pa-

roles : Incantatores vocati funt qui ariem ver-
bis peragunt. C’eft en ce fens que Leonard
Vair c affeure que le mot Latin Incantator
(qui fignific un Énchanteur ) est interpreté, in-
tus in corde cantator , c’est à dire , une perfon-
ne qui chante er prefche am dedans du cœur
des autres, Delorte que ceux qui gueriffent les
maladies des hommes & des beftes, & qui fe
prefervent eux & les autres de certains maux
& de certains dangers, par des paroles, font
de veritables Enchanteurs.

C’eft auffi ce que nous fignifient ces paroles
de Theodore Balfamon Patriarche d’Antio-

a V. Enfalmus. b Inc. 2. Daniel. L.8. Origin. c. 8.
Polycrat,ce 12, € Lezec. 11.

“

  
 
   



CHAPITRE XXXIII. 36;
che @ : Dicurtur praïligiatores qui @ incantato-
res appellantur, qui per aliquas Magicas 1ncan-
tationes velferas alligant, ad bominum vel de-
srimentum , vel utilitatem,ut viderur, aliqua
facientes. Ad detrimenttm quidem , morbos ; vel

. deliria , vel paralyfes inducentes : Ad apparen-
ten autem utilitatem amorés sunittentes , vel
amicitias rejque prefperas Damonum invocatio.
neefficientes.
Or tout enchantement,felon la remarque du

Cardinal Cajetan &, eft de foy un peché mor-
tel, parce qu’il ne s’en fait pointfans une in-
vocation , ou exprefle, ou tacite du Demon,
laquellé eft un cferdela Superftition, qui veut
rendre quelque honneurà cet efprit malin : 17-
cantatio omnis peccatum eff mortaleex[nogenere ,
quia invocatio est Damonis manifefia , vel ta-
cita, ex'aliqua Superstitions ‘adinventa adnon-
nullum Damonis enltum, Cleft pour cela, «
dit-il , que ceux qui ufent de charmes » Quels ce
qu’ils foient , ne peuvent eftre excufez de ce
peché, fi ce n’elt à caufe qu’ils n’ont pascc
eu intention d’invoquer le Demon, & qu’ils ce
ne l'ont invoqué queparaccident, fans fca- ce
voir qu’ils l'invoquoient, & dans la penfée ce
quece qu’ils faifoient ; eftoit licite. Mais re. «
marquez, ajoûte-t'il enfuite, que cecté igno- ce
rance n’a lieu dansles perfonnes fimples que ce
jufqu’à ce qu’elles ayent efté averties de re. cc
noncer à ces Superflitions, Car aprés qu’el- ce
les en ont efté une fois averties , elles font cc
inexcufables , parce qu’elles.ne font plus dansce
la bonne-foy, & qu’ileft aifé deles convain- «

a InEpift Camonic.S. Greg. Nyf. ad S. Letoiumad
Gad. je b In SumŸ, Incantatio.

Hh jj 
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364 DES SUPERSTITIONS,

» cre qu’elles n’ont pas peché en cela par igne-
»> rance, puis qu’aprés avoir fçeu quelles invo-
»> quoient le Demon , ou du moinsaprés avoir
ss douté fi elles l’invoquoient ou non , elles
>> n'ont pas laiffé de fefervir d’enchantemens,

>> Ceux-la aufli ne font pas excufables, qui
»> ayantfait autrefois quelque charme par igno-
>» rance , difent qu’ils n’en euflent fait ni plus
>> nimoins , quand mefmeils y euflent recon-
> nu du mal ; dautant que leur ignorance n’a
s> pasefté caufe de leur peché,

Si bien qu'on ne peut gueres fans pecher
mortellement,

Eteindre desincendies , arrefter le fang qui
coule d’une cuiife blefée , guerir lemal de cuif-

fe , remettre les membres difloquez , guerir le
mal de goutte , ni empefcher qu’on ne verfe en

caroffe , par le moyen de certains charmes ,

dont Pline parle en cette maniere a: Etiam pa-
rietes incendiorum deprecationibus confcribuntuy.

Dixit Homerus , profluvium fanguinis vulnera-

40 femine Vlyffem inhibuiffe carmine : Theo-
phrastus 1fchiadicos (anari. Catoprodidit luxa-
155 membris carmen anxiliaris M, Varro Po-

dagris Cafarem Didtatorem post unum ancipi-

tem wvehiculicafum , ferunt femper , ut primum

confediffet , id quod plerofque nunc facere [ci-

mus , carmine ter vepetito , fecuritatems itinersnms
aucuparifolitum.

Faire ce gite Bodin raconte en ces termes b:

Il y en à en Allemagne qui mettent enun pot
boüillir du lait de la vache que la Sorciers
aura tarie , & en difant certaines paroles queje

tata) » Cr frappant contre le pot des coups de bd-

à Lib, 28. €. 7. -b L. 3 de là Demone. €. $e
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CuwAprTRE X XXII, = 365
von, au mefme infrant ils difent que le Diable

frappera la Sorciere par le dos autant de coups.

Ceff chofe illicite , cay c'est fuivre l'intention &

volonté de Sathan , qui par ce moyen attire cells

gui weftpas Sorciere , pour emeftre auffi , voyams

chofe fi étrange. =
Pratiquer quelqu’une des chofes , dont Eeo-

pard Vair a parle ainfi en Hiftorien'feulement ,

puifque dans le Chapitre 11, du z. Livre il

prouve que les paroles n'ont pas d’elles-mef-

mes la vertu de charmer les maladies, ni de

produire. d’autres effets extraordinaires, ainfi
que nous l'avons rapportédans le Chapitrez1.

Ne frait-on pas affez que d'aucuns par la vertu

de certains mots fe font metamorpho/ezen bestes,

€ontpris le vifage d'autres chofes? D'autres

auffine fefont-ils pasfaittran(porter d'un vol if

mel & prefau'en un moment , en des lieux fort

écartez de leur demeure? Ce qui nous dostplus.

aifément eftre perfuadé , entant. que lesanimaux

font arrestey , ¢ mefmes pris parlaforce de quel-

ques mots. Les mulots , les fauterelles, &autres
vermines, qui muifent aux blés, aux vignes »

er auxvergers, font-elles pas chaffées par mots
€ écriteaux, ou par certains caraîteres que bien

fouventon prononce fansy penfer? Les ferpens ne

- font-ils pas arreftez par la vertu d'aucuns mots ?

Er que dirons-nous d'un certain Magicien, lequel

après avoir murmuré trois ou quatre -paroles en

l'oreille d'un saurean , be fit. tomber fi rudement

érlourdement à terre, qu’il[embloit estre mort à

Cela est d'abondant confirmé parteux qui engra-
went [ur du pain certains caraîteres » & le pre-

fantent à mangerpour recouvrer quelque chofe

; Luc. $
(REF Hh ij 
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perduë on dérobée. Hy en à auffi &ascuns , lef-
quels aprés avoir pronomcé quelque charme ,
marcheront les piés nuds [ur des charbons
ardens ; Cp fur la plus pointus épée quece foit,
& ne Sappuyant que fur un doit, de l'autre
main ils éleveront en haut un homme, ou quel-
qu'autre plus pezant faix :jls domteront d'une
Seule parole les plats farouches chevaux dor les
taureaux les plus furienx, On fait aufft mou-
rir les Vers Gr arrefler le fang , encere qu'il cou-
last de toutes parts, em difant certains mots,
Bref. par la prolation d'aucuns mots, toutes
maladies [ont dejestées du corps de Phomme »
bes playes fons gueries , én les fléches qui tiennent
aux os, font arræchéesfans aucune douleur. Et
il sen trouve d'aucums qui fe Vantent de pou-
Voir guarir ceux qui feront mordus de chiens
enragez, on de ferpens , om qui feront tourmen-
tez de quelque autre venin, encor qu'ils foient
æbfens , Gr mefime bien éloignez deux , dh qu'ils
ne s'aîderont en cela d'aucun autre rensede que
de la prononciation de quelques mots.

Artefter ou faire courir les chevaux , fes cx-
roffes , les chariots ,les coches, & les charet-
tes , en recitant certaines parolesou en les écri-
vant fur le lieu par où ils doiventpaîler.S Ferô«
mé a fait mention d’un Charmeur qui faifoir
courir Ouarrefter des chevaût quandil vou-
Joit, Quandcela arrive, il faut faite rébrouffer
themin aux chevaux , & les fäire paffer par un
autre endroit, |

Arrefter le fang qui cou'e du nez, en é:ri-
vant {ur le front de la perfonnequi faigne avec
fon fang mefime , certaines lettres & certaines
paroles.

a In vita Hilarion.  
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Eteindrele feu qui elt dans une cheminée ,

en faifant trois croix fur le manteau de la che-

minéé , & en difant certains mots,

: S’expofèr tout nud au Soleil levant » & et
‘meflmetemps dire certaine Quantité de fois

Pater& Avè , pour gueritles ffêvres, 1y a des

femmes & des filles qui le pratiquent ainfi ;

ayant plus de foin de leur fanté que de leur

honnelteré & de leur modeftie, —

Se mèttte le coû fur une auge de porcs, en

difant , au mom du Pere, & du Fils, fo dn S.

Ejprit , pour eftre guery des fiévres.... & de

ielques autres maladies. .

Eftendre furla ratté d’une perfonne qui en
eft malade, la ratte d’une befte, en difant ; Que

l’onfait un remede posr La rate.

Employer aucun des moyens que S. Bernar-

din de Sienne a décrit, & condamnedt la for-

te: Ilyena qui eftant fur mer, & voyant une

certaine nuée s'élever , la conjurent avec cer-

taines paroles en tenatt leur épée tonté nuëen

leurs mains, D'atitres pour éffre guers dn mal,

on de l'enfleure de gorge , premaent 47 soutean

qui a le manche noir, Grrecitént certains Mots,

D'aurres pour. guérir le mal de reins font con-

sher le malade le vifage contre terre, puis ane

femme qui a eu deux enfans tout Kune portée,

tenant deux quenoäilles dansfes deux mains Ing

marche [wr les reins, Gr paffe trois fois par deus

buy , en prononçant quelque tharmé. Quelques-

sans pour remettre les veines dé la cuijfe quifont

torfes ( hors deleur firuation drdinaire , prem-

nent un baffin plein d'eau, &parle moyen de

écrtaines paroles font monter Fean de ce baflin

a Tom, 1 Serme. 143 quadrag.art 3 ce2.

Hh ij
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368 Drs SUPERSTITIONS,
en haut dans un pot de terre, Quelques auives
Pour guerir la fiévre continue » lafiévre tierce,
ou la fiévre quarte, donnent à manger aux.
malades à jeun pendant trois jours des feñrlles
d'arbres , ou des pommes , fur lefguelles ils écri-
Vent certains mots, lly en a enfin qui pour
guerir des bleffires récitent la formule qui com-
mence par, Longinus fuit Hebræus , ge, on
celle-cy , Tres boni fratres | ge.
Empefcher qu’un poulet à qui on aura percé

la tefte-d’un coûteau ne meure,endifant,Gaber-
fi loc, fendu.

Guerir les fiévres …. , en prenant d’un cer-
tain vin, dans lequel ona fait tremper quelque-
temps,ces paroles écrites fur du papier , Con
septio Immaculata Beata Maria Virginis,

Ecrire en beaux caracteres cesparoles fur un.
billet, Loisée foit l'Immaculée Conception de la
tres-Sainte Vierge , mafcher & avaler ce billec-
le Samedy matin , afin de garder tant qu'on
voudra,les remedes qu’on nous aura donnez,
& de nejamaisvomir les medecines que nous.
avons prifes,

Mettre un bafton entre fes jambes & dire:
ces paroles, Baffon blanc , bafton noir , &c. qui;
fontcelles quedifentles Sorciers lorfqu’ils veu
lent aller au Sabath, ainfi que le témoigne:
Henry Boquet à dans fon difcours des Sor-.
CIËIS,

Empefcher qu’on ne tire droit avec un ca-
non, un fufil, ou une autre arme à feu, en
recitant ces mors, Malaton , Malatas Dinor.

Enfin guerir des maladies des hommes ou
des beftes , & faire des chofes furnaturelles &

aC. 26,

2
.
P
o
e

e
-
=

—
e
e
.
=
>

 

—
…
—
+

=
—

tt
es

.

P
A
P
E

U
S

 



CHAPITRE XX XIII. 369
extraordinaires, & en.recitant des paroles, foit
de l’Ecriture Sainte,foit des Offices divins
{foit quelques autres quel’Eglife n’a point efta-
blies pour produire ces effets. Carcela eft pofi-
tivement condamné parmy les Chreftiens,
fous les noms de charmes & d’enchantemens ,
de Charmeurs & d’Enchanteurs,

Lorjque vous ferez entrez dans la terre que
je vous mantreray (dit Dieu à fon Peuple a }
donneZ-vous bien de garde d'imiter les abomi-
nations des Gentils , Cp faites en forte qu'il.
me fe trouve paint d'Enchanteurs parmy vous,
~ Le Roy Manafles eft blafiné dans le fecond
Livre des Paralipomenesé, de ce qu'ilavoit 3
{a faite & à fa Cour des Magiciens & des En-
chanteurs = Habebatfecum Mages ¢& Incan-
tatores,

Le Prophete Ifaïe cprédit à la ville de Baby=
lonequ’elle fera fterile & veufue , àcaufe de la:
multitude de fes malefices , & de l’extreme du-
reté de fes Enclranteurs : Venient tiki duo hse
fubito in die una, Herilitas œ viduitas, Vni-
wera venerunt [uper te propter mulitudinems:
maleficiornm tuorum., cr propter duritiam In=
cantatorum tuorsm. vehementem.

Saint Irenée ¢ dir des Heretiques , appellez:
Simoniens , qu’ils fe fervoient d’exorcifmes &
de charmes: Exorcifimis ç%Incantationibus u-.
tuntur ; & des Seétateurs de Bafi!ides d, qu’ils
mettoient en ufage les images magiques, les.
enchantemens, & les invocationsdu Demons:
Viuntur & imaginibus, cp incantationibus..
& invocationibus, Nicephoreftémoigne pref

a Diuteron. 18. b C. 33. ¢C. 47.d L. 1. adver[. hes
vf ¢, 20. € Ibidem ¢. 23. £L.5Hiftor.Eccle[ ¢: 24s 



370 Des SUPERSTITIONS,
que la mefmme chofe des Helcefeites , qui €-
toientles Difciples du faux Prophete Elrai,

Origene ou Jean de Jerufalem 4, affeurz
que les enchantemens damnables font des pieges
& des tromperies du Diable , des refles de l'ido-
latrie , des illufions gp des fcandales des ames,
Ce que la plufpart des hommes ( dit-il ) ne re-
somnoiffant pas aujourd'huy , auffi-tost qu'ils
ent quelque incommodité, ils. ont recours aux
enchantemens & aux Enchanteurs, D'autres(e

- fervent d'enchantemens contre ks enchantemens
des ferpens , contre bes fuggeftions & les blafphe-
Mes des Dermons, D'autres charment ceux-Là
mefmes qui charmeñt les aîtres, ou qui font
charmez. Ettoutes ces chofes font des inven-
tions du Diable,
Le Concile de Laodicée b deffend aux Eccle-

finitiques d'effre Magicsens ou Enchanteurs,
S. Ephrem Diacre de l’Eglife d’Edeffe en

« Syrie c declare que dans moftre Baptefine nous
avons renoncé aux malefices , aux divinations
Cr dux charmes,

S.fean Chryfoftoïne dvoulant empefchér (es
Auditeuts de f@ férvit des remedes extraordi-
naires & diaboliques que les Juifs leur prefen -
toient, & les exhortant a mourir plitoft que
dé recouvrétla fanté par cétte voye, leuradref-
fe ces patoles: Quand vons voudrez. détourner
sn Chreftien d'avoir commerce avecles Inifs ,
dites-luy dite fous portons le nom de Chrefliens,
Cr que nôus én avons la qualité, mon pas pour
avoir recours à [es ednemis. Que sil prend
Pour pretexte quelque maladie dont il recherche

a Trait. 3.in Iob.b Can. 36. c De abrenunciarione.
à Hern:l. 6.adverfFudzos.  



   

      
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
         

     

  

  
  
  
    

  
  
  

    

    

  CHaPITRE XXXIII, 37%
la guerifon, & s'il vous repond qu'il me va
ehercher des Inifs qu'à canfe qu'ils promettent
aux malades de les guerir, découvrez-luy les
fourberies , les enchantemens , les fortileges &
les breuvages empoifonmez dont fe fervent ces
malheureux, Ils wont pas d'autres fecrets que
ceux-là pour guerir les maladies en apparence 8
car ils ne gueriffent pas effethivement, Et je me
eraindray pas &avancer une verité quipaveiira
pent-cftre incroyables eft que quand mefme ils

gueriroient veritablement les maladies , il vau-

droit mieux mourir, que de chercher faguerifon
en implorant le fecours de ces ennemis de Dieu.
Car que fert-il de guerir le corps , fi on laife
mourir l'ame ? Et quel avantage y a-i-il de
recevoir un peu de confolation en ce monde»

D pour effre enfuite precipité dans les flämes eter-
® melles ? ;

Il combat encore de femblables defordres
dans la ville de Conftantinople , où les en-
chantemens eftoient prattiquez par plufieurs
perfonnes ; & c’eft ce qui oblige d’y pref-

»
w

mieux Voir mourir leurs enfams que d'avoir
recours À ces Superstitions , lorfqu'il s'agit de
leur guerifon , ou de celle de leurs maris ; 04

des perfonnes qui leur font les plus cheres (®.

les plus intimes , ont la gloire du matijre dé-
vant Dien; ainfi les autres femmes qui #-

= fent de ces moyens abomimables pour le resta-

blifement de leur fanté , font veritablement 1do-
Jatres. Car, dit-i\, elles anroient facrifiéaux

« Idoles . fi cela lentr efloit permis: € on pews
dire qu'elles y ontfacrifié effeitivement, puifque

a Homil, 8.in Ep. ad Colof

cher , à Que comme les femmes qui gimens



282 Des SUPERSTITTONS,
ces remedes qu'elles pendent à leur co , font une
ejpece d'idolatrie , quoique les perfonnes quiga-
gnent leur vie à faire pour elles ces enchante-
mens . puiffent dire millefois qu’elles invoquent.
le nom de Dieu fans faire autre chofe , ç que
lesfemmes qui fe fervent d'elles dans leurs ma-
ladies , difent d'elles que ce font de bonnes vieil-
les femmes Chreftiennes € fideles.

Si vous avez la foy (c'efttoûjoursS, Jean |
Chryfoftome qui parle) faites le figne de la
Croix fur vous, Dites » je n’ay point d'autres
armes que celles-là ; c'ef} mon unique remede ,
Cr je n'en reconnois pas d'autre, Mais dites-
m0 , je vois prie , [i ayant fait venir un Me
decin , au lieu de fe fervir des remedes de la
Medecine dont ilfait profeffion , il ufoit d'en-
chantemens pour vous guerir , le prendriez-vous
pour un Med:cin? Nom certes, puifqu’il m'ob-
ferveroit rien des regles de la Medecine. C’eff
icy Ia mefme chofe; gr ceux qui ont recours
aux enchantemens me gardent nullement les ré-
gles dn Chrifiansfme. Il y en à d'autres qui
pendent a leur cod des noms de Flexves, dor
commettent mille autres excés de cette nature,
Je vous le dis, hp je Vous en avertis tous par

avance , queF quelqu'unef} convaines des’eftre
Jervy de ces fortes de moyens . je me luy pardon-*
néray pas la feconde fois , foit qu'il ait pendie
quelque chofe à fon co, foit qu'il ait ex re-
cours aux enchantemens , foit qu'il ait prati-.
qué quelque autre moyen de cet art pernicieux,

: Vous me vous contenteZ pas de ligatures gon
de charmes ( dit-il au Peuple d’Antioche 7 )
Maïs en outre vous faites‘ venir chez-wvous. de

à Homil. 21. ad pop. Asstioche.  
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CxnuaAPITRE XXXIII, 373
vieilles femmes toutes yvres ¢& chancelantes,
Aprés cela n'estes-vous pas chargez de confu-
fion & de honte, en faifant reflexion ur cette,

fageje fi relevée que l'on enfeigne parmy nous ?
Enfin expliquant ces paroles du Pleaume 9,

Je trouveray ma joye dans le falut que vous
donnez, ilelt dit à noftre fujer : Ma couronne
Cr mon Diademe c’'eft de vous eriger un tro-
phee, cr d'obtenir de vous mon falut , à mon
Dieu ! le parle ainfi a caufe de ceux qui fe
fervent d'enchantemens dans leurs maladies»&
qui ont recours à d'autres impofiures à d'au-
tres prestiges, pour trouver quelquefoulagement
dans leurs infirmitez. Car ce n'eft pas là fe gue-
vir, mais fe perdre , puifque noftre plus grande
guerifon eft d’estre gueris de Dien. -

S. Gaudence Evelque de Brefle 4 affeure les
Neophytes que les malefices & les charmes fone
des efpeses d'idolatrie,

S. Ambroife b fe moquedes charmes & des
enchantemens en ces termes : I/y a bien des
gens qui tentent l'Eglife ; mais les enchantemens
qui fe font par l’art Magique, ne luy peuvent
nuire en aucune maniere , @ les charmeurs n'ont
nul pouvoir dans les lieux où l’on chante tous
les jours les losianges de lefus-Christ. L'Egli-
fe n'a point d'autre Enchanteurque 1efus-Christ
Noftre-Seigneur , qui rend inutiles les charmes
des Magiciens fn le venin des Serpens.

“ Le 4. Concilede Carthage cen 398. ordonne
que ceux qui s’appliqueront d& aux enchanie-
mens feront feparez de l’affemblée des Fideles.
ÀSaint Auguftin qui a efté un des Peres de ce

a Tradl. 4. delettione Exodi- b Le 4. H:xaëmte € 8
cCan 89. dL, 2, deDo& Chrift. ¢. 200 ”
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374 Des SurzrRsTITIONS,
Concile, declare que lès remedes que la Mede-

ne *
cine condamne , foit qu'ils confiftent dans les
enchantemens, ou dans certains caraïteres , ap-
Partiennent à la Magie, € font des effets de
quelque paîle avec les Demons,

Le Concile d’Agde # en 506, Ordonne la -
mefme chofe aux Ecclefiaftiques que le Conci-
le de Laodicée , dont nous venons de parler,

Saint Gregoire le Grand b louë le Notaire
Adrien de ce qu’il donnoirt la chaffe aux En-
chanteurs , qu’il appelle les ennemis de Jefus-

+ Chrift | auffi-bien que les Sorciers , Inimicos
Christi, & il exhorte de continuer a leur faire
la guerre,

S. Eloy Evefque deNoyon defend aux Chré-
tiens d'ajoûter foy aux Enchanteurs , & de les
confulter pour quelque fnjet ou quelque mala-
die que ce foit, parce , dit-il , que celuy qui
commet ce crime, perd auffi-tost lagrace du Ba-
pie/me.

. Le Concile de Conftantinople c en 692.
veut que l’on chaffe.de l'Eglife les Enchan-
Zeurs,

Gregoire II, enjoint à l’Evefque Marti-
nien & au Preftre Georges 4, qu’il envoye à
Baviere , de me pas fouffrir les charmes & les
enchantemens , qui font des reftes de l'erreur des
Payens, : :

Le 3, Concile de Tours en 81 3. ordonne aux.
Curez d'avertir les‘ Fideles que les charmes ne
peuvent foulager en aucune manisre , ni les per-
donnes , nilesbeftes malades , boiteufes » ou mo-

a Can. 6%. b L. 9. indiët. 4 Epift. 47. c Trullan.
€. 61. À In Capitulari Mariiniano Ep. Georg. Presb.
gre, Co Fa ‘ -  
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CHAPITRE XXXIIL 375
ribondes, Ç que les enchantemens ne font que
des pieges Cr des embufches, dont le Demon
qui ef l'ennemy du genre humain , fe fert pour
des tromper.

Le 6, Concile de Paris aen 82 9, appelle les
charmes , des maux tres-pernicieux, @ des
reftes de l’Idolatrie.
Le Pape Nicolas I, b defend aux Bulgares

d’ufer d’enchantemens & de charmes , parce
que cefont des pompes @ des œuvres du Demon,
aufquelles nous avons renoncé dans le Bapte/-
me, Cr dont nous nous fommes dépoüillez avec
le vieil homme avec fes œuvres, lorfque
nous nous fommes revestus du nouveau,

Herard Archevefque de Tours ¢ dans fon
Capitulaire de l’année 858. veutgue [on notte
ls Charmeurs en penitence publique, comme
eftans coupables d’un grand crime,
Le Pape Eftienne V. dansle difcours qu’il fit

au Peuple Romain , & qui eft rapporté par A-
naftafe le Bibliothecaire , dans fa vie , veut
que l’on retranche de la participation du Corps
& du Sang de lefus-Christ, les Charmeurs &
ceux quiufent denchantemens , jufqu'à ce qu’ils
ayent fait penitence d'un fi grand crime; &
qu'ils foientfrappeZ d'un perperuel Anatherhe
s'ils perfeverent dans un peche fi énorme.

Le Concile d’Eanham en roo9,delft d’avis
que l’an chaffe du pais les Charmeurs, afin
que le Peuple fidele foit plus pur & plus faint,
à moins qu'ils n’en veñillent fortir d'eux-mef-
mes avec tout ce qui leur appartient ; ou qu'ils

ne faffent une penitence proportionnée ala grane
deur de leur crime,

a L.j.c. 2. bRefpanf, ad Confult Bulgar. ¢. 35. ;
‘e Cap. ;. d Cap. 4.



376 | Des SUPERSTITIONs, |
Les Canons Penitentiaux condamnent les

<harmes & les Charmeurs, par ces mots 4:
Celuy qui aura fait des enchantemens ç des
divinations diaboliques , fera penitence fept ans.
Celuy qui aura ceñilly des herbes mredecinales .
wvec des paroles d'enchantemens, fera peniten-
ce vingt jours Celuy qui purifiera fa maifon
avec des chanfons magiques, ou qui fera quel-
que chofe de femblable, & qui y confentira,
ou qui le confeillera , [era en penitence cing
ans. Celuy qui aura fait quelque fafcination
bar paroles ,. fera penitence thois Carefmes an
pain & a lean : Le premier, avant le jour de
la Nativité de Noflre-Seignenys lefecond avant
Pafquess & le sroifieme , les treize jours a-
vant la Feste de Saint lean Baptiste,

Saint Bernard avoit tant d'horreur pour les
enchantemens dés fa plus tendre jeuneffe , que
s’eftant trouvé mal d’une grande douleur de
tefte, il ne voulut point eftre guery par leur
moyen, Effant encore petit enfant (dit Guillau-
me Abbé de Saint Thierry de Reims b ) i/ fe
trouva mal d'une grande douleur de teste, oo
Jut obligé de fe mettre au lit : Et eftant en cet
estat, on luy amenn une femme qui promettoit
d'adoucirfa douleurparfes enchantemens, Mais
quand il apperceut qu’elle approchoit avec les
snfirumens de fes charmes , par lefquels elle a-
voit accoûtumé de tromper le Peuple , il Péloi-
gna de foy, en criant , @ la chaffa avec un
grand mouvement d'indignation, La mifericorde
de Dieu me manqua pas de recompenfer le bon
Zele de ce faint enfant, Il en refentit l'effet

à Tu 1. precept. Decalog, b Le 1, vis. 8, Bernards
‘Cap. is 7

i

un

 



, GHAPITRE XXXITE, 387
auffi-toft, & fe levant dans l'impetuofité de
l'efprit de Dieu , il fe trouvaentieremens guery
de fon mals ce qui luy fervit à faire croiftre fa.
Joy » & Dien luyfit encore cette grace de luy appa-
roifère Cp de luy découvrirfa gloire, commeil fit:

- autrefois àSamisel dans Silo., lor[qu'il estoit en
core enfant. |
Le Concile de Palenee 2'en 1 322, défend

tres-expreffement à toutes fortes de perfonnes de‘
eonfulter les Enchanteurs. , ou de leur demander
avis, foit pour elles , foitpourles. autres, à peine:
d'excommunication , iplo fa&to,. :

Le Concile de Frifinhen danslë Duchéde:
Baviere & en 1440, declare que les enchante-
wensfont des cas refervez à l'Evefque , & pas-
confequent de grands pechez, ç& que les En-
chanteurs doiventfe confeffer 4 IEvefqueou àfon:
Penitentier..
Le Concile Provincial de Roiien cen rqqts

| ordonne queles Charmeursjeufneront un mois eme
prifonpour la premierefois, & que s'ils-continuert-
dejefervirde charmes , ils ferontpunis plus rigous-
veufement ,felon que IEvefque le jugera à propos.
Long-tempsavantl’a 14 4 5, un autre Conci-
le de Roiien qui fut tenu fousle jeune Clovis ,,
avoit declaré queles charmes-eftoient une Ido-
latrie, & qu’il falloit avoir grandfoin de les ex--
terminer, Perferutandum , dit-il,ffaliquesfubs
uleus vel bubuleus,five venatoy , vel ceteri hujuf--
modi dicat Diabolica carmina fuper panem , aus.
Saperherbas , aut fuper quadamnefavia liga--
ments , & bac aut in arbore abfcondat , aut in-
bivio , aut in trivioprojiciat , utfua animalia-
liberet à pefte& clade , & alterius perdat , qua-

a: Gizq. b Capitul, 214. c Cup. s, 
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omnia Idolatriam.effe nullsfideli Aubinm ef, Oo.
ideo [ummoperefuntexterminanda, Ce Concile

_ à efté publié par le P, Dom François Pomme-
raye dans fes Synodes de Roiien.

Innocent VIII, par fa Bulle a.Summis defi-
derahtes affettibss , Adrien VI, par fa Bulle
Dudum , Leon X. par {a Bulle Superna difpofitio-
nis arbitrio, Sixte V, par fa Buile Cslé (A terre,
& Gregoire XV. par {a Balle Omniporentis Dei;
decernent de grandes peines contre les En-
chanteurs & contreceux qui ufens d’enchan-

temens,
Le ConcileProvincial de Bourges Ben r ç2 8

exjoist aux CureZ® Reiteurs des Paroiffés ,joss:

despeines arbitraires qu'il remet au jugement des:
Ordinaires, de declarer à l'Evefque ou à fon.
grañd Vicaire s'ils ne comnoiffeut point dans leurs
Paroiffes des Enchanteurs , ou d'autres perfonnes:
qui pratiquent de[emblables Superstitions,

Dansle Profne du Rituel de Meaux de l’an-*
née 1 5 46,& dans ceux de plufieurs autres Ri-
tuels, 0% declare excommunsez les Charmeurs.
tr Charmereffes , les Devins (> les Devinereffes,.
Er ceux quicroyent Gr ajoûtentfoy à eux.
Le Synode d’Aufbourg c en 15 48. dit Que-

l’on doit refufer la Communionà tousceux qui-
pratiquent les enchantemens des Démons, à moins:
que par l'avis de leurConfeffeny ils ne renoncems|

- abfolument à ces vaines pratiques , & n'enfa[-
Sent penitence. °

Le Synode de Treves en la mefme année,
excommnnietous ceux qui obférvent les charmes »
C vent qu'on les mette en prifon , Gr qu'on lesy
etienne jnjqa’à ce qu'ils(osent. délroreZ des fug-

2 Cap. 4. b Décrets 1. € Stat. 19. 
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geflions ¢o des illufions des Demons qni font leurs.

imaistres, |

Le Concile Ptovincial dé Narbônne4 ex

1 5 5 1, protefte que le primcipalfoin des Evefqués
doit gitre de bien prendre garde que les énehante-

mens @rtoutes les autres. troïhperies-Au Demon,.

ne gastent leurs Diocefes, -

* Monfieur de Monluc Évéfgüt dè Valente ge
de Dieb, ordonne expréffeimentt aux Curez de
sefufer la facrée Communiott anx Gharmeurs,
jefqu'à ce qu'ils ayent renoniré aux: Superffhtions:

Caux inventions du Démon. .

" Le 1, Concile Provincial dè Milanen.r6;
édonnepouvoir aux Evtfques de punir fétveres

ment & Æexcomninnier les MAgitiehs » qui fi
per/wadent ou qui promettent aux autres qu'ils:

- fourrontpar le moyen de lenrs enchintemens com
mander aux vents, aux+empèfies ; à l'air ; de &

la Mer. :
Le Synodede Chattres enrg 75. #enjoint

aux Curezderepréndre fèverément lès Bhthan-
teurs , jufqu'à cè qu'ils oienr degagez des filets.
du Demon , qui les. tient taptifs comma il lay
plaist. :

 D’Eglife Galficane affémbléëà Melun en:
1579.edéfend aux Etclefafiqitts de 5Appligner
auxfortileges , aux malefices ; ¢encore nivink.

anx enchantemens, pouren faire un honteux:

commerce ; Et leur enjoint , gue s'ilJ& prefente à-
eux: quelquesperfonnes affligées dé charmes &Hk

malefices , ils lesfoulagentparles prieres del'E--
life, depar laparticipation frequente. des Sacre-

a-Cag.s7. bln veformat. Cleri Val, & Dienf. ci 25:

c (onftite n. +. tit. 10, à Tit. de Sortileg. € Tit. à

Cleric. homefE: tres caufæ ob quas malè audit Clexur
Fi 1j
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380 Des SUPERSTITIONS,
mens de Penitence çd'Eucharistie.

Monfieur de Thou Evefque de Chartres
dans fon Rituel de l’année 1581, 4 exhorte fes.
Peuples de mettre en Dieu leurefperance & en-
tiere confiance dans leurs affaires » neceffitez &
tribulations ,fans recouriraux Charmeurs  En-
chanteurs, Gr autres femblables impofteurs, effans,
affurez qu'illeur donnera indubitable enfeigne
adreffe , conduite , (tonteconfolation.

Le Concile Provincial de Bourges en 1584.

b condamnetous les Enchanteurs, & veut que-
les Ecclefiaftiques qui feront convaincus d'unfi
grand crime » foient fafpens des fonitions de leurs.
Ordres & livrez au bras Seculiers & queles Lai-
ques. foient excommuniez, & dénoncez à leurs
jHges. .

Le Concile Provincial de Mexico en 1585.
defend de confulter les Enchanteurs ¢ defefer-
vir de leurs malefices , fous peine d'efère mis en pe=
nitencepublique.

Le Rituel d’Evreux en 1606, dit €Que c’eff
pecher contrele premier precepte de la Loy que de
fefervir d'enchantemens, —

Enfin les Statuts Synodaux de S. Malo ;
ceux de Cahors, & ceux de Geneve condam-
nent les-charmes , les Charmeurs , &ceux qui
leurajoûtentfoy.

a fol. 150. bTit. 40. Can, 1. c Pix. titede Examing
prAir. circa 1. pracep. thy,

 

 

 



 

   

 

   CHAPITRE XXXIV. 381

  
CHAPITRE XXXIV:  

    Des Exorcifmes on Conjurations., des Benedic~
tions on Oraifons , pour guerir les. maladies
des hommes ç&des befles ;. pour.les preferver
de danger, pour chaferles rats ç les fouris,
des taupes, les mulots , les ferpens , lesfaute-
relles, les chenilles , rc, pour détourner lez
orages, les vents, les tempefles., les onragans
dre. Que ces Exorcifmes font de veritables
charmes. Qu'ils fout condamnezpar l'Eglife.

  

     
  

      

   

  
   

Es Exorcifmes ou Conjurations;
ÿ. les Benediétions ou Oraifons,.

dont on fe fert pour guerir les
9 maladies des hommes & des

om S Deftes, & pourles preferver de
Certains dangers , font de veritables charmes,
felon la definition "quenous avons rapportée.
dansle chapitre precedent, parce qu'ils pro-
duifentdes effets merveilleux. & fürnaturels 5.
qu'ils n’ont nulle vertu, ni naturelle, ni divine,
ni ecclefiaftique de produire. |

Jolephe rapporte que Saloman. compofa
des charmes contre les maladies , & qu’ilfit des.
Exorcifines fi puiffans pour chaffer les De-

- Mons»que quand une fois ils eftoient chaf-'
fez, ils n’ofoient plus revenir. 4 Eam rem, dit-
il, divinitss confecutnns eft Salomon. adutilita-
tem  medelam hominum. qua adver(ts da-
wones eff efficax, Incantationes enim compofust
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38 DrsS SurersTrrIONS,
quibus morbi pelluntur , & conjurationum me-
dos[criptos reliquit quibtes cedentes damones ita.
fugantur ut in poflarum nunquam reuerti au-
deant. Il ajoûte que ces charmes &cces exor-
eifmes eftoient forten ufage parmi les Juifs,
& quit a vi un certain Eléazar, qui én prefen-
ce de Vefpafien, de {és énfans &de fon armée,
guerit quantité dé pérfonnes poifedées du:
Demon,ce qu'il faifoit ên. leur appliquant au
nez un anneau, dans le chaton duquel éfloit
renfermée une certaine racine que Salomon,
avoit découverte,laquelleils n’avoientpas plu-
toitfentie , que le Demon fortoit par leurs na-
rines, & qu’ils tomboient par terre ;.enfuite-
dequoy il conjuroit le Demonde ne plus re-
venir, & il recitoit les énchantemens que Sa-
lomon ainventez Arque hoc famétionts gents:
nunc ufque plurimum apd noflrates pollet. Vid:
enimex popularibus mes quemidamEleafarum.
in prafentia Vefpafiani &filiorum » @ Tribana-
rum .reliquorémaué mmilitum. malioé arreptitios.
Rercuranténn Modus vero chrationis erat hic.
Admoto naribus damoniäci anntilo , fub cujus
figillo inclufa erat radicis fpecies à Salomone
sndicata, ad'ejtts olfattum. pernafum extrabe-
Latur damonium, & collapfo mox homine, adjn-
rabat idne amplins rediret, Salômonis interim
mentionem faciens, (& incantationes. ab illo. in—
Vents recitans. .

Bien que jaye beaucoupde foy pour Fofé=
phe, qui a rendu un témoignage fi authenti-
que à noftre Seignéur Jrsus-CHRIST, & que
je le regirde comme un des grands Auteurs.
Ecclefiaftiques de l’ancien Teftament,ainfi que
l’appelle le Cardinal Bellarmin a, je ne puis-
a Libs de Seripters Ecclef,
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CHAPITRE XXXIV. 38%
neanmoins foufcrire a ce qu'il vient de racon-
ter icy de Salomon, dent I'Ecriture-Sainte ne:
dit rien de femblable;& les regles de la fainte
Theologie me perfuadent que fi Eleazar com-
patriote de cet Auteur,a fait les prodiges qu’ik
rapporte deluy , ce n’aeftéqüe par l’opera-
tion du Demon, qui céde aflez- fouvent à la
force des enchantemens ,afin de tromperles.
hommes,&dé les engager plus étroitement &
fon fervice.…
Mais au refts on ne peut pas-difconvenir que

l’ufage des Exorcifmes & des Oraifons pour
chaffer les maladies des. hommes & des beftes;,
ne foit aufft ancien que I'Eglife, Le Fils da
Dieu luy-mefme,fes Apoftres & fes Difciples,.
les Evefques qui font les Succeffeurs de fes.
Apottres, les-Curez& les. Preftres qui fontles.
Succeffeurs de fes Difciples, l’ont prattiqué
utilement dans tous les fiecles.

Saint Grat Evefque d’Aoufte, Suffragant
de l’Archevefché-de Farantaife , qui viÿoir-
fous Charlemagne, & qui fur fi-illafbre parles.
miracles qu'il opera avant & aprés fa mort,
feclon FHiftoire Chronologique de Pied-
mont a, fe fervoit d’une Formule de benir-
l’éau pour chaffer les animaux qui nuifent aux
biens de la teste, Cette Formule’ fut imprimée
a Chamberyen rig, Ec le Pere le Cointe
de l’Oratoire l’a publiée dans le fepriéme Ta-
me des Annales Ecclefiaftques de France fur
l’année 8 1 4. Il eft rapporté dansla viede S.
Urfe b, que S. Grat a obtenu cette grace de
Dieu, qu’il n’y a pointde taupes dans le pais.

à Ce 43. Re 54. b Fepparins in Vit. S. Vif 1. Fes
bruar, érSurius ia Vis. So Gratie A



 

384 Des SUPERSTITIONS,
d’Aoufte,ni trois mille pas à l’entour,

Quoiqu’il en foit, fi l’on s’eft ervy.autre=- -
fois avantageufement des Exorcifmes, on le.
peut faire. encore avantageufement aujour-
d’huy. . |
Maisil fautavoir caractere &eftre approuvé.

de l’Eglife pour cela. Nous en avons unepreuve:
tres-formeliedansle Concile Provincial de Me-
XiCO à en 158; où il eft dit : Noxs defendons di
toutes [ores de perfonnes de faire à l'avenir
Eoffice de ceuxque l'on croît guerir les maladies
Par paroles onpar bemencditions, que les:
Efpagnols appellent Saludadores, Enfalmadores.
© Sautiguadores ;¢ de reciter publiquement:
des Prieres ou des Oraifons ,foit dans les ruës
foit {dans les Eglifes-, à moins qu’ils wayent.
eft auparavant examinées par l'Euefque ; (ar
qu'ils. n’en. ayent obtenu de luy La permiffion :.
autrement ils feront punis felonles. formes de -

, Droit iafin que l'onextermine quantité de Su--
persiitions que cesfortes de>.gens ont accoustu—
mé de prattiquer. ;
Le Concile Provincial de Malinesben 1607.

defend aufff 4 toures fortes de perfonnes d’ex-
orcizer, c'eft à dire de reciter des Prieres pour
chaffer les maladies des hommes &des bê-
tes, fansen avoir obtenu de l’Evefque la per-
miffion par écrit : Nullus omnino exorciXare
Pprafamat , fine licentiæ Ordinarii inferiptis ob-
denta.

Le Rituel d’Evreux-impriméen c 1606:
par l’ordte de Monfieur le Cardinal du Perron
Evelque- Jd’Evreux; fait la mefmedefenfe en.

a Li s. tit: 6.34 b Tite 15.0. 46 € P. 5. tirde
Exorcif. 4. 7. |
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CHAPITRE XXXIV, 38¢
Ges termes : Caveat Sacerdos ne vel ipfe hoe
munns exerceat, néve alos ad ipfum exercen-
Ani admittat , nifi prius habita in [oriptis fa-
sultate a Reverendiffime Domino Ebroscenf; E«
pijeopo. |
« Etcertes c’eftavec beaucoup de juftice que
I'Eglife en ufe de cetre maniere. Car fichacun
fe donhoit la liberté de dire desparoles & de
reciter des Oraifons pour guerir les maladies,
combien y auroit-il d’impofteurs & de four-
bes qui en feroient plein meftier pour attraper
de l'argent? Combien y auroir-il de perfon.
nes fimples & ftupides, qui fe laidferoient fur-
prendre par cer artifice, & quimeline, fi elles
venoient a guerir natureliement de leurs ma-
ladies , aprés qu’on leur auroit die quelques
- mots ou quelques prieres , attribueroient tou-
te la gloire de leur guerifon à ces trompeurs,
Témoin l’Htoire qué raconte le P, Mat-

thias Felifilusde Brouwershaven a en Zelan-
de, Provincial des Cordeliers de la baffe Alle-
magne , & qu’il afleure avoir leuë dans les
Sermons de Godfcalc de Rozemonde b, Duc-
teur en Theologie & Theologal de Louvain.
Vne certasne femme , dit-il, ayant grand mal
eux yeux,s'en alla à une Ecole, Ça ayant fait
venir un des Ecoliers, elle luy demanda s'il ne
pourroit point luy écrire quelques lettres pour La
gnerw, & elle luy pramit um habit neuf pour
Ja peine. L'Ecolier qui ne vouloit pas perdre une
Ji belle occafion degagner ur habit neuf. luy ré-
pondas qu'il le feroit volantiers : & at:ffi-toft il
écrivit quelques mots fur uy billet, qu’il enve-

aInElycidarpraceptor Decalog. TPrecett.1. cs$,
kb Sert:3. de Demis: 5.poftEpiphan.

| Krk 



2386 Des SUPERSTITIONS,
loppa dans des chiffons, & qu’il luy donna pour
le porter toujours [ur elle , luy defendant de le
developer& de regarder dedans, Au bout de
quelque temps cette femme guerit ; Gp voyant
qu'une de [es voifines efloit malade de la mef-
Mme maladie,elle luy domnace mefme billet, er
elle guerit auffi, Leurcuriafité les ayant enfui-
Ze portées toutes deux à regarder ce qui estost
Écrit dans ce billet,elles y trouverent ces paroles:
>> Que le Diable t'arrache les deux yeux, &te
>> bouche les places des deux yeux avec de la
bouë, De quoy s’efkant canfeffées, elles firent pe-
Haitence de leur peché,

Ce n’eft pas encore affez que ceux qui fe
fervent d’Exorcifines & d’Oraifons pour gue-

xir les maladies, le faflent avec l’agrément & la
participation de l’Eglife , il faut en outre que
leurs exorcifmes & leurs oraifons foient ap-
prouvéesde l’Eglife,C’eft ce qu’onpeut inferer
des paroles de S. Hilaire Evelque de Poitiers
{ur ee verfer du Pleaume 6 4, Mon Dien ! c'eft
dans Sion qu'on vous doit losier, & eft dans
Jerufalem qu'on vous doit rendredes vœux, Car
woicy comme il l’explique : La loÿange , dit-
il, eft digne de Dienquand elle fe fait dans
Sion ,¢ qu'elle eft accompagnéie des Cantiques
Jpirituels dp Ecclefiaftiques qui da vendent agrea-
ble à Dieu. Le Roy Prophete condamne par là
xoutes les Superstitions , comme estant contraires

à l'Eglife de Diet € à la Religion, En effet de
toutes les prieres qui font au mondesil n'y a que
celles de l'Eglife, qui nous foient utiles & avan-
tageufes. Or elles fant telles , ler[qu’estant com-
pofees des Cantiques-dignes de Dieu dr approu-

tvées de l'Eglife, elles mous mettent en eftat d'a-
. poir le faint Efprit pour noftre Interceffesr aie

!
 

 

 



dt

il

i

1

CuarrtTre XXXIV. 387
“prés de Dien, Vota enim tantäm Ecclefiafti- ce
cæ religionis utilia funt, quz cum & dignisce
Deo cantionibus & propofitæ in Ecclefia ob.ce
{ervantiæ ftudio probantur , tum digni eri- ce
mus pro quibus Deum fanctus Spiritus in- ce
terpellet, cc

"C’eft dans cette-veuë que le Rituel de Char-
tres imprimé en r639. &en 1640, celuy de
Roiiendela mefme année 16 40.celuy deParis
de l’an 1646, & plufieurs autres ont fagement
,prefcrit cette reste touchantles benediétions:
a Que le Preftre fçachequ’il ne luy eft pas ce
pernus de fe fervir d’aucunes autres bene- ce
-dictions que decelles qui font marquéesee
dars le Rituel ou dans le-Miffel de ce Dio- <e
cefe,ni d’y ajoûter d’autres ceremonies Ou ce

] d'autres prieres, fous quelque pretexte que ce ce
foit : Sciat Sacerdos nonlicere fibi ullis alits<e
-benedictionibns uti quam iis qua in hocRitua-
li vel in Miffali praferibuntur , ant iis quovis
spratextu alienas ceremonias ,-aut.preces adjun-
gere. CL

Le Rituel d’Evretix de l’année b 1606. n’a
pas d’autres fentimens fur ce fujer. Caveat
Sacerdos me alits Exorcifmis , praterquam ishis
utatur, vel ab ipfoEpifcopo approbatis.

Auffi le Concile Provincial de Bourges c en
I 584. Ordonne aux Evefques de prendre gar-

de que fous pretexte de pieté il ne fe faffe des
rexorcifmes qui ne foient pas approuvez de
Jl’Egtile, Provideant Epiféopi ne pratextu pieta-
tis ulli exorcifmi fiame nifi qui ab Ecclefia pro-
Dati fint,

a Tir. de Beneditt. Regnl. general. bP."srit, de
Exorcif. 8. 7. € Tit, 40, CAN, 3. ;
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388 Des SUPERSTITIONS),
Le Concile I'rovincial de Mexico 4en 1484.

defend aux Sasveurs de reciter publiquement
aucunes prieres, foit dans les rues, foit dane
les Eglifes, qu’auparavant ils n’ayent efté exa-
minez parl’Evelque,

Le Concile Provincial de Toulouze b en
‘1590.Ne veurpas que (ous quelque pretexte
& fous quelque couleur de devotion que ce
foit,, l’on faite d’autres exorcifmes que ceux
que l’Eglift a approuvez > Qui quocuimque

péetatis pratextu op momine fiunt exorcifmi ,

-Biff ab Ecclefia probati fuerint , omnino prohi-
beantur.

Le Concile Provincial de Malines ¢ en
-1607, ne permet pas non plus que Pon fe fer-
‘ve d'autres exorcifmes que de ceux qui font
-approuvez par 'Ordinaire : Nemo utatur alits
-exorcifmis quan ab Ordinario approbatis.

C’eft en execution de ce Reglement que le
Paftoral Romain à l’afage de Malines impri-
:méauffi en 1607, declare qu’on ne doit point
ufer d’autres Formules d’Exorcifmes & de Be-
'nedi&ions , que de celles qui font marquées
dans le Pontifical & dans de Miffel d Ti faut,

: dit-il , s’arrefter âcelles qui font wfitées dans
l’Eglife, & dans l’antiquité , non feulement
‘afin que nous foyons plus affeurez contre les
‘ Superftitions & les autres erreurs ; mais auffi
parce que nos prieres font plus efficaces &
plus puiffantes lorfqu’elles font unies à celes

- de l’Eglifé , & qu’elles font animées de f
‘efprit, Ainft il eft necedaire de ne pas fe fer
vir , autant qu’il fera poffible, d’autres parole

a L. ÿ tit, 6.5.3. b P. 4. €.12. #.4, € Tit. 15. Ce 4
‘d Tit. TasFruëtio adverf. affilt. &c. p.277.
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CHaprTRE XX XIV. 38
que de celles de l’Eglife, Formula Exorcijmo-
ram (& Benedidtionum ex Pontificals Gr Mi/fais
m fine hujms Mannalss apponunésr : Et quam-
gxam etsam alia à termerariis excogitari pof-
fim &fint excogitats ,mullus tamen Sacerdo-
tem cr Exorciftarum idlis ati prafamat ;fed il-
lus vetimeat qua ab Ecclefia im sfr recepta
fant, Cr à veteribus wfstata : nom tanitumsut ta
tioves fimus à Superititionibæs Cp erroribus alits,,
Jed etiam quia efficacior est oratio noftra, quæn-
do cum Ecclefja precibus vivaciter conjungitur.
Ad quam rem confent: etiarm, ipfaverba ab Ec-

elefia ufitata , in quantum fiers poteft , retime-
re. | :

Voila pourquoy Maximilien d’Binatten
Chanoine & Scholaftre d’Anvers, dit dans la
Preface de fon Manuel des Exorci/mes , a que
‘toutes les prieres, tous les exorcifmes , & tou-
tes les benedictions qu’il y rapporte , font ti-
rées du Msflel , du Pontifical & du Rituel Ro-
main, du Paftoral de Malines, & d’autres Ou-
vrages approuvez, Br dansla troifiéme partie
du mefine Livre 4, il eure qu'il propofe di-
veries Formules deBenedi@ions dont les Exor-
ciftes prudens & fages (¢ pourront {ervir,afin
d’exclure par cemoyen les Formulaires inven.
tez par certaines perfonnes temeraites qui y
ont meflé quantité de Superflitions. Æ# quoi-
que pert-eftre, dit-il, dans ceitains Auteurs. il fe
rencontre quelques-uns de ces Formalgires qui
foient bons , hqui ne fentent aullement la Su-
perfiition, il eft meanmoins plus apropos de fe [er
wir des Benediltions (des Prieres que l'Eglife à

aTow. 2, Mallei Malefice b Tit. Formule banedie
tendi tam cemeftibilia, ¢rc, - .

Krüj 



390 Des SUPERSTITIONS,
reteuës,qui ont efté ufirées dans l'Antiquité, ose
qui approchent de bien prest de celles de l'Egli-
Je, parce qu'elles font plus efficaces & d'un plus.
grand merite. devant Dieu. C’eft pourquoy les.
Prestres Gp les Exorcistes ne fe ferviront que de.
celles-là, & il ne leur fera pas permis d'en em-
ployer d'autres , de crainte que par le mauvais
choix qu'ils pourroient faire ils n’en employaf--
Sent quelques-unes de celles qui ne fontpas bon-.
nes.

Cette Difcipline au refte , eft_ fondée fur ce
qui fe prattique dans l’Ordination des Exor-
ciftes. Le quatriéme- Concile de Carthage sen.
39 8,affeure que quand on ordonne un Exor-
cifte , l’Evefque luy doit donner. un Livre
dans lequel les Exorcifmes foient écrits, & luys
>> dire ces paroles : Prenez ce Livre, & l'ap-
>> prenez par cœur, &c, Exorcifta cum Ordina-.

zur , accipiat de many Epifcopt librumin que,
> feripti [unt Exorcifmi,dicente[thi Epifcopo, AC.
> cipe & commendamemoriz &c.
La mefme chofe fe trouve dans Raban & Ar-.

chevefque de Mayence,&ans Fortunate Arche-.
vefque de Treves, & dans Ives 4de Chartres.
Le Fontifical Romain de Clemene VIII, &:
Urbain V III dit qu’au lieu du Livre des.
Exorcifmes, on peut luy donner le Pontifical.
ou le Mifzel, dans lefquels font ordinairement:
les Formules des Exorcifmes,
Or pourquoy eft-ce que l’Eglife donne le.

Livre des Exorcifimes , le Pontifical ou le Mif-.
fel, au nouvel Exorcifte, finon afin qu’il ap-.

a Cn 7, b Le 1. deFaftit. Cleri. c. 10.°c L. 1.de
Ecc!sf. Offic. c. 9. À Serm de Excell. Sacre. Ordin. de.

“de Vir. Vrdinand. in Synodo habit, € Tit, de Ordinat,

Exorci$t,

 



€CuarrTRE XXXIV, vp
prenne par cœur les Exorcilmes qui y {ong
contenus, & qu’il reconnoifle par cette ccre-
monie ce qu’il doit-dire en faifant les fonctions
de fon Ordre ,.& comme il ne doit point fe
fervir. d’autres prieres que celles que l’Evefque
luy metentre les mains , & qu’il luyordonne
d'apprendre par cœur?- {

Ainfi afin que les Exorcifmes , les Benedic-
tions &les Oraifons foient dansl’ordre de
l’Eglife,& qu’on nepuiffeles foupçonner de
Superftition,elles doivent fe faire par-des per-
fonnes que I'Eglife autorize pour cela,& avoir
elles mefimes-l’approbation de l’Eglife, Sans?
ces deux conditions elles ‘fontillicites , & il y
ade la Superftition à s’en fervir,
De làvient que le Synode d’Aufbourg 4ere

15 48, veut quel'on refu/e la Communion à tous
ceux. qui recitentcertaines Prieres [ingulieres co
mon approuvées de l'Eglife;
‘ Le Concile Provincial de Touts b en 15837
defend a tous Ecclefiaftiques foisspeiné di fuf-
pes/e, dr à tous Laïques fous peine d'excommu-
mication, de-fe-fervir de certaines Formules de
prieres conceîes en déstermes inconnsss, Cr qu’ils
vecitent tout bas, pour guerir les maladies,& d'y:
ajouterfoy en quelque maniere que ge fost:

Le Concile Provincial de. Narbonne’er
1609 :excommunie,:p/o faito ; ceux qui en-
treprennentde guerir les maladies par impre-
cations, par paroles, par ligatures, ou ‘par quel-
qu’autre Superftition, ;(
Monfieur le Cardinal de Sourdis Archevel-

que de Bourdeaux, a fait ce Reglemenrfur le
mefmefüjet, dans une Congregation des Vi-

aSthte19¢ b- Tite 4
Xx ii) 



392 Des SursrsTrTIONS,
caires forains de fon Diocele, tenué à Bour-
deaux à le 23, OCtobre 1615, Pour le regardde
se qui a esté reprefenté par plufjeurs des Vicaires
forains Gp témoins Synodaux , de plufieurs per-
Sonnes. qui ufent de conjurations poar guerir les
maladies, Ordonnons que Decret fera fait ¢o de-
bivre, portant excommunication contre telles pore
Jonnes. ‘

Monfieur de Solminiac Bvefque de Cahors
ditdans fes Statuts Synodaux b,Sur ce qui
mous aeftéreprerenté.qu'il y a plufieurs perfonnes
de diveres qualitez , qui ufent de Conjurations
pour guersr les maladies, Nous leur defendons
tres-expreffement le[dites conjurations , comme
w'efians que de vrayes Superftitions comtre la Foy
& Religion Chreftienne, furpeine d'excommuni-
sation contre telles perfonmes, Enjoignons à tous
Redteurs Cr Vicaires de le publier au Profne de
leurs Eglifes , autant de fou qu'ils le jugeront
necefjaire.

Le Rituelde Meaux de l’année 1645. de-
nonce c pour EXCommuniez cesx qui difont 036
gui font dire des Oraifons fuperftitieufes pour
guerir des maladies, tant des hommes que des.
ANIMAUX. _

Monfieut Vialart Evefque de Chaalons fur
Marne , ordonne aux Doyens & aux Promo-
teurs Ruraux 4 de fon Diocefe | de s’informer
des Curez, s'il n'y 4 point qaelanes perfonnes.
dans leurs Détroits , qui fe meflent d'exorcifèr
les malades ou les bestiaux, d d'ufer defuper-
flitions pour les guerir ; & il ne l’ordonne que
dansle deffein d’arrefterun fi grand abus.

a Ordonnan-es dc. de Bourdeaux rit.10. b C. 26
€ Duns le Profue. d 7. Mandement, 3. pe M 7e
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Cuarsrrre XX XIV. 303
\ Les Statuts Synodaur de Sens en rés&.

ceux d’Evreuxen 1664. & ceux d’Agen en
1673. mettent au rang des Superffitions , des
refles du Paganifme ¢» de I1dvlatrie , dp des In-
ventions du Demon, les conjurations de fiévres,
shancres,fen-volage, avives & autres man,par
paroles, billets, ou lignsures , den quelqu'autre
maniere que fepile estre,

Et les Conftitutions & Inftru&tions Syno-
dales de S. François de Sales & de Monficur
d’Aranton d'Alex, Evefques de Geneve , por- -

- tent : Ez parce qu'il fe pourroit faire qu'ily a6-
roit des Ecclefiaïtiques, qui par fimplicité ox pair
ignorance ufent de conjurations pour guerir les
maladies , Nous leur ordonnons de sen abitwin
fous peine 4excommunication.

. Puis donc qu’il eft defendu Ous de grandes
peines, & aux Ecclefiaftiques & aux Laiquee
de guerir les maladies pat conjurations ou
erailons , tous ceux qui entreprennent de le
faire, ne font-ils pas manifeftkement rebelles
aux ordres de l’Eglife? Cependant combien
y a-t-il de gens dansles villes & dans la cam-
pagne , qui fe meflent impunément de cé
meftier, & qui croyent rendre de grands fers
vices à Dieu & à tn Eglife, en s’en meflant,
foit parcequ’on nelesen reprend pas,ou qu’on
ne lesen reprend que foiblement,foit melmé
parce qu’ils trouvent quelquefois des Eccle-
fialtiques affez ignorans pour approuver leut-
conduite , ou du moins pour n’y tien trouvet
à redire. :
Je connois un Sergent de village, qui dit

l'Oraifon fuivante pour tous les malades , &

alr. Pe C, SI. Me 4 * : . Cl
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T94 Das SUPERSTITIONS,
pour tousles bleflez qui fe prefentent à luy;&-
qui le prient dela dire : Au mordu Pere, drs
Eils ¢& dufaint Efprit. Madame fainte Anne
qui enfanta la Vierge Marie, la. Vierge Marie
qui enfanta Ve sus- CHRIST» Dieu te be-
nie & gueriife pauvre creature N. derenoÿeu-

: 7e, blejfiure , rompure, Br d'énervure, (& de toute
autre forte de bleJure quelle quefoit , en l'hone
neurde Diew de laVierge Marie, de Mef-
Leurs[aint Cofime &(aint Damian,Amen, Trois
Pater, & trois Ave. Et cequilyade confides
rable eft que cette Oraifon, toute éloquente &
toute {pirituelle qu’elie eft, guerit prefque tous
ceux pour quielleeft dite, ainfi que me l'ont
aff:uré plufieurs perfonnesdignes de foy,
.Neanmoinsellene les guerit pas naturelle-

ment, puifque les termes. dans-lefquelles elle
eft_cenceuë, n’ontpas la vertu naturelle deles
guerir, I faut donc quelle les gueriffe furna-
turellement, & par confequent que les effets
qu'elle opere, foient merveillenx ¢& furnatu-
rels..
_ Elle en pourroit guerir {urnaturellement , ff
l’Egh@ l’avoit inftituée pour de tels. effets:
Mais cela ne nous paroift point, :

Elle en pourroit encore guerir furnaturelle=
ment,fi Dieu luy avoit donné cette vertu,
& qu’il y euft arcachéfa tourepuiffance. Mais
qui :e pourroit dire fans une temerité crimi-
nelle, puifque nous n’en voyons rien- ni dans
l’Ecriture, ni dans la Tradition de l’Eglile,qui
font les deux fondemens inébranlables ,& les
deux principes infaillibles de noftre foy.

Si doncelle guerit furnaturellement,& que-
ce ne foit ni par l’inftitution de l’Eglife | ni
Par.celle de Dieu, cela de fait ou.par l’affiftan--
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ce des Demons, ou par le fecours des An-
ges, |
“si c’eft par lafliftance des Demons, elle
fuppofe de neceflité un pate tacite ou exprés
avec les Demons ; & ainfielle eft fuperftiticu-
fe a cet égard ,quand mefmeelle ne le feroit.
point par d’autres raifons.
Quelle preuve pourtoit-on alleguer que cela

fe fit par le fecours des Anges ? Les Anges.
. peuvent bien guerir des maladies, quand Dieu
le leur permet. Mais où lifons-nous que Diew
leur ait permis deguerir de.celles dont il eft
parlé dans cette Oraifon , & d’en guerir avec,
cette Oraifon ? À la verité. ils.connoiflent
quantité de remedes naturels dont les hom-.
mes n’ont nulle connoiffance , & ils peuvent.
les leur indiquer, comme fit Raphaëlau jeu-
pe Tobie a., auquel il apprit les vertusda.
cœur, du fic] , &du foyedu gros poiffon qui:
fortit du Tigre pour:le devorer. Mais outre.
qu’ilne s’agit pas à prefent de la vertu natu-
rile decette Oraifon, a qui eft-ce que les An-.
ges ont revelé qu’elle guerifloit furnaturelle-
ment derenoiteure, bleffiare, rompure, & d'éners
vure, ¢ toute autre forte de bleffure quelle que.
foit ? Jene penfe pas que jamais perfonne ait
eu certe revelation. = Ç

Le mefme Sergent fe fert encorede cette.
autre Oraifon pour guerir les maladies des,
yeux : Monfieur (aint lean, pajfant paricy trot
wa trois Vierges en fon chemin, il.kurdit, Vier-
ges que faites vous icy, nousgueriffons de la,
maille :O ! gueriffex Vierges, gueriffeX l'œil de,
.N,faifantle figne de la Croix & foufflant dans.

à. Tob, 6.
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Yoel, il continue : Maile, fen grief, fen que
se [oit, ongles, migraine, ¢& aragnée,je te com-
mande n'avoir non plas de puiffance fur cé œil
qu’eurent les Iuifs le jour de Pajques fur le corps
de nostre Seigneur Fesus-CHrtst. Puis il fait
encore le figne de la Croix , & fouffle dans
l'œil de la perfonne malade,luy ordonnant de
dire trois Pacer, & trois Ave ,au nom du Pere
& du Fils & du Saint- Efprit,
_ Mais outre qu’elle attribuë des fauifetez à S,
Jean , & qu’elle contient quelque chofe de ba-
din & d’impertinent , qui font deux caracteres
de {uperftition , ainfi que nous l'avons remar-
qué dansle Chapitre 1à, elle eft combattuë par
lès raifons que nous venons de produire con-
tre l'Oraifon precedente,& elle n’eft pas moins
blinable,
Oa peut former le mefme jugement d’une

infinité d’autres Formules de prieres de mef-
me nature. Felix Malleofus ou Hemmetlin
Chanoine de Zaric, qui vivoit l’an 1 4 5 4, fe-
lon Gzfner dans fa Bibliotheque , s'eft decla-
ré hautement le Prore@eur de ces fortes dere-
medes extraordinaires dans fes deux Traitéz
des Exorcifmes. En voicy trois qu’il rapporte
& qu'il affeure avait beaucoup de vertu contre
bien des maux, Le premier , Si [ania Maria
virgo puerum Iefum ver: peperit, lideretur api- -
mal hac paffione , in nomine Paris , &:, Le
deuviéme, Christus fuit nats , Chriftus fit
amis, Chrifèees fuit inventss, ipfebenedicat
confignet bac vuinera , inmomine Patris, &c,Le
ttoifiéate , Ego adjuro vos vermes ! per omnipo-
tentem Déum, ut illa civitas vel domus fit vo-
bis tam deteftabilis quam Deo eit vir ille qui
[alam fententiam protulit & jufbam novi , in
nemine Patris, rc,  
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Mais quelque peine qu’il 1e foit dotinée dè-

defendre une fi mauvaile caufe , tout le fruit
qu’il a remporté de fon travail, a efté de trom+
-per quelques idiots, de faire tomber quelques
fuperftitieux dans les pieges du Demon , & de
faireinftrire fon nom dans l’Indice des Livres
defenduspar l’autorité du Concile de Trente,
parmi les Auteurs de la premiere Caffe, od
j'apprens qu’on ne met que les heretiques ou
ceux qui nt fufpeéts d’herefie. & Ia prima
clafle non tas Libri, quam Librorum Scripiores
sontinentur, qui auk haretici, aux nota bavefis
Jufpeèti fuerunt.

Le Pere Delrio b rapporte vingt autres For-
mules {emblables, Mais il leseftime fi dange-
reufes & fi criminelles qu'il n’en, cite que le
commencement & la fin, ne voulant pas,dit-il,
les produire toutes entieres, de crainte que les
impies & les curieux n'en abufent : Non adfcri
bam intégras, ne curiofi @ impii quarant abu-
25 , fed tantum initium Cefinem , omiffis mediès
de circumitantiis quas Autores onruIM requis
rant, oo

Il en rapporte encore une autre tout au long
qu’il témoigne avoir efté en grand’ vogue par-
my les Soldats Efpagnols Elleeftoit en Efpa-
gnol ,il l’a traduite en Latin , & la voicy em
Frangois mot pour mot:Par lefus-Chriff Graves
Iefus-Chri[it> en 1efus-Chrift,à vous Dies Pere
Toutpuilfant apartient tout honveur Gr glaire dans
l'unité du Saint-Elprit , dans tous les fiecles des

ooffecles, Prioms, Eflant avertis par les preceptesm-
Jutaires , dr eftant conduits par l'isfhitution dim

_ à Fr. Foret'ws Pref:t in Findic. libr probibit,
b L.;. Dijfquif, Magic. p. 2. q. 4. Seit. 9.
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398 Des SUPERSTITIONS,
#> vine nous-ofons dire , -Noftre Pere qui eftes
>> dansles Cieux,&c, Amen lefus. Que la puif-
Jance du Pere , la fageffe du Fils, La verin du
Saint-Efprit , guerifje ceite playe de tout mal,
Amen lefus, Mon Seigneur Iefus-Chrift , je croy
que la nuit du lendy-Saint-a la Cene,aprés que
Vous eustes lave lespieds de vos faints Difciples,
Vous priftesle pain entre vos tres-faintes mains,le
benistes , le rompistes dp le donnafles à vosfainss
>> Difciples, leur difant , Prenez & mangez,car
>>cecy elt mon corps. Pareillement que vous
priftes le Calice en vos tres-[aintes mains , que
Vous rendistes graces , op que vous le leur don-
3 maftes, difant : Prenez & beuvez,car c’eft mon
{ang du nouveau Teftament , qui fera répan-
>> du pour plufieurs en remiffion des pechez,
>> Toutes les fois que vousferez cecy , faites-
>> le en memoire de moy, Ie vous fapplie mon
Seigneur lefus Chrift, de guerir cette playe Grce
mal par ces faintes paroles, par leur vertu go
par le mevite de votre [ainte Paffion. Amen le-
Jus, Au nom dx Pere , & du Fils , Cp du Saint
Ejprit. Amen Iefus.

AI femble qu’il n’y ait rien dans cette Oraifon
que de fort raifonnable. Elle paroift pieufe,
La plufpart des paroles dont elle eft compofée,
font prrfes ou del’Ecriture-Sainre, ou du-Ca-
mon de la Mefle, Ceux qui la difoient pour
des malades, vivoient Gintement, Salutatores
Janite viventes, Ils la difoient gratuitement &
indifferemment pour tous ceix qui le fouhai-
toient, & fans aucune acception de perfonnes,
Omnes gratis curantesain quele rapporte le
Pere Delrio #, Voila de beaux dchors & de
«belles apparences,

a Ibid.

»
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“Neanmoinscette-Oraifon ayant efté exami-

mée par. Meffire Pierre Simon Evefque d’Ipre
&par fon Confeil, à caufe qu’enla recitant on
ne donnoit aucun remede naturel, elle fut de-
clarée fuperftiticufe & illicite, & l’on defendit
à toutes fortes de perfonnes de s’en fervir, De
hac Formula,dit lemefme Auteur 2, mora fuit
Ipris anno fuperiore quaftio. maximè quia nut-
lum - naturale medicamentum accedebat, Reve-
rendiffimus Epifcopus Iprenfss Simonius gr Con-
Fliarii ejus totam curationem judicarunt faper-
$titiofam ¢& illicitam, Gp prohibuere ne quis en
uteretur.

Plufieurs trouverent à redireà cette con- «
damnation , continuë encore le Pere Del- ce
rio 6, mais ce fut fans ‘ratfon. cc
‘Car premierement , On attend de'Dieufeulce

toutl’effet de cetteOraifon par forme de mi-cc
Tacle, Or c’eft tenter Dieu ,que de luy de<<e
manderainfi des miracles continuellement,ce
& comme par habitude, cc

2. Les Saints n’ont pas employé certaines cç
Formules de prieres pour faire des miracles, &

mais ils les ont faits tartoft d’une façon , ce
& tantoft d’une autre, felon que leSamne-Ef-
pritleur infpiroir de les-faire, | ce

3, La fainteté de cette Oraifon & de ceux ce
ui la difoient , n’eftoit pas affez bien jufti- ce

ace. Car il arrive d’ordinaire que les Sor- &
ciers veulent parotftre Saints aux yeux des c
hommes ; & il n’y avoit paslieu de faire des «
Soldats juges en matiere de fainteré , eux ce
qui appellent Saints, ceux qu’ils voyent ne ce
pas commettrede grands pechez. wg

“

à Ibid, b Ibid,
x
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409  Dzs SUPERSTITI©ONSs,
s> 4. Ceux qui ontreceu de Dieu la grace de
5> guerir les maladies,ne l’ont pasreceuè à cone
» dition de fe (ervir de certaines formules de
5> prieresfaites a plaifir , ou qui fuppofent quel-
» que pacte , au moins tacite, avec les De. -
>» MONS.

>> f. Il n’eft pas permis à des -particul ers -
» d’inventer des Formules de prieres,que ni les
» faintes Lettres, ni l'ufage de I'Eglife , n’ap-
> prouvent point» telle qu’eft celle dont il s’a-
»> Zit, laquelle abufe avec trop de liberté de
> quantité de paroles du tres-faint Sacrifice de
»> la Meffe,
»> Enfin elle applique les paroles de la Con-
2» fécration à une cho pour laquelle elles
»> Wout pas efté infliruées | ce qui ne doit pas
»> cftee permis) & elle veut en autre qu’onluy
> accorde ce qu’elle demande ên vertu de ces
s> paroles, bien que cette vertu ne leur ait pas
»> €lté donnée par noftre Sauveur pour guerir
s>les bleffures du corps , mais pour la Tranf-
»> fubitantiation du pain & dû vin, Ajoutez à
83 Cela que l’Eglife & les Catholiquesfes enfans,
e>ont toljours eu tant de refpect pour ces
»> faintes& facrées paroles , qu’ils ont crü que
»> C’eftoit un crime que dé s'en fervir autre
»> part qu’à la Mcffle,, dans les Temples, dans
»> les Ecoles & dans les Difpures, au lieu qu’il
s>N’y a rien dont l®Demon & les Sorciers,
ss qui font fes membres& fes fuppofts, fe fer-
5» vent plus ordinairement & avec plus de har-
»>diefle pour commertre leurs horribles facri-
3» leges , que de la venerable Euchariftie , &
9 des autres chofes qui la concernent,

Parmi les Peres qui affifterent au Concile
de Trente,il y avoit unArcheyefque Gre: qui

prefenta

 



 

CHAPITRE XXXIV. yor
prefenra aux Cardinaux Prefidens du Concile
en 1546, un remede qu’il difoit eftre infail-
lible pour la pelle, Ce n’eltoit pas ce Vers
d’Homere,

QoiSes d'usplxouns Aoruod ys:Aw
d'riev'nts. :

qu’un faux Prophete nommé Ælexandre , dont
Lucien {fe mocque agteablement , failoit écrire
fur les portes des matfons , afin de les prefer-
ver decette maladie contagieufe ;nrais c’eltoit
une Oraifon qui commengoit par ces mots
Crux Chrifti falva me : Celuy quila prefentoit,
eftoit un homme de grande fainteté , magne
fanttitatis, &il eft à croire quelle ne conte-
noit rien defaux , rien de ridicale , rien d’im-
pertinent. | |
Cependant Moura dans fon Traité b des

Charmes ¢o des Enchantemens , alleure qu’elle
eft fufpecte , & Marchinus ¢, quelle eft fuper-
ftitieufe ; & qu’elle a elté declarée telle par la
Congregation des Cardinaux, Fe tiens cette

. Hiftoire de Diana , qui la rapporte dans fa
Somme d : Nota hetc.cums Moura fmfpectums
effe illum Enfalmum, quem st prafentifimums:
contra peflemr remedsam tradidiffe dicunt magna
fanttitatis Gracum Archiepifcotuns unum ex
Patribus Concilit Tridemtimi DD. Crdinalibrs
Concilii Prafidentibus am, 1546. incipientem ,
>> Crux Chrifti falva me ; Edmgwe tamquam.
[uperstiviofum damnat Marchintts, traditque Ge
declaraÿe facram Congregationcm, Nam illa

y

‘a In Alexandr. fen Jbouay.
b De Eslalims & Incaatar. Set. 1. ¢ 15.9. 15.
c In Prab'eraatib, de prfke y probl. 33. fol. 44-
d J. Enfalmus. L1
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litera marginalis cur ponitur, cum quidquid !

ila inauit , exprimit wverfus illi refpondens ?.
Deinde cur exarandus in membrana ? Cur ad

brachium appendi debet potius quam ad collam?
Cur recitari deber finita MiJa dp non alids ?
J: ne vois pas bien aprés cela, comment on

peur exculer de fuperfticion ceux quife fervent
des Oraifons & des, Conjurations füivan-
tes, |
1. ‘Pour le mal caduc: Oremus , Praceptis[a+

lutaribus moniti &c. Pater nofter, &c,
2. Pour arrefter le fang : Sanguis mane in,

tun vena. ficut Chriftys in[us pana. Sanguss,

mane fixus,ficut Chriftus, quando,&c. Ou bien:

De par Monfieur S.Fiacre , je te fais comman-
dement de . . ..aprés avoir coupé des cheveux,

dela perfonnequi faigne du nez, & les avoir:
mis dansla narine de laquelle elle faigne.

3. Pour.guerir toutes fortes de maladies :-

Sainte Marie mere de mon Sauveyrlefus-Chriits,
gui avez estconcent [ans peché originel, priez,
pour moy maintenant ¢» a l'heure de ma mort,
Priez pour ma converfion , protegez moy dans
toutes mes entreprifes: Soyez, toûjours ma cons.

Solation :prenezfoin de mon falut ; j'ay mis en,
vous toute ma confiance, mere de mifericorde ,
qui n'avez jamais eu aucune tache de peché.
» Tota pulchra es Maria , &macula non ¢
>> in te. Cette Oraifoneft intitulée : Pajeport
de l'Immaculée. Conception de la fainte Vier-

4. Pour la bruflure. Noffre faint Pere s’en
Va par une voye , trouve un enfant qui crie.
Pere qu'a cet enfant 211 eft chew en braife ar-
dent, Prenez du fain de porc , & trois haleines.
de vofire corps » or le feu en fera -debors. Ou  

È
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 CHArrrre XXXIV. ey:
bien !Fex pers ta chaleur , comme Indas perdit
Ja couleur , quand il trahit moïtre Seigneur , .
Sc, -

s. Pour le feu volage: Fes!je te conjure de.
_ perdre ta fureur , comme. fit Iudas devant moftre-
Seigneur, &c, Qu bien : Fe m'en cntri dans un.
bois blanc , j'y trouvi du fen blanc, ce feu.
blanc fe.mourit » fi fera celuy cit, U faur dire:
enfuite trois Pater & trois Ave ,en..,.,. trois:
fois, |

6. Pour relever la forcelle , 'eftomachou:
la poitrine : La bonne Noftre-Dame & Mada--
me fainte Elizabeth , leur. entre rencontrirent--
Jar les ponts de Ierafalem , &c, Ou bien: Dans-+
le lardin de Iofaphat ; une. Damefe trouva , S,.
Jean la rencontra, &c.

7, Pour toutes fortes de fiévres : Potentia-
Patris , fapientia Filii, virtus Spiritus [ancti ,.
Janet te ab omni febre quintina, quotidiana ,
tertiama , quartana . orante beato Salvatore pro:
te N, famulo [uo, Amen, In Conceptione - 4a+
Virgo immacslata fuifti', Dei genitrix interce… -
depro nobis apudPatvem. cujus Filium.. , ,. .
Aprés quoy il faut dire cinq fois Gloria Patri:
& cinq fois Pater &Ave, neuf jours durant,
& porter ces paroles a fon cou. -

8, Pour la fiévre. ,, . . Tremble, tremble, am:
nom des trois perfonnes delafainte Trinité, &c, .
Il faut dire cesparoles en liant un tremble,

9. Pour les femmes quifont en travail d'en
fant; Anna peperit Mariam , Maria Chriftum *
Salvatorem noftrum , Elizabet’s lohannemBap--
1i$tam. , Maria 1acobo 1acobum Rsgallinm, fic-
mulier iffx pariat Eliza to -falva in nomine Do-
mini i lef Chrifti puerum qui eft in utero,fi-
vefir mafculus vel. femella , venias formsChris, |

Ll jj
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Staste votst , lux defiderat te videre #t vivas,
vent foras in memsne Domiki nostri vk lei.
Chrifti. Multer cum pars, triftitiam haber, quia
vanit hora ejns, Gr cum peperit filinm ejus, non
sseminit pœnarums propter gaudium, quia natus
est homo in mandum vi lcfus autem tranfiens
per medium ilorum,ibar 4. Titulus trinmpha-
les Fa Iefss vs Nagarenas vb Rex du Induorum ÿ

&c, Cette Oraifon doit eftremite dansla
main droite de la femm: qui eft en travail-
d'enfant, aprés qu’elle luy aeité lenë,& celuy
o.1 cèlle qui ladit, doit faite autant de fignes
de Croix furla femme, qu’il yen a de mar-
quées dans l’Oraifon.

10. Pourles charbons, les tumeurs,& tous .
les autres maux qui paroiffent fur le corps:
Charbon pilent, mauvais , quelque mal que ce
pent eftre, je te prie de t'en aller auffi doucement-
que tu es venu, &C,

11, Pour la colique : Mere Marie , Madame
fæinte Emerance, Madame (aime Agathe, je te
prie de retourner en ta place, entre le nombril do
la vate, An momde Pere, j&r du Fils , du 8. |
Eprst, &c,

12. Pourle chancre qui arrive aux beftes a
laine. Chancre blanc, chamere moir, chancre rox-

£é > chancre de toutes fortes, je te conjure de n'a-
Voir non plus à voir [ur ce troupeau , que le:
Dzable àfur le Preitre quand il du la Meffe,
&c. ‘

13, Pour empefcher que nos.ennemis ne
nousfaffent mal,& poureftre delivrez de toutes
fortes d’infirmitez & d’averfitez: In principio e-
vat Verbum, &c, Pater noffer,&c, Dulciffime Do-
mine Ie% Chrije, &:, Domine Deus omnipo-

sens Pater qui diffipasti, &C, Damine Deus onp-
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CHAPITRE XXXIV. 405$
mipotens Pater qui Ae nibilo, &c, Domine lefts
Chrifte, &c. Mifericordiffime Domine lefu Chrs-
fie, &C, Rago vos omnes Santtos , &c, qui eft
l’Oraifon fuperftitieafe fauffement attribuée
au Pape Leon ,avec une grande Preface qui
promet mérveilles, & qui commence par ces
mots, S, Leo Papa compilavst feu ordinavit
fegnenter Orationem, Gre.

14. Pour eftre prefervé de toutes fortes de
dangers : Arcam contevet  confringet arma »
re, Monfbrate effe matrem, ¢pc. Dextera Domi
zi, fe, O Theos iv memine tuo falvum me.
fac. ere. Miferator & mifericors Domintes, oe,
Sanite Deus, re. Dens qui in tor periculisre,
Deus anters tranfsens, ¢orc, Domine lef Chrisie
Fili Deivivi qui hora, Cre. vr Aza Pontagram-

maton T On T Athanatos + Anafarcon + ere.

J Crax Chrifti falva 1m: = toe, Perfcrutats

funt, rc, Ave Virgo glovioa crc. ‘Hagios in-
vifibilis Dominus, fre, Per fi:fgnum + Domine
Tan libera me, In nomine ‘Patris', (rc. Adonay
Tob Magister dicit, gx. O bone Ief# ; Gre.À
Ananizaptan- T dobraxat t+ L.A Lans Del
Jemper, O inimicdi mei adves nemo, re. In ne-
mime lefu, sc,

fs. Pourla m=lne fin, Bestus es Rex Ab
gar, qui me mon vidisti, Gp in me credere vo-
Init, dre. Oublen, In momine Patris à  Fi-
bi + & Spiritus fan, + Amen, Surge caufæ
ad adjuvandum mes, fre, Obfecro te Deus
mifericors, .çire. Salutem ex inimicis moftriss

&e.
y6. Contre les piertes. Conjuro te lapidede

per beatum Ssephanum fanitam primum Marty-
rem, Gc. |

17. Contre les fleches, Conjæro teJag:ttans 
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per caritatem & per flagellationem , grec, Pax
Domains noStri lefis Chyifti, ¢rc, ludica Deus
mocentes, (re,

18. Contre.toutes fortes d’armes, Barnafa
¥ Lentias + Bucela + Agla + Agla + Te-
tragammaron + Grec, Conjuro vos omnia Arma;
dre. Obfecro te. Domine Fili Dei, Cre, Abba
Pater, miferere mei, gore,

19, Pour obtenir la grace de Dieu. O Du/--
eiffime Domine lefuChrifte. verus Deus, qui de
Lan [umms Patvis, dpc. Dens propitius efto mis
bi peccatori co cuffodi me, fis mecum omnibus -
Aiebus, toc, -

20. Pour le farcin, Dire cing fois. Pater nofs’
ter ¢& Ave Maria , en- l'honneur de Monfieur -
Saint Eloy , faifant une incifion au cheval en-
fre les deux yeux, luy mettant de la racine de
….. emcroix-dans ladite incifion, l'y laif-
Sant quinze jours entiers, Oubien: Boer, an. -
nom de Dieu , ç5 dela benoiste Vierge, ç de .
Monfieur S.Eloy, je te conjure, c’est farcin, par-
noStre benoist cher lefus-Chrift, Dominum no
frum, dpe, Ou bien, C'eft lame Ciere + ante
tT&[ub ante, rc, Ou bien enfin : Noffre Sei
Lneurqui fut.prins. ,,., ainfi c'eft cheval , in
nomine, gre;

21, Pour les avives : In» nomine Patris “+
Che, Barbel au nom de Dieu cr de la benoiste
Vierge Marie, Monjieur S. Eley te conjure les.
avives que plus de mal ne te faÿent, mais.
comment la Notre-Dame , quand elle pleura,
an pié de laCroix,le Seigneur quipournous prit,
Mort Cr paffion le jour du grand Vendredy, tre,

22. Pour guerir un cheval-encloüé. Morel,
ou Boyer, ou du poil qu'il fera,au nom de Diem
de la benoifre Vierge Marie. ¢ de Monfieur

 



CHAPITRE XXXIV: 407
&. Eloy , je te conjure de pointure que plus de mal
ne te fafle, non plus que fit la pointure à nôtre.
benoist 1ejus-Christ, quand Longis le poignes de
la lance au coité dextre en l'arbre de la Croix,
Grec. i
2%. Pour guerir un cheval morfondu : Ia
momine Patris, Cre. Pater, Gre. La.fa la folfa,..
leve le pié Cp puis t'en va, rc,

2 4. Pour guerir un cheval entr’ouvert :Sa-
cle Elifius Gre. In momine Patris + (rc. Amen
T T Sanile Martine,

25. Pour guerir un cheval éhanché : Ax
nom du Pere, (pc, Hanche de cheval te vetille
raconduire au premier eftat, Sanite Iohannes ,
Cre. Amen,
26. Conjurer lés .,.,,. ences termes 3.

Dominus dicit , pax incalo, pax in terva, pax
fit in isto, Alleon , Iraftem , Drachon , falus fibà
Deus magnus, Deus mirabilis, &c Conjuro te,
alligo te. per Ælim, per Olim &per Saboan,per.
Ælion, per Adonay , &t, Sitis. alligati Cr con-
Strict per i5tafancta nomina Det Alleluia, bir,
elli, habet , fot, mi, fili[gia, adrotii , gundi , tat,
chamileram, dam,yrida,fat, Sathan de [eptua-..
Sita, &c,

27. Conjurer les... , ,, par ces paroles«-
Conjuro te Sabella qua faciem habes mulieris ça
renes pifcis , caput tenens in mube Ç pedes in.
mari,feptem ventos bajulas , damonibus impe-
ras, Adjuro.te Sabella per ifla nemina, per Ba-
deflaco , per Altiona , &c, Sabella, Sabella, alta
Cr excelfa ventum validum. contra illas quas,
de terminis mostris ejiciat , &c,
Cet Exorcifme, auffi bien que le precedent,

eft tiré d’un Livre damnable & à brufler' que
Martin de. Arles Archidiacre de Pampelonne, . 
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408 Des SUPERSTITIONS,
trouva dans une des Paroiffes de fa vifite, &
qu’il commencé par ces mots a: In nomine
Domin: nostri lefu Christi ad (alvandumfruc-
tus terra ÿ Christi + Chriffé , fed fortiter defcen-
di*ti ad terram , re, Il témoigne enfuitacom-
bien cette derniere conjuration eft pernicieu-
fe. Ex quibus patet , dit-il, quod non folim ex
verbis iffss ignotis timendum eit in hoc traëta-
tu effe malsa fufpeita  ftandalo[a verba : ve-
ruin etiam ex invocatione hujus monftri Sabella
#pparere muita falfa dr fuperstitiofz , imd per-
niciofa & piarum aurveum offenfiva,
, 28, Conjurer les nuësavec certains mots,
& en jetrant des pierres contre les nuës , ainfg
que le mefme Auteur à dit avoir vû faire à un
certain Preftre,
29, Conjurer les fiévres avec cette Formu-

Cle incongrué qui fe trouve manufcrite dans

la Bibliotheque de l’Abbaye de S, Germain des

Prez a Paris ¢ : In nomine Dei Parris adjuro
Vos frigores febrium per Solem&per Lunam,
per omnem Creatorum , ( per novems Abbates,
& per movem Alzaria , per novem Epifcopos
praparatos canere MiJas ante Denm, ut non ans-
plañs pofitss astare in.famulo Dei : per virtu-
tem Domini noftri lefs Christi Cr cetern, N.
Adjuro vos frigores febrium per Patrem, & Fi-
leum, Cr Spéritum (antum, & perfanétam Tri-
nitatem anim Deum wveram, Deum veftram ;
qui Adam > & Evam de limo terra formavit
ch de calo ad terram propter mos peccatores def-
cendit sa (anitam Marsam caynens ajump{it,&
in ipla carne punire fe, Cr afligere fe [init ad
moriem , (> tertia die à morte refarrexit : fic

a Trait, de Superflition. b Ibid, c N. 289. |
vivere
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CuariTrs XXXIV, 409
vivere non ulterius poffitis Stare , in famulo Dei
per vintutem Domini nostri lefu Christi.
Adjuro vos frigores febrium per Janétam Ma-

Tiam Virginem , Cp per Deum Filium ejus,¢o per
omnes Angelos. ¢rper Cherubim, co per Seraphim,
& per omnia anima eorum , Cr per quatuor
Evangeliftas Marcum , Mattheum , Lucam , ¢p
loannem, ¢& per duodecim Apoftolos Petrum ,
Paulum , Gp. per Stephanum primum Martiren
Dei, Gp per omnes fanétos Martires Dei ,& per
Santtum Hilarium, Ce per omnes fanétos Confe/-
Jfores Dei, &per[anikam Mariam Virginem, go
per omnes [anilas Virgines, ¢e per tres pueros de
camino ignis ardentis Sidvach, Mifach, ¢p Ab.
denago, Cpper centum quadraginta quatuor mil-
lia Innocentes, ¢o per feptemDormientes> per
omnes Papa Roma, per omnes Fideles Dei,
per omnes Heremitas qui corpora fuamiferunt in
martyrio pro Amore Det.

30. Arrefter un ferpent en le tonjurant avec
ces mots 4: Adjuro te per eum qui creavit te,
ut maneas : quod fi nolueris , maledico maledic-
tiome qa Dominus Deus te extevminavit.

3 1. Conjurer la grefle, les tempeftes & les
foudres,en faifantle figne de la Croix,en prat-
tiquant les autres ceremonies, en recitant ce
qui eft rapporté par Mizauld. &

32. Conjurer lefang qu'on ne peiit arrefter,
en difantc: Adjuro te per Dei omnipotentis ve-
ram, vivam Gp immortalem virtutem, Gr per enum
Sanguinem qui ex Christi in Crace pendents la-
tere fluxit, ur quemadmodum rubrum mare Dei
virtute divifim et, doc,

a Mizz<'d Cents 2. num, 53. bibid nm, 160.
eMizauld Cents 4. %. 98.
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41e DES SUPERSTITIONS,
Je ne fuis pas furpris que ces Oraifons pre-

duifent allez fouventles effets qu’elles promet-
tent , parce qu’elles tirent toute leur vertu du
Demon,en confequencedes pactes & des con-
ventions que les hommes ont faites avec eux.
Mais ce qui me furprend eft qu'eftant auffi
mal digerées, auffi ridicules, aufli extravagan-
tes, auffi vaines & aufli folles qu’elles font pour
la plufpart, elles trouvent encore aujourd’huy
tant de créance dans le monde , & mefme au-
prés de quantité de perfonnes de bon fens,

“ quoique de peude foy, qui ne fe foucient gue-
res de quelle maniere elles foient gueries de
leurs maladies, & prefervées des dangers & des
dommages quileur peuvent arriver , pourveu
qu’ellesle forentune fois, Ce quielt un aveu-
glement d’autant plus déplorable qu’il eft vo-
lontaire , & qu'on y tombe avec connoiffance
de caufe.
Quelques Auteurs peu exacts ont accufé le

Cardinal François Ximenes, Archevefque de
Tolede & Miniftre d’Efpagne, de s’eftre fait
uerir de la fiévre par des conjurations & des

Oraifons, &d’avoir fait venir de Grenade une

vieille femme âgée de plus de quatre-vingt ans
pour cela, Mais cette calomnie fe refute plei-
nement, par ce qu’Alvarus Gomecius rapporte
fur ce füjet, Il dit à la verité que ce grandPer-

fonnage eftant reduit à une extrême mai-
greur, & defefperéde tous les Medecins, Erat
forma ad maciem extremam redaïlus Xime-

wins, Medicis omnibus nihil fe amplins ad ejus
[alutem prastare poffe apertè profitentibus, on luy

fit venir cette vieille, laquelle aprés luy avoir
taité le pouls & le ventre, luy promit de le gue-

ir dans hyitjours.Ce qu'glle fit effectivement,
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CHAPITRE XXXIV, 434
monpar des conjurations & des Oraifons,mais
en le frottantavec une certaine huile , & fans
réciter aucunes paroles, Accerfita illicy eff ve-
tula, dit elegamment Gomecius à, que venis
exploratis Gp ventre pertentato, nom effe Medicis
infultandum, dicit, fà morbum periculo & diff-
cultate plenum , artis vi depellere nequiviffent :
Je tamen, Deo auxiliante ,fub cujus tutela tan-
sus virjpivitum ducebat ,fperare ante oëto. dies
ad prislinam falutem X:menism reduituram ,
mnitionum duntaxat Cr herbarum beneficio,
Vnum tamen interea pramii loco depofcere, ut id
Medicis énfcits ageretur : qui autovitatifa con-
Julentes | bujufmodi medelas ab illiteratis ho-
minibus profeétas. verbis atrocibus confneffent |
improbare, Statimque ad artis [ua preferipta »
pugnis quibufdam verborum , quorum illa im-
perita erat , omnem rem deducendam curarent.
Quod effi illa parum morabatur , remediorum
Sfuorum nempe confcsa, permultim tamen agro-
tantis intere/]e , ne quid et fcrupuli aut fufpicio-
mis ex illorum ditiss fuboriretur : Quafi vers
dona [anitatum , non magis numinis beneficio,
quam ope nlla humana comtarentur. Zquum
poftulare vifa est mulier : Et ne guid deinceps
Medicis innotefcevet , curatum eft. Ergo per moc-.
sis tenebras, jam omnibus digreffis, feduls anus
ad Ximenium venicbat :ehmaue nemine repu-
gnante unitionibus fovebat , levitérque oleo con-
dito perfricabat : donec tandem affiduis mede-
dis, intra otto dierums prafcriptum tempusfidem
fuam mulier liberavit. Namque omni febri li-
berum Ximenium bilaritati folita reflituit;

a Lx. degestis Fr, Ximewei pag, 963. & 964. edd
Francof, an. 16030
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412 Des SUPERSTITIONS,

qui fe in leito vix moverepoterat, j am pedibns

ambulare gestiebat : quod per probam fervatri-

cem facile conceffum fuit,
Ceux qui n’ayant nul caractere pour cela ;

conjurentles rats & les fouris , les taupes & les

muiots, les mouches & les fauterelles, les che-

nilles & les fourmis, les ferpens, les vers & les
“autres infedtes, les orages, les nuées,les vents,

les rempeftes &les ouragans, avec des paroles

& des Oraifons qui ne font point approuvées

de I'Eglife,, ne font pas moins temeraires ni

moinsfuperftitieux queceux qui conjurentles

maladies, ou qui fe fervent d’exorcifmes pour
fe delivrer de” divers dangers, C'eft ce que
l’on peut inferer de ce que nousavons dit juf-

ques icy des paroles, des charmes , des conju-
rations & des Oraifons, Ce que Leonard Vair

rapporte d’une maniere fuperftitieufe de con-

jurer'les fauterelles, les chenilles , &c, merite

bien qu’on en faffe icy mention,Il y 4 un abus,
dit cet Auteur Efpagnol 4, qui a cours en quel-
ques endroits, lequel merite d'estre blafmé &

fapprimé. Car quand les villageois veulent chaf-

fer lesfauterelles & autre dommageable vermi-

ne, ils choififfent wa certain Conjureur pour Iu-

ge, devant lequel on conflitué deux Procuresrs,

l'un de la part du peuple, & l'autre du cofté de

Ja vermine. Le Procureur du peuple demandeju-

stice contre les fauterelles dr chenilles , pour les
chaffer hors des champs : L'autre répond qu'il ne

des faut point chaffer. Enfin toutes ceremonies

gardées, on donne Sentence d'excommuntcation

contre la vermine , fe dans certain temps elle ne

fort. Cettefaçon de faire eftpleine de [uperfiition

à Le 2. £. Ile

Lon  
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Cuarirre XXXIV, 413
er dimpietes foit parce qu'on ne peut menerpro-

cez contre les animaux qui n’ont aucune raifons

€ comme ainfi foit qu'elles font engendrées de

la pourriture de la terre , elles fons fans aucun

crime,foit pource qu'on peche de blafpheme grié-

vement,quand on fe moque de l'excommunica-

tion de l’Eglife. Car de vouloir foumettre les

beftes brutes à l'excommunication , c'efi tout de

mefine que fi quelqu'un vouloir baptizer un

chien ou une pierre,

Ainfi S. Bernard ne parloit pas dans la der- |

niere exactitude de la Theologie , lorfque ne

trouvantaucun remede pour chaffer la prodi-

gieufe multitude de mouches qui importu-

noient & troubloient extremément ceux qui

entroient dans la nouvelle Eglile de Foigny,

qui eft une des premieres Abbayes qu’ila fon-

ée lu y-mefme dansle Dioceze de Laon,il dit,

a Qu'il les excommunioit , Excommunice eas ;

puifque ce ne fut pas par le moyen de l’excom -

munication qu'il les fit mourir, Mais par la

vertu de Dieu dont il eftoit rempli, & par la-

quelle il operoit tant de miracles,

- L. 1. vit. 5. Bernardi Co Lie feu 34. wi
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414 Des SUpPERSTI1TIONS,

EXPERIPIRIERY. 656339676063 603663. 65633567

CrHarrirr: XXXV.

Que la Medecine ç les Loix Civiles condam-
nent la guerifon des maladies qui fe faitpar
paroles € par Oraifons,

AY, T oures les autoritez fiexpref=
6 les & fi decifives, que nousavons
produites jufques icy pourfaire voir

$ que les paroles n’ont nulle vertu
pour guerir les maladies des hommes & des
beftes , on peut ajoûter celle des Medecins.
Car faint Auguftin nous apprend que tou-
tes les ligatures & tous les remedes que la M-z-
decine condamne,foit dans lesenchantemens,
foit dans les figures ou caracteres , fe rappor-
tent aux Superflitions , & qu’ils font des fui-
tes de quelque pacte que l’on a fait avec les
Demons 4. Ad hoc gents , dit-il, pertinent om-
nes etiam ligatura atque remedia qua Medico-
rum quoque difciplina condemmat , five in pra-
cantationibus , five in quibu[dammotis quas
eharaëleres vocant.

- C’eft dans cetefprit que le Cardinal de Cu-
{a baffeure que c'efà estre idolatre que de cher-
cher fon falut dans lescarättetes, dans les liga-
tures , dans les paroles çà Hans lès autres chofes
que les Medecins condamnent, _

C’eft pour cela que le quattiéme Concile
Provincial de Milan c en 1576. ordonne aux

-

  

a L 2. de Doëtr. Chrift.c.xo. b'Tows 2 l.2. Exzreitat,
Serm.in ilud,Ibant Magisdresc Conflit. p.1 tit. 2. 8,4.

 
 



 

     

 

CHAPITRE XXXV- 415
Confefeurs d'examiner avec foinfi les penitens,
pour guerir-les maladies ou les playes, ne fe fer-
vent point de certains remedes inconnus à la me-
decine Gr [uperititiens 3 & s'ils en trouvent qui
foient coupables de ce peché , de les reprendre fe-
wvérement, Gr de tafcher de les detourner de cette
opinion vaine (pr erronée. |

C’eft dans cette veuë que Jean François
Bonhomme, Evefque de Verceil & Vifiteur
Apoftolique dit a : Qu'on me guerife aucunes
playes par le moyen de certain nombre de paroles,
defignes, ou de prieres, de lincetsils ou de certai-
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- wes chofes que les Medecins nwapprouventpas.
i C’eft encore pac cette raifon, que le Conct~

  le Provincial de Bourdeaux & en 1583. fui-
vant la penfée de S. Auguftin, met au nom bre
des Superftitions les Ligatures des remedes exe-
crables que la Medecine condamne , les Orai-
fons, les fignes on caralleres, Gr les prefervatifs ;
& que les Statuts Synodaux de S, Malo c en
1618, blafment ceux qui'fons pretexte de me-
dicamens murmurent quelques charmes qu'ils
appellent Oraifons , verfent de l'eau fur certaine
herbe , fe fervent d'un oZier fendu on d'une me-
Jure de ceinture , on exercent autres remedes que
la difcipline des Medecins condamne. :

Enfin c’eft pource fuiet quele Synode Die-
cefain du Mont Caffin d en 1626. ordonne
aux Confefleurs de s'informer foigneufement
des penitens, & entr’autres de ceux qui font à
l’article de la mort,s’ils ne fe font point fervis
de quelques remedes fuperflitieux & inconnus
à la Medecine,foit pourrecouvrer la fanté,

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
    
  
    

   a Ix Decret. Vifitation. tit. de Superftitio. bTir. 7,
c Art. 23, dC, 4.Decret. 20 :    
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416 Des SurersT ITI ONS,
foit pour guerir des playes, Diligenter } poeni-
tentibus , iis prafertim quos in mortis articulo
vident conffitutos, inveitigent , num aliquod re-
medium valetudini, vel curandis vulnevibus ad?
hibuerint, non quod à medica arte,Jed à fuper-

 flitione promanaverit.
Voyons donc quels fentimens quelques-uns

des plus fcavans & des plus celebres Medecins
ont de la guerifon des maladies qui fe fait par
paroles.

Hippocrate a fe mocque de certains impo-
fteurs & les detefte au mefme’ temps, de ce
qu'ils fe vantoient de guerir le mal caduc par
‘des Oraifons & par des facrifices,

Galien b rejette ces fortes d’impoftures com -
me des contes de vieilles, & des preftiges des
Egyptiens & des Babyloniens ; & il inve@ive
contre un certain Pamphile , qui avoit accou-
tumé de marmotter certains mots en cueillant
des herbes.

Jean Langius c Medecin'des Princes Palatins
du Rhin,refate parl'autorité de S,Auguftin,les
gueritons qui fe font par le moyen de cettai-
nes paroles de l’Ecriture - Sainte , & afleure
qu’il n’en fait aucun cas, Meritd, dit-il, aniles
los verficulos ex [acra Scriptura verbis una cum
D. Augufrino defpuimus, &c, Ego eas pracipud
qua verbis conflant, non affis facio. 11 fe plaint
aufli 4 de l’avarice & de l'ignorance de cer-
tains Medecins Charlatans,qui fe fervent d’en-
chantemens, de remedes magiques & fuperfti-
tieux pour guerir les maladies, en corrompant
ainfi la Medecine, qui eft un des plus grands

a L.de Morbo (acre.b L. de fimplic. remedior. poteftate,
c L.1.Ep. 34. Track. 7.inLohan.3. d Prafat.in cpiftel,   



    CHAPITRE XXXKV, 417
biens que Dieu ait jamais fait aux hommes.
Quiz non ab imo pectore ingemifcat Medicinam
zam [acrum Dei donum avaritia @& ignorantia
Plendomedicorum in hominum perniciemcon-
verti? Salutarefummi De: donum anus vatidi-
cas, Sycophantas quoque ç agyrtas , fuis im-
poffures , arte magica , ¢& idololatria fuperflitio-
nibus Cp incantamentis ita profanare & confpur-

care ut nulla fit artium qua tot impiis (cateat
fuperstitionibus ? ‘ a

1! ya des remedes ridicules do extravagans ,
dit Fernela , ç que j'appelle fuperititieux, par-
ce que les efprits des hommes ont efté afez foi-
bles pour fe laiffer infatuër dés ily a longtemps,
de leur ficperfrition. Ce font des remcdes dont
perfonue ne peut dire d’où leur vient la vertu
qu'on leur attribuë, En voicy des exemples
Guerir du mal-caduc en prononçant , ou en por-
vant fur (oy ces vers Gafpar fert myrrham , ce
Grec, Apprifer le mal des demts en touchant fes
dents pendant la Meffè & en difant, Os non ce
coniminuetis ex eo ; Guerir les écrosielles ç& cc
remettre la luette quand elle eft demife par le
moyen des prieres qui font rapportées par Aëce ,
faire ceffer le vomi(ement en obfervant certaines
ceremonies , @ en proferant certains mots, quoi-
qu’en l'abfence du malade , dont ilfafft de fza-
voir le nom, Arrefter le flux de fang.de quelque
partie du corps qu’il coule,en touchant fenlement
la partie,& en prononçant certaines paroles que
quelques-uns affeurent estre celles-cy : De la- ce
tere ejus exivit fanguis & aqua, Guerir lafié- ce
vre ou en prenant la main du malade ren luy
difant , Æque facilis tibi febris hæc fit atquece

a L. 2. de Ablit, rer. caufis ç 18:  

  
      

  
  
  
  
  
  

        

    
  

      

 

     

      

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
   



418 Des SuUPERSTITIONS,
: Mariz Virgini Chrifti partus ; ox enfe lavant |
al les mains avec luy, (o en recirant tout bas le

>> P/eaume , Exaltabo te D:usmeusrex, Dire
à l'oreille d'un afne que l'on a eité blef]é parun
Scorpion , pour faire pajfer auffi-toft la douleur
de cette blefisre.
Que sily a de la fuperititionidans les paroles,

continue le mefine Auteur , #2y en a auffi dans
les écrits, Pour lachaffte, ontrouve des gens qui
portent lié avec du lin autour de leur cou, un
billet dans lequel (ant écrits ces deux lettres Grec-
ques P A. D'autres pour le mal de dents por-
tent attachées fur eux ces empertinentes paroles :
» Strigiles falcéfque dentatæ dentium dolo-
» rem perfanate, D’autres enfin pour les fié-

- vres, cp particulierement pour celle que les La-
fins appellent Semitertianam , les Grecs #ue-
wiseoy, (& qui effcompofée dela quotidienne,
de la continue ¢ de latierce intermittente , por-
tent pendu à leur cou un billet fur lequel ce mot

‘ Abracadadra est écriten lettres Grecques majuf-
4 cules, de la façon que nous marque 8). Serentss
1 ancien Medecin ;& fettateur de l'heretique Ba-

»

 Slides, par ces Vers:

Inféribis charte quod dicitur ABR A-
1 CAAABPA
= Sepitts Cr fubrer vepetis:fed detrabe fum-
3 mam
a Vt magis atque magis defint elementa fi-
2 ures ;

Singula qua femper rapies ¢ caters
4 Îges >

q Donec in Angustum redigatur litera co-
if num,

i His lino nexis collars redimaire memen-
a to.
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, CuaprTre XXXV, 419
Pour moy. dit Monfieur du Laurent à, je rai-

fonne des paroles de la mefme maniere qu’Aver-
roës écrivant contre Algazel, raifonne des ca-
raîteres , des figures & des fignes , je foutiens
qu’elles ne peuvent rien d'elles-mefmes,fi ce n’eft
entant qu'elles font des paîtes avec les Demons.
Il n'est pas vray quun homme puiffe nuire à un
autre homme par le moyen desparoles, En effet ,
qui luy auroit appris ces paroles ? Ce n'est pas
un autre homme s car qui les auroit apprifes &
cet anrrve homme ? Ce n’eft pas non plus une In-
telligence celeste s car qui oferoit dire quune 1n-
telligence celeste ait inventé les charmes ¢o les
malefices ? C'est donc un mauvais Ange qui les
« inveuteZ , non à deffein de rendre l’homme
plus puiffant, mds afin de le tromper& de l'a-
‘voir pour compagnon de fon impieté & de fon
[upplice eternel, Quelle vertu ont donc les paro-
‘les? D'où vient qu’on leur attribuë des effets fi
merveilleux ? l’effime que d'elles - mefmes elles
n'ont aucune vertu , mais qu'elles fervent com-
me defignes pour attirer les Demons ç» les obli-
ger d'agir en vertu des paëles tacites on exprés
qu'ils ont faits avec les hommes.
Les Loix Civilesanciennes & nouvelles font

aufli contraires aux paroles & aux Oraifons
fuperftitieufes, dont on fe fert pour guerir les
maladies des hommes & des beftes , que les
Reglemens des Conciles, les féntimens des
Peres, des Theologiens & dès Medecins.

Platon ba fait une Loy tres-fevere contre
les Empoifonneurs, les Devins » les Arufpices
& les Enchanteurs. Pierre Gregoire ¢de Tou-

a Lib. 1. de Serumis. cap. 6 b Le 11. de Legilu.
CL. 34. Syntagn. Taris Vaiverfs ca 144%. 6
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loufe, qui l’a traduite en Latin ; la rapporte
tout au long.
Nous lifons qu’en Athenes , difent Leonard

Vair 2 & Monfieur du Laurent b, lfur defends
par une Loy expreffe, que perfonne n'eust à faire
profeffion de guerir par certains mots ; tellement
que les Atheniens estant un jour avertis qu'en
Achaïe il y avoit une certaine femme qui gue-
réjoit avec quelques paroles dont elle ufoit, ils
la condammnerent à eftre lapidée , difant que les
Dieux immortels avoient bien donné lapauifan-
ce de guerir aux pierres,aux herbes ç aux ani-
Maux, mais non aux paroles,
Le Jurifconfulte Ulpien c dit qu'on peut ap-

peller Medecins ceux qui promettent de guerir
certaines parties du corps Gp Wertaines douleurs ’
comme des oreilles | de quelques fistules , des
dents ;pourveu qu'ilsme fe ferventpoint de char-
mes, d'emprecations , ni d'exorcifmes, pour ufer
du terme ordinaire des impofteurs. Car toutes ces
chofes ne font pas de la Medecine, quoique quel-
quet-uns affeuvent hardiment qu'ils s’en font
> bien trouvez, Non tamen fi incantavit , fi
>>imprecatus eft,fi, ut vulgari verbo impofto-
> rum urar, exorcifavit ; non funt ifta Medi-
> cina genera , tametfi fint qui hos fibi pro-
>»fuiffe cum prædicatione afirment.
ly ain pofternm , dans quelques Editions du

Digefte ; mais le {cavant Antoine Auguftin >
Archevefque de Tarragone,remarquefort bien
qu’il faur lire impofforum, Aufli elt-ce de cet-
te maniere qu'il fe trouve dans les Pandectes

à L. 2.c.1r, b L. 1° de Strumis ¢, 6. € § 1so.
tit. 13.leg. 1. parig. Medicos,

-

 



botte

Mard

hy
fain

ming

iy
pue

oi

tog

Ae

#-

a,

 

CHAPITRE XX XV. 421

de Florence imprimées en 1553. Et Ulpien ,
a qui eftoit infidele , & qui vivoit fous Tra-
jan & fous Adrien, donne ce nom aux Chrê-

tiens, felon la remarque d’Anne Robert & de

Denys Godefroy b , à caufe des Exorcifmes
dont ils fe fervoient alfez fouvent ; bien que

dansla penfée de Pierre Gregoire de Toulou-
fe c, il appelle ainfi ceux qui gueriffent les
maladies par des enchantemens y des exorcif-
mes& des oraifons ; parce qu’ils font de ve-

ritables impofteurs , aufquels il eft bien étran-

ge qu'on fe fie davantage “qu’à Dieu mef-
me,

Charlemagne Empereur & Roy de France,
dans fon Capitulaire d’Aix-la-Chapelle de d
l’année 789, defend aux Ecclefiaftiques,con-

formément au trente-fixiéme Canon du Con-

cile de Laodicée , de faire des enchantemens

ou des prefervatifs , de peur d'etre chafez de

l’Eglife,
Dansle fixiéme Livre de fes Capitulaires , il

défend également aux Laïques & aux Eccle-
fiaftiques, de fe fervir des prefervatifs , des
fauffes infcriptions ou desligatures , que les

fimples & les idiots s’imaginent avoir quel-

que vertu pour guerir les fires, &les autres

maladies contagieufes , parce , dit-il, que tous
- ces remedes font des inventions de la Magie:

Quia Magica artis infignia fant, Aprés quoy

il ordonne qu’on n’employera pour la gueri-

fon des maladies que ce que les Apoftres &

aL. 1. rerum Indicut. cap. v. bInNotis ad hrue

locum ff. ¢ L. 34. Syntag. Turis univ. Cape 9¢ Be9

d Cap.18, e Nwm, 72
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422 Drs SuUPERSTITIONS,
les Canons ont prefcrit , fçavoir les prieres
de l’Fghfe & l’onétion de l’Huile facrée. Pro
sfirmitate ilud quod Apofioli , & Canones
Janxerunt, id est Orationes ¢& facri Olei unitio
fat.

Et dans fon Capitulaite de la Paix a,il veut
que l'on mette en prilon les Enchanteurs , les
Augures, & les Devins , & qu’ils y demeurent
jufqu’à ce qu'ils ayent promus defe corriger de
leurs crimes,
Les Loix des Wifigoths & ordonnent que ceux

qui ufent de maletices ou d’enchantemens
pour envoyer des tempeftes , pour faire tom-,
ber de la grefle fur les vignes ou fur les moif-
fons, pour nuire aux hommes & aux beftes ,,
ayent deux cent coups de foiet en public, que
leurs biens foient confifquez , & qu’ils foient
mis en prifon,
Charles VIII,Royde France ç veut qu’on fe

faifife des Enchanteurs, des Devins & des Ne-
cromanciens, qu’on les mette enprifon, qu’on
les traite felon la rigueur des Ordonnances,&
qu’on en ufe de mefme à l’égard de ceux qui
les confultent, qui imp'orent leur fecours, ou
qui ne les dénoncentpas à Ja Juftice,de quel-.
que qualité qu’ils puiflent eftre,

Enfin les Archiducs d’Auftriche dans l’E- -
dit que nous avons rapporté dansle chapitre
‘feptiéme, declare que les guerifons qui fe font
par les Sorciers & les enchanteurs, ont 704-
jours une fin pernicienfe & infanste , qu’elles

a Cap. 25. b L. 3. de Malefc, L 6. Cod. leg, Via
Rgoth. sit. 2. € Ordormance de 1490, au liv, 9. de La
Confer, des Ordoux, rit, 12  



CuAPpITRE XX XV. 423°
a font des prattiques , des impoftures, & des
h inventions diaboliques ; & des plus grands cria
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mes  impierez, qui Je puijfent perpetrer con-

if tre Dieu, contre fon honneur, ¢& fa Doüri-
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#24 DES SursrsTITIONS,

CHAPITRE XXXVI.

De la grace de guerir les maladies. Si les Sat-
veurs ou Enchanteurs Efpagnols ,{5 les parens
de fainte Catherine , ficeux de faint Paul,
Ji ceux de faint Roch, fi ceux qui prattiquent
l'art de faint Anfelme , fi les enfans nez le
Vendredy-Saint , fi les feptiémes garçons , fa
les aifnel de la famille du Baron &Aumont,
fi les [epriémes filles,fi les enfans posthumes ,
fi les boureaux, fi ceux qui font de larace de
S. Hubert , ou qui ont efté taillez de fon Efro-
le, fi les pavens de [aint Martin,fi ceux qui
font de la Maifon de Coutance, fi certaines
familles de Provenceont cette grace , Gr ce
qu'on en doit croire ? Que les Rois de France
l'ont pour les Ecrosielles.

PRES avoir combattu dans les
neuf derniers Chapitres l’obfer-
vance fuperftitieufe des fantez
en general & en particulier,il ne
f.ur pas laiffer paffer fans ré-
ponfe objection que l’on fait

d’orsinaireen faveur de la plufpart de ceux qui
‘ gueriflent les maladies des hommes & des
beftes , foit avec des paroles & des Oraifons ,
foit fans paroles & fans Oraifons , foit par
leur haleine , foit par leur attouchement, foit
de quelqu’autre maniere,
« On dit qu’ils ont receu de Dieu la grace de
guerir les maladdies , cette grace dont parle
l'Apoftre faint Paul dans fa premiere Epiftre
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@€uarpiTKE XX XVI. 425
aux Corinthiens æ , & qu’il appelle Grariara
fanitatum, où curationum,

Mäis quelle preuve en fçauroit-on alleguer,
qui ne puiffe eftre juftement & folidement
contredite ? Cette graceeftant un don du faint
Efprit, dans le fentiment de cet Apoftre des
Nations, elle a befoin du témoignage de l’E-
glife pour eftre reconnuë , & elle merite bien
pourcela d’eftre meurement examinée , finon
en plein Synode (ce qui toutesfois feroit à de- °
firer ) au moins dans le Confeil des Evefques,
Car commeelle eft pour l’edification de l’E-
glife, c’eft à l’Eglife ou à fes principaux Mi-
niftres a en connoiltre & à en juger , & juf-
qu’à ce que l’Eglife oules Evefques , qui font
{es principaux Miniftres, luyayent donnéleur
approbation avec connoiflance de caufe, les
Fideles font en droit de la tenir pour fufpecte,
C’eft pour cela que les Conciles Provinciaux
de Mexicoen 1585. & de Malines ben 1607,
ainfi que nous l’avons cy-devant remarqué,
defendent tres-expreflement à toutes fortes
de perfonnes,d’exorcifer les maladies par pa-
roles ou par Oraifons , s’ils n’en ont receu la
permiffion des Evefques.
Or qui de ceux qui fe meflenr de guerir les

maladies par paroles, par Oraifons , ou autre-
ment, ont efté approuvez des Evefques pour
cela? Qui des Evefques a examiné avec foin
s'ils avoient la grace de guerir les maladies2
Qui des Evefquesl’a reconnuë ? Qui des Rvef-
ques leur a donné quelque témoignage au-
thentique 2

a Cep.12. b Cas. 341 #3
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426 Das SUPERSTITIONS,
Q'elle apparence y a-t-1l au refte, que ces.

fortes de Medecins extraordinaires & miracu-
leux ayent cette grace ? Pour le Droit on en
convient aifément ; mais auffi faut-il demeurer
d'accord que dans le fait il y a fouvent bien
de I'impofture : c’eft a dire, pour parler plus
clairement,qu’on ne fait pas de doute que Diew
ne la puifle communiquer , auffi bien que les.
, Autres graces gratuitement données aux mé-
chans comme aux bons, ainfi qu’il paroift par
l'exemple de Balaam& par celuy de Caïphe ;,
aux ignorans comme aux fçavans, parce qu’el-
les ne font pas pour la fanctification ‘de ceux
qui les reçoivent , mais pour lafanctification
des autres, fuivant la Doctrine de S, Tho-
mas, 4

Mais on auroit peine à trouver des preuves:
bien authentiques dans les monumens de l’E-
glife , qui montraffent qu’il l'ait jamais com-
muniquée à des gens qui n’ont ni fcience ni
vertu, commefontpour l’ordinaire-ceux dont
nous parlons, & il féroit bien étrange qu'il en.
euft ufé de la forte à leur égard , & qu'il ait:
gardé une autre conduite à l'égard. de quanti-
téde Saints, à qui il a fait part des plus pro-
fonds myfteres de fa Sageffe, &àquiila don-
né lepouvoir de faire des imiracles, ainfi que
ditle Cardinal Cajetan b:Mirum. eff quodfañ-
étis Viris, quibus Deus credidit lecreta fapien-
tia (na, dp virtutem potentia fua in miraculis
“&facramentis , (y curam animarum, quibus
promifit motitiam omnis veritatis , fecretas has:
facrorsim virtutes megaverit, Gr Vetulis ac per-
fonis qualibufeumaque hac communicaverit. Le

à L. 1, q. 111, 4ft, 8, 17 Cor..b In Sue, Ve Ta: ant,
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CHAFITRE RXXVI; 427
Docteur Navarre eft dans la mefme penfée,
comme ileft vifible par ces paroles a: Iure quis
miretur illorum hominum imprudentiam qui his
G aliss fimilibus [upertisionibus credunt , db.
quosd Deus impartitusfuerit vetulis quibufdam,
& hominibus ignorantibus ( & utpluremum
dehris | vitaque reprehenfibilà , ea qua non eff
élargisus Santtis, quibus in gradu adeoalto pro-
Funda fus divina fapieætie arcana . virtutem-
que [ua infinita potentia qua tot miracula fece-
runt , communicauit, ‘

Je ne m’arrefte point icy 2 examiner fi les
Pfylles, les Marfes, & les Ophiogenes 4, ont la
vertu naturelle que l'Antiquité c leur a attri-
buée de guerir les morfüres &le venin des Ser-
pens; ni fi les Tentyrites d peuvent naturelle-
mentguerir les bleflures des Crocodiles. Fe ne-
hr'arrefte point non plus à examiner files Em-
pereurs Vefpafien e, Adrienf& Aurelien g, &
Pyrrhus h Roy des Epirotes , ont fait les gue-
rifons qu'on leur impute, Cartoutes ces rela-
tions fentent oula Fable , ou la Superfti-
tion, dans le fentiment de Monfieur du Lau-
rent? |

Mais pour revenirànoftre fujet, quantité’
de Saints ont eu la gracede guerir les mala--
dies, je l’avotie, S Cyrille Patriarche d’Alexan-
drie x témoigne qu’ils ont chaffé les Demons:
au nom de frsus-CHrisT,& que par la for-
cede leurs Oraifons,ils. ont. delivré les mala-

alr Mangal, c.11 #: 22. b Pline L'7.c. 2, Ass
Lufgel. 1. 16. c. 11. c Strabo l 13. dIdemile 19.
eSucton. in Vefpaf. é Corn. Tacit. l. 4. Hiflor:
£Spartian. in Adrian. g Vaopiftus in Ævreliano:
h Plutarch. in Pyrrho & Plin,fup.1.l. xv de Strumis ce
3. er 4.kL. ¢,in Iulian. _
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428 D Es SUPERSTITIONS,
des de diverles makidies. S. Barfes Evefque
d’Edeffe , chaffoit les maladies par (a feule pa-
role,& le lit qu’il lai(fa dans l’Kfle d’ Arade,avoit
tant de vertu, que tous les malades qui s’y cou-
choient,en fortoient parfaitement gueris, ainfi
que l'affeure Theodoret, # Protogenes Preftre
d’Edefle b, par (es prieres & par fon feul at-
touchement guerifloit les enfans qu’il inftrui-
foit, Sozomene c & Nicephore d rapportent
que le Moine Jean avoit receu de Dieu
le don de guerir de la goutte, & de remet-
tre lesmembres dénoüez & difloquez; & que
le Moine Benjamin guerifloit toutes fortes de
maladies en touchantfeulement les malades
de famain, & en les oignant d’une huile
qu’il avoit benite , bien qu’il ne fe puft guerir
luy-mefme d’une efpece d’hydropifie qui le
rendit fi gros & fienflé qu’il ne pouvoit plus
paffer par la porte de fa Cellule, Le Moine
Moyfe de Lybie, fuivant le témoignage des
mefmes Hiftoriens e, guerifloit les maladies .
par fes prieres,commefaifoit aufli Julien Moi-
ne d’Edefle/, qui outre cela chafloit les De-
mons, Parthenius g Evefque d’une ville de
l’Hellefpont , refufcitoit les morts , conman-
doit aux Demons , & gueriffoit de diverfes
fortes de maladies. Copras , felon le rapport de
Cafhodore g, avoit le mefme pouvoir furles
maladies & für les Demons, T’apprens de faint
Gregoire de Nyfle h, que S. Gregoire Evef-
que de Neocefarée furnommé Thaumaturge,

a Theodoret. Ll. 4. hift. Ecclef.c. 15. b Ilid co16. op
Nicephor. L.11.¢. 2. cLa6.¢. 29 dL. 11. ¢, 35.
e Soom. ibid Niceph. Ll. 5. c.39. f1dem!l. 9.6.15
g ldem!. 8.c. s2. L. 8. Hift Tripart. cap, 1.
h Orat, de Land. S. Gregor. Thaumate 



CHAPITRE XXXVI, 429
chaffoit les Demons avec des billets qu’il met-
toit fur un Autel , & oùil écrivoit ces mots :
vengdgnes mb (Have sist'aSe , Gregoire à Sa-
tan , entre, J'apprens de l’Hiftoire de Paul
Diacre, & de celle de Nicéphore , que du tems
de Juftinien un certain ferviteur de Dieu,Des
cultor , confeillaaux habitansde la villed’An-
tioche adefe précautionner contre les trem-

~ blemens deterre, en mettant fur les portes de
leurs logis ces paroles, Christus nobifcnin State,
ce qui leur reüffit heureufement, J'apprens
de Sulpice Severe b dans la viede S. Martin,
que ce grand A-chevefque de Tours a guery
miraculeufement plufieurs maladies. Enfin,
j'apprens de l’Hiftoire de l’Eglife,qu’un grand
nombre d’autres Saints ont eule mefmepri-
vilege,

“ Mais ils eftoient des Saints ; mais ils fe
fervoient de ce privilege, tantoft d’une façon
& tantoft d’une autre ; mais ils s’en-fervoient
par l’ordre de Dieu; mais en s’en fervant ils
n’abufoient ni des paroles de l’Ecriture. Sain-
te, ni de celles des divins Offices, mais en s’en
fervant ils ne s’attachoient point {crupuleu-
fement & fuperftitieufement à certaines per-
fonnes ,à certains jours, à certaines heures ,
à certains mois, à certaines années,à certains
temps, à certaines circonflances, à certaines
ceremonies, à certaines paroles, ni à certaines
Oraifons particulieres , & non approuvées de
l’Eglife ; mais c’eftoit dans les premiers fiecles
de l’Eglife qu’ils s’en fervoient ; mais ils s’en
fervoient pour confirmer la verité de la Reli-
gion Chreftienne, pour convertir ks Infide-

a Ly 16, Hiffor, Mifcell. b L, 17+ ¢. 3 



430 Des SUPERSTITIONS,
les à la Foy Catholique , & pour donner plus:
de créance à l'Evangile qu'ils annonçoient:
Ce qui fait dire à S, Jerome = Effo figna [int

Anfidelinm , qui quoniam fermoni & doitrine
credere moluerunt , fignis adducantur ad fidem.
Maintenant que la Religion Chreftienne & la
Foy Catholique font eftablies fur des fonde-
mens inébranlables, & que l’Evangile eft an-
noncé àtoutes les creatures, qu'’eft-il befoin

* de femblables fignes , de pareils privileges »
Quelle neceffitéy a-t-il de croire que Dieu
ies accorde à des miferables, à des ignorans,à
des impofteurs, à des efclaves du Demon #
Mais enfins’ils les ont receus de Dieu, qu’ils
nous en donnent de bonnes marques &
nousles croirons : Sans cela ils ne méritent
pas qu'on les écoute, qu’on ajoûte foy a leurs.
paroles,

Oudira peut-eftre avec Pomponace a qu’ils:
ent receu de la nature la vertu de guerirles:
maladies, & qu’ils. les gueriffent naturellement
comme naturellement la rhubarbe purge la
bile , l’aimant attire le fer, la violetterafrai-
chit, la fambe guerit de la toux.

Mais s'ils ont receude la nature cette ver-
tufi admirable c’eft ou parce qu'ils font hom=-
mes , ouparce qu’ils font d’un tel tempera-
ment, d’une telle complexion.

Si c’eft parce qu’ils.font hommes, tousles.
hommesla devroient avoir receuë auffibien
qu'eux » dautant que ce qui convient à un:
homme, entant ‘qu’homme , convient à tous
leshommes, Et neanmoins tous les hommes.
ne gueriffent pas les maladies,

a Dz Ineantationib. €: 4. 
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CHAPITRE XXXVI. 431
Si c’eft parce qu’ils font d’un tel tempe-

rament , d’une telle complexion , d’où vient
que la mefme diverfité ne fe rencontre pas
dans la rhubarbe , dans l’aimant , dans la vio-
lette, dansla flambe, & que dans une mefme
efpece il n’y a point d’individu de rhubarbe
‘qui ne purge la bile , d’aimant qui n’attire le
fer, dé violette qui ne rafraichiffe , de flambe
qui ne guerifle de la toux >Qri pourroit croire
que les qualitez des temperamens fuffent ca-
pables. de produire tous les efféts merveilieux
-& furnaturels que nous voyons que nosMe-

decins exorciltes produifent =
Puis donc que Dieu ne donne que tres-ra-

rement aux hommes la grace de guerir les-
maladies , & que d’ailleurs leshommes ne la:
peuvent avoir, nia caufe de leur efpece, ni
a caufe de leur individu, on doit extremement:
fe defierde ceux qui fe vantent del’avoir de-
l’uneou de l’autre maniere, & tenir leurs gue-
rifons pour fufpectes, :

En Efpagne il y a des gens qu’on appelle-
Sauveurs ou Enchanteurs , Saludadores , En-
falmadores , Santiguadores. Les Enchanteurs ,,
Enfolmadores , Santiguadores, ainfi que le re-
marquentle Pere Delrio à & Monfieur dus
Laurentb-gueriflent les malades avec certaines
Oraifons qu’ils recitent pour eux & fur eux,
comme eft celle que nous avens rapportée
‘dans le chapitre 34. & qui fut examinée par
le Con'eil de Monfieur Simon Evefque d’I-
pte. Les Sauveurs, Saludadores , les guerffeme-
avec leur falive & leur haleine. Mais les uns.
& es autres paflent pour des fourbes dans l'ef<

aL. 1, Difquif: Magic, ce 3 q 4, BL. 1.de Strumis ¢. 4
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prit de bien des gens, Bodin a dans fa Demo-
nomanie dit que ce font des Sorciers & des
Immposteurs , & quepar un blafpheme qui neff
Pas moins abomsnable que fi l'on invoquoit Sa-
than, ils s'appellent Sauveurs, pour ofter lafian-
ee en Dieu, Le Pere Delrio b affeure qu’ils
obfervent avecgrand foin certaines manieres
de toucher les malades, certains nombres, &
certaines ceremonies,& qu’ilsemploient quan-
titéde chofes pleines de fufpicion & de dan-
ger : Seduld obfevvant modos tangendi certos ,
numerum Co alias ceremonias, Accedunt muka
Jufpicione plena € periculo. Monfieur du Lau-
rent € parle de la mefme maniere , & ajoûte
que leurs guerifons font magiques : Et/anè cæ-
rationes eorum , quos Enfolmadores vocant , ego
Magicas effe puto. Eafinle Concile Provincial
de Mexico 4 en 1585, deciare qu’ils ont
accoutuné de prattiquerquantité de Superfti-

- tions : Permulte Superflitiones ab bujufmodi ho-
minum genere permifceri folent.

La plufpart de ces Sauveurs ou Erichan-
teurs ont empreinte fur quelque partie de ieur
corpsla figure d’une rouë entiere , ou d’une
rOUë rompue, qu’ils appellent de Sainte Cathe-

‘rime ; & c’eft pour cela qu’ils @ difent parens
de Sainte Catherine. Ils affeurent qu’is ent
apporté du ventre de leur mere cette figure,
quoiqu’ils fe la foient fute à eux-mefmes,
comme difent Leonard Varr e & le Pere Theo-
phile Rayaauld,f Hs fe vantent que le feu ne
leur peut nuire,& qu’ils le peuvent manier fans
fe brufler,

aL.3.c 2. & 5. b Supr. c L. 1. de Strumis c. 5e
dL.s. tit 6 #. 3 e L 2. des Charmes c. 11. |
£ Traët, de Srigmatifme [acre dre, feGt. 2. 64, ’
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(CHAPITRE XXXVI, 439%
Les Sauveursd'Italie fe difent parensde S,

Paul, & portent empreinte.fur-lenr chair la fi-
‘gure d’un Serpent , qu’ils veulent faire croire
Jeur eftre naturelle, quoiqu’elle foit artificiel-
le, commecelle de larouëdes parens de fainte
‘Catherine, felon les mefmes Auteurs, 4 Cleft
pour cela qu’ils fe vantent de ne pouyoir eftre
bleifez par les Serpens ni par les Scorpions,&
de les manier fans danger, Ce qui neanmoins
eft combatu par l’Hiftoire que Pomponace &
raporte eftre arrivée à Modene dans le temps
qu’il travailloit à fon Livre des Enchantemens,
‘Car un de ces pretendus parens de S, Paul
aprés avoir manié plufieurs Serpens , fut en-
fin picqué d’un qui eftoit horrible à voir , &
mourut cruellement de fa bleffure. Gafpar
Pucer dit qu’il eft fans doute que ces gens-là
fe fervent de conjurations, Voici fes propres
:mots, c Certè eos qui-in prehendendis & cicu=
randis viperis , harümque venenatis iétibus
contemnendis donum fantti Pauli nunc falfe
Jadtitant , eos inquain adjurationibus fefe muni-
ve minimé Aubsam eff. Le P, Delrio les traite
d’impofteurs. dQuoad illos, dit-il, quigenus
& cognationem B, Panli tumidis buccis cre.
pan: , fêque anguesfinelafione contrettare poffes
Fam plefifque impoftura cognita est, folere prius
contra morfum fefe antidotis pramunire, e M,
du Laurent dit la mefme chofe d’eux & des

. parens de fainte Catherine en ces termes : f
Qui ex familia D. Pauli & S. Catharina fe
2 jaititant, impostores funt ; nec enim nati-
va funt ilis figna, fed arte confetz, Et qui

a Ibid. b De Incantat. ¢. 4 e De Incastationib,
d&, 1.difg. Magic. 6, 8. € q+3. fLaefrais, 4.
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434 DES SUPERSTITIONS,
Jerpentes contreétant» prius alexiteriis femuninunt,
dentefque ferpentibus evellumt. Qui vero car-
dones ignitos innoxiè tangunt , manus primum
faccis quibufdam illinunt , quibus ab igne per
aliquod tempus fe tuentur,
Leonard Vair avoit écrit avant luy quelque

chofe de,plus precis fürce fujet, Voici comme il
s'explique, a La puiffance deguerir les maladies
parparoles ne peut estre en l'homme à caufe defa
naiffance (9 generation ; car tous en feroient
participans , ç auroient une pareille vertu de
charmer , ce que toutefois mous voyons à l'œil
estre faux. Et combien que quelques-uns fei-
grent veulent faire à croére qu’ils font de la
race (nr fwmillede (aint Paul ou de fainte Ca-
therine , dautant qu'ils portent la marque d'un
ferbent ou d'une roize. imprimée en quelque en-
droit de leur corps , fe vantant partout que telle
marque leur ef} venise naturellement 3 Toute-
fois on a découvert Cr approuvé qu'ils fe font
faits Cr engravezZ eux-mefmes tels fignes , dau-
tant que ceux qui raportent leur race Çr genea-
logie à faint Paul, n'ofent manier aucun venin,
mi toucher à ferpent,que premierement ils ne fe
Soient frottez & munis de quelque fort & paif-
fant remede , ou qu’ils n'ayent arraché les dents
aux ferpents qu'ils veulent debailler, Quant est

de ceux qui fe font enrooler au parentage de
fainte Catherine , Ç tiennent en leurs mains
pour quelque efpace de temps des charbons ar-
dens , mettent le bras en de l'huile ou de l’eau
boüillante , Ç@ entrent en un four chaud ; ils
font cela afin de ravir le peuple en admiration ,
er l'attirer à croire ce qu’ils difent, Car on a

a L.1.6. 110 



     CHAPITRE XXXVI, 43 5
déja experimenté qu'ils s'impriment telframe de |
la rosie @ [e graiffent de fuc de manne ¢o de B
mercuriale ou foirolle , ç d'autres herbes , par j
la vertu Gr refistance defquelles ils fe defendent
Cr guarentiffent du feu pour quelque intervalle
de temps feulement, Car un jour ainfi qu'un |
de ces Gentils de [ainte Catherine , qu'on nom- ‘
me autrement Salieurs , fut enterré en un four [
allumé , fi tost que le four fut ferméfar luy, il
fut reduit en cendres,

On pretend que ceux qui font de la race
de S, Roch peuvent demeurer auprés des Pef-
tiferez , les gouverner , les fervir , & quelque-
fois les guerir, fans eftre affligez d'aucune
maladie contagieufe. Mais en attendant que |
ce privilege pour lequel je fçay que d’hon-
neftes gens qui fe difent de cette race, n’ont |

|

|

      
  
    
  
    
    
  

 

   

 

  
    

 

point de foy , ne leur foit point contefté , je
leur confeille de ne pas s’expofèr à un mal
auffi grand & auffi dangereux qu’eftla Pette,
à moins que la charité ou la neceffité ne les
oblige de le faire.

Certains Soldats Italiens gueriffoient au- RB

  

     
      

 

  

wi trefois les playes les plus dangereufes , & je
fe ne {çay s’il n’y en auroit point encore aujour- B
das d’huy qui les gueriffent | en touchant feule- !

  

  
pi ment aux linceuls qui avoient efté appliquez EK
” fur les playes, C’eft ce qui s’appelle Art de
ni faint Anfelme , comme À faint Anfélme en

 

  

 

eftoit l’auteur, Mais le Pere Delrio 4 témoi-
gne que cet art eft appuyé fur un pate avec |
le Demon ; qu'il eft de foy un peché mortel ; |
& qu’on ne peut fans blafphemer en attribuer
l'invention à faint Anfelme , puifque c’eft
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436 Des SUPERSTITIONS,
Anfelme de Parme , ce fameux Magicien , qui
l’a trouvée, À quoy , dit-il , on peut ajoûter
que ceux qui font ainfi gueris , retombent
enfuite dans de plus grandsmaux, & finiffent
d’ordinaire malhgureufement leur wie; ce qu'il
ne me feroit par mal aif¢ de juflifier par des
exemples qui me font connus , fi je ne voulois
pas épargnerles noms &la memoire des morts,
De militari illa vulnerum curatione , audaéier
dico niti Damoniaco patlo, (o> ex genere fuo
idlethale crimen, Blafphemum quoque eft vo-
care artem D, Anfelmi, qua fuit magi illius
Aufelini Parmenfis commentum, Accedit quod
fic à vulneribus aut morbis fanati , poîtea im
dolores groviffimos ¢ [ape morbos (aviores yein-
cidant , & utpluvimum vita exitum peffimum
fortiantur 3; Quod poffem mihi notorum multo-
yum exemplis aflruere. Sed parce nominibus
mortuoram, :
On s’imagine en Flandre , que les enfans

nez le Vendredy-Saint 4, ont le pouvoir de
guerir naturellement des fiévres tierces , des
fiévres quartes, & de plufieurs autres maux,
Maisce pouvoir m’eft beaucoup fufpect,par-
ce que j’eftime que c’eft tomber dans la Su-
perftition de l’obfervance des jours & des
temps, que de croirequeles enfans nez le Ven-
dredy-Saint, puiffent guerir des maladies plu-
toft queceux quifont nez un autrejour.

Plufieurs croyent qu’en France b, les feptié-
mes garçons, nez de legitimes mariages, fans
que la fuitte des fepr ait efté interrompuë par
la naidance d'aucune fille, peuvent aufli gue-

à Delrio ydu Lantent fup. b V. Antoine Mizeauld
Centur. 3, Memorabil, £0 1.66.

 



  

 

CwAprTRE XXXVI, 437
rix des fiévrestierces , des fiévres quaftes , &
mefme des Ecroüelles, aprés avoir jeüné trois.
ou neuf joursavant que de toucher les mala-
des. Mais ils font trop de fond fur le nombre
{feptenaire, en attribuant au feptiéme garçon,
preferablement à tous autres, une puiflance
qu’il y a autant de raifon d’attribuër au fixié-
me ou au huitiéme, fur le nombre de trois, &
fur celuy de neuf, pour ne pas s'engager dans-
la Superftition. Joint que de trois que je
connois de ces feptiémes garçons ,il y en a
deux qui ne gueriffent de rien,& que le troi-
fiéme m'a avaiïé de bonnefoy, qu’il avoit eu
autrefois la reputation de guerir de quantité
de maux,quoiqu’en effet il n'ait jamais guery
d’aucun, C’eft pourquoy Monfieurdu Lau-
rent 4 , a grande raifon de rejetter ce preten-

du pouvoir,

&

de le mettre au rang des fables,
err ce qui concerne la guerifon des Ecroüelles,
Commentitia [unt , dit-il, que vulgns narrat
emnes qui feptimi natifient , nulla intervenien-
te forore im tota ditione Regis Francia curare
étrumas in nomine Domini ¢o faniti Marculf,
fi ternis ant novenis diebtts jejuni contigerint :
Quafi, ait Pafchalius, fit hoc veftiginm divi-
num legis Salica excludentis feminas,

Il ya encore grande raifon de ne pas ap-
prouverée que l’on dit du Baron d’Aumont,
Comte de Chafteauroux , fçavoir que le fils
aifhé de {a Famille, guerit des Ecroüelles,non
par fon attouchement, mais avec du Pain-be-
-ny , parce qu’il y a dans fa Seigneurie une
Fontaine , proche laquelle on a fait repo-
fer autresfois les, Reliques des trois Roys,,

a L. 1. de Strumis ce 2,
Qo if

  

  



438 Des SUPsRSTITIONS;
Qua de Barone d'Aulmont Comte de Chaitean-
roux in Sequanis circumfernntur nowprobo : cu-
rare fcilicet Strumas filium ejus familia primo-
genitum , non contailu , fed panis beneditti ex-
logiis, quia fons in ejus ditione ad quem requie-
vere Relsquia trium Regum.

Qua medifoir ily a quelque temps, que les
feptiefines filles avoient le privilege de gue-
rir desmulesaux talons, Mais ce rate privi-

lege ne fubfilte que dansl'imagination des
perfonnes qui veulent railler, non plus que
ccluy de guerir lesleuppes,lequel on attribuë
aux enfans pofthumes, & a la main d’un Bous
reaufraifchement revenu defaire quelque exe-
eution de mort,

Il y along-temps que les Fideles qui ont
- efté mordus des chiens ou des autres animaux
énragez , reclament S, Hubert Evefque de
‘Tongres, qu’ils font des pelerinages au Mo-
naftere qui porte fon rom, & qui eft firué
dans la foreft des Ardennes dans le Diocefe
de Liege,où on leur fait uneincifion au front,
dans laquelle on enferme une particule de
l'Eftolle de ce faint Prelat, & qu’ils reçoivent
du foulagement dans leur mal, par le fecours
de fon interceffion auprés de Dieusain fi qu’or
le peut voir dans l’Hiftoire des miracles de
ce Saint, écrite par un Auteur anonyme vers
la fin du onziémefiecle 4 , & publiéepar le
Pere Jean Robert Jefuite, & parle Pere Dom
Jean Mabillon Benedictin 6.

,, Mais qu’en cette confideration les parens
de S Hubert, & ceux qui ont efté taillez de

a C.21.& 29. bTnhiflor.S. Huberté, Sæcul. IV,
itare SE, Ord. S. Bened. part.to :  
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CHAPITRE XXXVI. 439
fon Eftolle, gueriffent les malades du mefme
mal pour lequel il eft reclamé , ou leur don-
uent répic ou relafche,comme l’on parle d'or-
dinaire, empefchent quelque temps qu’ils ne
deviennent enragez,c’eft furquoy l Eglifé ne
s’eft point encore expliquée jufqu’à prefent
dans fes Conc:lès. Quand elle aura pronon-
cé fur ce fait, & qu'elle aura approuvéauten-
tiquement ces perfonnes-là & toutes les
chofes qu’elles prattiquent pour procurer aux
malades la guerifon de leurs maux, on pour-
fa fans craindre de tomber dans la Superfti-
tion leur donner quelque confiance,& ajoû-
ter foÿ à leurs benediétions,à leurs oraifons,

& a tout ce qu’ils preferivent, Mais tant

quelle ne fedeclarera point en leur faveur,
je penfe qu'on doit plutoft avoir recours aux
remedes que I'Eglife & la Medecine nous
prefentent, que de fe fervir de leur minifte-
re,

Ceux qui fe difent de la race de S, Martin
pretendent guerir du mal-caduc, en obfer-
uant les ceremonies fuivantes. Le Vendredy-
Saint un de ces Medecins prend un malade,
le mene à l’adoration de la Croix , la baife
avant les Preftres & Iss autres Ecclefiaftiques,
& jette un fou au baflin ; le malade baife la
Croix aprés luy, prend le fou qu’il a mis au
baffin & en met deux a la place, puis il s’en
retourne , il perce ce fou & le porte pendu à
fon cou, Mais fi ces obfervances ne font vai-
nes, je n’entens pas bien ce que c’eft que vai-
ne obfervance , -qu'obfervance des fantez,
qu’obfervance des chofes facrées, qu’obfervan-
ce des jours & des temps. Pour peu qu'on
applique ce que nous avons dit cy-deflus de

Oo lij



440 Dis SuUPsRSTITIONS,
ces quatre obférvances , à cette methode de-
guerir le mal-caduc, il fera facile de reconnot-
tre qu'elle eft fuperftitieufe pour plufieursrai-
fons,

Jen'ay jamais:creu que ce que l’on attri-
buëà ceux qui font de la Maifon de Coutance
dans le Vendofmois , fuit veritable , {çavoir
qu’ils gueriffent les enfans de la maladie ap-
pellée le Carrean 5 en: les touchant. Jay toû-
jours efté perfuadé aucontraire quecette gue-
rifon eftoit ou imaginaire ou fuperftiticufe,
Ainfi j'eftime quec’eft avec juftice que Baro-
nius 4 {fe mocque de la fuperftitiondes femmes.
& des paifans d’Allemagne, qui pour honorer
Waldemar Roy de Dannemarch,, luy prefen-
toient leurs enfans , dans l’efperance que s’il
les touchoit ils feroient heureux , & auroient
une bonne education,& luy donnoient àjet-
ter de la maindroite des grains qu'ils des
voient femer,dans la penfée qu’ils viendroient
niieux.

Je {çay Un Jarlinier Provençal, qui fe mefte-
de guerir les cors despieds en les touchant &
en difant quelques prieres , & qui affeure que
tous ceux de {3 famille,& quelques autres fa-
milles de Provence ont lé mefme pouvoir,
Maiscomme niluy, ni ce qu’il fait, ni ce qu’il
dit, n’eft. point approuvé de l’Eglife, j'aime-
rois mieuxporter, toutema vie des cors aux
pieds, fi j'en avois, que de meles faire guerir-
par fon miniftere , que je croy abfolumentun.
miniftere de fuperftition,

Il n’en eft pas demefme du pouvoir qu’ont
les Rois de Francede guerir les Ecroticlies par.

a Tom. 12. Annal, ad an. 1162,
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CHAPITRE XXXVI. 440
Je féul attouchement ,en difant à chaque ma-
lade, Le Roy te touche, & Dien te guerit, & en:

. faifantle figne de la Croix fur luy,Car il eft
‘hors de doute, que ce pouvoir eft une grace
gratuitement donnée, qu’ils reçoivent du fainé
Efprit, & quieft reconnuë parle témoignage
non-f{eulement' des François, mais mefme des.
Etrangers,comme de Leonard Vair a,de Valde-
fius à,duP, Delrio c d’Anvérs,qui avoitefté Cô-
feiller auConfeil Royal de Brabant,Auditeur ou.
Juge generalde l’Armée Catholique, & enfin
Vicechancelier de Brabant avant que defe fai-
re Jefuite,& de pluficurs autres, L’Auteur 4du.
Livre intitulé Mars Gallicus , quoique tres-
injurieux à la France & à nos Rois Tres-
Chreftiens,n’eft pas difconvenu.de cette ve-
rité tour Flamend qu’il eftoit & fujet du Roy
d’Efpagne, On peut voir cettematiere fort
amplement traitée dans le Livre de Monfieur.
du Laurent e, De mirabili (rumasfanandi vi
Jolis Gallia regibus Chrittianifimis conceffa..
Monfieur de Priezac Conteilier d’Eftat ordi«
naire,en a auffi parlé dans le Traité f qui a.
pourtitre, Vindicia Gallica adver[us Alexan-
rum. Patricium. Aymachanum Theologuns,

alev.c 11. @l.3, c. 6. b L.dedignirate Regum,
dc, Hifpaniæ. c L. 1 Difg. Magicoje- 3. q» 4. d Riba-

- deneira in Catalog. Scripts. S. F. de Valer. Andreas
inBibliotrh Belgica. e L.1 ¢, 13. £ Tit. de Styumarum.:

Curatione p. 60. & fèq.. .
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442 Des SUPERSTITIONS,

CHAPITRE X XXVII,

Refutation des vaines excufes qu’apportent or-
dinairement ceux qui confultent les Devins 3
qui font venir les Sorciers ou les Charmeurs
chez eux pour ofler les malefices ou les char-
mes; qui portent des Prefervatifs, des Liga-
tures ou des Brevets , Grec, qui difentou qui
font dire des Oraifons pour guerir les autres
ou pour fe guerir eux-mefmes de leurs ma-
ladies , Gp qui fe fervent d'autres prattiques
Superftitienfes. Avec combien de foin les Ec-
clefraftiques doivent veiller , afin de déraciner
ces pratiques,

À 1 s avant que de finir cet Ou-
vrage, il ne faut pas oublier à
refuter icy lesimpertinentesrai-
fons & les vaines excufes qu’al-

= leguent pour l'ordinaire ceux
qui contuitent les Devins , qui font venir
les Sorciers ou les Charmeurs dans leurs mai-
fons, afin de rompre les malefices ou d’ofter
les charmes qu’on peut leur avoir faits ; qui
portent des Prefervatifs, desligatures,des bre-
vets, des caracteres,des ceintures,des anneaux,
des Talifmans ; qui cueillent des herbes à cer-
taines heures & à certains jours ; qui gardent
des tizons & des cendres en certains temps;
qui difentou qui font dire des paroles ou des
oraifons , pour guérir les autres, ou pour fe
guerir eux-mefines , de leurs maladies ; enfin 



CuAprTrRE X X XVII, 443
qui (€ fervent de quelqu'autre prattique fuper-
ftitieufe,

I. Ils s’excufent fur ce que s’ils n’euffent
Confulté les Devins, s’ils n’euffent fait venir
chez eux les Sorciers & les Charmeurs, ç&sils
euffent efté reduits à la mendicité ,ala der-
niere mifere, -
‘Une obje&ion fi miferable & fi indigne d’un

Chreftien, ne meriteroit pas de réponfe , fui-
vant cet avisdu Sage a : Ne refpondeas finito
jrexta frultitszam fuam, ne efficiaris ei fimilis,
Neanmoins en voicy deux qu’on peut faire,
La premiere, que lorfque Dieu nous afflige
de la pauvreté & de la perte des biens de la
terre, nous devons nous confoler par ces pa-
roles de l’Apoftre faint Jacques , qui dit à :
Dieu n'a-t-il pas choifi ceux qui effoient pas-
wres dans le monde pour estre riches dans la foy
& héritiers du Royaume qu'il a promis à cenx
qui l’aiment ? La feconde , qu’il vaut mieux
eftre pauvres, & conferverla foy, que d’eftre
riches en la perdant , parce qu’en la perdant,
nous perdons tous les biens de l’ame, & toute
l’efperance de noftre falut ; au lieu qu’en la
confervant nous confervons le plus riche de
tous les threfors,felon l’expreffion de S. Am-

“broife ce: O thefauris omnibus opnlentior fi
des ! i}

II. Ils difent que fouventles prattiques {u-
perflitieufes font accompagnées de quantité
de chofes faintes & honneltes , comme font
les jeûnes , les veilles, les prieres, les aumof-
nes , les Confeflions , les Communions; les
Meffes, les mortifications, & les autres exerci-

<«

a Prev, 26. bEp. Cath.c 2. c Lib3. de Virginibe
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£44 DES SUPERSTITIONS,
ces de pieté , & que cela les rend exempts de
peché , auifi bien que ceux qui les obfer-
vent.

Mais Gerfon 4 leur fait faire cette réponfe
par un bon Catholique , Que plusla fuperfti-
tion eft meflée de bonnes choles, & plus. elle
eft criminelle, dautant qu'elle fait honoter le
Diable par ce qui devoit fervir à honorer Dieu:
Refpondebat unus vere & Catholicè , Supersti-
tionem tanto pejorem effe, quanto plura mifcen-
tur bona, quoniam unde deberet honorari Deus,
honoratur Diabolus.

Il leur répond auffi luy-mefme » que c'eff
principalement en cetie remcontre que l'iniquité
meus ‘contre elle-mefme 5. Que l’on peut abufer
des meilleures chofes & des plus faintes , que
l'abus que l’on eis fait.est le plus dangereux dr
de plus detestable de tous 5 que le demon eitant
tres-empur,mous ne devons pas efperer qu’il nous

fanitifie par ces praîtiques qu'il ne nous propofe
gu'afin de fe faire adorer& defèfaire offrirdes
Sacrifices pleins defacrilegess Et quefi cela-n’é-
toit ainfg . jamais Dieu ni les Saints qui ont eflé
infpirez. de lay , ne nous enffent defendu la Su-
perfiition avec tant de vigueur, jamais ia Theo-
dogie & les Theologiens, que l’oneft plus obligé
de croire que desfemrmelettesignorantes , que des
3mpics, que des idolatres , que des geus aban-

“ donnez à wun fens reprouvé , ne l'euffant fiforte-
ment condamnée qu'ils ent fait. Et il ne fort &
rien de dire qu'en prattiquant toutes ces chofes,
on renonce an Demon , ¢ où n°4 point d'autre
émtention que d'homorer Dien. Carpar ce moyen:

2 In Trilegio ASErologia Theologizate propo 11e
b Track. de ervorib. circaartemmagic. dre. dicte 3.
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al n'y auvoit point d'idolatres, Cr on ne pourroi
imputer aucun peché @ ceux qui ont martyrifé
les Apoftres, parce que l'intention des idolatres
«eft d'adorer Dieu , ox ce qu'ils croient Dieu , Co
mon pas le Demons Et que ceux qui ont martyri-
Jé les Apoftres,ont cren rendre feyvice à Dien em
le fatfant. Or Weft ce pas un eftrange aveugle-
ment que de dire que l’on rend fervice & Dien
lorjque l'on peche contre fes Commandemens?

La Faculté de Theologie de Paris , montre
encore la vanité de cette objection par la Cen-
fure qu’elle publia le 19, Septembre 1398.
car voicy comme elle parle dans l’article 12.
"de cette Cenfure : Dsre que les paroles fa- «
crées, les Oraifons devotes , les jeûnes, les «
abftinences corporelles que l’on fait faire ce
aux enfans & auxautres perfonnes, les Mel- «
fes que l’on fait dire, & les autres bonnescc
œuvres que prartiquent ceux qui ufent de ce
Magie & de malefices, excufent le mal qu’il ce
peut y avoir dans l’ufage qu’ilsen font, bience
loin*deles accufer , c'est une erreur, Car par c
ce moyen on tafche defacrifier aux Demons les
<hofes [aintes,Co Dieu mefme dans l'Eucharistie.
Ce que les Demonsfont, ou par ce qu'ils venlent
efire honorezZ comme Dieu , ox pour cacherleurs
tromperies , O4 pour furprendre plus facilement
lesfimples dr les perdre pluscruellement,
IILIls croyent qu’il n’y a point de peché
a fe fervir de Preférvatifs, de Ligatures,de Bil-
lets, d'Oraifons, ge,parce que toutes ces cho-
fes font compofées de paroles tirées ‘de l’E-
criture-Sainte, oudes Offices de l’Eglife,

Voilà l'artifice dont fe fert le Demon ‘pour
mieux couvrir fa malice. Voilà comme il en-
feigne ’abus des chofes les plus faintes, pour
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446 Drs SUPERSTITIONS,
engager la credulité des peuples dans les prat-
tiques fuperlftitieufes. Les receptes des Sorciers ,
dit Bodin a, font pleines de belles Oraifons,
de Pfalmes , du nom de lefus-Christ , a tout
propos de la Trinité, de Croix à chacun mot,
d'eau benite , des mots du Canon de la Mefe.
Gloria in excelfis ~ Omnis fpiritus laudet
Dominum : A porta inferi : Credo videre c
bona Domini , dre, Qui eff chofe d'au- c
tant plus deteftable , que les paroles faintes font
appliquées aux Sorceleries. Vine Sorciere fut
bruflée à Paris, dit le Pere Crefpet b, le 19, de
Janvier 1577 par Arreft de la Cour , laquelle
confelfa avoir guary quelques-uns qu'elle avoit
enforcelez aprés avoir fendu un pigeon mis
far Leftomach du patient , difagt ces mots : Au
nom du Pere , & du Fils, & du faint Efprit,
de faint Antoine , & de faint Michel l’Ange,
tu puiffes guerir du mal , Enjoignant de faire
une meufvainepar chacun an à l'Eglife du vil-
lage. Cet abusau refte, eft d’autant p'us hor-
rible & damnable , felon le premier Concile
Provincialde Cologne cen 1 536, quela cho-
fe dont on abule,eft plus fainte & plus facrée:
Quanto ves [acratior, tanto abufus ejus dam-
nabilior. C'eft pour cela que pluficurs Con-
ciles de ces derniers tempsont faitdivers Re-
glemens contre ceux”qui profanent la parole
de Dieu, & qui en abufent pourfaire des Su-
petftitions, Le Concile de Trente Z ordonne
» aux Evelques de punir fuivant les peines de
» Droit, & felon qu’ils le jugeront plus à pro-

a L. 2. de la Demorom. c.x. b L. 1. de la hain
du Diable, dvc. Dift 10. cP 9. €. 16, d Self. 4
Decret. de edit. à ufu Sacr. Librore  



   

 

  
CHAPITRE XX XVII. 447

pos toutesles perfonnes qui auront la te- cc E
merité d’abufer des paroles &- des penféesce CR
de l’Ecriture- Sainte,de les tourner en rail- ce
lerie» de s’en fervir pour des Superftitions,ce Ë
des Enchantemens impies & diaboliques,des cc UE
divinations , des fortileges & des hbelles cc KE
diffamatoires. Le premier Concile Provin- ce
cial de Milan a en 1 565, Le Concile Provin-
cial de Reims & en 1 585, &le Concile Pro-

 

      

        
  
    

   

at vincial de Bourges c en 15 84, 0nt ordonnéla
fi mefme chofe.
#
ol fenfe à vouloir guerir les maladies des hom-

    mes & des beftes, par des Exorcifmes & des
Oraifons, fous pretexte que le nom de Dieu, IE
& celuyde Jesus y fontemployez & repetez i:

|

|
i
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|

IV. Ils fe perfuadent qu’il n’y a nulle of£-

|

 

  
   fouvent, [

Mais ils ne prennent pas garde que c’efk là
une autte rufe du Demon, pour les porter à
la profanation de ces noms fi augufles & fi ve- Ë
nerables. Car il ne fait entrer ces faintes paro- JE
les dans les Charmes, qu’afin d’en faire trou-
ver le poifon plus agreable en y meflant un peu
de miel,pour ufer des termes de S. Auguftin d. i
Mifcet pracamationibus [nis nomen Christi ,
ut det venenum addit mellis aliguantulum.
C’eft dans cette veuë que S.Jean Chryfofto-
meldit ce qui fuit e : Ce que je trouve encore
plus criminel que l'abss dont je parle , eff que
quand nous ufons de remonsirances pour mous
détourner des enchantemeus , il fe trouve des per-
fonnes qui croient alleguer une excufe bien legi-

 

      

  
  
  
  
    
  
  
  
  
  
   

 

a Conftit p. 1. decret. 2. btit. de fortileg. &vc. nm. vi I
e Tit 4 Can 3. d Traë. 7. in C. 1, Tohan.
¢ Homils 21+ ad Pop. Antieche i   

   



448 Ds SuUPERSTITIONS,
sme, en difant , que lafemme que Ion employe
pour chaffer les enchantemens par des charmes
20ut comtraires, ne fe [ert que du nom de Dieu.
Et c'eft ce que jay le plus en averfion ¢o en hor-
wenr , de voir que l’on fe ferve du [aint Nom de
Dien pour luyfaire unfi grand outrage, Crqu'-
unefemme quifait profeffion d'effre Chrestienne,
Paroi{e payenne dans’ cette aélion, Certes quoÿ
que les Demons proferaffent le nom de Dieu , ils
me laifoient pas d'effre Demons : Cr dans le
temps mefme qu'ils difoient à Iefus-Chriit ,
> Saint de Dieu nous fçavons bien qui vous
» eftes,il les reprenoit avec beancoup de feverie
2é, € leschaffoit honteufement. Celt aufli pour
ce fujer que le Concile Provincial de Bourges
a dontnous venonsde parler , condamneles
Devins, les Enchanteurs & les Sorciers, & fur
tout ceux qui abufent du nom de Dieu & des
choles facrées pour commettre des Superfti-
tions :Damnat bac Synodss eos maximè qui
memine Des ( rebus facris in Superititionibus
2 abutuntur; & qu’il veut que les Rcclefiafti…
» ques qui féront convaincus ‘d’un ‘fi grand
»crime, foient fufpens des fon&ions de leurs
» Ordres , & livrez au bras féculier,& que les
>» Laïques foient excommuniez & dénoncez à
» leurs Juges.

V. Ils s'imaginent avoir l'excufe du mon-
de la plus legitime , en difant : Nous avons
efté obligez d'avoir recours aux Enchante-
mens, aux Prefervatifs, aux Ligatures,aux Bil-
lets, aux Caracteres ,aux Ceintures ,aux An-
neaux, aux Talifmans,aux paroles &aux Orai-
fons fuperftitieufes , parce que fans cela nous

a Tir, 40. CA 1.
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CxHArrTRE XXXVII 449
 euffions eftétres-long-temps , & tres-dange-
reufement malades , nous fuffions demeurez-
perclus de la moitié de nous-mefmes , nous
euffions ‘efté eftropiez toute.noftre vie ; nous.

-fuflions morts. -
Mais quilesaaffurez queles remedes Super-
ftitieuxles ont gueris &; leuront fauvéJa vie 2
Ie ne craindrai. point , dit admirablement S.
Jean Chryfoftome a, d'avancer une verité qui
paroistra peur-efrre incroyable. C'est que quand:
meme les. Enchanteurs gueriroient veritable-
ment les maladies, il vaudroit mieux mourir
que de chercherfa guerifon en implorant lefe-
cours de ces ennemis de Dien. Car que fert de
guerir le corps , fi on laiffe mourir l’ame? Es-
quel avantage y a-t'il de [recevoir un peu de.
-confolation en ce monde pour effre enfuite pre--
cipitédans les flames eternelles? N’eft-ce pas là ce
ue le Fils de Dieu nous enfeigne par ces mots -

de l’Evangile b2 Si vofrre main on vofrre pied;
Vous estun fujet de fcapdale:& de cheute,.
coupez-les cp jettez-les loin de vous. Il vans
béen mieux. pour vous que vous entriez dans:
la vie n'ayant qu'un pied , eu qu'une main ,
que d'avoir deuxpieds Cr deux mains dd'ê-

tre precipité dans, le feu el. Eti voftre œil!
vos eft un. [ujer de [candale&de cheute,
 arachez-le ¢& jersey-le loin de vous, Il vaut:
bien mieux pour vous que vous entriezZ, dans la
vie , N'ayant qu'unœil, que d'avoirdeuxyeuxs
Cr d'efire precipité dans le few de l'enfer. N’eft-
.£e pas-làaui ce qui obligea &. Bernard d’é-
loigner de foy en criant, & de chaffer avec un
grand mouvement d’indignation, une femme-

a.Homil, 6, adverf. Tudaos, b Mästh >.
A P ; 



450 Des SUPERSTITION s,
qui ufoit d’enchantemens, & qu’on luy ame-
na pourle guerir d'une grande douleur de té-
te qui le travailloit, ainft que le raporte Guil-
laume Abbé de S. Thierry de Reims a ?

Sçachez, mes Freres , avant toutes chofes,
(dit S. Auguftin dans le Sermon des Augu-
res a) Que le Demon ne peut caufer le moindre
dommage, ni à vous, ni à ceux qui Vous ap-
partiennent , ni à vos beffiaux , ni à quoy que ce
Soit que votts. ayez , fà Diew ne luy en donne la
permiffion. Car il ne put nuire à lob quapres
que Dieu le luy cist permis 5 Et nous lifons dans
l'Evangile quapres que les Diables eurent efté
chalet, des corps de ceux qu'ils poffédoient > :ls

demanderent au Fils de Dieu qu'il leur permift
d'entrer dans les corps des pourceaux. S'ils n'o-

fervent y entrer fans cette permiffion , qui de vous
aura affez peu de foy pour croire qu'ils puiffent
muire aux bons Creffiens , [i Dieu ne leur per-
met de le faire? Or Dieu le permet quelquefois
pour deux raifons 3 ou pour mous éprouver [i
mous formmes jufles 3 ou pour nous corriger» fi
mous [ommes pecheurs. Ceux qui feuffrent pa-
tiemment ce qui leur arrive de la part de Dien,
ce qui difent lorfqu'ils ont perdu quelque
s>chofe : Dieu me l’avoit donné , Dieu me
>> l'a oftée, il n’eneft arrivé que ce qu
ssluy a pleu, que fon nom foit beny ; Leur
patience eff vecompenfée , s'ils font juftes,
on leurs pechez leur font pardonnez» s'ils font
pecheurs. Prenez bien garde à cela , mes freres s
Parce que le Diable ayant dépoiillé ob de tome

a E. 1. visa $. Bernard. c.z. b 241. de tempore S..

Boniface Archev. de Mayence Vastribué2 Saint Ath=

guffin , Ep. ad Zacar: Rom. Pontif. cap. 6,  
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CHAPITRE XXXVII, 451
Jes biens , ce faint homme ne dit pas, Lec
Seigneur me les a donnez, le Diable me cc
les a oftez ; Mais , Le Seigneur me les a «
a donnez , le Scigneur me les a oftez, ce
Il ne voulut pas donner cette gloire au Diable ,
que de dire qu’il pouvoir les luy oster fans la
permiffion de Dien, Si cet ennemy de noflre (alut

ne pouvoit luy faire de mal ni en fa perfonne,
mi en celle de fes enfans , ni en fes chameaux ,
ni en fes afnes , à moins que Dien ue luy en euft

- donné la permiffion , y-a-t-il liew de croire qu'il
puifle faire plus de mal aux Chrefliens qu'il
ne plaira à Dieu qu'il leur en faije.- C'est pour-
quoy estant bien perfuadeT que nous ne pouvons
perdre que ce que Dieu veut que nous perdions ,
abandonnons nous entierement àfa mifericorde ,
Cr aprés avoir rejetté les obfervances facrileges ,
mettons em luy toute noftre confiance. —
Mais vous me direz peut-eftre ; c'elt encore

S. Jean Chryfoftome qui parle dela forte a,
Laifferai-je dons mourir mon enfant ? Et moy
Je vous dis que fi voitre enfant ne vit quepar
cet artifice criminel, fa vie ef} une veritable
mort, Cr qu’au contraire vous le fereZ vivre
en le faifant mourir plutoft que de confèrves (a
vie par ce moyen. Dites-moy je vosts prie , [5
quelqu'un vous difoit ; Portez-le dans un des cc

Temples où l’on adore les Idoles , & je
vous aifeure qu’il vivra:Le feriez vous ? Vous ce
me répondrez{ans doute que vousne l'y porte-
riez pas , de d'oùs vient que vous n'oferiez l'y
porter ? Vous me: repliquerez infailiblemene ,
gue ceft parce que vous feriez. contraint d'y
commettre une idolatrie, Gr que ce n'est pas ics

a Hamil. 8. in Ep. adColoffs _
. Pp y 



 

 

452 Des SUPERSTITIONS,
la meme chofe , parce qu’il ne s'agit que de.
charmes (p d'enchantemens, Voila certes une
penfee do Sathan ; voila une invention diaboli-
que, de cacher ainf la fourberie ¢ de prefen-
ter du miel dans wn breuvage empoifonné. Le

Diable s'estantappercen qu'il ne gagnoit rien [ay -
vous en vous portant directement à l’idolatrie, a
pris un autre cheminpour vous (eduire, Cr vous
a perfuadé d'avoir recours à ces chofes que
vous attachez à voitre cot ; ¢& d'ecouter ces
contes de vieilles. Ainfi la Croix est deshone…
rée , @& les caraiteres magiques fout receus avec
re/peit, On chaffe honteufement Iefus- Chriff 4
& on faitentrer en (a place une vieille rado_
renfe qui eff attuellement yure. Onfoule aux -
pieds le mystere de moftrefalut , & lafourberie
du Diable ost triemphante. Peut-eflve me de-
>> manderez-vous:Pourquoy donc Dieu ne pu-
> Nit-il pas ceux qui en ufent ainf 2 C’ef? que :
comme il voit gwaprés les avoirfouvent punis,
il neles a pas perfuadez,, il vous abandonne à:
vefrre erreur , commefaint Panl ditdes Payens
» Qui lesa liviez au fens reprouvé,

Le Roy David, dit ce mefme Pere 4,aimeit-
Jen petit-fils , qui eftoit fort malade, 11(e cou-
vrit de fac & de cendres, mais il ne fit venir -
dans [on Palais mé Devins ni Enchanteurs,
quoy qu’il y en euft pour lors, ainfi que mous.
d'aprenons de FHistoire de Sail, il offrit feule-.
ment à Dien fes prieres. Quelqueamitié que
vous ayez pour voftre fils , elle n'égallera ja-
mass celle que ce Prince avoit pour le fjen. Le
Paralytique qui demenra 38, ans dans fon lit,

2 Homil, 10. in Ep. ad Colloff. bHomil. 5. adver[.
“eos,
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  CHAPITRE XXXVIT. 453.
Jefaifoit porter tous les ans àla pifrine proba-
tique 3. Gr tous les ans il eftoit repouffé fans
pouvoir obtenir la fanté. Mais il n'eut recours.
pour cela, niaux Devins ni aux Enchanteurs,.
Mi à ceux qui promettent. de guerir les malades.
par des ligatures, 1] n'attendit que le. fecours:
du Ciel , & ce fut là l'unique. moyenpar le-
quel il receut la fanté d'une maniere admirable:

“ @& inoëie. Le LaÇare ne.fut pas feulement 38.
ans à combattre la faim, la maladie & les
ennuis; mais il les combattit- toute fa vie , Çn:

(us il mourut en cet eïtat à la porte du mauvais=.
"f, riche,où il demenra baffoué, moqué , famelique
wl. & abandonné aux chiens, Son corps eftoit telle-
ur ment, affoibli , qu'ilne pouvoitpas mefme chaf--
" fer les chiens. qui fe jettoient fur luy ; ¢& qui
Me - venoient lecher fes playes fes ulceres. Il me.

chercha pas meanmoins ni les enchantemens ns:
les ligatures, ni les autres impoftures du Demon, ,
il me [6Jervit ni de malefices , ni d'aucun au-
tre moyen ‘illicite , mais il aima-mieux mourir -
avec tous fes maux, que de faire la moindre -
chofe du monde contre la pieté, Quelle miferi-.
corde pourrons- nous obtenir de Dieu aprés tous.
ces sluilres.éxtukples Lot gelébéni que pire.

/ flevre , hauybeJegevebhirs 3. ARÉUS, LEDUTS «
aux engemis de Dieu de,aux, emppifopnentsa
Gr gaiFFBSeri. cokorl&cu impif
teurs dans n0$ maifons ? Se0008 tet

Voila comme ce faint Archevefque four
niffoit des: remedes 4 ‘un grand Clergé & a
un grand Peuple , & des armes. à tous les
fiecles à venir, pour combattre. les-prattiques.
fuperftitieufes, Les Ecclefiaftiques qui ont du
zelepour le falut des Ames , ceux entr'autres
qui font chargez de leur conduite &. de. leux
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454 Des SUPERSTITIONS.
mfitrution, doivent connoiftre ces remedes
afin de les mettreen prattique , & fgavoir fe
fervir de ces armes & de celles quel’Ecriture-
Sainte , les Conciles » les faints Peres, & les
Theologiens leur prefentent , afin de renver-
fer les deffeins du Demon , qui veut regner |
dans lemonde, en y failant regner les Super-
ftitions, Jamais leur zele & leur fcience nefu-
rent plus de faifon que dans le temps où nous
fommes , parce que jamais ces abus n’eurent
plus de vogue qu'ils’ en ont aujourd'huy par-
mi les peuples , commele remarque fort bien
Jean Polman Chanoine Theologal & Peni-
tencier de Cambray , en ces termes 4 :
Vane obfervationes , fimiléfque Superfiitiones
mirabiliter jam invaluerunt , & paffim graf-
fantur per orationes, peregvinationes , Sanito-
rum novendialia , aliaque pia excreitia, Ideo-
que Epifcopi Pastores , Confeffarii , Conciona-
tores debent diligenter advigilare ur illa radici-
tus exffirpentur. C'’eft dans cet efprit que je
mefuis propofé d’écrire ce Traité. J'efpere
que celuy quim’en a fait naiftre le deffein, &
qui m’a donnéles forces de I'executer,neluy
Xgfalera pas- {a divine. prote&ion, Ainf foir-il,

¢ ‘ oe €as € Te, e += Je ‘ pCea a Tee :a In Breviar, Theologic, 2. 2, Tit. de Superftit.
By of Lu(TR CERte
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